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Un nouvel espace pour les sciences humaines et sociales

 

Depuis le début des années 1980, on a assisté à un redéploiement considéra-
ble de la recherche en sciences humaines et sociales : la remise en cause des
grands systèmes théoriques qui dominaient jusqu’alors a conduit à un éclate-
ment des recherches en de multiples champs disciplinaires indépendants, mais
elle a aussi permis d’ouvrir de nouveaux chantiers théoriques. Aujourd’hui, ces
travaux commencent à porter leurs fruits : des paradigmes novateurs s’élabo-
rent, des liens inédits sont établis entre les disciplines, des débats passionnants
se font jour.

Mais ce renouvellement en profondeur reste encore dans une large mesure
peu visible, car il emprunte des voies dont la production éditoriale traditionnelle
rend difficilement compte. L’ambition de la collection « Recherches » est pré-
cisément d’accueillir les résultats de cette « recherche de pointe » en sciences
humaines et sociales : grâce à une sélection éditoriale rigoureuse (qui s’appuie
notamment sur l’expérience acquise par les directeurs de collection de La Dé-
couverte), elle publie des ouvrages de toutes disciplines, en privilégiant les tra-
vaux trans- et multidisciplinaires. Il s’agit principalement de livres collectifs
résultant de programmes à long terme, car cette approche est incontestablement
la mieux à même de rendre compte de la recherche vivante. Mais on y trouve
aussi des ouvrages d’auteurs (thèses remaniées, essais théoriques, traductions),
pour se faire l’écho de certains travaux singuliers.

L’éditeur
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Introduction

 

François Eymard-Duvernay

 

1

 

Comment observer les transformations profondes des économies dans la
période actuelle ? On sait bien qu’il ne s’agit pas seulement de mouvements con-
joncturels, mais que ce sont les cadres même de l’activité qui bougent. Le débat
central concerne la place du marché. Au message traditionnellement promu par les
économistes 

 

mainstream 

 

suivant lequel l’extension des marchés et l’affinement
des mécanismes d’incitation constituent la voie de la prospérité, s’opposent les
analyses qui considèrent que, bien loin de garantir le bien-être général, ce mouve-
ment ne fait qu’enfoncer les économies dans la crise. Le débat routinisé entre mar-
ché et État mérite d’être renouvelé. D’une part, l’État est aussi, à condition d’en
avoir une perception suffisamment large, dans le marché, comme on le sait bien :
il y a un ordre du marché, garanti par des règles publiques. D’autre part, il faut
affiner la perception des modes de coordination au lieu de tout rabattre sur le mar-
ché. C’est la condition pour analyser correctement l’émergence dans la période
actuelle de nouvelles formes économiques qui modifient en profondeur les modes
de coordination dans les différentes sphères de l’activité économique.

L’approche institutionnaliste constitue à cet égard un outil incontournable. On
ne peut guère comprendre la période actuelle si l’on en reste à l’idée d’un marché
sans histoire et sans sociétés. Traditionnellement, la théorie de la régulation pros-
pecte ces évolutions institutionnelles au travers des systèmes d’agrégats, même si
cette approche a été diversifiée, par exemple par l’observation de l’évolution des
modèles productifs. L’économie des conventions suit une voie d’observation de
nature différente. Les unités élémentaires de l’analyse sont des acteurs et non des
agrégats. Leur coordination s’effectue par la construction, toujours problémati-
que, de cadres communs d’action, allant du niveau le plus local au niveau le plus
général. Elle est complexifiée par la pluralité de ces cadres dans une même situa-
tion de coordination. Le texte « Des contrats incitatifs aux conventions

 

1. Ce texte a bénéficié des remarques et suggestions de Laurent Thévenot.
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légitimes », qui ouvre ce tome, présente cette problématique générale et ses inci-
dences sur les politiques publiques.

Une critique récurrente adressée au programme de recherche conventionna-
liste concerne la faiblesse de son accumulation empirique : soit les travaux de ce
courant se cantonneraient dans une posture épistémologique, soit leurs observa-
tions empiriques auraient un caractère « micro » qui les rendrait inaptes à déve-
lopper une réflexion d’ensemble sur l’économie et la politique économique.

Il est vrai que peu de travaux de ce courant de recherche adoptent la forme
canonique des travaux empiriques en économie : la modélisation d’agrégats
macroéconomiques d’inspiration keynésienne, ou plus généralement l’économé-
trie sur données statistiques ou données individuelles. S’agit-il d’un « retard » de
ce programme de recherche qui mériterait d’être comblé ? Ou y a-t-il des obstacles
plus fondamentaux ?

Le présent livre répond en partie à ces questions. Il regroupe un ensemble de
recherches menées avec l’appui du programme conventionnaliste (ou en discus-
sion avec ce programme), et qui couvrent pratiquement tous les domaines
économiques : les échanges sur les biens, le travail, les actifs financiers, le déve-
loppement des nouvelles technologies de l’information et de la communication, la
gouvernance des entreprises, les transformations du service public, le développe-
ment, les politiques publiques relatives à la recherche, à l’éducation, à la santé. Le
programme conventionnaliste est donc bien un programme généraliste, qui a la
prétention d’une vision globale de l’économie. Néanmoins, il reste à déterminer
quel est son style de recherche empirique, puisque manifestement il n’entre pas
dans les formats habituels de l’économie.

L

 

A

 

 

 

COORDINATION

 

 

 

PROBLÉMATIQUE

 

 

 

DES

 

 

 

ACTIONS

 

Notons en préalable que, si tous les travaux présentés dans ce volume compor-
tent une partie empirique, ils ne se privent pas de développements théoriques.
Cette démarche, outre qu’elle refuse à juste titre une division du travail entre théo-
rie et empirie, est cohérente avec le cœur du programme théorique : la question de
la coordination problématique des actions. La coordination est perpétuellement en
chantier dans l’économie réelle et cette dynamique est prise en compte par la
recherche. Le programme conventionnaliste entérine le fait que le marché n’est
pas une forme de coordination universelle et stabilisée, ce qui ouvre la voie à la
recherche de formes de coordination très diversifiées. À certains égards, cela
rejoint la démarche dominante en économie actuellement, consistant à prospecter
une grande variété de formes contractuelles. Néanmoins, le programme conven-
tionnaliste aborde cette question avec une vision très différente de la rationalité et
de l’équilibre, ce qui induit un mode particulier d’analyse empirique. Il permet de
renouveler l’approche de domaines dans lesquels l’empire de l’économie ortho-
doxe opère une réduction drastique.
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L’observation est focalisée sur ce que l’on peut appeler de façon générique des
dispositifs de coordination (allant de la borne fontaine d’eau en Afrique à des
expositions de photographies d’art ou à des normes d’affectations contrôlées). Ils
soutiennent des opérations d’évaluation de la qualité : des biens, du travail, des
actifs financiers, de l’éducation, de la recherche, des prestations médicales, etc. Le
comportement rationnel est ancré dans des conceptions du bien commun, provi-
soirement stabilisées. Ces conceptions ne sont nullement des valeurs morales ins-
tallées et unanimement partagées. Elles sont en débat, sujettes à modifications,
voire disparition pour être remplacées par d’autres. Le terme convention
marque le fait que ces principes d’évaluation résultent de constructions par
accords, ce qui ouvre la possibilité de déconstructions. Les individus de notre pro-
gramme de recherche ne sont pas des individus « moraux », au sens où ils seraient
mus par des impératifs normatifs hors de leur portée. Ils débattent des finalités
communes. Ces conceptions communes du bien ne sont pas encloses dans la sub-
jectivité des personnes, elles sont soutenues par les dispositifs de coordination.
Certaines conventions ont un contenu qui peut sembler essentiellement cognitif,
par exemple celles qui fondent les évaluations sur les marchés financiers ; d’autres
intègrent plus ouvertement des conceptions de justice, par exemple celles qui por-
tent sur l’évaluation du travail. Mais la frontière entre ces deux formes n’est pas
nette et la notion de convention légitime peut les rassembler.

Les analyses articulent en général des niveaux d’observation différents. Une
option du programme conventionnaliste est en effet de ne pas se cantonner aux
macrodispositifs, afin d’être attentifs au grain de la coordination. L’analyse pré-
cise de la coordination suppose de « descendre » jusqu’à ces dispositifs. C’est une
condition pour un renouvellement des sciences sociales qui, sans cela, risquent de
tourner en rond sur des entités abstraites aux significations durcies, le marché,
l’État, etc. Les transformations du marché induites par les nouvelles technologies,
la variété et la flexibilité des dispositifs de coordination ne sont pas vues par les
analyses excessivement généralistes. Mais il faut aussi « remonter » : les micro-
dispositifs ne sont pas isolés, ils implantent du « macro ». Le programme conven-
tionnaliste tente de tenir ces deux bouts de la chaîne de méthodes d’observation,
ce que montrent bien les textes rassemblés dans ce volume.

La catégorisation durcie par la théorie générale des marchés est problématique
pour ordonner ces analyses. Elle écrase des entités intermarchés, en particulier
l’entreprise, alors que ces entités jouent un rôle de coordination substantiel. Cela
a des conséquences profondes sur l’analyse du travail, rabattue sur les échanges
au sein d’un marché spécialisé. Les nouvelles formes de coordination traversent
le plus souvent ces catégories. Par exemple, les nouvelles technologies de l’infor-
mation font des connexions originales entre marchés différents. Même les formes
de coordination les plus anciennes ne respectent pas les frontières de marchés :
ainsi en est-il des réseaux de liens interpersonnels, qui peuvent faire passer aussi
bien des échanges commerciaux que des relations de travail, etc.
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Pourquoi ces dispositifs, qui constituent la matière première de nos analyses,
n’apparaissent-ils pas, ou peu, dans les approches économiques standard ? Celles-
ci sont appuyées sur deux piliers, la rationalité individuelle et l’équilibre, que
l’approche conventionnaliste renouvelle en profondeur.

La rationalité individuelle est un programme de calcul universel, détaché de
tout dispositif. L’information elle-même, qui joue maintenant un rôle de premier
plan dans l’analyse économique, est désincarnée dans le calcul des probabilités.
La rationalité traduit toutes les entités dans le calcul économique, ce qui forme un
univers de pure pensée. Tout ce qui n’est pas de l’ordre du calcul est rejeté dans
l’empirie, c’est-à-dire l’approximatif. Admettre, comme nous le faisons, que le
calcul est ancré dans des dispositifs, conduit à sortir du ciel de la rationalité uni-
verselle pour analyser précisément des façons de penser ancrées dans des institu-
tions (des contextes). Cette démarche permet de repeupler l’univers apuré de la
rationalité universelle. Elle détrône la théorie pure, fondée sur les calculs de labo-
ratoires, en même temps qu’elle diversifie les champs d’analyse, à l’encontre d’un
modèle tous terrains.

L’équilibre de la théorie standard est également détaché de tout
dispositif. Les contrats de la théorie moderne ne sont pas des contrats au sens
où les juristes l’entendent traditionnellement : ils n’engagent pas les parties.
L’équilibre de la théorie des jeux permet de rester dans le domaine de la pure
pensée : c’est une forme de relation faite exclusivement de calculs qui s’inter-
connectent, chacun calculant en intégrant les calculs des autres. Cette approche
réduit le social à sa plus simple expression, ce qui satisfait pleinement une tra-
dition de pensée hostile à toute forme de collectif. Notre approche de la coordi-
nation laisse toute leur place aux formes de coordination stabilisées par des
dispositifs. L’« équilibre » est alors une situation de stabilité, toujours précaire,
des dispositifs de coordination.

Cette approche induit plusieurs positionnements possibles par rapport à la
notion de marché. On peut considérer le marché comme une forme de coordi-
nation d’une grande généralité, susceptible d’accueillir une pluralité, voire une
infinité de conventions d’évaluation : par exemple, le marché financier est
constamment en mouvement du fait de changements de conventions. Mais on
ne voit alors plus très bien ce que la notion de marché a de spécifique par rap-
port à celle de coordination. De plus, cela ne marque pas suffisamment les
modifications introduites par les nouvelles conceptions de la rationalité et de
l’équilibre par rapport au marché de la théorie néoclassique. Enfin, le débat sur
des formes de coordination alternatives au marché n’a plus lieu d’être. Une
autre stratégie de recherche, en général adoptée par les auteurs de ce livre, con-
siste à réserver la notion de marché à une convention d’évaluation spécifique.
Le marché est alors en débat avec d’autres formes de coordination, d’autres
conventions d’évaluation.

Quelle que soit la stratégie de recherche adoptée, l’accent est mis dans les dif-
férentes analyses sur la pluralité des formes de coordination, introduites à un
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niveau local, ou à un niveau « macro », lorsque l’on envisage des conventions (et
les dispositifs associés) du niveau du marché. Cette approche pluraliste, qui induit
une démarche comparative, rompt avec la conception d’un marché universel et
atemporel. Elle permet d’introduire l’historicité des formes de coordination et leur
variété suivant les domaines et les sociétés, elle permet une ouverture à l’émer-
gence de nouvelles formes de coordination.

L

 

A

 

 

 

POLITIQUE

 

 

 

PUBLIQUE EN

 

 

 

DÉBAT

 

Sur les décombres de l’État keynésien, émerge à nouveau, dans le courant
dominant en économie, la conception de l’État comme autorité de régulation de
marchés concurrentiels. Le bien commun est recherché par des mécanismes
d’incitation, qu’ils concernent la gestion de l’eau dans les pays du Sud, la gestion
des services publics privatisés, la gestion des licenciements et des recrutements
sur le marché du travail… Au marché, la théorie moderne substitue le contrat, ce
qui lui permet d’affiner les mécanismes d’incitation.

Cette démarche présente le risque d’extension abusive du marché concurren-
tiel, comme forme de bien commun universelle. Le seul état dans lequel sont les
agents de l’économie est supposé être celui de consommateur ou, dans les exten-
sions de la théorie moderne, d’acteur stratégique maximisant son bien-être indivi-
duel. L’approche conventionnaliste introduit, par la démarche pluraliste, le débat
sur les formes de coordination. L’accent est mis sur la délibération : la coordina-
tion suppose l’accord sur des conceptions du bien commun, accord toujours pro-
blématique, qui résulte d’un débat, provisoirement conclu par une convention. Les
autorités de régulation ne peuvent être réduites à des règles rationnelles, optimi-
sées suivant des critères neutres, par exemple des mécanismes d’incitation. Elles
sont des lieux de délibération sur les conventions légitimes. Il résulte de ce posi-
tionnement une articulation étroite avec le droit, comme espace majeur de délibé-
ration sur les conventions légitimes. L’activité économique est ancrée dans le
droit et non un espace autonome de calcul, perturbé par le droit.

Le débat n’a pas seulement lieu dans les enceintes politiques ou de l’adminis-
tration centrale au moment de l’établissement des règles les plus générales. Il se
prolonge lors de leur application, par un processus d’interprétation et de critique.
Plusieurs recherches mettent l’accent sur l’importance des relations « locales »,
« de proximité » qui introduisent des décalages par rapport aux conventions insti-
tuées. Elles sont particulièrement importantes dans les situations où certains
acteurs ont une capacité limitée à s’engager dans des conventions légitimes.
Il s’agit par exemple des dispositifs publics qui développent des relations de
proximité avec les chômeurs les plus en difficulté. La définition des règles du jeu
n’est pas confinée à un espace spécialisé, mais innerve l’ensemble de l’activité
économique, sans clivage net entre des acteurs qui seraient mobilisés par le calcul
rationnel intéressé et des acteurs en charge du bien commun. La recherche de
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l’intérêt personnel et le souci de la coopération sont étroitement imbriqués. On
peut, artificiellement, distinguer deux phases : celle de l’établissement des règles
du jeu, qui mobilise des conceptions du bien commun, celle du jeu proprement dit,
où chacun suit son intérêt personnel. Mais, dans la réalité, ces deux phases sont
confondues.

Les différents textes de ce volume dessinent un panorama d’ensemble de
l’économie. Ils prospectent dans leurs domaines respectifs les débats sur les règles
du jeu, en réponse aux problèmes de coordination rencontrés par les acteurs. Rele-
vons quelques traits saillants :

– L’espace économique est discontinu, à l’encontre de la vision qu’en donne
l’équilibre général de marchés interdépendants : dans tous les domaines, il y a des
tensions entre plusieurs façons de valoriser, et non un prix d’équilibre unique.
Cette approche conduit à relativiser la place du marché dans l’économie et à inter-
roger la légitimité de la valorisation qu’il instaure. Il est très problématique de
poser normativement que le marché généralisé est l’horizon des économies
modernes.

– Pour que le marché (ou toute autre forme de coordination) fonctionne, il faut
d’abord construire les biens, les agents, les dispositifs de coordination. Cette
phase préalable, mais toujours en cours du fait de la dynamique des valorisations,
mobilise des débats qualitatifs sur les biens communs. Le « qualitatif », dédai-
gneusement rejeté par la théorie standard, conditionne le calcul.

– La coordination purement « horizontale » dérape sur des processus
autoréférentiels : il est nécessaire d’organiser le débat collectif sur les règles du
jeu.

L’analyse ne peut court-circuiter cette architecture complexe des économies,
qui articule une pluralité de formes et de niveaux de coordination, sauf à débou-
cher sur des messages politiques erronés.
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Des contrats incitatifs aux conventions légitimes. 

Une alternative aux politiques néolibérales

 

François Eymard-Duvernay, Olivier Favereau, André Orléan,

Robert Salais et Laurent Thévenot

 

1

 

Choisissons de caractériser la spécificité du monde économique actuel sur
trois plans : un plan factuel (la logique de la globalisation ou de la mondialisation),
un plan conceptuel (l’évolution des idées en théorie économique), et un plan poli-
tique (les transformations des politiques économiques).

1. De la logique de la globalisation et de ce qu’en disent les principaux acteurs
économiques, publics ou privés, nous isolerons ce seul trait : elle a simultanément
donné un surcroît de pouvoir aux entreprises dans leur ensemble, par rapport aux
États-nations, et intensifié à un degré inégalé la concurrence entre elles, en retirant
notamment les marges de manœuvre que chacune (ou certaines) pouvai(en)t avoir
précédemment par rapport à son (leur) environnement.

2. Du côté de la théorie économique, le marché autorégulé est censé, pour le
courant dominant, assurer en premier rang l’essentiel du fonctionnement de la
société. Cela n’est certes pas nouveau mais la tendance à restreindre le rôle de
l’État à celui d’un intervenant en second rang, quand le marché ne peut remplir
son office en totalité (externalités, coûts de transaction) ou en partie (asymétries
d’information), n’a fait que s’accentuer et se consolider dans les théories actuel-
les. L’économiste déploie tous ses efforts pour montrer que les contrats optimaux
sont auto-exécutoires, ce qui rend superflus les ordres légaux. De plus, l’extension
du modèle de la conduite intéressée aux acteurs publics mine la confiance dans
toute action publique. Le sujet intéressé, maître de ses désirs, délié de toute valeur

 

1. La rédaction collective de ce texte a été coordonnée par François Eymard-Duvernay.
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qu’il n’ait librement choisie et incorporée dans ses préférences, ne respectant les
règles que si elles contribuent à son intérêt, est plus que jamais le fondement
ultime de la société pour la théorie économique moderne. La société devient une
compétition entre les intérêts de ces sujets autonomes.

3. Les orientations politiques qui en découlent reposent toutes sur un schéma
intellectuel élémentaire : les mécanismes d’incitation sont les ressorts essentiels
de l’efficience dans tous les domaines. L’économie est vue comme un vaste
ensemble de contrats devant être optimisés. Qualifier ces politiques de néolibéra-
les correspond bien au passage de la théorie standard des marchés à la théorie stan-
dard étendue des contrats. Leurs lignes de force sont bien connues : réduire le
poids de l’État et des services publics ; mener une politique fiscale incitative à
destination des entreprises et des revenus élevés pour stimuler l’offre ; renforcer
le rôle des actionnaires pour stimuler les dirigeants d’entreprise ; « réhabiliter » le
travail par des incitations en faisant en sorte que le travail paie ; diminuer les allo-
cations, jugées désincitatives, pour réduire le chômage ; réorienter les politiques
du marché du travail en privilégiant la stimulation de l’emploi dans le secteur mar-
chand (par des allégements de charge). La conséquence inévitable de ces politi-
ques est d’accroître les inégalités, et c’est effectivement ce que l’on observe
depuis une vingtaine d’années aux États-Unis, en Europe, au niveau mondial.
Cette évolution fait débat et jette le doute sur le caractère collectivement avanta-
geux des politiques suivies. Mais ses défenseurs considèrent que les inégalités
sont un tribut inévitable à payer à l’efficience économique. Il y aurait ainsi un
dilemme inégalités/chômage qui expliquerait les différences entre États-Unis et
Europe.

La combinaison de ces trois traits crée une économie-monde en voie d’unifi-
cation ou d’homogénéisation : on est bien en présence d’une figure nouvelle du
capitalisme, moins par rupture avec le passé que par explicitation et généralisation
de tendances latentes, toujours présentes mais toujours plus ou moins contenues
jusqu’à présent. C’est cet effet de freinage qui est en train de disparaître sous nos
yeux. L’économie des conventions (EC) est une réaction critique, certainement
pas la seule, à chacun de ces traits. La spécificité de sa démarche procède d’une
intuition centrale : la plus importante des tendances de fond du capitalisme,
aujourd’hui débridées, est l’asservissement et le dépérissement du politique. C’est
pourquoi on est fondé à conjecturer qu’une extension de la démocratie est néces-
saire face à cette extension du capitalisme, si l’on veut non seulement neutraliser
ses inconvénients mais aussi bénéficier à plein de ses avantages. Ce paradoxe
n’est pas nouveau (même s’il est ici généralisé), il avait déjà été signalé par
Schumpeter, à travers sa fameuse métaphore dans 

 

Capitalisme, socialisme et
démocratie

 

 : « Les automobiles, parce qu’elles sont munies de freins, roulent plus
vite que si elles en étaient dépourvues. »

L’objectif du présent texte est de développer une telle approche. On peut la
résumer en disant que, selon nous, le développement économique durable repose
sur des conventions légitimes et non sur des contrats incitatifs. Nous plaçons ainsi
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au centre de l’analyse les questions de justice, qui enracinent l’engagement de
chacun dans l’action commune. La réduction des inégalités est, dans cette pers-
pective, la condition du développement économique durable, y compris dans ce
que cela implique en termes d’efficacité, conclusion diamétralement opposée à
celle de la théorie néolibérale. Cette approche prend au sérieux les dimensions
normatives (principes de justice, éthique de l’action) de l’action économique et
examine leurs apports possibles à la construction des institutions et à leur fonc-
tionnement. Ainsi pourra être refondée la dimension politique de l’économie.

Cette démarche nécessite de renouer le lien entre économie et philosophie
politique (première partie). La discussion porte principalement sur les conceptions
du libéralisme débattues dans ce champ. Nous défendons une position suivant
laquelle l’action publique a en charge la justice sociale, et doit, pour ce faire,
s’engager dans certaines conceptions du bien, à l’encontre des théories libérales.
Nous défendons également l’idée que le marché soutient une conception spécifi-
que du bien et ne peut donc être considéré comme une forme de coordination neu-
tre généralisable à l’ensemble de la société. Bien entendu, nous ne prétendons pas
à des apports substantiels dans le domaine de la philosophie politique. Mais notre
incursion dans ce débat est indispensable pour préciser la conception de la justice
que nous adoptons, et donc les critères permettant de définir une convention légi-
time.

La seconde partie développe une économie politique fondée sur de telles con-
ventions. Cette approche théorique suppose de revoir en profondeur la théorie du
choix rationnel, dans le prolongement de ce qui a été développé dans le texte
« Valeurs, coordination et rationalité ». Notre thèse est que les interactions écono-
miques intègrent une dimension normative, par l’appui sur des facultés humaines
qui font partie d’une théorie élargie du choix rationnel, mais aussi sur des dispo-
sitifs politico-économiques. L’intérêt de ces dispositifs institutionnels est d’éviter
aux groupements humains de solliciter en permanence les capacités morales de
leurs membres. Donnant un fondement public aux évaluations, ils économisent de
la moralité (personnelle) et produisent de la légitimité (collective). Nous introdui-
sons une dynamique historique de ces dispositifs, caractérisant la période actuelle
par une crise des formes publiques d’évaluation qui prévalaient antérieurement, et
la difficulté d’en construire de nouvelles.

La troisième partie déduit des précédentes certaines orientations politiques.
Nous prospectons les moyens de refonder le statut du travail, fragilisé par cette
crise. Au lieu d’en reporter la charge sur les politiques sociales, ou encore sur une
allocation universelle liée à la citoyenneté, nous proposons d’ancrer plus étroite-
ment le statut du travail sur les activités productives. Cette option résulte de la
révision de l’approche de la rationalité développée dans la partie précédente : on
ne peut cliver un espace économique qui serait gouverné par la conduite intéres-
sée, d’un espace social où s’exercerait la solidarité. Une telle séparation conduit
en effet à la crise actuelle des régimes sociaux, qui ne peuvent corriger les inéga-
lités incontrôlées générées par la sphère économique. C’est donc en amont des
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systèmes sociaux, par un renforcement des dispositifs politico-économiques des
entreprises, qu’il faut faire porter aussi les réformes.

Le fil conducteur de notre démarche est donc la question de la coordination et
du pouvoir dans les interactions économiques et sociales. Les problèmes posés
concernent leur mise en œuvre démocratique et, symétriquement, la solution des
conflits (conflits d’intérêt, mais aussi conflits de principes fondateurs). Par rapport
à d’autres courants de recherche, nous visons une intégration originale entre
démocratie et économie. Au lieu de localiser la démocratie dans un espace politi-
que spécialisé ou dans l’espace de la protection sociale, nous inscrivons l’exi-
gence de démocratie dans les actions économiques elles-mêmes. Cette exigence
ne va pas de soi. Nous y voyons un besoin né des attentes de justice, mais aussi
d’efficacité, au cœur des interactions. Loin de chercher à le dissoudre, nous
considérons l’État comme un enjeu majeur.

Il aurait fallu entrer plus précisément que ne le fait ce texte dans les montages
institutionnels, afin de mieux ancrer nos développements sur des dispositifs con-
crets. Mais notre ambition est essentiellement de consolider le fondement théori-
que de l’approche politique que nous défendons. Nous espérons que cet exercice
permettra une clarification du débat et sera suivi, dans des instances moins acadé-
miques, par des réflexions sur les montages opérationnels, démarche qui suppose
des appuis de nature différente de ceux que nous mobilisons ici.

R
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POLITIQUE

 

La théorie économique a joué un rôle décisif dans l’autonomisation de la
société (elle-même réduite au marché) par rapport au politique. Cela est marqué
par la séparation entre théorie positive et théorie du bien-être. La théorie du bien-
être est confinée à un espace clos, sans rétroaction sur la théorie positive (l’action
individuelle ne comporte aucune dimension normative, seuls le politique et le
théoricien produisent une telle évaluation). De plus, le repli sur un critère d’effi-
cience, le critère de Pareto, théoriquement neutre du point de vue des valeurs, a
permis d’évacuer toute dimension explicitement politique de la discipline.

Par rapport à cette approche peu controversée dans le courant dominant actuel,
nous soutenons les orientations suivantes : développer des critères d’évaluation
plus exigeants que le critère de Pareto en termes de réduction des inégalités ; arti-
culer de manière explicite le politique avec le marché et les formes de coordina-
tion non marchandes (entreprises, services publics, associations…) ; intégrer les
conduites politiques (construction de la coopération) dans l’économie positive, au
lieu de les extérioriser dans un espace spécialisé (l’espace du politique au sens
étroit, ou des politiques sociales), ou de les faire disparaître ; lier le problème des
institutions et le rôle attendu de l’État à la recherche de solutions (conventionnel-
les et cognitives) aux défaillances de coordination.
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On sait que la conception du libéralisme, dominante actuellement, promeut la
séparation entre le politique et l’éthique : dans les sociétés modernes, marquées
par le pluralisme des valeurs, l’État ne pourrait s’engager sur une conception com-
mune du bien. Son rôle est de protéger les droits fondamentaux des individus afin
de laisser toute latitude à chacun de poursuivre, dans le cadre de la société civile
(et en particulier de sa participation au marché), la recherche du bien, suivant la
conception qu’il en a. Cette conception politique s’accommode assez facilement
d’un État minimal, mais fort, afin de garantir la stabilité des droits. La critique de
cette forme de libéralisme emprunte plusieurs voies. Les points fondamentaux en
sont les suivants

 

2

 

 :
– la justice est une condition définitionnelle de la liberté (et non une faculté

morale différente) : les droits qui fondent la liberté résultent de conventions, dont
la justice est la condition de légitimité ;

– le pluralisme ne signifie pas le relativisme des valeurs : les valeurs n’ont pas
un fondement uniquement subjectif et privé (ou communautaire), elles doivent
pouvoir être débattues publiquement ;

– la liberté n’est pas seulement l’existence d’opportunités quantitativement
plus importantes : la qualité des actions possibles importe ;

– la liberté suppose des conditions internes et externes permettant de passer
des opportunités offertes à la capacité effective de les réaliser.

La théorie de la justice de Rawls [1993] est, dans le courant libéral, la philo-
sophie politique actuelle la moins éloignée de ces orientations. Par différence avec
les conceptions classiques du libéralisme politique, Rawls adjoint au premier prin-
cipe de liberté exclusivement mis en avant par les « libertariens », un second prin-
cipe de différence que des « communautariens » tels que Sandel [1999] ont
considéré comme convoquant des exigences non incluses dans le libéralisme.
Nous allons préciser les différences entre notre approche et celle de Rawls.

Il est commode d’articuler le débat autour de trois types de questions : com-
ment le politique prend-il en compte la pluralité, inhérente aux sociétés modernes ?
Comment s’articulent les principes politiques et l’action individuelle ? Comment
est stabilisé le sens de la justice, au fondement du politique ?

1. On sait que, pour Rawls, la conception de la justice doit être neutre à l’égard
du bien privé. Elle tolère différentes conceptions de ce bien, pourvu qu’elles
soient « raisonnables » (c’est-à-dire qu’elles se déploient en respectant l’antécé-
dence du juste). Il en résulte une approche universaliste et atemporelle des princi-
pes de justice (ils sont inscrits dans une constitution qui doit résister aux
évolutions des valeurs dans la société).

Nous adoptons une position différente : il n’y a pas de conception purement
procédurale du juste car une conception du juste ne peut être séparée d’une

 

2. Une immense littérature devrait être ici convoquée, ce qui nous ferait sortir de notre domaine de
compétence. Nous renvoyons le lecteur, pour une synthèse de ces critiques du libéralisme, à Spitz
[1995].
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conception du bien. Et cette conception du bien a plusieurs niveaux de légitimité :
bien du proche (contribuant au maintien de la personne), bien collectif (issu d’un
accord négocié) ou bien public (un intérêt général pris en charge par l’État ou une
responsabilité publique partagée). Dès lors une société donnée est traversée par
plusieurs principes de justice incommensurables, et ces principes évoluent tempo-
rellement dans leur application et leur interprétation.

Le marché est l’un de ces dispositifs. Il n’est donc pas seulement un dispositif
de coordination, dénué de toute dimension normative. Ce point est important pour
développer la critique d’une généralisation du marché à des sphères de l’activité
qui n’en relèvent pas : elle donne une extension abusive à une conception spécifi-
que du bien. Il conditionne également la réflexion sur les politiques sociales. Chez
Rawls, le marché peut librement fixer les prix, y compris le prix du travail, les
politiques sociales faisant les corrections nécessaires du point de vue de la justice.
Un tel découplage entre prix et revenus n’est plus concevable si l’on suppose que
les prix du marché ont une dimension normative. Pour Sen [1993], la médiation
possible entre la liberté et la solidarité est dynamique. Elle passe par le dévelop-
pement des capabilités des personnes. Pour être efficace, le marché suppose le
progrès des libertés réelles. Ce progrès doit être l’objectif des politiques publi-
ques. Il doit aussi être au centre de leur évaluation et de la délibération politique.

Il résulte de ces options théoriques un positionnement complexe du politique
dont les termes ont été bien posés par Ricœur [1995]. Il ne peut être localisé dans
un espace autonome surplombant les conceptions du bien. Il ne peut naturellement
pas être non plus associé à l’une des conceptions du bien. L’État a en charge les
débats sur les conceptions du bien, afin de garantir que les différentes parties pre-
nantes soient également traitées, et donne les moyens d’une mise en œuvre réelle
des principes adoptés à l’issue des débats.

2. Le deuxième aspect de la discussion concerne l’articulation entre État et
action individuelle. Rawls a une conception hiérarchisée des institutions, la cons-
titution étant au sommet, les personnes appliquant les règles au bas. Du haut en
bas de cette hiérarchie, l’information est de plus en plus complète. Cette approche
laisse peu de place à l’incertitude des évaluations, particulièrement élevée dans un
monde pluraliste. Une conception située de l’État donne plus d’importance à
l’interprétation des règles en situation par les acteurs. Elle donne le primat à la
coordination sur la régulation ex ante. La notion d’épreuve permet également de
mettre au premier plan l’incertitude des évaluations et le rôle de la critique et des
dispositifs d’objets dans la mise à l’épreuve des règles de justice. La critique est
le moteur du changement des principes de justice.

3. Le troisième aspect de la discussion concerne la stabilisation du sens de la
justice. Pour Rawls, elle résulte d’un « consensus par recoupement » entre diffé-
rentes doctrines du bien. Le rôle de la société civile, des associations, qui permet-
tent la construction et l’entretien du sens de la justice, est mieux reconnu par
d’autres philosophies politiques. Sen occupe une position originale dans le débat
et partage de fait certaines de nos préoccupations. Sa solution est pragmatique.
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Les compromis entre théories de la justice sont factuels. Ils relèvent de ce qu’on
peut appeler une éthique de l’objectivité. Ce qui compte, du point de vue de la jus-
tice, est d’évaluer si la politique ou le dispositif institutionnel contribuent dans les
faits au progrès des capacités. Mettre l’accent sur la possibilité d’accords partiels,
sur la critique et sur les épreuves dans l’entretien du sens de la justice, permet un
point de vue plus local et dynamique.
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Le succès de la coordination repose sur des conventions légitimes, et non sur
des mécanismes incitatifs. Cette approche nécessite de revoir le clivage opéré par
la théorie économique entre un espace politique, où est débattu le bien commun,
et un espace économique, où les acteurs sont guidés par une conduite purement
égoïste. Nous montrons que de multiples dispositifs politico-économiques sont en
fait implantés dans les échanges, intégrant étroitement comportement intéressé et
orientation politique : il s’agit en particulier des dispositifs qui fixent la qualité des
biens et du travail. Ils garantissent la justice et la justesse des évaluations, ou, dit
autrement, leur objectivité. Nous montrons qu’il y a en fait continuité entre éva-
luation rationnelle et évaluation juste, au lieu de l’opposition habituelle entre com-
portement rationnel et conduite éthique. Cela suggère que loin de rencontrer un
dilemme automatique entre égalité et efficience économique, on peut s’attendre à
la possibilité de configurations marquées par une congruence forte entre ces deux
finalités. Dans ce cas, la croissance ne résulterait pas d’une accentuation des iné-
galités, bien au contraire : c’est dire combien l’approche pluraliste des institutions
que propose le programme conventionnaliste a partie liée avec un projet de révi-
sion du lien entre les deux niveaux d’analyse : microéconomique et macroécono-
mique.

 

Les dispositifs politico-économiques qui fondent les évaluations

 

L’originalité de l’EC par rapport à la théorie standard et aux autres courants
institutionnalistes consiste à intégrer à l’analyse positive des organisations et des
marchés la dimension politique de l’action.

On sait que la théorie économique s’est développée en découplant rationalité
(par le développement d’une axiomatique de la décision face à la nature), coordi-
nation (par le développement indépendant d’une axiomatique de l’équilibre) et
valeurs communes (par la nouvelle économie du bien-être). Les clivages à sur-
monter pour réintroduire la dimension normative (politique) de l’action sont donc
considérables : de la théorie du bien-être, où les questions normatives sont confi-
nées, à la théorie de l’équilibre et à la théorie de la rationalité.

 

Chapitre 1.fm  Page 23  Lundi, 20. mars 2006  9:22 09



 

24 L’

 

ÉCONOMIE

 

 

 

DES

 

 

 

CONVENTIONS

 

, 

 

MÉTHODES

 

 

 

ET

 

 

 

RÉSULTATS

 

Peut-on déployer une axiomatique de la rationalité indépendante de (ou préa-
lable à) toute situation de coordination ? L’enseignement de la théorie moderne
des jeux conduit à répondre par la négative. Les jeux de pure coordination, tri-
viaux au plan mathématique, le montrent bien, ce qui a été exploité avec beaucoup
de talent par des auteurs comme Schelling [1960] et Lewis [1969]. Dans ces situa-
tions, calculer seul est dénué de sens : l’optimisation doit intégrer dès le début les
calculs de l’autre joueur. Qui plus est, ces jeux montrent qu’anticiper les calculs
de l’autre, la rationalité stratégique, ne suffit pas à assurer la coordination, du fait
de la pluralité des équilibres. Il faut supposer un contexte commun, des objets dont
la saillance fait qu’ils sont repérés également par tous, des ordres déjà établis et
communément reconnus. Enfin, pour que la coordination réussisse effectivement,
encore faut-il que, non seulement chacun tente de se coordonner aux autres, mais
qu’il sache que les autres font de même, ce qui suppose un intérêt commun puis-
sant. La caractérisation en termes cognitifs de ces points focaux est donc insuffi-
sante, de même que la focalisation sur les compétences individuelles (créativité,
etc.) qui permettent leur repérage. Le plus souvent, dans les situations qui nous
importent (dans les espaces économiques réels, au-delà des situations de labora-
toire ou des expériences de pensée), l’objectivité qui permet la coordination est
fondée sur des institutions. L’enseignement profond des jeux de pure coordination
est donc que la rationalité individuelle est conditionnée par la coordination et
celle-ci par les institutions ; ce qui retourne complètement la chaîne de modélisa-
tion classique qui formalise en premier lieu le comportement individuel, puis en
déduit l’équilibre par composition de ces comportements, et enfin juge ces équili-
bres à l’aune d’un critère de justice. La notion de rationalité interprétative ou éva-
luative, différente de celle de rationalité stratégique, vise à représenter ce
retournement de l’approche. On retrouve également la distinction faite en philo-
sophie politique entre comportement rationnel et comportement raisonnable, ce
dernier intégrant dès le départ l’attention aux autres.

On pourrait ainsi paramétrer, suivant la généralité de l’espace de coordination
pris en compte, le comportement rationnel, ou dit de façon à mieux faire le lien
avec la composante réflexive de ce comportement, les raisons d’agir : depuis les
calculs strictement individuels, jusqu’aux calculs qui intègrent la coordination au
sein de collectifs, et plus généralement encore visent une portée universelle (cette
question est explorée, dans un vocabulaire légèrement différent, par les psycholo-
gues sociaux). L’orientation vers l’un ou l’autre de ces régimes de calcul n’est pas
uniquement une question psychologique ou éthique. L’extension du calcul par la
prise en compte de la coordination sur un espace large est soumise à des contrain-
tes d’ordre cognitif, il faut disposer des informations nécessaires, et politique, il
faut que les autres adoptent une conduite de même nature. La notion de dispositif
politico-économique vise à désigner ces infrastructures qui équipent le raisonne-
ment individuel et soutiennent la poursuite du bien commun. Notons que l’exten-
sion et même la stabilité de ces dispositifs sont toujours problématiques, du fait de
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la poursuite du débat sur la justice, et en particulier de la pluralité des conceptions
du bien commun.

Il apparaît donc absolument trompeur d’opposer rationalité et équité comme
deux formes de comportement contradictoires, ce qui conduit en général à privi-
légier la première, comme relevant d’une approche positive, aux dépens de la
seconde qui serait normative. L’approche de la rationalité interprétative (ou éva-
luative) conduit à considérer que la puissance du calcul rationnel est fondée sur
des institutions équitables. Cette conclusion rejoint les approches de l’anthropo-
logie des sciences et des techniques : pour calculer, il faut des infrastructures
sociotechniques [Callon, 1998] ; ou encore : 

 

cogito ergo summus

 

 [Latour, 1999].
L’évaluation objective repose sur des catégories de l’action publique, simultané-
ment cognitives et normatives. Porteur de normes d’évaluation, le cœur des insti-
tutions est ainsi fait de catégories d’évaluation, qui mettent en forme les situations
sur lesquelles les institutions entendent porter remède, ainsi que les débats à pro-
pos des défaillances de ces dernières.

On parlera ainsi de dispositifs (ou équipements) politico-économiques pour
désigner les montages qui intègrent pour l’action : orientation politique, délibéra-
tion, calcul rationnel, réalisation et évaluation. Ils sont omniprésents dans la vie
économique, quoique absents de la théorie standard. Il suffit de penser aux multi-
ples équipements de mesure sans lesquels aucun échange ne pourrait avoir lieu,
mais aussi aux textes de toutes natures qui soutiennent la circulation des biens et
du travail, ou encore aux équipements de production. L’économiste ne les voit
pas, quand il prend les biens (ou le travail) déjà exprimés en quantités et réduit la
coordination au problème prix-quantités. La dimension politique (au sens précé-
dent) de ces équipements est pourtant claire : pour passer à des quantités, il faut
définir les qualités, c’est-à-dire prendre parti pour une conception commune du
bien (du travail), en d’autres termes une convention de qualité. La séparation prix-
volumes, au cœur de la théorie économique, passe par une définition des qualités,
inscrite dans des textes (le vocabulaire permet de qualifier les biens), des outils de
mesure, des équipements, du droit. Cet espace politique de la vie économique est
occulté par l’opération de naturalisation des biens et du travail.

Les comptabilités sont emblématiques de ces équipements politico-économi-
ques. Elles donnent forme au calcul économique, sur la base de normes qui défi-
nissent des qualités (ce qui vaut d’être comptabilisé et sur quelle base). Plus
généralement, trois institutions jouent un rôle fondamental dans cette montée en
généralité des évaluations. Ce sont : le langage, car il n’y a pas de bien commun,
sans débat sur le bien commun ; la monnaie, car il n’y a pas de concurrence sans
comparaison, ni de comparaison sans mesure commune ; le droit, car dans une
société plurielle, il faut une technique de gestion de la pluralité des valeurs, indé-
pendante en quelque sorte de ces valeurs, que chacun peut accepter parce que cha-
cun peut espérer en bénéficier.
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Du micro au macro

 

Nous allons prolonger les propos précédents pour passer progressivement du
plan microéconomique au plan macroéconomique. Dans un premier temps, nous
allons argumenter que les principes de justice qui sous-tendent les dispositifs poli-
tico-économiques ou institutions dont il vient d’être question rendent possibles
des configurations où efficacité et équité, loin de se contredire, s’entretiennent
mutuellement : cela nous rendra attentifs à certaines propriétés inaperçues des
processus d’apprentissage collectif, à la lumière desquelles nous allons, dans un
deuxième temps, réexaminer ce qu’il est convenu d’appeler la croissance macro-
économique et son lien avec notre conception du développement durable. Ce
réexamen nous autorisera, dans un troisième temps, à conclure à la nécessité d’une
nouvelle information — de l’État, et pour l’État.

 

Efficacité et équité : le pire n’est pas toujours sûr. 

 

 Notre approche des
principes de justice suit, comme cela a été rappelé dans le texte « Valeurs,
coordination et rationalité », une démarche pluraliste : il a déjà été plus ou moins
explicitement fait référence à la pluralité des « conventions de qualité » (des
« mondes de production »). Cette option de recherche conduit à ne pas circons-
crire l’économie au champ d’application de la forme marchande, contrairement à
d’autres courants de recherche. Elle est, selon nous, la réplique logique à la pers-
pective d’extension de la théorie économique moderne. L’approche pluraliste de
l’EC permet ainsi d’introduire des formes de justice différentes au sein d’une
même société, tout en les traitant dans un cadre commun. Chacun de ces deux
volets renouvelle la question de la dynamique des institutions. D’une part, on peut
rendre compte des évolutions de nature politique dans les poids respectifs des dif-
férentes formes de justice. D’autre part, le cadre commun contient un axiome
rawlsien selon lequel les inégalités doivent bénéficier aux positions en bas de
l’échelle, pour être justifiées ou légitimes. En termes positifs, et non plus norma-
tifs, une dynamique d’apprentissage collectif a d’autant plus de chances de se
développer que ses acteurs ou relais potentiels sont plus confiants dans le fait de
bénéficier équitablement de ses retombées.

La pluralité des principes de justice élargit évidemment l’espace des ressour-
ces de coordination dont disposent les agents économiques et ceci comporte déjà
des effets positifs du point de vue de la dynamique. Mais il y a davantage. Toutes
les études empiriques de processus d’apprentissage dans les groupes [Argyris et
Schön, 1978 ; Doeringer, 1986 ; Ichniowski et Shaw, 1995 ; Pfeffer, 1998] mon-
trent l’interférence complexe entre considérations d’efficacité et d’équité. Pour
l’EC, c’est le contraire qui serait étonnant, dès lors que la rationalité individuelle
a été « enrichie » pour intégrer appartenances sociales et facteurs normatifs. De
même, l’EC rejoint le jugement de nombreux analystes, dans leur critique d’un
accent excessif sur un critère d’efficience purement marchande : d’une part ce cri-
tère ne traite l’allocation des ressources que de façon statique, d’autre part un cri-

 

Chapitre 1.fm  Page 26  Lundi, 20. mars 2006  9:22 09



 

D

 

ES

 

 

 

CONTRATS

 

 

 

INCITATIFS

 

 

 

AUX

 

 

 

CONVENTIONS

 

 

 

LÉGITIMES

 

27

tère d’efficience proprement organisationnelle (par exemple les gains de
productivité, dans un régime industriel) paraît plus approprié, du fait de son appro-
che dynamique de l’allocation des ressources et de sa richesse d’interprétation en
termes d’apprentissage organisationnel. De très nombreuses études empiriques
mettent en évidence, dans le cas des règles protectrices des marchés internes du
travail (pour nous cantonner au régime industriel), la possibilité que des gains
d’efficience dynamiques (critère organisationnel) fassent plus que compenser les
pertes d’efficience statique (critère marchand).

 

Macroéconomie et croissance : des réalités à réinventer. 

 

La probléma-
tique moderne des régimes permanents de croissance a eu au moins le mérite de
rappeler les contraintes logiques qui encadrent le raisonnement macroéconomi-
que : d’une part, la croissance effective ne peut dépasser à long terme le taux de
croissance potentiel égal à la somme du taux de croissance de la productivité appa-
rente du travail et de celui de la population active ; d’autre part, l’économie est
créatrice (destructrice) nette d’emplois lorsque le taux de croissance effectif est
supérieur (inférieur) au taux de croissance de la productivité apparente du travail
et si l’excès du premier taux sur le second dépasse le taux de croissance de la
population active, cette création nette d’emplois devient suffisante pour faire bais-
ser le taux de chômage.

Le programme de l’EC, développé dans les paragraphes précédents, charge
ces identités logiques d’une interprétation nouvelle, où va transparaître, à tous les
niveaux, le rôle des conventions légitimes dans la consolidation d’un processus
spontané de croissance économique en un projet politique de développement
durable.

Dans la première proposition, considérons par exemple le taux de croissance
de la productivité apparente du travail. Une chose est d’y lire l’effet de change-
ments technologiques exogènes, une autre d’y repérer l’impact des apprentissages
organisationnels, évoqués ci-dessus : dans les seconds, mais non dans les pre-
miers, se manifeste l’imbrication des questions d’efficacité et d’équité. Dès ce
niveau, par conséquent, le potentiel de traduction de la croissance économique en
développement durable dépend des conventions légitimes sur lesquelles repose
l’« équilibre organisationnel » [Barnard, 1938 ; March et Simon, 1958 ; Aoki,
1984] des entreprises. Notons que celles-ci sont privées, avant d’être éventuelle-
ment corrigées par des interventions publiques.

Dans la deuxième proposition, nous avons mis sur le devant de la scène la
notion de création nette d’emplois. Celle-ci ne saurait être considérée uniquement
à travers le prisme d’une entreprise représentative ; elle invite plutôt à réfléchir sur
des ensembles représentatifs d’entreprises, les unes détruisant des emplois, les
autres en créant (sans préjudice du fait que toute entreprise d’une certaine taille
enregistre des entrées et des sorties sur toute période). C’est dire que nous ne pou-
vons plus raisonner, indépendamment des externalités, positives et/ou négatives,
à travers lesquelles les entreprises s’affectent les unes les autres — et affectent
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aussi l’ensemble de la société. Ces externalités sont de deux ordres : il y a d’abord
les coûts (les avantages) pour la société, que les entreprises ne prennent pas en
compte dans leur comptabilité : par exemple elles n’assument qu’une toute petite
partie du coût des licenciements collectifs, rejeté sur les systèmes sociaux
d’indemnisation du chômage. Voici un deuxième niveau de formulation de
conventions légitimes, où le débat politique doit porter sur ce qu’il convient de
faire supporter aux entreprises ou au contraire ce qui peut/doit être socialisé. La
pire des solutions serait qu’il n’y ait pas de débat, susceptible de déboucher sur
une sorte de pacte entre le corps social et l’ensemble des entreprises. Ni l’équité
ni l’efficacité n’y trouveraient leur compte, n’excluant peut-être pas la croissance
économique à court terme mais interdisant à coup sûr l’instauration d’un dévelop-
pement durable. Notons que ces conventions légitimes sont mixtes, en ce qu’elles
visent la frontière du public et du privé.

Il y a des externalités d’un autre ordre, dont la découverte est au centre de la
théorie keynésienne. En créant (détruisant) des emplois, une entreprise distribue
(soustrait) des revenus, qui élargiront (rétréciront) les débouchés des autres entre-
prises. Les créations (destructions) d’emploi comportent donc par nature une
dimension d’externalité positive (négative). Pour une part, ces externalités peu-
vent être traitées comme les précédentes, l’État subventionnant (par exemple) les
créations d’emploi. Pour l’essentiel, cependant, ces externalités requièrent un troi-
sième niveau de conventions légitimes. Celles-ci sont explorées à l’heure actuelle
par la macroéconomie des défauts de coordination (et/ou de coopération) et il est
frappant que les modèles issus des travaux pionniers de Cooper et John s’orientent
de plus en plus vers l’intégration des institutions. Cela rejoint adéquatement la
perspective de l’EC : le passage d’un équilibre bas de défection mutuelle à un
équilibre haut de coopération, qui se traduit par la croissance, peut en effet être
expliqué par l’existence de conventions légitimes, et non par un pur effet de coor-
dination de croyances. Cette approche peut être déclinée dans les différents
domaines de la vie économique. L’existence d’une monnaie stable, fondée sur la
légitimité de la banque centrale, garantit la liquidité des créances, et donc permet
une baisse du taux d’intérêt, facteur de croissance. L’accord sur une convention
considérée comme légitime sur les marchés financiers favorise de même l’afflux
des capitaux. Des conventions légitimes de qualité des biens permettent l’exten-
sion des marchés. Des règles salariales justes réduisent les inégalités et soutien-
nent ainsi la consommation. Elles conditionnent également l’engagement de la
main-d'œuvre dans le travail, source d’une productivité accrue. Des règles justes
d’évaluation sur le marché du travail réduisent l’exclusion et rendent ainsi la
main-d'œuvre disponible plus abondante.

Cela dit, le programme de l’EC peut, croyons-nous, aller au-delà de ce qui est
aujourd’hui à la portée de la macroéconomie des défauts de coordination. Pour
s’en convaincre, il est nécessaire de regarder plus attentivement la seconde moitié
de la deuxième proposition, qui rattache la baisse du chômage à un rythme supé-
rieur de créations nettes d’emploi. L’EC choisit de réfléchir sur ces phénomènes
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en termes d’apprentissage collectif (notion plus large que celle d’apprentissage
organisationnel, et indispensable sitôt qu’il faut prendre en compte des externali-
tés). Les conséquences peuvent se résumer ainsi : la « convention de plein
emploi », qui exprime si bien la différence entre les gouvernements des Trente
Glorieuses et leurs successeurs, est une expression creuse si elle ne signifie pas un
pacte politique autour de la maximisation de l’apprentissage collectif, et si celui-
ci ne signifie pas à son tour un projet collectif d’exploration de l’avenir à long
terme vers à la fois plus d’efficacité et plus d’équité — en un mot vers plus
d’inventivité. L’EC généralise ici, en le dynamisant, le raisonnement keynésien
qui fait de l’État le gardien de l’avenir éloigné, et qui fait du plein emploi le pre-
mier objectif des sociétés capitalistes démocratiques.

On aura noté que ce troisième niveau de conventions légitimes est public, dans
l’acception du mot la plus extensive. C’est évidemment à ce niveau, ainsi qu’au
précédent, qu’il faudrait jeter un pont vers la conception usuelle (qu’il était inutile
de développer ici) du développement durable ou soutenable, autour de la gestion
des ressources épuisables et des biens d’environnement. La conception conven-
tionnaliste de développement durable inclut la conception usuelle, comme cas
limite, lorsque les critères d’efficacité et d’équité sont restreints à à la gestion de
ces ressources et de ces biens.

Concluons : la consolidation de la croissance économique en développement
durable dépend de l’établissement de conventions légitimes. Ces conventions con-
cernent les différents niveaux d’organisation : entreprises, relations entre entrepri-
ses, société. La macroéconomie de l’EC fait une très grande place aux entreprises,
dont le pouvoir est souvent obscurci dans les versions vulgarisées de la macro-
économie keynésienne (à ne pas confondre avec la macroéconomie de Keynes).
Pour l’EC, il n’est plus question de se contenter d’une approche globalisante dans
laquelle le réglage de la croissance reposerait sur quelques leviers « macro » tels
que le taux d’intérêt des banques centrales ou le déficit budgétaire des États. Ce
serait court-circuiter purement et simplement les multiples acteurs qui, dans les
entreprises et leur environnement, contribuent à l’activité productive et à l’orga-
nisation des débouchés. Les différentiels de croissance entre économies résultent
aussi de processus « micro-micro ». Un tel approfondissement a été mené par les
théoriciens de la régulation [Boyer et Freyssenet, 2000]. Les auteurs proposent de
distinguer deux niveaux : le niveau des entreprises et le niveau de l’espace écono-
mique et politique dans lequel elles se situent. Les « stratégies de profit » des
entreprises, opérationnalisées par des « modèles productifs », ont une contrainte
de cohérence interne (entre les politiques-produit, l’organisation productive et la
relation salariale) et de compatibilité avec le mode de croissance macro-
économique.

Traduit en économie des conventions, le message de la théorie de la régulation
devient :

– la croissance macroéconomique repose sur des compromis sociaux stabilisés
par des institutions reconnues comme justes. Ceci suppose un accord sur les

 

Chapitre 1.fm  Page 29  Lundi, 20. mars 2006  9:22 09



 

30 L’

 

ÉCONOMIE

 

 

 

DES

 

 

 

CONVENTIONS

 

, 

 

MÉTHODES

 

 

 

ET

 

 

 

RÉSULTATS

 

conceptions du bien commun qui gouvernent la distribution des ressources ; et sur
les principes de justice qui fixent les inégalités légitimes ;

– la croissance des entreprises suppose d’une part un compromis social local
stabilisé par les institutions d’entreprise et d’autre part la compatibilité entre ce
compromis et celui qui fonde la politique générale de la société.

 

L’information de l’État : retour à la pluralité. 

 

Le modèle keynésien a
produit une mise en forme du débat politique, instrumentée par la puissante
machinerie de la comptabilité nationale. Elle est fondée sur une définition claire
et mesurable du bien commun, la croissance et son corollaire le plein emploi, ainsi
que sur une théorie permettant de comprendre ses variations. Le débat est centré
sur les quelques leviers à la disposition de l’État-nation qui permettent de régler
la croissance : la politique budgétaire et fiscale, le salaire minimum, les taux
d’intérêts, les taux de change. L’interdépendance entre les économies conduit les
tenants du keynésianisme à préconiser sa mise en œuvre au niveau européen.

L’approche pluraliste conduit à complexifier le schéma macroéconomique. Le
passage de la pluralité des conceptions du bien et du juste à des agrégats unidi-
mensionnels suppose un arbitrage politique instrumenté par le format de saisie des
données statistiques (par exemple : l’indicateur de productivité instrumente les
principes industriels). Cet arbitrage est fait implicitement au niveau des concep-
teurs des comptabilités, et au quotidien par ceux (celles) qui ont à les fabriquer.
La statistique est le produit d’une chaîne complexe, traversée de conventions
d’évaluation [Desrosières, 1993]. La croissance n’est donc pas une grandeur tech-
nique, neutre politiquement. Sa mesure et son interprétation sont conditionnées
par les principes du bien. On sait que le taux de croissance est périodiquement
remis en cause du fait de l’incertitude du partage prix-quantités, et que la part de
plus en plus grande prise par les services remet profondément en cause le concept
de productivité [Gadrey, 1996]. De plus, croissance ne signifie pas automatique-
ment accroissement du bien-être pour tous : encore faut-il analyser les inégalités
dans la répartition de ses bienfaits. La notion de développement durable nous a
servi d’appui pour qualifier un processus de croissance économique, légitimé au
regard de critères d’équité autant que d’efficacité.

Il y a un déficit de réflexivité sur le sens des indicateurs qui fondent les éva-
luations et la dimension normative qu’ils intègrent inévitablement. La notion
d’employabilité, qui fonde l’un des « piliers » de la politique sociale de l’Union
européenne, est ainsi loin d’être neutre : elle concentre sur les personnes la res-
ponsabilité du chômage. Il en est de même pour la focalisation sur le taux
d’emploi comme indicateur, cohérente avec une « déconstruction » du chômage.
L’approche pluraliste conduirait à la mise en place d’indicateurs complexes, fai-
sant des arbitrages raisonnés entre plusieurs conceptions du bien et du juste.

Outre la pluralité des conceptions du bien, qui complique l’approche des poli-
tiques macroéconomiques, il faut prendre en compte la dimension pragmatique,
ou « pragmatiste », de ces politiques. Les principes de justice ne sont pas des

 

Chapitre 1.fm  Page 30  Lundi, 20. mars 2006  9:22 09



 

D

 

ES

 

 

 

CONTRATS

 

 INCITATIFS AUX CONVENTIONS LÉGITIMES 31

universaux : ils sont liés à des conceptions communes du bien historiquement
construites, dont l’individu hérite, auxquelles il se forme. La justice est construite
dans l’interaction et non par l’application de principes universels. L’évaluation ne
peut se décliner hiérarchiquement à partir d’objectifs politiques fixés au niveau
macro. L’expérience des acteurs qui mettent en œuvre les mesures doit être mobi-
lisée pour l’évaluation, ce qui suppose des dispositifs d’information appropriés.

DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS POLITIQUES

Si l’on suit les analyses précédentes, les crises sont des moments de remise en
question des conventions légitimes. Les transformations conjointes des concep-
tions de la qualité des biens (passage d’une économie industrielle à une économie
de services, pouvoir accru donné au consommateur dans l’évaluation de la qua-
lité), de la qualité du travail (de l’entreprise industrielle à l’entreprise-réseau), de
la qualité des créances (de la souveraineté monétaire à la souveraineté des mar-
chés financiers) marquent la crise actuelle des sociétés européennes. Le compro-
mis politique est rompu entre les prétentions au pouvoir d’évaluation des
différentes parties prenantes : salariés, consommateurs, petites entreprises, multi-
nationales, institutions intervenant sur les marchés financiers, pouvoirs locaux et
nationaux. Le déséquilibre penche dangereusement en faveur des marchés finan-
ciers et des multinationales. La faiblesse de la croissance est une conséquence de
cette crise et elle l’entretient, rendant plus aigus les conflits de pouvoirs. Le chô-
mage de masse, la crise des systèmes sociaux révèlent l’incapacité à maintenir le
lien social.

L’issue à cette situation serait, suivant le courant néolibéral, une déréglemen-
tation généralisée pour donner libre cours à l’autonomie individuelle. Cela revient
à faire l’impasse sur la question des inégalités et sur le besoin de coordination pour
des causes collectives ou mondiales (comme le commerce équitable et sociale-
ment responsable). Nos analyses conduisent à prospecter la reconstruction de con-
ventions légitimes qui s’opposent à la pression vers une conception du bien et du
juste entièrement dévouée au néolibéralisme. Les politiques de relance de la crois-
sance (y compris à un niveau européen) par les leviers entre les mains des États
doivent ainsi être appuyées par des réformes institutionnelles. Il s’agit de mieux
garantir la légitimité des évaluations sur les différents espaces de transactions et
de refonder un compromis global permettant d’équilibrer les différentes sources
de légitimité. Les transformations de l’État jouent ainsi un rôle clef dans notre
réflexion économique. Elles nous conduiront à relire les évolutions familières au
niveau des entreprises (notamment la logique de financiarisation), à travers une
grille qui en fait des ordres légaux privés concurrents des ordres légaux publics :
cette concurrence appelle une vigilance particulière. Ayant ainsi redessiné les
deux grands espaces du politique, propres aux économies capitalistes contempo-
raines, en ces temps de mondialisation/globalisation, nous nous pencherons sur le
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statut du travail dans une Europe, où les politiques sociales, au lieu de pourvoir à
l’embellissement extérieur d’un « Marché commun », contribueraient à définir la
structure architecturale d’un « monde commun ».

Les mutations de l’État et des dispositifs de régulation

Les États sont mis sous tension par les évolutions actuelles. Des restructura-
tions sont en cours, qui peuvent faire craindre un dépérissement de l’État, mais qui
portent également en germe de possibles reconstructions sur de nouvelles bases.
La notion de régulation marque bien l’ambivalence des évolutions actuelles : soit
elle signale de nouvelles formes d’engagement de l’État (mais qui pourraient se
restreindre au seul encadrement des marchés), soit elle entérine la disparition de
toute dimension normative, c’est-à-dire du politique [Supiot, 2001].

La mondialisation est l’émergence de nouvelles conventions constitutives au
niveau mondial : le droit de la concurrence et la liberté du commerce deviennent
premiers dans la hiérarchie des droits, reléguant le droit public au rang de droit
local, particulier. Dans ce nouvel ordre international, les États nationaux sont sup-
posés défendre des intérêts particuliers, et le secteur public est suspecté d’intérêts
corporatistes. Cette fragilisation des États par le niveau mondial est accentuée par
le processus de contractualisation qui tend à miner le pouvoir de la loi. Tout
devrait être contractualisé. Dans le domaine social, les accords signés par les par-
tenaires sociaux devraient être, si l’on suit la perspective néolibérale, les vérita-
bles fondements de la régulation, la loi ne faisant que les entériner.

Cette restructuration profonde des États menace particulièrement les droits
sociaux, puisque le statut salarial est actuellement garanti par l’État-nation. Les
nouvelles institutions mondiales, qui ont la prééminence, sont incomplètes : elles
organisent les marchés, sans se préoccuper d’autres biens impliqués, et notam-
ment des solidarités sociales, qui restent à la charge des États, dépossédés des
moyens politiques, mais qui en gardent les responsabilités. L’Union européenne
s’est bâtie sur un schéma comparable, la politique sociale n’ayant commencé à
prendre forme que récemment.

Pourtant l’État demeure sous d’autres formes. La nécessité d’un ordre social
international, qui fasse contrepoids à l’ordre commercial, se manifeste de façon
pressante, en particulier dans le cadre de l’UE. Le processus de contractualisation
marque un affaiblissement du rôle substantiel de l’État, mais non de son rôle
procédural : l’État délègue à des acteurs privés le pouvoir d’organiser les actions,
mais garde l’autorité dans la définition du bien commun et des règles de procé-
dure.

Des autorités de régulation ont été établies à l’écart de l’État pour gouverner
différents domaines d’activité, accompagnant la privatisation de services publics
et leur soumission à une coordination concurrentielle marchande. La pluralité des
biens impliqués dans ces domaines ne saurait être ainsi réduite au seul bien de la
concurrence que tendent à privilégier l’analyse économique standard et un certain
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état des textes directifs européens s’en inspirant. Grâce à notre analyse du plura-
lisme des biens communs et des justifications de l’action publique qu’ils soutien-
nent, nous sommes bien armés pour examiner et critiquer ces dispositifs de
régulation au regard d’exigences démocratiques de gouvernement. À partir de
l’examen des dispositifs et des procédures qui engagent inégalement différents
biens, nous pouvons porter un diagnostic critique sur le genre de composition de
biens que ces organes de gouvernement soutiennent. Nous pouvons mettre ainsi
en évidence la faiblesse de prise en considération des exigences civiques de soli-
darité, par l’Autorité de régulation des télécommunications en particulier. L’équi-
pement juridique d’une pluralité de droits fondamentaux peut aider à défendre un
pluralisme des biens à garantir, non réductible à la concurrence. La démocratie
requiert des formes de participation des travailleurs et des citoyens aux décisions
collectives qui, dans l’entreprise ou la cité, vont orienter leurs vies, leurs ressour-
ces et leurs futurs [Lyon-Caen et Champeil-Desplats, 2001]. Il y a une grande
diversité de formes d’État et de gouvernement du public qui dépendent de la com-
position du bien commun et de la participation des intéressés. Cependant, ces
autorités et leur appui sur le concept de gouvernance contribuent de fait à contour-
ner ces exigences de démocratie et à les disqualifier comme inefficaces. Nous
menons une analyse critique similaire des organes de normalisation non étatiques
qui jouent un rôle de plus en plus important dans la régulation, y compris politi-
que, à mesure que des biens communs non marchands concernant la protection des
citoyens sont amenés à se mouler dans la qualité des biens et services d’un marché
aux normes. Dans ce cas, comme dans celui des autorités de régulation, l’enjeu
politique de ces organes est masqué par une technicité qui tend à les soustraire au
débat démocratique pluraliste pour les réserver à des experts.

L’entreprise capitaliste et la sphère financière

Le pouvoir des entreprises dans les sociétés modernes ne fait guère de doute.
Chacun sait que nombre de très grandes entreprises, multinationales, sont des
acteurs plus puissants que les États, qui, loin d’exercer une autorité normative sur
elles, sont mis en concurrence pour leurs choix d’implantation. Les multinationa-
les visent à établir une « gouvernance » économique mondiale sous leur propre
chef ou en faisant pression sur les pouvoirs nationaux et les organisations interna-
tionales. Il n’est pas besoin d’insister sur le fait que ces entreprises, comme plu-
sieurs affaires récentes l’ont montré, ont les moyens de contourner les législations
en vigueur, voire de corrompre à grande échelle les acteurs publics. Le contrat
social est constamment soumis au risque d’être rompu par ces comportements
antidémocratiques.

Le paradoxe est que la théorie économique orthodoxe est d’un faible secours
pour traiter ce phénomène, pour banal qu’il soit. Il faut dire que l’entreprise est
l’un de ses points faibles. Ceci tient au fait que le marché constitue le seul espace
de coordination reconnu. Il ne s’agit pas seulement d’un problème technique. Pour
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le paradigme libéral, l’articulation de l’économie avec la démocratie se fait par le
marché, ce qui entre en tension avec la reconnaissance d’un pouvoir économique
des entreprises, assimilé à une position de monopole. La théorie des contrats
résout ce problème en maintenant l’entreprise dans la conception libérale des
marchés : les relations dans les entreprises seraient, comme sur les marchés, des
équilibres entre volontés autonomes. La tension potentielle entre capitalisme et
démocratie (accentuée par les nouvelles formes de gouvernance qui donnent le
pouvoir d’évaluation aux actionnaires) est ainsi dissoute dans le contrat : même
lorsque le pouvoir hiérarchique est reconnu, il est rabattu sur un équilibre
contractuel.

Pour l’EC, on ne peut sortir de cette impuissance analytique qu’en remontant
à la source du pouvoir de l’entreprise, bien en deçà de ses manifestations contem-
poraines [Robé, 1999]. Un trait constant du libéralisme est le principe selon lequel
les individus bénéficient de libertés qui ne procèdent pas de l’État et même échap-
pent à son emprise : ainsi en va-t-il de la capacité d’organiser la vie économique
au moyen de contrats. Ce privilège, conçu évidemment pour les individus en chair
et en os que sont les « personnes physiques », a été rapidement détourné au béné-
fice de ces individus juridiques abstraits que sont les « personnes morales ». Il se
trouve que, tout autant dans les pays de droit romain que de « common law », la
personnalité juridique a été attribuée, non à la totalité du système de relations qui
constitue l’entreprise avec toutes ses parties prenantes, mais à la seule société de
capitaux. C’est celle-ci qui, par conséquent, est au centre du « faisceau de
contrats », où la théorie microéconomique actuelle voudrait voir l’essence de
l’entreprise, sous la férule des actionnaires propriétaires. Un petit détail rompt
cette belle symétrie : un des contrats, le contrat de travail, se présente comme une
relation d’autorité, laquelle comporte une prérogative exorbitante : le pouvoir
d’édicter des règles qui s’imposent rigoureusement au salarié (le « règlement
intérieur »), après la signature du contrat de travail. Ainsi les apporteurs de capi-
taux, ou leurs agents — les managers — disposent-ils d’un pouvoir législatif
privé, il est vrai circonscrit aux limites de l’entreprise. Néanmoins le fait est là :
les économies capitalistes mettent aux prises des ordres juridiques privés et des
ordres juridiques publics. Or seuls les seconds font l’objet d’un contrôle
démocratique.

Le conflit entre principes de valorisation est accentué dans la période actuelle
par les transformations des modes de liquidité (c’est-à-dire de garantie publique
des valeurs) sur le marché financier. La liquidité bancaire est liée à la citoyenneté
dans l’État-nation, la politique monétaire étant subordonnée à la politique budgé-
taire de l’État, ce qui a permis le développement de l’État social. Cette forme de
souveraineté est combattue par la volonté de réduire le pouvoir de l’État, accusé
d’affaiblir l’économie par des politiques électoralistes génératrices d’inflation,
d’où l’indépendance des banques centrales et la délocalisation du pouvoir moné-
taire vers l’Europe. Le basculement dans la liquidité financière marque plus radi-
calement l’émergence d’un nouveau pacte social. Les marchés financiers
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permettent de s’autonomiser de l’État pour la valorisation de créances. L’entité
qui a le pouvoir politique d’évaluation, le citoyen de cette nouvelle cité, est
l’actionnaire minoritaire : nous serions tous, suivant cette perspective, des action-
naires minoritaires, tenus à participer au débat sur l’évaluation, pour la prospérité
de la communauté des propriétaires de capital, mais plus largement de la société
dans son ensemble. Il y a donc actuellement un conflit crucial entre monnaie et
finance pour la prétention au pouvoir légitime d’évaluation, c’est-à-dire à la sou-
veraineté. Les incursions de la finance passent ainsi par la création de quasi-mon-
naies. Cette nouvelle forme de souveraineté peut-elle se stabiliser ? Elle est
fragilisée par l’instabilité des modèles d’évaluation conventionnels qui fondent
les comportements des acteurs de ces marchés. Les périodes de stabilité, où la
majorité des acteurs suivent conventionnellement une interprétation commune du
monde économique, sont interrompues par des mouvements dissidents qui minent
la convention existante, induisant un processus autoréférentiel de spéculation.
Cette instabilité est le signe de l’incapacité de la communauté financière à appré-
hender le développement global, en l’absence d’une puissance normative permet-
tant de parvenir à un accord fondé sur une délibération argumentée et rationnelle.

On retrouve à nouveau le point de vue de Keynes, à partir d’une démarche sen-
siblement différente (mais selon nous complémentaire). Le capitalisme est tra-
versé par une opposition fondamentale, moins d’intérêts que de valeurs, entre
industriels (aux comportements régis par un schéma d’anticipation « entrepreneu-
riale ») et financiers (aux comportements régis par un schéma d’anticipation
« spéculative »). Il revient à l’État d’arbitrer entre les parties en conflit,
aujourd’hui comme hier. Keynes avait imaginé des formes d’intervention de
l’État qui permettaient à la sphère réelle de reprendre la maîtrise de la sphère
financière : elles ne touchaient pas à l’axiomatique de la personnalité juridique
dévolue à la seule société de capitaux. Le développement de la sphère financière
est désormais tel que la question doit être posée : le problème de Keynes peut-il
espérer une solution hors d’une révision radicale de cette axiomatique ?

Le politique est toujours en cause dans le débat sur les différentes conceptions
du bien et du juste. Il n’est tranché ni par le marché, qui implante une conception
spécifique du bien, ni par une constitution intangible neutre à l’égard du bien. Il y
a une pluralité de conventions constitutives, qui s’autorenforcent, mais sont aussi
sujettes à des crises, soit de court terme, comme on le voit sur les marchés finan-
ciers, soit de long terme, suivant l’échelle de temps des générations.

Pour une refondation du statut du travail

Pour certains auteurs, les transformations du travail salarié sont telles qu’un sta-
tut protecteur devrait être attaché, non à la condition de salarié, mais à la condition
de citoyen : par un revenu universel (Van Parijs), ou par des prestations plus
ciblées, mais détachées de l’emploi, dans la continuité du régime béveridgien.
De telles orientations contribuent à déconnecter la sphère économique de la
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sphère politique. En reportant sur cette dernière la protection sociale, elles favori-
sent la dégradation de celle-ci qui apparaît alors exclusivement comme un coût à
la charge des finances publiques. Les revendications à une bonne protection per-
dent leur justification la plus forte, celle de contribuer par le travail aux richesses
de la société. Le statut de citoyen ainsi dessiné est d’ailleurs difficilement compa-
tible avec l’affaiblissement des États-nations. Notre programme de recherche vise
au contraire à mieux ancrer le statut de citoyen dans la sphère économique. Le ren-
forcement de la citoyenneté au travail est la condition du développement de la pro-
duction, qui demeure le ressort majeur de la croissance, et c’est actuellement la
forme de citoyenneté la plus menacée.

Sans revenir au statut salarial antérieur, ni nier les transformations qui ont
induit sa crise, la perspective doit donc être, selon nous, celle d’une plus grande
démocratie dans le fonctionnement des entreprises, des marchés, des services
publics. Les capacités de choix des salariés dans ces différentes institutions doi-
vent être élargies.

Plus de marché ? La crise du statut du travail se manifeste, comme de nom-
breux travaux l’ont montré, par la remise en cause des hiérarchies industrielles, au
bénéfice d’organisations plus horizontales ; et par la révision du découpage entre
marché et entreprise dans le sens d’échanges plus flexibles entre ces deux espaces.
Les néolibéraux traduisent ces évolutions en termes positifs : elles favoriseraient
une meilleure incitation à l’effort et à la réussite, elles accroîtraient la liberté des
employeurs moins contraints par les règles des marchés internes, et la liberté des
travailleurs, pour lesquels s’ouvre un espace plus large d’opportunités. Les inéga-
lités sociales seraient le tribut à payer pour cette libération des énergies. Les
tenants d’un libéralisme plus social préconisent, non une dérégulation complète,
mais une réactivation du marché, accompagnée d’un effort de sécurisation des
mobilités par les dispositifs économiques et sociaux appropriés : c’est la fameuse
« flex-sécurité ».

Faut-il aller vers plus de marché, à condition de mieux l’encadrer ? Une telle
orientation pose deux types de problèmes.

En premier lieu, elle est peu adaptée aux évolutions actuelles des transactions
sur les biens. Comme de nombreuses observations le montrent, la place croissante
des services, le rôle accru de l’information dans les échanges ont modifié en pro-
fondeur les transactions d’achat-vente. Ces nouvelles exigences de qualité indui-
sent des formes de relation différentes de l’échange anonyme sur un marché.
Boltanski et Chiapello [1999] ont proposé de résumer cette nouvelle forme de
coordination par la notion de réseau, ce qui rejoint de nombreuses autres analyses.
Ces nouvelles conventions de qualité pour les biens se répercutent sur les façons
de qualifier le travail, et là encore le marché n’est pas la forme de coordination
ajustée.

En second lieu, la « refondation » du marché fait l’impasse sur la question du
statut politique du travail. La capacité politique est fondée sur le pouvoir d’éva-
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luation de ce qui vaut, source d’une véritable autonomie. Or, le dispositif politico-
économique du marché est peu à même de donner une telle capacité au travail. La
liberté de choisir son travail n’est pas tout, surtout lorsqu’il y a un chômage élevé.
Mais, même en situation de plein emploi, la capacité d’évaluation est, dans le mar-
ché, principalement détenue par le consommateur, seul acteur apte à fixer souve-
rainement des valeurs. Le travail et l’entreprise ont un rôle instrumental.

La solution de la crise du statut salarial n’est donc pas à rechercher du côté
d’un poids accru de la coordination marchande. Le statut industriel n’est pas non
plus la solution optimale qu’il s’agirait de retrouver. Il est fragilisé par les nouvel-
les conceptions du bien. Par ailleurs, le statut politique qu’il donne au travail reste
limité. Certes, la capacité politique attachée au travail est importante dans ce sta-
tut, fruit de longues luttes sociales. La négociation collective lui donne le moyen
d’influer sur les principes de valorisation du travail dans l’entreprise, en particu-
lier au travers des classifications d’emploi. Surtout, la protection sociale accroît la
liberté du salarié en finançant à partir du salaire des périodes d’inactivité. Néan-
moins, ce statut reste fondé sur le lien de subordination, par lequel le salarié
renonce institutionnellement à la capacité d’évaluer les biens et le travail : il ins-
taure un clivage entre l’économique et le social. Même encadrée par les conven-
tions collectives, l’évaluation du travail reste donc très largement hors du pouvoir
des salariés. Il en résulte de nombreuses zones dans lesquelles les règles suivies
par les gestionnaires induisent de graves insécurités pour le travail, dont la gestion
est reportée sur les systèmes sociaux.

Étendre les conventions légitimes d’évaluation du travail. Notre démar-
che conduirait donc à réformer les dispositifs d’évaluation du travail, dans ces
domaines. Elle repose sur leur critique, au lieu de considérer qu’ils sont justifiés
par la rationalité économique. Ces réformes permettraient ainsi de réduire les iné-
galités en amont des systèmes de protection sociale, ce qui allégerait leurs déficits.

On sait bien, en premier lieu, que les licenciements collectifs qui accompa-
gnent les restructurations des grandes entreprises comportent des risques élevés de
dévalorisation brutale pour une fraction importante des personnes concernées.
Des procédures existent actuellement dans la plupart des pays européens pour les
encadrer : information des salariés, appel à des experts comptables pour vérifier
le bien-fondé des motifs du licenciement et la qualité du plan social, mise en place
de cellules de reclassement… Néanmoins, dans la plupart des cas, elles ne permet-
tent pas aux salariés de disposer d’une information fiable et précoce, et les comités
d’entreprise, pour prendre le cas français, ont très peu de moyens d’action. Les
façons d’améliorer ces procédures sont à peu près connues des praticiens, mais
elles rencontrent l’hostilité farouche du patronat, et l’on sait que le Conseil cons-
titutionnel a récemment invalidé un projet de loi tendant à renforcer l’encadre-
ment des licenciements, au motif de protéger la liberté d’entreprendre. Sécuriser
les mouvements liés à des réductions d’effectifs suppose par ailleurs que l’entre-
prise développe sur le long terme des liens avec les autres acteurs du territoire. Des
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réflexions sont menées sur toutes ces questions au niveau européen, mais leurs
effets restent très limités.

La réflexion doit porter en second lieu sur les évaluations du travail au sein des
entreprises. Elles sont encadrées par les accords collectifs, néanmoins les évolu-
tions depuis une vingtaine d’années autour de la « logique compétence » fragili-
sent ces dispositifs. La mise en place de référentiels de compétence instrumentant
de nouveaux principes d’évaluation remet en chantier la question de la légitimité
des évaluations. Si les entreprises font appel de façon massive, pour ces opéra-
tions, aux consultants, rares sont les cas où la participation des salariés, directe-
ment ou par l’intermédiaire de leurs représentants, à l’établissement de ces règles
est réellement sollicitée. Plusieurs observations montrent que les formules qui ten-
dent à intensifier l’incitation en accroissant les inégalités se heurtent à l’épreuve
de justification des évaluations.

Enfin, pour les parcours d’accès à l’emploi, l’encadrement des évaluations est
faible. L’interdiction de discriminer, difficile à rendre opératoire, est pratiquement
la seule règle importante ayant valeur juridique. Le contrat de travail est conclu
intuitu personae, ce qui exonérerait l’employeur de toute justification. La multi-
plication des intermédiaires privés, le poids croissant de l’intérim risquent à terme
de marginaliser le service public de l’emploi, et les formes civiques d’évaluation
qu’il tente de maintenir.

Les réflexions sur la crise actuelle du statut du travail sont multiples et appro-
fondies, en France et dans l’Union européenne. Face aux politiques néolibérales,
un accord se dégage pour que l’« Europe sociale » rattrape son retard, et certaines
orientations vont en ce sens : comités d’entreprise européens, accords issus du
dialogue social européen, statut européen de l’entreprise, droit d’information et de
consultation. Des propositions plus ambitieuses portent sur la création d’une
Autorité sociale européenne, voire que l’Union se dote d’une constitution sociale.
En France, un débat approfondi a été mené sur la mise en place d’un contrat d’acti-
vité permettant de revoir la frontière entre entreprise et marché. Les acteurs de
l’insertion, et en particulier tout le secteur de l’économie solidaire, ont accumulé
une grande expérience sur les façons de lutter contre les processus d’exclusion sur
le marché du travail.

Notre apport à ce vaste débat consiste à mieux articuler l’économique et le
social et à focaliser la réflexion sur les problèmes d’évaluation du travail. Cette
démarche conduit à prospecter les dispositifs institutionnels permettant de sou-
mettre plus systématiquement à l’épreuve de la critique les évaluations du travail,
qu’elles soient réalisées dans l’entreprise, à ses frontières, ou par les acteurs du
marché, de statut public, associatif ou privé. Il apparaît nécessaire, dans cette pers-
pective, de revoir la frontière entre marché et entreprise, telle qu’elle est fixée par
le statut salarial actuel. On manque cruellement de vocabulaire pour désigner un
espace de transactions qui ne soit ni le marché, ni l’entreprise, sur lequel pourrait
être ancrée une institution garante des évaluations du travail. Elle pourrait ainsi
couvrir, sans solution de continuité, les relations dans l’entreprise, entre les entre-
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prises, ainsi qu’entre elles et le marché du travail. Elle serait un lieu de débats sur
les évaluations du travail : leur légitimité, les modulations nécessaires pour assu-
rer l’équilibre sur le marché, les façons de réduire l’exclusion. Elle instaurerait des
liens entre les multiples acteurs du marché du travail. Elle garantirait le maintien
de la valeur du travail sur un espace large d’emplois, ce qui conditionne la
« transférabilité des qualifications », et donc la capacité de choix du salarié.

Le secteur associatif, et plus largement le secteur de l’économie sociale et soli-
daire, jouent un rôle croissant dans la critique des inégalités injustifiées et dans
l’expérimentation de montages permettant de les corriger. La mise en place du
plan d’aide au retour à l’emploi (Pare) a ainsi induit la mobilisation par l’ANPE
de tout un ensemble d’intermédiaires de l’insertion, aux statuts variés. Le pro-
blème est qu’ils sont considérés comme des prestataires de service auxquels
l’agence publique, acteur du marché, sous-traite le « social », alors qu’il faudrait
mieux symétriser et intégrer ces deux dimensions. Nous estimons que l’action
publique doit donner une place croissante au secteur de l’économie sociale et soli-
daire.

Notre démarche conduit à inscrire les politiques sociales au cœur de l’activité
économique, au lieu de les confiner dans des institutions spécialisées. Elle repose
sur une critique de la rationalité économique, alors que les politiques sociales spé-
cialisées la considèrent comme intangible et fondent la protection sur la
« démarchandisation » [Esping-Andersen, 1999]. Cette dernière option induit une
étatisation excessive de la politique sociale, avec les risques de report sur l’État
d’inégalités croissantes générées par les marchés et les entreprises, d’où les défi-
cits croissants des budgets sociaux. Elle peut justifier la pénétration du marché
(fonds de pension, assurances privées) dans ce secteur. La théorie des trois piliers
développée par ECFIN (Affaires économiques et financières de la Commission
européenne) pour justifier un marché unique de l’assurance est une reprise habile
d’Esping-Andersen : protection minimale sous condition de ressources sur budget
public ; assurance professionnelle (corporatiste) pour les salariés bien organisés ;
assurance privée enfin. Au lieu d’un repli de la démocratie, au lieu du recul des
politiques sociales soumises aux impératifs de l’équilibre financier, il faut tra-
vailler à une refondation des systèmes de protection sociale qui affirme le lien
positif entre dépenses sociales, investissements et efficience économique.

Les politiques sociales de l’Union européenne

L’Europe sociale demeure le parent pauvre de la construction européenne. La
stratégie lancée par Jacques Delors (président de la Commission européenne de
1985 à 1992) consistait, par un ensemble de directives fournissant l’ossature d’un
droit européen (lui-même appuyé sur une charte de droits fondamentaux), à don-
ner une « dimension sociale » au Marché unique. Cette stratégie a été largement
bloquée depuis le traité de Maastricht de 1991. La défense par les gouvernements
de leurs prérogatives nationales dans le domaine social a convergé, d’une manière
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contre-nature, avec la pression néolibérale à la dérégulation des marchés du tra-
vail. L’absence d’une législation et de politiques publiques européennes dans le
domaine social (au sein duquel on inclura l’emploi) pèse lourdement sur les che-
mins accessibles pour le moyen et le long terme. Sous les vocables soft de la
science politique (gouvernance, méthode ouverte de coordination) — laquelle est
en passe de devenir la discipline dominant les débats européens — se cache non
pas l’impuissance de l’Europe à agir dans le domaine social, mais, plus profondé-
ment, l’instrumentalisation des politiques sociales au profit d’objectifs structurels
de réduction des dépenses publiques, d’austérité salariale et de flexibilité du mar-
ché du travail. La science politique, dans sa grande majorité, est prise au piège de
sa participation directe à la construction des procédures européennes. Elle n’offre
plus les ressources adéquates pour une distanciation critique et pour l’élaboration
d’un contenu effectif des politiques sociales et d’emploi européennes. Or la res-
tructuration de l’économie européenne, cette fois presque au niveau d’un conti-
nent avec l’élargissement de l’Union, multiplie les problèmes dont la substance
doit être saisie directement au niveau européen : fusions, faillites, protection des
salariés face aux licenciements collectifs, développement équilibré des régions,
etc.

À l’inverse, face à ces enjeux, notre programme de recherche offre des pers-
pectives à la fois critiques et constructives.

D’une part, nous analysons le lien dynamique entre efficacité économique et
justice sociale. Lier la nature des moyens (critères d’efficacité) à la nature des fins
(critères de justice) est l’essence même de toute politique publique. Selon quels
principes évaluer les inégalités entre personnes, qui a droit à quelle aide et selon
quelle définition de sa situation, sont des références qui structurent le débat poli-
tique et la recherche des solutions dans toute société. Prétendre s’en affranchir,
comme le fait l’Union européenne au nom du principe mal compris de subsidia-
rité, conduit simplement à interdire toute légitimité politique aux institutions
sociales européennes. En l’absence d’une conception éthique fondatrice (et d’une
délibération fondatrice), le danger, déjà observable, est que ces institutions se
limitent à des systèmes de règles manipulables au gré des arrangements entre inté-
rêts.

D’autre part, par de multiples aspects (conditions de travail, qualification pro-
fessionnelle, sécurité au long de la vie, mobilité sur un marché du travail euro-
péen, conciliation vie privée-vie professionnelle…), la qualité de l’emploi compte
autant pour prévenir les aléas sociaux et garantir la sécurité de vie que pour accroî-
tre la productivité et favoriser le développement économique. C’est spécialement
le cas si on définit la qualité de l’emploi selon une thématique de liberté réelle, à
partir de l’étendue des opportunités réelles que l’emploi offre à celui qui l’occupe.
Notre programme de recherche peut ainsi contribuer à définir les lignes d’un statut
européen du travail qui soit une ressource pour les acteurs économiques et sociaux
sur un marché du travail en voie d’unification.
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CONCLUSION

Ce parcours, qui mériterait d’être prolongé par une analyse plus concrète des
dispositifs institutionnels, permet de dessiner une orientation de politique écono-
mique originale. Plutôt qu’un recul de la social-démocratie sous le poids des réa-
lités économiques, qui nécessiteraient une déréglementation généralisée et la
remise en cause des acquis sociaux, nous plaidons pour un renouvellement, un
approfondissement et une extension de la démocratie. Renouvellement, car il
s’agit de prendre en compte les transformations profondes des valeurs pendant les
trente dernières années, et non de viser un retour au passé. Approfondissement, car
il faut mieux distribuer l’action publique, au lieu d’en laisser le monopole aux
agents de l’État. Extension, car il est nécessaire d’inscrire l’action publique dans
la sphère économique, au lieu de la confiner au social. Ce qui est en jeu est une
radicalisation de l’exigence de lutte contre les inégalités.

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

AOKI M. (1984), The Cooperative Game Theory of the Firm, Clarendon Press, Oxford.
ARGYRIS C. et SCHÖN D. A. (1978), Organizational Learning : A Theory of Action Pers-

pective, Addison-Wesley, Reading, Mass.
BARNARD C. I. (1938), The Functions of the Executive, Harvard University Press, Cam-

bridge.
BOLTANSKI L. et CHIAPELLO È. (1999), Le Nouvel Esprit du capitalisme, Gallimard,

Paris.
BOYER R. et FREYSSENET M. (2000), Les Modèles productifs, La Découverte, Paris.
CALLON M. (dir.) (1998), The Laws of the Markets, Blackwell Publishers/The Sociolo-

gical Review, Oxford.
COOPER R. et JOHN A. (1988), « Coordinating coordination failures in keynesians

models », Quarterly Journal of Economics, 103, p. 441-463.
DESROSIÈRES A. (1993), La Politique des grands nombres. Histoire de la raison statis-

tique, La Découverte, Paris.
DOERINGER P. B. (1986), « Internal labor markets and non-competing groups », Ameri-

can Economic Review, p. 48-52.
ESPING-ANDERSEN G. (1999), Social Foundations of Postindustrial Economies, Oxford

University Press, Oxford.
GADREY J. (1996), Services : la productivité en question, Desclée de Brouwer, Paris.
ICHINIOWSKI C. et SHAW K. (1995), « Old dogs and new tricks : determinants of the

adoption of productivity-enhancing work practices », Brookings Papers : Microeco-
nomics, p. 1-66.

LATOUR B. (1999), Politiques de la nature, La Découverte, Paris.
LEWIS D. K. (1969), Convention : A Philosophical Study, Harvard University Press,

Cambridge.
LYON-CAEN A. et CHAMPEIL-DESPLATS V. (dir.) (2001), Services publics et droits fon-

damentaux dans la construction européenne, Dalloz, Paris.
MARCH J. (1989), Decisions and Organisations, Basil Blackwell, Oxford.
MARCH J. et SIMON H. A. (1958), Organizations, Wiley, New York.

Chapitre 1.fm  Page 41  Lundi, 20. mars 2006  9:22 09



42 L’ÉCONOMIE DES CONVENTIONS, MÉTHODES ET RÉSULTATS

PFEFFER J. (1998), The Human Equation : Building Profits by Putting People First,
Harvard Business School Press, Boston.

RAWLS J. (1993), Justice et démocratie, Seuil, Paris.
RICŒUR P. (1995), Le Juste, Éditions Esprit, Paris.
ROBÉ J.-P. (1999), L’Entreprise et le droit, PUF, coll. « Que sais-je ? », Paris.
SANDEL M. (1999), Le Libéralisme et les limites de la justice, Seuil, Paris.
SCHELLING (1960), The Strategy of Conflict, Harvard University Press, Cambridge.
SEN A. K. (1993), Éthique et économie, PUF, Paris.
SIMON H. A. (1983), Reason in Human Affairs, Basic Blackwell, Oxford.
SPITZ J.-F. (1995), La Liberté politique, PUF, Paris.
SUPIOT A. (2001), « Vers un ordre social international ? », L’Économie politique, 11,

p. 37-60.

Chapitre 1.fm  Page 42  Lundi, 20. mars 2006  9:22 09



 

2

La construction sociale d’un marché : 

le cas du marché des tirages photographiques

 

Nathalie Moureau et Dominique Sagot-Duvauroux

 

Central dans la théorie économique, le marché demeure une réalité peu
connue. Pendant longtemps, les économistes ont étudié « ce que le marché est
censé faire » mais se sont peu intéressés à savoir « ce qu’il est, ni comment il le
fait » [Guerrien, 1994]. Les raffinements du modèle d’Arrow Debreu quant à la
possibilité de déboucher sur un équilibre général n’ont pas eu leur équivalent dans
la connaissance du marché vu comme institution. La problématique centrale de
l’analyse économique néoclassique qui est celle de l’équilibre s’intéresse avant
tout au résultat de l’interaction marchande. Dès lors, le cadre institutionnel au sein
duquel s’effectuent les échanges et les règles qui régissent l’interaction est sup-
posé donné. Depuis une vingtaine d’années, divers travaux ont tenté de pallier ce
manque et montrent que loin d’être une entité abstraite tombée par magie du ciel,
le marché est le résultat d’une construction sociale qui est susceptible d’influencer
l’issue de la coordination.

Les théories des contrats et des droits de propriété ont ainsi pointé l’impor-
tance de l’attribution de droits de propriété pour la constitution d’un marché, la
théorie évolutionniste a favorisé une réflexion sur la dynamique des processus
plutôt que sur l’équilibre et la théorie des conventions a souligné comment la coor-
dination nécessite l’existence d’un cadre commun, « l’accord entre les individus,
même lorsqu’il se limite au contrat d’un échange marchand, n’est pas possible
sans un cadre commun, sans une convention constitutive (introduction collective,

 

Revue économique

 

, 1989, p. 142). En parallèle, différents courants relevant de la
sociologie des marchés ont souligné dans l’étude de marchés décentralisés
l’importance des réseaux [Granovetter, 1973, 1992 ; Callon, 1998] et de la
confiance [Karpik, 1989 ; Gambetta, 1994].
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Saisir l’émergence d’un marché n’est pas évident, quelques exemples ont
néanmoins récemment été étudiés comme celui des droits à polluer. Celui-ci mon-
tre l’importance de l’action de l’État dans l’allocation des droits, dans leur garan-
tie et dans le choix des mécanismes d’interaction entre les individus [McMillan,
2003]. Avec l’analyse de l’émergence du marché des tirages photographiques, les
problèmes centraux sont ceux de la qualification du produit et de la définition de
sa qualité. Peu de travaux existent sur l’organisation de ce marché [Falk, 1981 ;
Pflieger et Sagot-Duvauroux, 1994] la plupart portent sur la question de la renta-
bilité [Pesando, 1993 ; Pompe, 1996 ; Burton et Jacobsen, 1999]. Le marché des
tirages photographiques, distinct du marché de studio (portraits, mariages, etc.) et
de la photographie de presse s’est développé depuis la fin des années 1960. Alors
que dans les années 1950, un tirage photographique n’était qu’un produit intermé-
diaire avant édition dans un magazine et n’avait quasiment aucune valeur, à la fin
des années 1990, il est désormais considéré comme une œuvre d’art, le prix de cer-
tains tirages anciens ou contemporains pouvant atteindre plusieurs millions
d’euros. Pour aboutir à ce résultat, un processus complexe de qualification du pro-
duit a été nécessaire.

Pour étudier l’émergence du marché des tirages, nous commencerons par pré-
ciser le concept de « structure sociale d’un marché ». Puis nous montrerons que
l’objet photographique conduit à des marchés distincts selon la qualification que
l’on retient du produit. Les sections trois et quatre analysent le processus de qua-
lification de la photographie comme bien artistique : utilisation des réseaux de dif-
fusion et adoption de la convention de qualité en vigueur sur le marché de l’art.
La cinquième section montre comment, les agents, désormais dotés de repères
communs pour évaluer le bien, relayent les institutions qui avaient soutenu le mar-
ché dans sa phase initiale de développement.
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Bien que dans les écrits de Walras, Pareto et Marshall, le marché ait toujours
été abordé avec une dimension empirique et qu’apparaisse en filigrane le cadre
social qui sous-tend les échanges, cet aspect a ensuite été mis de côté par les théo-
riciens [Frydman, 1992]. Pour Marshall, « pour que ces choses aient un marché
très étendu, il est nécessaire qu’elles fassent l’objet d’une demande universelle et
de plus, qu’elles soient susceptibles d’être décrites avec exactitude et facilité.
C’est ainsi, par exemple, que le coton, le blé et le fer répondent à des besoins
urgents et à peu près universels. Ils peuvent être facilement décrits, de telle sorte
qu’ils peuvent être achetés ou vendus par des personnes éloignées les unes des
autres et éloignées même de ces marchandises. On peut, s’il est nécessaire, en
prendre des échantillons qui en soient l’exacte représentation. Ils peuvent même,
comme cela existe pour les grains, en Amérique, être classés par une autorité
indépendante ; de telle sorte que l’acheteur a la certitude que ce qu’il achète sera
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d’une qualité déterminée, bien qu’il n’ait jamais vu d’échantillons de marchandi-
ses qu’il achète et bien que, peut-être, il ne fût pas capable de s’en former une opi-
nion, s’il en voyait » [Marshall, 1952, p. 5].

Divers éléments émergent de cette description :
– le développement d’un marché requiert un accord sur les usages et sur la dé-

finition du produit. Ce point a été posé pour acquis par la théorie néoclassique qui
a considéré par la suite que les objets étaient définis de façon extérieure au
marché : « L’hypothèse de nomenclature revient à supposer possible la descrip-
tion d’un ensemble de choses, qualifiées de biens ou de marchandises, antérieure-
ment à toute proposition relative à la société » [Benetti et Cartelier, 1980, p. 94].
Ce point de vue est loin d’être évident comme l’ont montré les travaux d’Eymard-
Duvernay et de Boltanski et Thévenot sur la qualification des produits ;

– le bon fonctionnement du marché requiert une définition précise de la qualité
du produit et sa connaissance par tous les participants, sans quoi de nombreux dys-
fonctionnement apparaissent pouvant conduire à la disparition du marché [Aker-
lof, 1970 ; Stiglitz, 1987]. Pour limiter l’incertitude sur la qualité des produits,
l’intervention d’une autorité extérieure et d’institutions peut se révéler nécessaire.

Outre la qualification du produit et la certification de sa qualité, un marché est
défini par des lieux d’échange et la nature des interactions entre les individus.
Pareto constate ainsi que le commerce de détail n’a rien à voir avec le commerce
de gros et souligne comment « le phénomène concret diffère en cela du phéno-
mène abstrait » [Pareto, 1909, p. 460]. Selon le type de structure envisagée, la
variation des prix n’est pas la même : « Les prix de gros de beaucoup de marchan-
dises varient journellement, les prix de détail restent constants pendant des pério-
des plus ou moins longues. »

Pour Walras, « les marchés les mieux organisés sous le rapport de la concur-
rence sont ceux où la vente se fait à la criée […] à côté de ces marchés, il y en a
d’autres où la concurrence, quoique moins bien réglée, fonctionne d’une manière
assez convenable […]. Les rues d’une ville où se trouvent des magasins et des
boutiques de boulangers, d’épiciers, de tailleurs, de bottiers, sont des marchés
d’une organisation un peu plus défectueuse sous le rapport de la concurrence, mais
où cependant elle se fait suffisamment sentir » [Walras, 1988, p. 44-45].

À la lecture de ces écrits, deux autres variables méritent d’être introduites : la
nature des interactions et le cadre au sein duquel s’effectuent les échanges. En par-
ticulier, selon que les échanges se déroulent de façon décentralisée ou non, les pro-
cédures de fixation des prix différent. Dans le cas d’échanges décentralisés, la
concurrence joue peu et d’autres variables interfèrent, c’est-à-dire la réputation, la
confiance ou la fidélisation de la clientèle et les prix sont fixés de façon plus
conventionnelle [Karpik, 1989]. On peut inférer de l’exemple donné par Pareto
l’existence d’un accord tacite entre vendeurs et acheteurs dans le cas de transac-
tions bilatérales décentralisées de façon à limiter dans le temps la fluctuation des
prix, ceux-ci ne reflétant pas nécessairement le cours du marché de gros.
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Au total, pour définir la structure sociale d’un marché, il faut intégrer trois
types de variables :

– la définition de l’espace des agents. Il s’agit de préciser comment les parti-
cipants au marché parviennent à un accord sur la définition et les usages du pro-
duit (problème de qualification) ;

– la nature et la structure des termes de l’échange ainsi que le type d’interac-
tion entre les agents ;

– la définition et la certification de la qualité du produit.
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Un marché ne peut émerger que s’il y a un accord sur les usages du produit.
Or la photographie est un bien susceptible de relever de plusieurs registres : la
photographie de loisir, la photographie de presse, les photographies artistiques.
Dans chacun de ces cas des règles distinctes régissent l’organisation des transac-
tions, qu’il s’agisse des lieux de vente, de la définition de la qualité ou encore de
la fixation des prix [Pflieger et Sagot-Duvauroux, 1994].

Le marché de la photographie de loisir a pour objectif de fixer un moment
significatif de la vie des ménages (mariage, voyages, etc.). La photographie relève
de la pratique individuelle mais peut être aussi réalisée par un professionnel (stu-
dio photographique de proximité). Les critères de qualité sont de nature technique
(ressemblance, éclairage, netteté, etc.) et la fixation des prix dépend de critères
techniques (taille, couleur, etc.) ainsi que de l’existence ou non de concurrents
dans la zone considérée.

Le marché de la photographie de presse est organisé autour de photographes-
reporters indépendants ou réunis dans des agences photographiques. Leurs clients
sont les entreprises de presse et d’édition. Le prix des images est fixé principale-
ment en fonction du tirage du livre ou de la revue, de la rareté du sujet, du regard
singulier apporté par le photographe et/ou, de l’aptitude de l’image à faire sensa-
tion (scoop).

Enfin, dans le cas du marché des tirages, la photographie est valorisée comme
une œuvre d’art, les réseaux de diffusion sont les galeries, les foires d’art contem-
porain ou encore les ventes aux enchères. Les prix dépendent alors de la notoriété
de l’artiste (place de l’artiste dans l’histoire de l’art ou de la photographie) et du
degré de rareté de l’œuvre disponible.
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Tableau 1. — Les trois marchés de la photographie

 

Le problème du marché des tirages artistiques est de se différencier des deux
autres marchés de façon à ce qu’il n’y ait pas de comparaison possible avec les
prix pratiqués [Sagot-Duvauroux, 2000]. Un premier essai avait été effectué à la
fin du 

 

XIX

 

e

 

 siècle avec le pictorialisme pour faire du tirage l’objet central de la
création photographique, mais cette tentative avait échoué. Ce n’est qu’à partir
des années 1960 que s’amorce l’essor d’un marché qui ne s’épanouira réellement
que dans les années 1990. Pour ce faire, la photographie adopte les conventions
du marché de l’art, qu’il s’agisse des réseaux de diffusion ou des critères de qua-
lité.
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Le marché des tirages photographiques s’est développé grâce à l’utilisation de
réseaux de diffusion propres au marché de l’art : les galeries, les foires d’art
contemporain et les enchères.

Confrontés à la nouveauté de la proposition de la photographie artistique, les
agents doivent prendre leur décision d’achat dans un contexte d’incertitude éle-
vée. La satisfaction de chaque acheteur dépend en effet de sa propre décision
d’achat mais également de celle d’autrui, des achats simultanés étant nécessaires
pour qu’un véritable marché de collection puisse émerger. L’usage des réseaux
déjà existants pour diffuser les œuvres d’art, chargés symboliquement, permet de
réduire l’incertitude car la mobilisation de ces lieux permet d’engendrer des atten-
tes réciproques sur les compétences des acteurs : un galeriste vend nécessairement
une œuvre d’art, le photographe présent en galerie est forcément un artiste. On
retrouve ici la définition que propose Salais des conventions qui « permettent aux
personnes impliquées dans une activité donnée de trouver une solution praticable

 

Tirages
domestiques

Tirages d’agence Tirages de collection

Lieu de 
vente

 

Studios : marché de 
proximité ; pas 
d’intermédiaire 
entre offreur et 
demandeur

Agences : marché 
international ; l’agence 
joue un rôle d’intermé-
diation entre offre et 
demande.

Coexistence de marchés 
centralisés (ventes aux 
enchères, foires) et 
décentralisés (galeries)

 

Déterminant 
du prix

 

Coût de production 
+ marge 
+ réputation en 
terme de savoir 
faire

Singularité de l’image 
(scoop) et/ou du regard 
(photographe auteur) ; 
tirage du livre ou du 
journal

Rareté de l’œuvre
position dans l’histoire 
de l’art et/ou de la photo-
graphie.
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à l’incertitude. Elles permettent d’engendrer dans le cours de la situation, des
attentes réciproques sur les attentes et sur le comportement des autres » [cité par
Orléan, 1994, p. 27]. Plus précisément l’utilisation d’un lieu de diffusion permet
« d’alléger la charge qui pèse sur l’entendement des personnes dans leurs spécu-
lations, leurs jugements et leurs anticipations en la reportant sur les objets [Thé-
venot, 1989, p. 157].

Et ce n’est qu’après une période probatoire, où les transactions étaient effec-
tuées de façon quasi exclusive au sein de galeries, qu’un marché plus centralisé a
pu se développer avec les foires internationales d’art et les ventes aux enchères
comme le rappelle l’historique suivant du marché de la photographie artistique.

 

Développement d’un marché de galeries dans les années 1970

 

À part quelques expériences isolées, les premières galeries spécialisées dans
la photographie apparaissent aux États-Unis et en Europe à la fin des années 1960.
Aux États-Unis, la galerie Lee Witkin ouvre en 1969, suivie de la Light Gallery
en 1971. En Europe, la Photographer’s Gallery ouvre à Londres en 1971, la galerie
Wilde à Cologne en 1972, parallèlement à la première exposition de photographie
à la Documenta de Kassel. À Paris, la galerie Agathe Gaillard ouvre en 1975.

Dans le même temps, les galeries d’art contemporain commencent à s’intéres-
ser à la photographie dont le rôle dans l’innovation artistique s’affirme à travers
des mouvements comme l’art conceptuel, le Land Art ou le Pop Art [Campany,
2003]. Aux États-Unis, dès 1971, la galerie d’art contemporain Castelli accueille
des photographes, suivie par la Malborough Gallery’s ou la Sonnabend Gallery.
En France, la galerie Yvon Lambert est parmi les premières à promouvoir la pho-
tographie contemporaine. Cet exemple est ensuite imité dans les années 1980
(Galerie de France, Baudoin Lebon, Durand Dessert, etc.).

Que le marché se soit développé dans un premier temps en galeries et non aux
enchères n’est pas le fruit du hasard. Granovetter [1973, 1992] souligne comment
l’utilisation de réseaux favorise l’instauration d’un climat de confiance entre
acteurs, tout en permettant une délégation de l’autorité et un partage de l’informa-
tion. De même, Karpik [1989], en s’appuyant sur l’exemple des avocats, montre
que sur les marchés où les clients ne peuvent séparer d’eux-mêmes la bonne qua-
lité de la mauvaise, l’échange relève davantage du jugement que du prix et
s’appuie sur une organisation sociale fondée sur des réseaux et de la confiance.

Dans le cas présent, tant que la reconnaissance de la photographie comme
objet artistique n’était pas acquise, il importait de protéger les transactions, ce que
permettait un marché décentralisé. Le rôle du marchand est d’apporter son exper-
tise et son expérience aux collectionneurs avec lesquels il entretient des relations
de confiance. Les prix ne résultent pas d’un processus concurrentiel mais de règles
plus conventionnelles. Un marchand a pour règle de ne jamais diminuer les prix
d’une œuvre car ce serait un signal de mauvaise qualité [Rouget et Sagot-Duvau-
roux, 1996]. Ce n’est que lorsqu’un accord sur la reconnaissance de la photogra-
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phie comme objet artistique est suffisamment étendu au sein de la population que
la mise en concurrence et la création d’un marché centralisé est possible. Sans cet
accord, de très fortes variations de prix seraient susceptibles d’apparaître aux
enchères, les individus ne jugeant pas les œuvres sur un même registre de qualité,
celui propre aux œuvres artistiques. Nous touchons ici un point aveugle de l’ana-
lyse néoclassique pour laquelle les marchés centralisés et en particulier les enchè-
res sont les marchés les plus efficaces à révéler les prix. Cette affirmation oublie
l’étape de qualification du produit qui, pour certains biens, s’effectue de façon
décentralisée avec l’intervention d’experts et par le biais de réseaux et de relations
personnalisées.

 

L’apparition de la photographie dans les foires internationales à la
fin des années 1980

 

Les foires internationales d’art contemporain s’ouvrent dans un second temps
à la photographie. La foire de Bâle, qui est la plus sélective des foires d’art
contemporain, crée une section photographie en 1989. La Foire internationale
d’art contemporain (FIAC) l’imite en 1991. Il faut cependant attendre 1997 pour
que la première foire consacrée exclusivement à la photographie voit le jour à
Paris (Paris Photo). Cette création atteste de la maturité enfin acquise du marché.

 

Le développement d’un marché d’enchères de la photographie à la fin
des années 1980

 

Bien que l’on ait assisté assez tôt à quelques expériences de ventes aux enchè-
res, le marché reste très erratique jusqu’au milieu des années 1980, faute d’une
clarification suffisante des différentes qualités de tirages passant en vente [Jones,
1991]. C’est à New York en 1952 qu’a lieu la première vente aux enchères avec
un prix moyen de 14 dollars par tirage. Au milieu des années 1970, les ventes
deviennent plus régulières. En 1975, Sotheby’s décide d’organiser deux ventes
annuelles à Londres et à New York et est imitée par Christie’s. En France, l’exis-
tence de ventes régulières et cataloguées ne date que des années 1980. La première
vente qui connaît un important écho médiatique est organisée le 27 novembre
1982, elle est soutenue par la Direction des affaires culturelles de la ville de Paris
et par l’Association pour la défense de la promotion de la photographie originale
(APO). À la fin des années 1980, le marché des enchères devient réellement actif.

Entre 1975 et 1995, l’indice élaboré par The Photographic Art Center à partir
de l’évolution des ventes des photographes représentatifs du marché augmente de
1 680 % (contre 587 % pour le Dow Jones) [Pompe, 1996]. Entre 1980 et 1992,
en utilisant la technique des ventes répétées, Pompe trouve un taux moyen annuel
de rentabilité de 30 %, qui atteint même 37 % pour un échantillon de photogra-
phes européens du 

 

XX

 

e 

 

siècle.
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Sur la saison 1979-1980, les ventes aux enchères de photographies ne représen-
taient que 5 millions de dollars pour un marché global estimé à 25 millions de dol-
lars [Falk, 1981], soit à peine 1 % du marché de l’art. En 1992, les ventes aux
enchères de photographies avoisinent les 10 millions de dollars. En 2002, ce chiffre
atteint, selon Art Price, environ 60 millions d’euros (à peu près autant de dollars).
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La qualification de la photographie comme œuvre d’art requiert qu’elle adopte
les critères de qualité en vigueur sur ce marché. En raison de la faible fonctionna-
lité des biens d’art, il est difficile de définir des référents objectifs de la qualité des
œuvres. La forte incertitude qui prévaut renvoie à une situation similaire de celle
décrite par Keynes sur les marchés financiers où les intervenants doivent coordon-
ner leurs anticipations, 

 

via

 

 des conventions. Sur le marché de l’art, différentes
conventions de qualité ont joué ce rôle. La convention dite « académique » a servi
de référent jusqu’au milieu du 

 

XIX

 

e 

 

siècle puis a laissé place, en raison de la perte
de son utilité sociale au début du 

 

XX

 

e

 

, à ce que nous avons appelé dans de précé-
dents travaux « la convention d’originalité » [Moureau et Sagot-Duvauroux,
1992 ; Moureau, 2000]. Pour émerger, l’originalité a pris appui sur des détails
cognitifs saillants communs à l’ensemble des acteurs du marché (mouvement
général de remise en cause du réductionnisme académique, assèchement des
débouchés du marché de l’imitation, etc.). Elle fournit aujourd’hui aux acteurs du
marché un repère commun, bien que tacite, permettant d’échapper à des logiques
de spécularité sans limites pour évaluer la qualité. L’originalité doit être comprise
dans les trois acceptions du terme : unicité, authenticité et innovation. La qualité
d’une œuvre est désormais fonction de sa rareté, de son caractère innovant, et de
son authenticité.

Comment la photographie, bien reproductible fondé sur l’imitation et la repro-
duction du réel s’est elle conformée à la convention d’originalité ?

 

Lorsque la photographie cherche à se fondre dans l’unicité requise
par la convention d’originalité

 

La photographie est un médium 

 

a priori

 

 reproductible. Pour en faire un objet
artistique de collection, les acteurs du marché ont instauré des règles destinées à
hiérarchiser les images selon leur degré de rareté. L’image éditée sur support
reproductible (catalogues, revues, etc.) a ainsi été disqualifiée par rapport au
tirage. Parmi ces derniers sont distingués :

– le vintage, tirage contemporain à la prise de vue, fait par le photographe ou
sous son contrôle direct ;

– le tirage original fait à partir du négatif original mais qui peut être fait pos-
térieurement par le photographe ou sous son contrôle ;
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– le retirage, tirage effectué après la mort de l’auteur à partir du négatif origi-
nal l’épreuve de lecture ;

– le contretype, obtenu à partir d’une épreuve photographique re-photographiée ;
À cette distinction s’ajoute une classification fonction de la destination du

tirage. Sont ainsi distingués :
– épreuves de lecture, tirage intermédiaire réalisé par le photographe avant le

tirage définitif ;
– tirages de presse, destinés aux entreprises de presse en vue de la publication ;
– tirage définitif, dont la destination est normalement l’exposition et qui cons-

titue l’œuvre finie (taille, contraste, etc.).
Enfin ces différents types de tirages peuvent être signés et numérotés.
Chacun de ces critères contribue à créer des raretés sur un marché de multi-

ples. Ils permettent à la photographie de se rapprocher de « la rareté la plus rare »,
celle des œuvres d’art [Moulin, 1978].

Pour une même image, on peut alors observer des prix très différents. Un vin-
tage de 

 

L’Atelier de Mondrian

 

, une des plus célèbres photographies de Kertesz,
tirée en format carte postale (10x8), a atteint le prix de 322 363 euros le 12 octobre
2000. Lors de la même vente, la même image, pourtant signée et tirée en grand
format (50x38), ne s’est vendue que 10 362 euros (ce n’était pas un vintage). Les
différents prix obtenus par cette image sont représentés dans le graphique suivant,
le prix le plus bas atteint sur l’ensemble des ventes est de 1 489 euros (vente du
7 mai 1992) et le plus élevé de 322 363 euros (vente du 12 octobre 2000). Même
si l’on écarte les valeurs extrêmes, la dispersion demeure très élevée, l’intervalle
interquartile est de 4 328 (le premier quartile est à 3 319 tandis que le troisième à
7 647 euros). La médiane se situe à 5 054 euros.

 

Graphique 1. — Ventes aux enchères écoulées sur la période 1987, 
novembre 2003
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Ces règles instaurant une hiérarchie entre les différentes raretés ne se sont pas
imposées d’entrée. Venant de la base du marché, elles ont ensuite reçu une appro-
bation institutionnelle. « C’est en grande partie par un changement spontané que
les règles du jeu du marché sont élaborées, les participants au marché concevant
de meilleures façons d’opérer des transactions. (Je qualifierai cet aspect de la
forme du marché d’informel ou de la base vers le sommet). […] Le gouvernement
a la responsabilité de créer et de préserver un environnement dans lequel les mar-
chés peuvent fonctionner de façon satisfaisante. (Je qualifierai cet aspect de la
forme de marché de formel ou de sommet vers la base) » [McMillan, 2003, p. 11].

Le mouvement de la base vers le sommet : les règles sont apparues dans les
années 1970 en même temps que la création des premières galeries, promues par des
collectionneurs et experts au sein de réseaux et d’associations. Parmi eux, l’Améri-
cain Harry Luhn, joue un rôle clé comme collectionneur, expert, puis comme mar-
chand. Il est notamment à l’origine de la création de l’Association of International
Photography Art Dealers en 1979 qui va promouvoir ces règles dans le monde entier.

Les perturbations que connaît le marché des tirages au début des années 1980,
suite à la mise sur le marché de nombreux retirages par des photographes de renom,
souvent sous la pression de leurs marchands, accélèrent le processus d’adoption de
règles communes valorisant le vintage [Jones, 1991]. Les caractéristiques de rareté
sont alors mises en avant par l’ensemble des acteurs du marché et les ventes sont
assorties de renseignements précis sur les caractéristiques du tirage.

En 1982, à l’occasion de la première vente aux enchères de photographies
cataloguées en France, se crée l’Association pour la défense et la promotion de la
photographie originale (APO), regroupant les plus importantes galeries de photo-
graphies. Cette association publie un manifeste précisant la définition d’une pho-
tographie originale et définissant les termes devant être utilisés lors d’une vente
aux enchères.

Le rôle formel des institutions : lors de la constitution de sa collection en 1984,
le J.P. Getty Museum s’est concentré sur l’acquisition de « vintages », établissant ce
type de tirages comme étalon de la valeur sur un marché encore très désorganisé. La
caution institutionnelle apportée par le musée ainsi que l’ampleur de ses acquisitions
(plus de vingt millions de dollars) permettent le décollage du marché des enchères
(cf. supra) [Jones, 1991]. En France, un décret de 1991 définit quelles photographies
peuvent être considérées comme œuvres d’art originales : « Sont considérées
comme œuvres d’art les photographies dont les épreuves sont exécutées soit par
l’artiste, soit sous son contrôle ou celui de ses ayants droit et sont signées par l’artiste
ou authentifiées par lui-même ou ses ayants droit, et numérotées dans la limite de
trente exemplaires tous formats et supports confondus. Toute épreuve posthume doit
être indiquée comme telle au dos de façon lisible1. » Ce décret institutionnalise les
évolutions impulsées au départ par la base.

1. Décret n˚ 91-1326 du 23 décembre 1991 relatif à la définition des œuvres d’art originales visées
à l’article 291 du code général des impôts.
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Reconnaissance du caractère innovant de l’œuvre photographique :
la nécessaire construction d’une histoire de la photographie

La deuxième composante de la convention d’originalité est la nouveauté,
l’œuvre qui désire accéder au statut d’œuvre d’art est nécessairement, depuis le
début du XXe siècle, innovante. La référence au caractère novateur de l’œuvre
laisse une large place à l’interprétation des agents et renvoie aux conventions de
type polycentré telles que les définit Gomez [1994]. L’histoire de l’art constitue
le référent qui permet d’apprécier la nouveauté de l’œuvre : la véritable création
est celle qui se différencie de tout ce qui a été réalisé auparavant et qui à son tour
va devenir un référent potentiel pour les pièces ultérieures. La reconnaissance de
l’artiste s’opère ensuite grâce à l’action de quelques individus, organisés en
réseau, qualifiés d’instances de légitimation [Moulin, 1992]. Ces agents ont le
pouvoir de créer des petits événements historiques, susceptibles de faire entrer
l’œuvre dans l’histoire (c’est-à-dire acquisition d’une œuvre par un musée, rédac-
tion d’un catalogue, etc.) [Moureau, 2000].

Pour se conformer au critère d’innovation requis par la convention d’origina-
lité, la photographie devait être dotée d’une histoire artistique et elle devait être
présente dans les institutions muséales, garantes de la mémoire artistique.

À quelques exceptions près (création d’un département photographie au
MOMA en 1940, création du musée Eastman Kodak en 1949…), l’intérêt des ins-
titutions pour la photographie ne date que des années 1970. De nombreux grands
musées créent alors leurs départements de photographies : Art Institute of Chi-
cago (1974), Victoria and Albert Museum à Londres (1975), Musée national d’art
moderne (1977). Cette même année 1977, le musée Ludwig de Cologne devient
le premier musée allemand à disposer d’une collection de photographie. En 1972,
le commissaire d’exposition Harald Szeemann présente pour la première fois des
œuvres photographiques à la Dokumenta de Kassel, une des plus prestigieuses
expositions d’art contemporain dans le monde [Weski, 2001]. Parallèlement, les
institutions dédiées exclusivement à la photographie se multiplient (création du
musée Nicéphore-Niepce à Châlon-sur-Saône, de la Galerie du Château d’Eau à
Toulouse, du musée de l’Élysée à Lausanne, etc.). En 1970, on assiste à la création
des Rencontres internationales de la photographie d’Arles [Alexander, 1995],
puis, en 1982, a lieu la première édition du mois de la photo à Paris. Enfin, le Cen-
tre national de la photographie est créé en 1982.

Dans les années 1980, le rôle des institutions évolue, les achats s’intensifient
et deviennent plus qualitatifs. Les musées, centres d’art et autres lieux dédiés à la
photographie, interviennent directement sur les marchés pour se constituer leurs
collections et participent au décollage des prix [Alexander, 1995]. Aux achats peu
sélectifs des premières années succèdent des acquisitions plus prestigieuses
délaissant les retirages au profit des vintages que les institutions ont avalisés
comme seuls supports authentiques de l’œuvre des artistes. La constitution de la
collection du musée Getty en 1984 est révélatrice de cette tendance. En France, le
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Musée national d’art moderne, qui avait fait l’acquisition de tirages modernes à la
fin des années 1970, réoriente sa stratégie d’achat au profit de vintages. [Pflieger
et Sagot-Duvauroux, 1994]. La photographie fait l’objet de commandes publi-
ques, dont la plus célèbre est la commande passée par la Datar à des photographes
de premiers plans à travers la Mission héliographique.

À la fin des années 1980, grâce à la reconnaissance institutionnelle accordée
par le musée, la photographie est entrée dans l’histoire de l’art au même titre que
la peinture et la sculpture. L’histoire de l’art photographique produite par les ins-
titutions fournit désormais un repère commun sur lequel peuvent s’appuyer les
agents pour coordonner leurs anticipations quant au caractère plus ou moins nova-
teur de l’œuvre. Cette histoire de la photographie est enseignée dans de nombreu-
ses écoles créées parallèlement aux institutions muséales.

Certification du caractère authentique de l’œuvre

Asseoir la valeur d’un tirage photographique sur l’unicité et l’originalité
impose de lever le doute sur l’authenticité des œuvres échangées. Une incertitude
sur le nombre de tirages ou sur le nom de l’auteur implique automatiquement une
forte baisse de valeur. Cette question déjà problématique sur le marché de la pein-
ture est encore plus présente sur celui de la photographie comme l’atteste l’exem-
ple des faux Man Ray. Werner Bokelberg a ainsi fait l’acquisition de 78 clichés
de Man Ray pour une valeur de 11 millions de francs entre 1994 et 1996 qui se
sont révélés de faux vintages. La plupart des épreuves avaient été tirées dans les
années 1970, et même une vingtaine dans les années 1990. L’expert et marchand
Gerard Levy, le musée Getty, la marchande américaine Virginia Zabrieski se sont
fait prendre au piège des retirages, attestant de la difficulté, même pour des spé-
cialistes, de faire la part des choses entre authentiques vintages et retirages
(Le Monde, 8 avril 1998).

Les trois composantes de la convention d’originalité (unicité, innovation,
authenticité) servent de base à l’évaluation des tirages. Les intervenants du mar-
ché savent ainsi que, toutes choses égales par ailleurs, un tirage a d’autant plus de
valeur qu’il est l’œuvre d’un artiste innovant, qu’il existe en nombre limité et qu’il
n’y a pas de doute sur son authenticité.

En France, cette convention a été récemment confortée par la réglementation
fiscale. Pour permettre aux photographes de bénéficier du taux de TVA réduit
accordé aux œuvres d’art, un premier décret en 1991 insistait sur le lien entre
reconnaissance artistique et unicité (cf. supra) ; depuis 2003, une instruction fis-
cale considère ces conditions nécessaires mais non suffisantes : afin que les pho-
tographes commerciaux et les photographes du dimanche ne puissent bénéficier
du régime de TVA de faveur, le photographe doit en outre faire preuve d’une
intention créatrice manifeste (reprise du concept d’originalité dégagé par la juris-
prudence dans le domaine du droit de la propriété littéraire et artistique) ; produire
un travail ayant un intérêt pour tout public (sont écartés la photographie familiale
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et la photographie documentaire) ; l’auteur de la photographie doit enfin prouver
son statut professionnel, c’est-à-dire exposition de ses œuvres dans des lieux
culturels, foires salons, galeries.

LES ANNÉES 1990, UN MARCHÉ ENFIN ADULTE

À la fin des années 1980, le processus de qualification de l’œuvre photogra-
phique comme œuvre d’art est achevé. Un réel marché privé du tirage photogra-
phique peut se développer. La multiplication des lieux d’exposition, la
reconnaissance institutionnelle de la photographie et son utilisation de plus en
plus fréquente par les artistes, la mise en place enfin, de règles destinées à distin-
guer clairement les différents types de tirages et leur authenticité viennent réduire
l’incertitude initiale attachée au bien. Le marché de la photographie décolle
d’autant plus facilement que les autres marchés de la création plastique contem-
poraine sont en crise. On parle de « mort de la peinture » ; et les installations,
œuvres processus ou performances se révèlent inadaptées à satisfaire la demande
(œuvres souvent monumentales ou éphémères difficiles à conserver par des parti-
culiers). Les collectionneurs se tournent alors volontiers vers la photographie, qui
est plus facile à exposer et à conserver.

Les entreprises commencent également à soutenir la photographie et à consti-
tuer d’importantes collections ; la collection de la compagnie d’assurance NSM
Vie du groupe bancaire ABN Amro a été constituée dès 1967. Dans les années
1990, cet exemple a été suivi par la Caisse des dépôts et consignations (1990) et
le Crédit commercial de France (1996).

L’agrégation des demandes des collectionneurs privés, des entreprises et des
institutions génère un volume de transaction qui assure un marché régulier.

CONCLUSION

La courte histoire du marché des tirages photographiques met en lumière les
principaux facteurs nécessaires à l’émergence d’un marché.

D’une part, elle met en lumière la complémentarité entre les règles qualifiées
de constitutives et celles dites régulatives [Searle, 1995]. La convention d’origi-
nalité est la règle constitutive du marché des tirages photographiques, elle est au
fondement de la représentation commune qu’ont les acteurs de ce nouveau mar-
ché. Sans elle, ce marché ne pourrait être institué. Le fonctionnement du marché
requiert, néanmoins, d’autres règles, de nature régulatives, comme celles qui pré-
cisent le degré de rareté plus ou moins élevé des tirages (vintage, contretype, etc.)
ou encore celles qui précisent les conditions selon lesquelles le photographe
pourra bénéficier du même statut fiscal que l’artiste plasticien. Ces règles régula-
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tives favorisent la coordination entre les individus et sont, ici, très souvent vali-
dées par la puissance publique ou par des associations.

D’autre part, cette histoire du marché des tirages photographiques montre la
nécessaire complémentarité des mouvements « de la base vers le sommet
(informel) » et du sommet vers la base (formel) pour l’élaboration des règles. Le
mouvement est parti de la base avec l’initiative pionnière de quelques individus,
qui pressentent les potentialités artistiques et commerciales des tirages photogra-
phiques en tant qu’objet de collection : Stiglitz d’abord puis, André Jammes,
Harry Luhn, Helmutt Gersheim. Ils ont constitué des collections, ont fait œuvre
d’historiens d’art, ont suscité la création des premiers musées et des premières col-
lections publiques, posé les bases des mécanismes de régulation du marché. Le
mouvement du sommet vers la base prend ensuite le relais : les institutions vien-
nent conforter les choix des collectionneurs en exposant leurs collections, parfois
en en faisant l’acquisition. Elles contribuent au bon fonctionnement du marché en
adoptant et en promouvant la convention d’originalité au prix d’un renchérisse-
ment de leurs acquisitions. Elles soutiennent ce même marché alors balbutiant en
étant le principal vecteur de la demande. Les acheteurs anonymes peuvent enfin
se porter sur le marché, rassurés par des règles qui limitent les asymétries d’infor-
mation sur la qualité des tirages et par le fait que les principales institutions les ont
précédés. Et les entreprises, intéressées par la médiatisation de ce nouveau mar-
ché, commencent à constituer des collections et participent à l’explosion des ven-
tes et des cotes. Le marché devient autonome.
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Qualité des produits et règles de droit 

dans une perspective historique

 

Alessandro Stanziani

 

Cet article discute du lien entre « règles » et conventions de qualité ; il part du
processus d’identification et de qualification des biens afin de discuter du rapport
entre règles, marchés et conventions. Il constate un certain embarras de l’écono-
mie des conventions (EC) à appréhender les règles de droit, ce qui place cette
approche en porte-à-faux par rapport aux courants du 

 

law and economics

 

, d’une
part, à la théorie des jeux, d’autre part. Notre propos consiste à se demander s’il
est possible de combler certaines insuffisances de l’EC relatives au rapport entre
règles et conventions tout en gardant certains présupposés des contributions de
1989 (rationalité non instrumentale, formes multiples de coordination possibles)
et sans avoir recours aux présupposés des jeux et du 

 

law and economics

 

 standards.
À cette fin, nous estimons que, plutôt que refouler les aspects formels du droit,
l’EC aurait tout intérêt à étudier de près aussi bien leur création que leurs procé-
dures d’application. Si la règle de droit a besoin des conventions (des usages et de
la coutume aurait-on dit au 

 

XIX

 

e

 

 siècle), ces dernières sont souvent disciplinées
par le droit qui en précise le contenu et les modalités d’application. C’est-à-dire
que, plutôt qu’opposer le marché à l’État (thèse néoclassique et, en partie, néo-ins-
titutionnaliste standard) ou le « formel » à l’« informel » (argument convention-
naliste), nous estimons que l’analyse, économique et historique à la fois, est
censée rendre compte du fonctionnement de ce que nous appellerons l’économie-
droit. Les règles de droit s’inscrivent dans une dynamique historique de l’écono-
mie qu’elles contribuent elles-mêmes à modeler. De ce point de vue, la production
et l’application des règles ne sont pas extérieures à l’action économique de
laquelle elles constituent des éléments essentiels. Elles conditionnent en effet
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l’accès des acteurs aux ressources cognitives, juridiques et économiques et, donc,
les hiérarchies sociales et économiques.

Afin de démontrer ces points, dans les pages qui suivent, nous commencerons
par montrer la différence entre les règles de droit selon leur nature juridique et leur
procédure d’adoption ; ensuite, l’impact économique de ces différentes règles sera
étudié. Finalement, nous reviendrons sur la distinction entre aspects formels et
éléments informels dans les rapports économiques (en distinguant plus particuliè-
rement les aspects informels dans la régulation de ceux qui relèvent des contrats
et des rapports micro).

Ces aspects ne seront pas étudiés en situation formalisée abstraite ; le choix
économique n’a de sens que dans un contexte historique, économique, normatif et
cognitif concret. Nous étudierons en particulier le marché du vin en France au

 

XIX

 

e

 

 siècle. Les raisons de ce choix sont que, historiquement, les principales nor-
mes de qualité françaises, puis européennes, dans le domaine de l’agroalimen-
taire, ont été largement conditionnées par celles en matière de vin. Le poids des
lobbies viticoles d’une part, la spécificité du vin (produit « naturel » et fabriqué à
la fois, à cheval entre l’agriculture et la manufacture), d’autre part, justifient en
bonne partie ce résultat.

D

 

ÉBATS

 

 

 

THÉORIQUES

 

Qualité, normes et conventions

 

L’EC et l’analyse des conventions de qualité en particulier [Eymard-Duver-
nay, 1989 ; Gomez, 1994 ; Thévenot, 1986, 1992, 1995] ont été largement utili-
sées pour expliquer la dynamique du secteur agroalimentaire [Allaire et Boyer,
1995] et la mise en place des labels et des certifications de qualité [Letablier et
Delfosse, 1995 ; Sylvander, 1992]. Elle a aussi été à l’origine d’une floraison de
travaux de sociologie économique sur la qualité [

 

Sociologie du travail

 

, 2002]. Le
processus de qualification des produits est spécialement présent dans les travaux
de Thévenot [1998] et d’Eymard-Duvernay [1989], mais il a été repris aussi en
dehors du noyau initial des conventionnalistes [Callon, 1998 ; Callon, Meadel et
Rabeharisoa, 2001 ; Karpik, 1995]. L’idée de base est que plusieurs formes de
qualification des produits sont possibles ; de ce fait, les prix à eux seuls ne cons-
tituent pas un indicateur fiable de la qualité. La solution effectivement adoptée se
fait par une « épreuve de réalité » [Boltanski et Thévenot, 1987] qui s’appuie à la
fois sur les conventions de qualité et sur l’histoire du système [Salais et Storper,
1993]. Sur la longue durée, l’extension de nouvelles qualifications suppose la
construction de cadres normatifs qui leur donnent de la généralité [Eymard-
Duvernay, 2002].

En même temps, comme les labels s’inscrivent dans des règles de droit préci-
ses, certains auteurs ont essayé d’en tenir compte en étudiant précisément le
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rapport entre type de norme et formes de coordination [Sylvander, 1992, 1995 ;
Kessous, 1997 ; Raynaud et Valceschini, 1997]. Mais sommes-nous certains, par
exemple, que l’interprétation des normes et des règles de droit en particulier
s’appuie sur des conventions ? Pouvons-nous opposer les aspects « formels » aux
éléments « informels » ? Et, enfin, pouvons-nous parler simplement de « règles »
ou de « norme » ?

Les auteurs du numéro 1989 de la 

 

Revue économique

 

 avaient moins recours à
la notion de norme qu’à celle de règle. L’un des forts présupposés de ces entrées
est l’incomplétude des règles : comme elles ne peuvent pas tout prévoir, alors elles
auront du mal à assurer, à elles seules, la coordination des agents qui ne peut
s’obtenir que par le concours des conventions. Ces dernières se présentent ainsi
comme des éléments informels qui, en tant que tels, s’opposent au formalisme des
normes (juridiques en particulier). Cette approche a été particulièrement dévelop-
pée pour étudier les contrats. En ce cas, l’incapacité des agents à tout prévoir rend
nécessaires des ajustements ex-post qui s’ancrent essentiellement aux conventions
[Orléan, 1994 ; Brousseau, 1993].

Cependant, cette orientation, si elle a permis de dépasser plusieurs limites de
l’économie standard (et notamment l’opposition entre le « marché » et l’« État »),
pose plusieurs problèmes, à commencer par le rapport entre règle de droit et
convention. On a résolu ce problème en faisant appel soit aux conventions sociales
[Favereau, 1989], soit aux hiérarchies sociales et au pouvoir de l’État (théorie
holiste et approche régulationniste, en particulier [Boyer, 1986]) soit, finalement,
aux dépendances historiques [Rose, 1990 ; Salais et Storper, 1993]. Ces explica-
tions ne sont pas forcément compatibles entre elles : une norme dictée par les
conventions sociales et une imposée par l’État ne sont pas la même chose, ni du
point de vue de leur construction ni de celui de leur mise en œuvre. De plus, si tous
les auteurs de 1989 concordent à affirmer qu’une règle, surtout une règle de droit,
a besoin d’une convention sous-jacente pour être formulée et ensuite appliquée,
l’inverse est moins nettement précisé : une convention a-t-elle besoin d’une règle
de droit pour se maintenir ?

C’est à partir de ces constats, qu’une nouvelle génération de « conventionna-
listes » a essayé d’introduire d’autres éléments théoriques, et en particulier la théo-
rie des jeux, afin d’expliquer, par exemple, les raisons pour lesquelles une
convention est acceptée et mise en pratique [Batifoulier, 2001]. Batifoulier et Thé-
venon [2001] partent du présupposé partagé par les auteurs de 1989 selon lequel
l’énoncé d’une règle ne dit pas tout et que c’est dans son application qu’on peut
en saisir la portée. Cependant, ils complètent cet énoncé en précisant qu’il y aura
une interprétation faite par le juge ; ce dernier essayera de « se mettre en cohé-
rence avec l’ensemble de l’institution judiciaire ». Cette perspective permet de
qualifier de « juste » son jugement. Les jeux dynamiques permettent de préciser
ces propos. C’est là un écart important avec les approches de 1989 ; autant ces der-
nières mettaient l’accent sur les intérêts partagés par les acteurs et sur la présence
de rationalités non optimisatrices, autant celles de 2001 soulignent les intérêts
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individuels des agents et leur volonté optimisante. Du coup, on peut mettre en rap-
port cette interprétation et les analyses des courants de 

 

law and economics

 

.
Selon cette approche, le type d’outillage juridique (procédural en particulier)

compte moins que les coûts et les opportunités de mobilisation du droit. Les
acteurs évoluent dans un univers rationnel optimisant. De ce point de vue, le rap-
port entre aspects formels et aspects informels se détermine sur la base de leurs
coûts et bénéfices respectifs. De manière générale, des règles formelles s’impo-
sent lorsque les accords spontanés entre agents requièrent des coûts de transaction
élevés. Ce principe a été appliqué aussi bien aux règles de droit qu’aux contrats
[Bouckaert et De Geest, 2000 ; Brousseau, 1993

 

1

 

].
Or le rapport entre 

 

law and economics

 

 et analyse des conventions est moins
simple que l’on pourrait imaginer à première vue. Certes, la plus grande partie des
interventions de 1989 auraient du mal à se concilier avec cette théorie néo-institu-
tionnaliste standard. Cependant, le discours est déjà plus complexe si l’on prend
en considération le recueil de 1994 et surtout celui de 2001. Dans ces ouvrages,
plusieurs chapitres sont tout à fait compatibles avec la théorie des jeux et l’analyse
néo-institutionnaliste sous-jacente aux courants standards de 

 

law and economics

 

.
C’est-à-dire que, même si, jusqu’à présent, aucun travail conventionnaliste n’a
explicitement revendiqué son adhésion au courant dominant de 

 

law and econo-
mics

 

, on pourrait parfaitement imaginer une analyse de ce type une fois admise la
pertinence de la théorie des jeux et de l’analyse des coûts de transaction dans leur
variante standard. En ce cas, aspects formels et aspects informels (parmi lesquels
les conventions) contribuent à la coordination des marchés ; l’arbitrage entre les
uns et les autres et leur composition éventuelle se fait sur la base des coûts et des
avantages respectifs [Kirat, 1999].

Est-il possible de dépasser les sables mouvants du lien entre règle et conven-
tion sans avoir recours à ces approches mais en gardant les présupposés communs
au projet conventionnaliste initial (rationalités multiples, pluralité des mondes
possibles, importance des trajectoires historiques) ?

On peut certes admettre que la règle de droit est incomplète et nécessite une
convention sous-jacente, aussi bien pour sa formulation que pour son application.
Il serait néanmoins important de mieux qualifier ce propos afin de tenir compte,
d’une part, des critères d’adoption des règles de droit (décret, loi, loi-cadre, règle-
ment) et, d’autre part, de leurs procédures d’activation. Relativement à ce dernier
aspect, il ne s’agit pas tant d’évaluer la manière dont un juge se rapporte à la
notion de « juste », mais plutôt de préciser les règles procédurales qu’il est censé
respecter. Entre une seule solution (équilibre néoclassique) et des solutions infi-
nies, un certain nombre de possibilités se dégagent ; la probabilité de réalisation

 

1. Parmi les auteurs qui, dans ce courant de pensée, ont davantage étudié le rapport entre règles for-
melles et aspects informels, voir Greif [1998]. Pour une analyse critique de ces travaux, voir Stanziani
[2000].
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de chacune peut être évaluée à partir des règles procédurales et judiciaires (charge
de la preuve, imputabilité, etc.).

Afin de démontrer ces points, dans les pages qui suivent nous étudierons le
rapport entre règles formelles et règles informelles et en particulier, la définition
des usages dans les règles de droit et la discipline des contrats.

Les sources utilisées pour rendre compte de ces aspects sont constituées de
plusieurs fonds d’archive (ministères de la Justice, du Commerce, de l’Agricul-
ture, des Finances, laboratoires municipaux, archives des associations profession-
nelles) ainsi que des publications de l’époque.

R

 

ÈGLES

 

 

 

FORMELLES

 

 

 

ET

 

 

 

RÈGLES

 

 

 

INFORMELLES

 

Nous avons évoqué le fait que, précisément dans le rapport entre les règles de
droit (formelles) et les conventions (informelles) se trouve un des aspects à la fois
les plus novateurs et en même temps les plus indéterminés de l’EC. Afin de pré-
ciser ce point, nous pouvons étudier la manière dont aspects formels et éléments
informels interviennent dans la mobilisation de la règle juridique.

À ce sujet, dès la fin du 

 

XIX

 

e

 

 siècle, avec Gény, plusieurs courants doctrinaux
ont mis l’accent sur le pluralisme juridique et sur l’importance de la coutume. Ces
travaux ont trouvé un héritage important dans une certaine sociologie du droit
jusqu’à nos jours [Serverin, 1985].

À ces approches des juristes, répondent celles des économistes. La 

 

law and
economics 

 

standard met en évidence le rôle des aspects informels et de la coutume
dans le droit ; ces éléments permettent de minimiser les coûts de transaction liés à
la mobilisation du droit.

Sur ce sujet, l’écart se creuse avec les approches conventionnalistes de 1989.
Certes, ces approches aussi soulignent la nécessité d’avoir recours aux aspects
informels pour compléter le droit et rendre ses applications possibles. Cependant,
il s’agit moins de minimiser les coûts de transaction que d’aboutir à une coordina-
tion d’acteurs disposant de motivations et de rationalités différentes. La théorie
prédit que l’incomplétude des normes formelles justifie le recours aux aspects
informels et notamment aux conventions afin d’aboutir à une coordination des
acteurs. Appliqué aux normes de qualité, ce principe a permis de mettre en évi-
dence, par exemple, le recours aux usages loyaux et constants dans la définition
des AOC ou, encore, les liens de proximité entre acteurs dans la définition des
caractéristiques de l’objet échangé [Dupuy et Torre, 1998 ; Sylvander, Barjolle et
Arfini, 2000].

Notre ambition consiste à creuser cette approche et démontrer que les élé-
ments informels, encore qu’importants, ne sont pas en opposition aux aspects
formels ; tout au contraire, les règles de droit elles-mêmes définissent la possibi-
lité d’avoir recours aux aspects informels. Une fois de plus, il ne s’agit pas que du
contenu des règles mais également de leurs procédures d’activation. C’est pour-
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quoi nous allons envisager le rapport entre règles formelles et aspects informels
sur plusieurs échelles d’analyse : la construction des règles de droit et leur
application ; la définition et l’exécution des contrats.

 

Lois et usages

 

Les usages du commerce sont évoqués dès la rédaction du code civil et du code
de commerce. La question qui se pose est s’il faut les prendre en considération et,
dans le cas d’une réponse affirmative, de quelle manière. En particulier, il s’agit
de choisir si, lors de la formulation d’une règle de droit, le législateur est censé
prendre en compte les usages du commerce et les reproduire dans le texte juridi-
que ou si ce dernier doit se borner à évoquer les usages du commerce comme élé-
ment que les magistrats sont par la suite appelés à prendre en considération. En ce
cas, ni le contenu ni la portée des usages ne sont précisés dans le texte de loi. Mais,
dans un cas comme dans l’autre, le recours aux usages ne peut se faire que si une
règle de droit l’indique expressément. Bien entendu, par règle de droit nous enten-
dons aussi bien les textes de loi et les décrets que les interprétations officielles des
normes. C’est pourquoi il faut citer avec précaution la sentence célèbre du Conseil
d’État en 1811 : à ce moment, cet organisme est sollicité par les corps profession-
nels et par les responsables politiques sur la question de savoir si les nouveaux
code civil et code du commerce permettent d’avoir recours aux usages commer-
ciaux. La question est de taille car, d’une part, elle sert à préciser la portée réelle
des codes et, d’autre part, elle permet de fixer les rapports entre le code civil et le
code commercial et, sur le plan judiciaire, entre tribunal civil et tribunal commer-
cial [Hilaire, 1986]. La réponse du Conseil d’État est que les juges ne doivent
prendre en considération les usages du commerce que dans le silence du code
[Hilaire, 1986, p. 107-111].

 

 

 

Cette réponse sert à affirmer la primauté du code civil
et de l’appareil étatique sur les normes et sur les organisations professionnelles ;
elle crée une hiérarchie au profit des premiers sur les secondes. Cependant, il
serait erroné d’interpréter cette décision comme l’admission d’une multiplicité
des mondes juridiques. Le recours aux usages et aux conventions est admis parce
que le Conseil d’État crée une jurisprudence et, donc, une nouvelle règle de droit.
Ensuite, la mise en pratique de ce principe se fera également dans le cadre des
règles et des procédures étatiques. Par exemple, l’article 1873 du code civil
déclare que les dispositions du contrat de société ne s’appliquent aux sociétés de
commerce « que dans les points qui n’ont rien de contraire aux lois et usages du
commerce ». L’arrêt du Conseil d’État, appliqué à cette disposition, permet d’évi-
ter toute discussion : des règles de droit doivent être établies afin de définir le
recours aux usages.

Cette même discussion a lieu par rapport aux articles concernant la propriété
rurale et les droits de passage ; les différences régionales interdisent l’adoption de
normes détaillées à ce sujet ; du coup, la solution est trouvée dans un renvoi aux
usages locaux, à déterminer au cas par cas lors des contentieux. Sur la base de
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cette prescription, plusieurs recueils d’usages locaux sont produits, surtout sous le
Second Empire. Cependant, les juges ne se sentent pas obligés de les suivre car ils
estiment que ces recueils ne sont pas nécessairement représentatifs des usages
locaux [Halpérin, 1996, p. 125 ; Journès, 1986 ; Assier-Andrieu, 1990]. La ques-
tion reste dès lors ouverte de comment un juge, auquel la loi demande de trancher
en prenant en considération les usages locaux, peut déterminer ces derniers. On
pourrait certes avancer que cette opération se fait en ayant recours à la coutume
ou à la convention. Cependant, cette lecture ne trouve guère de confirmation dans
les faits. En effet, la première solution avancée à l’époque consiste à lancer une
enquête sur les usages commerciaux afin de les rassembler dans un « code »
auquel le droit accorderait une valeur juridique. Selon ce point de vue, c’est la loi
qui impose une valeur juridique à la coutume. C’est ce qui vise la loi du 13 juin
1866 (codification des usages du commerce), limitée à la vente commerciale
[Hilaire, 1986, p. 107-111]. Cependant, la diversité des réponses obtenues pour
une même localité empêche de donner une suite.

Les acteurs ne partagent donc pas de conventions qui leur permettent de com-
pléter la loi. La théorie des jeux pourrait argumenter que, face à cette situation, à
terme, les agents finiraient par s’accorder, soit entre eux, soit en demandant
l’intervention d’un arbitre extérieur. Cependant, cette argumentation est tautolo-
gique, dans la mesure où il est toujours possible de soutenir, ex-post, qu’une solu-
tion institutionnelle est adoptée parce que les agents rationnels considèrent qu’elle
permet de faire baisser les coûts de transaction.

Pour sa part, l’EC estimerait que, dans cette situation, les acteurs trouvent dans
leurs croyances partagées un point focal autour duquel la coordination devient
possible. Cependant, le problème est que, à cette époque, les acteurs ne partagent
guère de conventions et, qui plus est, cette faillite de la coordination persiste dans
le temps. De quelle manière alors pouvons-nous rendre compte du processus de
coordination en présence d’un éclatement des conventions de qualité ?

Prenons le marché du vin. Tout au long du 

 

XIX

 

e

 

 siècle, plusieurs contentieux
évoquent les usages constants locaux. Par exemple, en 1845, la Cour de cassation
casse une décision du tribunal de Blois qui avait décidé qu’une marque de cham-
pagne placée à l’intérieur du bouchon ne pouvait pas être protégée au même titre
que d’autres marques car elle n’était pas apparente. La Cour rétorque que cette
pratique reflétait les usages du commerce et que, de ce fait, elle méritait d’être pro-
tégée [Cour de cassation, arrêt du 12 juillet 1845, 

 

Sirey

 

, 1845.1.842 ; Rendu,
1857, p. 12-14].

Cette incertitude sur la manière d’identifier les usages s’accroît même pendant
le dernier quart du 

 

XIX

 

e

 

 siècle, du fait de l’accélération des progrès techniques, les
usages anciens et constants trouvent de moins en moins de définition unanime,
fut-ce pour un seul produit et dans une région déterminée. Par rapport au vin en
particulier, aux progrès de la chimie et à sa pénétration dans l’agroalimentaire,
s’ajoutent les modifications imposées par les nouvelles maladies de la vigne, par
le phylloxéra en particulier. Les techniques de production, tant à l’échelle des
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plantations, que de la culture de la vigne, que, finalement, de la vinification, évo-
luent tellement que les observateurs sont unanimes à conclure que le vin d’avant
le phylloxéra et l’ère de la chimie n’a rien à voir avec le vin des époques précé-
dentes.

Face à ce phénomène, sur la base, encore une fois, de la loi de 1905, le décret
du 3 décembre 1907 réserve la définition de vin au produit exclusif de la fermen-
tation du raisin frais ou du jus de raisin frais. Ce décret qualifie de « frauduleuses
les manipulations et pratiques qui ont pour objet de modifier l’état naturel du vin,
dans le but soit de tromper l’acheteur sur les qualités substantielles ou l’origine du
produit, soit d’en dissimuler l’altération » (art. 2).

Ensuite, le décret distingue les manipulations licites des pratiques
frauduleuses ; c’est la confirmation que la qualité admise découle moins de quel-
ques critères « objectif » que des accords entre une majorité d’associations écono-
miques, selon l’évolution de leurs pratiques respectives. Certaines nouveautés,
pratiquées par la majorité des producteurs sont admises, alors que d’autres sont
interdites, indépendamment de leur rapport avec la santé du consommateur ou
avec les « usages constants » pourtant évoqués.

Selon cette même optique, les « véritables » vins mousseaux sont définis sur
la base des techniques de vinification et de gazéification adoptées par une majorité
de producteurs champenois [AN F 12 6970 ; AN BB 18 6055, loi sur les engrais
du 8 juillet 1907 ; décret du ministère de l’Agriculture sur les vins, les vins mous-
seaux et les spiritueux du 3 septembre 1907].

Voici établi un lien important entre la discipline de la concurrence et la fixa-
tion de standards pour les produits. Ces derniers sont supposés être arrêtés à la
suite d’une négociation entre les parties concernées et à l’aide de spécialistes. La
détermination de ces standards doit être à la fois suffisamment précise pour fixer
les règles du jeu et empêcher la concurrence déloyale et assez souple, voire indé-
terminée, afin de rendre la concurrence possible. C’est là qu’interviennent les usa-
ges constants. En effet, le décret de décembre 1907 est adopté alors que le Sénat
discute d’un projet de loi proposé par un élu de la Gironde, Cazeneuve et qui avait
été adopté par la Chambre en juillet 1907. Ce projet se propose d’ajouter à l’alinéa
3 de l’article 11 loi de 1905 le passage suivant : « La définition et la dénomination
des boissons, denrées et produits conformément aux usages commerciaux ; les
traitements licites dont ils pourront être l’objet en vue de leur bonne fabrication
ou de leur conservation, les caractères qui les rendent impropres à la
consommation ; la délimitation des régions pouvant prétendre exclusivement aux
appellations de provenance des produits. Cette délimitation sera faite en prenant
pour base les usages locaux constants » [AN BB 18 6055, Chambre des députés,
n. 211].

Cependant, au Sénat, le projet rencontre des obstacles importants, du fait pré-
cisément de la définition d’usages locaux et constants. À partir de quelle durée une
pratique peut être jugée comme « constante » ? Un problème analogue se pose
pour la définition d ’« usage local ». Faut-il entendre par-là le canton, la province,
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le village, ou encore le département administratif ? Il est évident que le fait
d’appuyer les appellations régionales sur les usages locaux rend cette opération de
définition tout à fait tautologique : le caractère local sert à définir l’appellation
régionale qui, elle, définit la localité.

Les associations professionnelles et les élus se divisent ; la définition d’usage
local est compliquée du fait que, par exemple, les critères de production des vins
de Bordeaux sont pratiqués aussi en dehors du département administratif et, inver-
sement, en Gironde, certains ne les respectent pas. La question se pose donc de
repérer un équivalent entre espace administratif et espace économique. Cepen-
dant, aucune solution n’est trouvée car chaque suggestion prévoit des exclusions
et suscite dès lors des protestations de la part de ceux qui sont concernés [AN BB
18 6055].

Malgré ces différends, le projet Cazeneuve est adopté en 1908. Cependant,
dans les cours de justice, cette nouvelle loi soulève des problèmes considérables
précisément du fait des interprétations différentes des mots en question [AN BB
18 6055]. Les conflits s’expriment aussi dans de véritables émeutes qui éclatent
dans toutes les régions concernées par les appellations régionales (Gironde,
Cognac, Armagnac, Champagne). De ce fait, entre 1911 et 1914, plusieurs projets
de loi (et plusieurs variantes de certains d’entre eux) sont déposés et discutés au
Parlement ; tous visent à fixer une définition purement judiciaire des appellations
d’origine. C’est une manière de réduire les conflits à l’échelle nationale et de
transférer le problème des mains du gouvernement dans celles des juges. Cepen-
dant, ces projets se heurtent tous à la question de donner aux juges des critères per-
mettant d’identifier les « usages loyaux et constants » du commerce [AN F 12
6969)].

En résumé, le recours aux usages et aux conventions est certes possible ;
cependant il est discipliné par les règles de droit tant dans son contenu que dans
ses procédures d’application. C’est pourquoi les acteurs économiques et leurs
représentants politiques s’affrontent précisément sur la définition et sur les moda-
lités d’activation judiciaire des usages.

Plutôt que se limiter à évoquer l’incomplétude des normes et la pluralité des
mondes juridiques, l’analyse économique devrait alors essayer d’expliquer dans
quelles conditions règles de droit et usages ainsi définis permettent d’aboutir à une
coordination des acteurs et quand, au contraire, cette coordination se révèle être
impossible. Dans le cas que nous avons examiné, l’éclatement des conventions de
qualité sur le marché du vin pendant le dernier quart du 

 

XIX

 

e

 

 siècle n’arrive à être
compensé par aucune recomposition, soit-elle normative ou jurisprudentielle,
pendant plusieurs décennies (du moins entre 1870 et 1914). Il faudra attendre
l’entre-deux-guerres pour que les appellations d’origine se mettent en place. À ce
moment, une majorité de producteurs arrivent à s’accorder sur la liste des procé-
dés admis ; les AOC inventent une tradition (les usages anciens, loyaux et cons-
tants) qui est à la fois assez rigide et assez souple pour assurer un contrôle du
marché. Du coup, on aura du mal à accepter l’argument selon lequel l’« usage des
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certifications de qualité permet d’objectiver, à la manière d’une marque, la qualité
des transactions réalisées dans le passé » [Eymard-Duvernay, 1989, p. 355] ; c’est
plutôt l’inverse qui se produit.

Encore faut-il comprendre de quelle manière ces prescriptions d’ordre général
se traduisent dans les rapports entre agents ; ces derniers ne se rencontrent pas tou-
jours le code civil à la main ; des arrangements informels, voire en opposition au
droit officiel sont toujours possibles.

 

Le formalisme des contrats

 

Cet argument mérite d’être nuancé. Sur le plan cognitif déjà, la question se
pose de savoir si le fait de « s’accorder autrement » peut se concevoir indépen-
damment des formalités disciplinant l’échange. Les accords informels se définis-
sent par rapport aux accords formels et contractuels prévus par les règles de droit.
Par exemple, la vente d’un vin « maison » indépendamment des critères de défi-
nition des AOC, des VDQS, etc., ne peut se faire qu’en se rapportant précisément
à ces critères.

Ce lien entre éléments formels et aspects informels de l’échange devient plus
étroit encore lorsque nous prenons en considération l’application des règles de
droit. Je suis d’autant plus disposé à accorder de la confiance à mon contractant
que je sais que le droit m’offre des instruments de protection dans le cas de
contestation. Autrement dit, plutôt que de raisonner dans le vide, il faut placer la
confiance elle-même dans un contexte institutionnel et historique approprié.

Ainsi, sur le marché du vin, la domination du code civil, même dans les inter-
prétations pénalistes, tout au long des trois premiers quarts du 

 

XIX

 

e

 

 siècle, reflète
l’idéal du libre marché concurrentiel de l’époque. Les accords entre les parties pri-
ment et ne peuvent pas être remis en discussion de l’extérieur. Un juge ne peut pas
condamner le vendeur d’un vin coloré artificiellement et mouillé si l’acheteur
avait pris connaissance de ces caractéristiques. Le marché concurrentiel constitue
dès lors un idéal dont la réalisation s’appuie sur la construction de règles de droit
appropriées. Sur le plan juridique, l’acheteur peut toujours contester la marchan-
dise reçue ; le code civil prévoit même une exception pour les vins dont le contrat
n’est défini qu’avec la dégustation. Cependant, pour que la contestation soit effi-
cace, il faut que l’acheteur (professionnel) ait aussi pris ses précautions et mobilisé
son savoir-faire (autrement il risque d’être accusé de négligence) [

 

Revue vinicole

 

,
6 avril 1893, p. 55 ; Halpérin, 1996]. Cet élément ouvre la route à une différence
importante entre le consommateur et le professionnel : par rapport à celui-là,
celui-ci trouve une moindre protection en cas de fraude commerciale [Torre-
Schaub, 2003]. Les chances du professionnel dépendent donc de deux variables :
le taux du progrès technique rapporté à ses compétences ; les règles procédurales
et la charge de la preuve.

Concernant le premier aspect, lorsque, par exemple, sur le marché du vin des
substances chimiques nouvelles sont introduites dans le produit, plusieurs
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commerçants évoquent leur impossibilité à s’en rendre compte du fait de leur
manque de compétence. Cet argument, somme toute assez traditionnel (les bou-
langers au 

 

XVIII

 

e

 

 siècle l’évoquaient tel quel lorsqu’ils étaient mis en cause pour
falsification du produit) [Kaplan, 1996], sert à rejeter la faute sur le fournisseur.
Cependant, la valeur de cet argument dépend de la charge de la preuve : si elle
revient au consommateur ou au ministère public, alors le commerçant a beaucoup
de chances de s’en tirer bien. Au contraire, si c’est à lui que revient la démonstra-
tion qu’il n’était pas au courant de la composition du produit et que son fournis-
seur avait fraudé, alors ses chances s’amenuisent. En ce cas, il est impératif que sa
correspondance commerciale puisse confirmer ses déclarations. Les accords
informels en sont conditionnés pour autant.

Une conséquence ultérieure de ce régime est que la qualité est définie à la fois
ex-ante et ex-post. À la différence de l’Ancien Régime, il n’y a plus de règlements
corporatifs à définir 

 

ex ante 

 

les produits. Cependant, la contestation d’un contrat

 

ex post

 

 exige, de la part du juge, la reconstruction de la définition des qualités du
produit telle qu’elle s’exprime dans le contrat et surtout dans la correspondance
commerciale précédant sa signature. Par exemple, l’achat d’un vin afin d’obtenir
des calories (vins pour les ouvriers) ne permet pas de contester la livraison d’un
vin de Languedoc à la place d’un bordeaux. Cette contestation ne peut se faire
qu’à la condition que l’acheteur ait manifesté son intention d’acheter le vin pour
ses caractéristiques particulières. Il faut que les qualités substantielles du produit
ne soient pas présentes dans le produit effectivement livré [Robé, 1902].

À la différence de l’économie néoclassique, qui raisonne en termes de produits
homogènes et dont la qualification ne fait pas de doutes, cette expérience témoi-
gne des enjeux et de la complexité de cette opération. Si des qualifications multi-
ples sont possibles [Thévenot, 1989 ; Eymard-Duvernay, 1989], en même temps
les aspects procéduraux du droit affectent la liste des solutions probables, la solu-
tion effectivement choisie et les hiérarchies socio-économiques.

Ces observations permettent de remettre en discussion l’opposition entre
contrat formel et arrangements informels. L’incomplétude des contrats n’est pas
une limite du marché ; tout au contraire, elle constitue une condition essentielle de
son fonctionnement. Elle assure la souplesse nécessaire aux agissements des
acteurs mais dans un cadre quand même défini. La possibilité de mobiliser le
contrat constitue certes une menace crédible ; cependant, cette crédibilité dépend
des règles procédurales du droit, de la charge de la preuve, etc. Ce sont ces élé-
ments qui conditionnent l’étendue et le contenu des arrangements informels et non
pas l’inverse. Sans tomber dans un déterminisme strict par le droit, nous n’avons
pas non plus l’indétermination issue du cercle vicieux règle-convention-règle évo-
qué plus haut. Nous trouvons plutôt un ensemble de solutions probables à l’inté-
rieur de celles que les règles de droit rendent possibles. La coordination ne sera
dès lors pas séparable de la hiérarchisation, voire de l’exclusion engendrée par les
règles de droit [Salais, postface à Stanziani, 2003b].
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Définir une rationalité ancrée. 

L’exemple de la sensibilité écologique des consommateurs

 

Patrick Jolivet

 

« La rationalité n’est pas une propriété de l’individu isolé, même si elle est gé-
néralement présentée ainsi. En fait, elle tire non seulement sa force, mais sa si-
gnification même du contexte social dans lequel elle est ancrée » [Arrow,
1987, p. 22].

 

Il est assez remarquable de lire cette présentation de la notion de rationalité
sous la plume de celui qui contribua pleinement à la définir comme simple cohé-
rence interne des choix individuels [Arrow, 1963]. L’idée d’une rationalité
ancrée, ou encastrée (

 

embedded

 

) dans un contexte social est largement partagée
par ceux qui, à la suite de Polanyi [1944], refusent de séparer un ordre de la prati-
que (économique) d’une pensée du contexte dans lequel il s’insère. Granovetter
[1985, 1994, 1995] met ainsi en garde contre deux types de simplifications lorsque
l’on veut expliquer les phénomènes sociaux : l’expansionnisme (holisme), qui
propose des explications à partir d’entités comme l’État, la culture, la société, etc.,
et le réductionnisme, tel l’individualisme méthodologique qui réduit les phénomè-
nes au niveau des individus. Ces conceptions, qu’il appelle conceptions sur- et
sous-socialisées de l’action humaine, auraient en commun de faire abstraction des
personnes et des réseaux qu’elles forment et dans lesquelles elles sont insérées.

De Granovetter, on ne poursuivra pas ici le programme de recherche, qui est
de comprendre les institutions économiques comme constructions sociales (c’est-
à-dire à partir des réseaux de relations personnelles), mais on retiendra l’idée
qu’« 

 

embeddedness

 

, donc, renvoie au fait que les aboutissements ne résultent pas
seulement des actes individuels et des nécessités des “

 

system level

 

”, mais aussi des
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rapports personnels et de la structure des réseaux de relations » [Granovetter,
1995, p. 13].

Une rationalité ancrée pourrait ainsi se définir dans un entre-deux entre indi-
vidualisme et holisme, dans l’enchevêtrement du choix individuel, des opportuni-
tés (offertes par les « 

 

system level

 

 » mais aussi par le réseau de relations) et des
justifications (plurielles), la rationalité (ancrée) étant comprise comme les
« bonnes raisons d’agir » 

 

pour un individu dans un contexte

 

.
Cette interprétation, personnelle, de la rationalité ancrée (que Granovetter ne

développe pas en tant que telle) se trouve confortée par la lecture que donne
Thévenot [1989, p. 159] de l’action justifiable : « Le premier sens met en avant
les raisons sur lesquelles une personne s’appuie pour agir, ou la raison qui régit sa
décision rationnelle. […] Le deuxième sens insiste sur le fait que les bonnes rai-
sons d’agir doivent être compréhensibles, acceptables, objectivables, justifiables,
au regard d’autres personnes. » L’

 

embeddedness

 

 est un moyen de concilier les
deux sens, mais en subsumant le premier au second, l’action individuelle étant
analysée, chez Granovetter, à partir du réseau dans lequel l’agent s’insère (et l’on
a donc une proposition du type : sans le réseau de relations personnelles, l’acteur
ne peut rien). On se placera ici sur un autre plan, cognitif, en cherchant à montrer
comment les raisons (individuelles) d’agir peuvent rendre compte d’une pensée
du collectif.

Pour en arriver à cette conclusion, à supposer que l’on y parvienne, on com-
mencera par souligner comment différents principes de justification, relevant de
logiques diverses, peuvent être articulés par les agents pour rationaliser leur action
(première partie). Puis l’on prendra appui sur des études empiriques analysant la
sensibilité écologique des consommateurs pour illustrer l’encastrement de la
rationalité, le comportement des agents demeurant irréductible, dans ce cas, à une
explication causale unique en termes de préférences (seconde partie).

L’enjeu théorique de l’argumentation sera le suivant. Dans les modèles stan-
dards en économie de l’environnement, celui-ci est perçu par les agents comme
une externalité venant affecter leur bien-être [Cropper et Oates, 1992 ; Michel et
Rotillon, 1995 ; Chevé et Schubert, 2002]. Dans certaines spécifications, la qua-
lité de l’environnement intervient comme paramètre de répartition dans la
consommation : les agents peuvent substituer des biens verts aux bien polluants
lorsque la qualité de l’environnement se dégrade [Beaumais et Schubert, 1994 ;
Ragot, 2000 ; Fodha et Lemiale, 2002]. Mais dans tous les cas, la sensibilité éco-
logique est une donnée de départ et les agents choisissent leurs actions par 

 

néces-
sité

 

, selon un principe maximisateur d’

 

efficience

 

, sans que soit questionnée la

 

justification

 

 de leur comportement [Boltanski, 2002]. Ces modèles partent classi-
quement d’une hypothèse de rationalité substantielle (intégration d’une préfé-
rence verte à la fonction d’utilité) pour analyser selon cette unique modalité
certaines conséquences économiques (en terme de croissance, de fiscalité, 

 

etc

 

.) de
la sensibilité environnementale des agents. Or il est possible de souligner l’exis-
tence de diverses formes de justifications légitimes que peuvent invoquer les
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agents pour rendre compte de la cohérence de leurs actions : c’est précisément
cette pluralité des principes de justifications mobilisés par un individus qui va
encastrer la rationalité dans le contexte social. La représentation des agents en
économie de l’environnement et les conclusions en termes de politiques économi-
ques s’en trouvent alors sensiblement modifiées.

L’

 

ENCASTREMENT

 

, 

 

OU

 

 

 

L

 

’

 

INDIVIDU

 

 

 

DANS

 

 

 

LA

 

 

 

CITÉ

 

Les cités comme référentiel cognitif

 

Le modèle de la pluralité des régimes d’action (ou modèle des cités) concep-
tualisé par Boltanski et Thévenot [1991], explique les formes de justification des
individus au sein des espaces publics, dans lesquels il peut exister de fortes
contraintes de légitimité sur les discours et les actes. Il permet de disposer d’une
grammaire des registres de justification, chacun d’entre eux renvoyant à une
conception spécifique du bien commun et des modalités d’évaluation des actions
correspondantes.

Une des hypothèses qui sous-tend l’élaboration du modèle des cités consiste à
considérer qu’il existe une pluralité de bonnes raisons d’agir, de justifications de
l’action, ce qui conduit, d’une part, à parler d’action justifiable ou raisonnable au
lieu de rationnelle

 

1

 

, ce qui, d’autre part, pose 

 

de facto

 

 la question de la coordina-
tion des agents, face à cette pluralité des principes d’action. Le modèle des cités a
ainsi pour objectif d’« explorer les rapports qu’entretiennent les efforts de coordi-
nation déployés dans des situations ordinaires avec les constructions d’un principe
d’ordre et d’un bien commun » [Boltanski et Thévenot, 1991, p. 85].

Afin de passer d’une rhétorique à une pratique de la justification, Boltanski et
Thévenot proposent d’élargir le modèle des cités à un modèle des mondes com-
muns, véritable structure de la justification dans la pratique, « qui rende compte
de l’affrontement avec des circonstances, avec une réalité, c’est-à-dire de l’enga-
gement, dans une action, d’êtres humains et d’objets » [

 

ibid.

 

, p. 163].
L’objet de cet article n’est pas tant d’analyser l’action collective que les prin-

cipes de justification auxquels les individus se réfèrent pour légitimer leurs
actions. En ce sens, nous pouvons utiliser le terme d’univers de référence : ces
derniers empruntent certains aspects aux mondes communs, sans pour autant
constituer chacun un système autonome de justification (l’univers de référence
constituerait plutôt un schème cognitif). La démarche ne consiste donc pas à
décrire l’interaction effective entre tous les agents impliqués dans la cité, dont la
forme particulière résulte des compromis entre les cités, mais à dégager la manière

 

1. Sur cette primauté du raisonnable sur le rationnel lorsqu’une situation est critique et convoque
plusieurs formes de légitimité, voir Thévenot [1989]. Pour une lecture kantienne de cette question, Mon-
gin et d’Aspremont [1998, p. 446], Rawls [2002].
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dont un agent peut recourir individuellement à différents principes de justification
pour restituer la cohérence de son action. C’est ainsi l’aspect pragmatique du
modèle qui sera souligné ici, en ce qu’il nous dessine une grammaire de la façon
dont les individus assurent, dans leurs pratiques, leur rapport à la cité. Je me situe-
rai donc plus près du programme de recherche que se fixent Boltanski et Thévenot
dans leur postface intitulée « Vers une pragmatique de la réflexion », que du corps
de l’ouvrage lui-même, traitant des principes de justification dans l’action collec-
tive. Ce qui importe alors n’est plus tant la coordination d’agents situés dans des
mondes différents que la conception qu’a chaque personne de son rapport à la cité,
« entre une attente insatisfaite et la nécessité d’identifier les êtres sur la capacité
desquels on doit pouvoir compter pour réaliser une action qui convienne »
[Boltanski et Thévenot, 1991, p. 428].

 

Rationalité et 

 

embeddedness

 

 : l’esprit du don

 

De quoi parle-t-on ici ? D’une 

 

attente insatisfaite

 

, qualifiant le rapport entre
l’individu et le réseau dans lequel il est inséré ; d’

 

êtres

 

 également, dont la capacité
soutient l’agent dans sa poursuite de l’action justifiable. Posons l’interprétation
suivante : l’attente est insatisfaite car un individu situé dans un univers de réfé-
rence sent bien que les principes de justification qu’il y mobilise sont irréductibles
aux autres ordres légitimes (par construction du modèle des cités — aucun des six
ordres n’est soluble dans les cinq autres, faute de quoi il perdrait sa légitimité pro-
pre). Mais, puisque la rationalité n’est pas une propriété de l’individu isolé, celui-
ci sait également qu’il peut compter sur les autres, rendant ainsi son action com-
patible avec le continuum de fonctionnement de la cité : chaque univers est à la
fois légitime 

 

et

 

 incomplet pour assurer la vie en société.
Cet encastrement de la rationalité individuelle dans une pensée du collectif a

déjà été souligné [voir par exemple Douglas, 1990]. La critique par Caillé [1995]
du courant conventionnaliste repose d’ailleurs sur l’incapacité (supposée) de
l’individualisme méthodologique à tenir compte du collectif. Il me semble que, si
Caillé a raison d’insister sur l’origine de la thématique de l’encastrement (qui
trouverait sa paternité chez Mauss

 

2

 

), il ne rend pas justice au courant convention-
naliste. Les réflexions sur l’incomplétude des contrats [

 

Revue économique

 

, 1989]
nous présentent des individus à la fois intéressés (puisqu’ils contractent) et mora-
lement obligés (sans quoi le contrat serait impossible) : l’on a affaire ici à une
anthropologie commune aux théoriciens des conventions et à ceux du don contre
don [Batifoulier 

 

et al

 

., 1992]. Un autre postulat fondateur de l’économie des
conventions (EC) est celui de la pluralité des règles. Les auteurs de l’approche dite

 

interprétative

 

 des conventions [Batifoulier, 2001] insistent sur la réflexivité des

 

2. Dans sa préface à 

 

La Grande Transformation

 

, Louis Dumont fait explicitement le parallèle entre
l’imbrication des phénomènes économiques dans le tissu social telle que l’analyse Polanyi et la théorie
maussienne du don.
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acteurs par rapport à ces règles, l’action étant caractérisée par un degré d’inten-
tionnalité médian entre l’intérêt et la contrainte. Les conventions ne sont donc pas
seulement des règles déduites de l’intérêt bien compris des individus, elles se
situent à un niveau intermédiaire entre l’individuel et le collectif, ce sont égale-
ment des modèles d’évaluation de ces comportements, « constitués de représenta-
tions, qui signaleront à l’agent les éléments les plus importants à prendre en
compte, réintroduiront l’action particulière dans un projet plus général, 

 

etc

 

. Le
point essentiel est que ces modèles sont nécessairement collectifs, mais au sens
‘plein’ : ils dépendent de la nature du collectif que l’on pense former avec autrui »
[Batifoulier 

 

et al

 

., 2002, p. 2-3].
Là où Caillé [1996] défend une position ni individualiste ni holiste, prônant un

paradigme unificateur, le paradigme du don, on reste ici dans une posture d’indi-
vidualisme méthodologique ; toute la différence, par rapport à l’approche stan-
dard, consiste à poser que la rationalité est irréductible à l’individu, que ce dernier
est inséré dans un réseau d’êtres et d’objets avec lesquels il doit composer, et, qu’à
moins de se couper du monde tel Robinson sur son île, son univers personnel doit
s’ouvrir sur d’autres principes d’action légitimes.

On peut reprocher à une telle position de ne pas faire son deuil de l’individua-
lisme et de se contenter d’une conception « sous-socialisée » des agents (pour
reprendre l’expression de Granovetter). Mais on peut également y voir la nou-
veauté que cela introduit dans l’analyse, en conciliant l’autonomie de la volonté
et la pluralité des principes d’action que peut adopter un individu. Cette concep-
tion de la rationalité conciliant des motivations multiples a été particulièrement
traitée par Sen [1974, 1977].

La démarche de Sen permet de réintroduire la dimension normative dans
l’action individuelle : là où l’approche standard assimile satisfaction des préféren-
ces, maximisation de l’utilité et bien-être individuel, Sen introduit une double rup-
ture. D’une part, la maximisation de l’utilité est une motivation, parmi d’autres,
du comportement humain ; d’autre part, le bien-être individuel n’est pas la consé-
quence de la maximisation de l’utilité, mais résulte de la composition d’une plu-
ralité de motivations légitimes, qu’il convient de concilier.

Ces réflexions auront posé, espérons-le, quelques jalons pour définir une
rationalité ancrée, ou encastrée, dans un contexte social, telle qu’on la retrouve
chez différents auteurs dont on a proposé ici une (re)lecture personnelle.
L’esprit du don et de la réciprocité peut pallier l’incomplétude de chaque uni-
vers. Je propose dans la partie suivante de poursuivre l’analyse sur un plan
empirique : une étude de la sensibilité écologique des consommateurs, telle
qu’elle apparaît dans différents travaux et enquêtes, semble correspondre à cette
forme de rationalité et illustrer le programme de recherche proposé par Eymard-
Duvernay [2002].
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La question posée dans cette seconde partie peut s’exprimer de la manière
suivante : quelle forme concrète peut prendre la rationalité des consommateurs
lorsque des aspects environnementaux interviennent comme motifs ou comme
conséquences de leurs actions ? Ou encore, la sensibilité écologique des consom-
mateurs illustre-t-elle la définition de la rationalité ancrée esquissée dans la pre-
mière partie ?

Cette partie commence par rappeler comment la thématique environnementale
peut être intégrée aux cités existantes, à partir de quatre articles mobilisant expli-
citement ce cadre d’analyse : Godard [1990], sur l’étude de la catégorie de patri-
moine naturel ; Lafaye et Thévenot [1993], sur les conflits d’aménagement de la
nature ; Latour [1995], sur la construction d’une cité de l’écologie ; Jolivet [2001],
sur les justifications des pratiques de tri des déchets ménagers. Si les trois pre-
miers textes analysent d’abord les forces en présence dans l’espace public, le der-
nier s’attache plus spécifiquement aux justifications individuelles des
comportements : c’est donc cette voie qui sera ensuite poursuivie, en tentant
d’élargir les résultats, afin d’éclairer la problématique initiale.

 

Les natures légitimes

 

Dans la cité marchande, la nature trouve une légitimité dans la mesure où elle
est considérée comme marchandise valorisable et échangeable [Godard, 1990]. La
grandeur marchande permet, face à la pluralité des ordres de justification qui peu-
vent être invoqués lorsque survient d’un problème d’environnement, de fournir
une mesure d’équivalence : les prix [Lafaye et Thévenot, 1993].

Dans la cité industrielle, la nature est grande dans la mesure où il s’agit d’une
ressource à exploiter, à transformer par le travail [Godard, 1990] ; la cité indus-
trielle permet de gérer efficacement la nature, de boucler les cycles en internali-
sant les nuisances, de réduire les gaspillages : les déchets constituent par exemple
une ressource comme les autres, qu’il convient d’exploiter [Latour, 1995, 1999 ;
Jolivet, 1999, 2001].

Dans la cité du renom, la nature est grande si elle est connue, célèbre, objet
d’une intense fréquentation. Des figures médiatiques peuvent être convoquées
pour sensibiliser l’opinion à une cause environnementale [Godard, 1990 ; Lafaye
et Thévenot, 1993].

Dans la cité inspirée, la nature transcende les intérêts humains pour devenir
objet de valeur en tant que telle. Un environnement inspiré signifie que l’évoca-
tion de la beauté d’un site est intelligible par chacun et prend ainsi une portée
générale, mais également que la beauté intrinsèque d’un paysage, l’harmonie
naturelle d’un site ne saurait être troublée par des artefacts [Lafaye et Thévenot,
1993].
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Dans la cité domestique, où prédominent des relations d’appartenance, de
lignée, de transmission, de tradition, la nature est un patrimoine dont les biens
« constituent ce qu’on peut appeler des « ressources identitaires », à la fois garants
matériels de la pérennité du groupe en question et supports symboliques de son
identité » [Godard, 1990]. Les préoccupations sur la nature, constitutives de
l’identité des individus, réhabilitent l’ordre domestique par rapport à d’autres for-
mes de justification [Latour, 1999] ; ces préoccupations ne se limitent pas à la cel-
lule familiale, c’est l’ensemble des membres de la communauté qui est mobilisé
pour respecter l’environnement proche et visible. La propreté et la netteté requises
dans la sphère domestique apparaissent au niveau collectif comme condition
d’existence et de pérennité d’un patrimoine commun [Lafaye et Thévenot, 1993 ;
Jolivet, 2001].

Dans la cité civique, l’équipement civique (qui s’exprime dans un modèle de
citoyenneté élective à travers les bureaux de vote, isoloirs, etc.) se traduit par
exemple dans les infrastructures de collectes sélectives dont l’utilisation relative
définit la grandeur des personnes. Du point de vue individuel, la grandeur civique
(faciliter la politique de recyclage mise en place par les pouvoirs publics) permet
de faire le lien entre la grandeur domestique (conserver un patrimoine préservé de
la pollution) et la grandeur industrielle (considérer le déchet comme un objet à
exploiter de manière efficace dans un processus technique) [Jolivet, 2001].

Ce rôle charnière de la cité civique est également souligné par Godard et
Latour. Si l’on suit le raisonnement de Godard, la transmission de l’environne-
ment-patrimoine implique un collectif constitué par les êtres passés, présents et
futurs qui y sont liés : ce qu’il appelle un groupe patrimonial. Les représentations
concrètes des générations futures posent un problème de symétrie entre les mem-
bres de la commune humanité, de symétrie dans la capacité critique : l’on bute ici
sur une limite bien comprise, dans la négociation d’une forme de compromis entre
natures légitimes (Godard) comme dans la constitution d’une nouvelle cité, la cité
verte [Latour, 1999

 

3

 

, Lafaye et Thévenot, 1993].
Je pense que l’on évite ces écueils lorsque l’on se rabat sur le niveau, certes

plus modeste, qui m’intéresse ici : celui de l’individu et de ses bonnes raisons
d’agir. Il s’agit de comprendre comment un individu peut mobiliser différents
ordres de légitimité (univers de justification) pour rendre intelligible son action.
Plus précisément, j’utiliserai l’étude portant sur la gestion domestique des déchets
ménagers

 

4

 

, qui souligne l’encastrement de l’action individuelle, en en rappelant

 

3. La constitution progressive d’un monde commun à l’ensemble des membres de la cité, dans le-
quel la 

 

nature

 

, la 

 

science

 

 et la 

 

société

 

 ne seraient pas des entités autonomes et indépendantes les unes
des autres, est également au cœur de la réflexion de Latour [1999].

4. Voir également Jolivet [1999], pour une présentation de la méthodologie d’enquête. Rappelons
qu’il s’agit d’une étude de cas originale (enquête qualitative à l’aide de questions ouvertes ou semi-di-
rectives), fondée sur une série de 26 entretiens individuels réalisés dans la commune de Maurepas (Yve-
lines), inspirée par la sociologie compréhensive de l’École de Chicago [Glaser et Strauss, 1967 ;
Kaufmann, 1996].
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les principaux résultats. Une généralisation des résultats sera ensuite tentée à par-
tir des enquêtes existantes sur la sensibilité écologique des français.

 

La justification en pratique

 

Si l’on cherche à expliquer analytiquement l’ensemble de l’activité de
consommation, comprise dans sa continuité de l’achat au rejet, il faut montrer
comment le consommateur intègre le déchet dans son activité. En particulier, dans
la mesure où un tri des déchets est effectué, l’analyse du geste de tri nécessite
d’appréhender les préférences sur le devenir des déchets qu’expriment les ména-
ges, leur relation à l’environnement et leur conception de la responsabilité vis-à-
vis du déchet. Quelle justification l’individu qui trie ses déchets donne-t-il à son
geste ? Quel lien fait-il avec l’environnement ? Les réponses à ces questions
s’articulent autour des éléments suivants :

1. Si le geste de tri est avant tout ressenti comme 

 

une contrainte

 

5

 

, en termes de
temps (passé à trier) et de volume (d’espace de stockage à domicile), une dimen-
sion du recyclage immédiatement perceptible par l’individu est qu’il permet de
préserver l’environnement proche et visible ; tant que les poubelles et les déchets
disparaissent, ils ne peuvent représenter une quelconque pollution. L’engagement
annoncé pour le recyclage relèverait d’un principe éthique relatif aux autres et au
cadre de vie environnant (que l’on pourrait exprimer ainsi : « Ne jette pas tes
déchets n’importe où si tu ne veux pas que tout le monde le fasse »). La pollution
liée aux déchets concerne donc, d’abord, le patrimoine d’une communauté.

2. Le bon fonctionnement d’un processus technique au-delà de l’espace ména-
ger assure qu’il n’y ait pas de 

 

détritus à tout vent

 

, c’est-à-dire que les déchets dis-
paraissent. Une fois la disparition des déchets assurée, leur devenir relève d’un
autre ordre, d’une autre logique qui n’est plus de la responsabilité individuelle. Le
geste de tri intervient 

 

pour simplifier la vie derrière

 

, et ce 

 

derrière

 

 est, sinon invi-
sible, du moins inconnu.

Il faut donc distinguer d’une part la conception de l’univers technique qui
prend le déchet en charge (ce 

 

derrière

 

 qui n’est pas du ressort du ménage), et
d’autre part le bon fonctionnement de cet univers, partiellement conditionné par
le geste de tri. Même si la connaissance technique sur le devenir du déchet reste
floue, le ménage qui trie inscrit son geste dans une participation au fonctionne-
ment de la cité.

3. La séquence achats-consommation-rejet de déchets est largement admise,
mais les consommateurs se présentent avant tout comme des producteurs
contraints de déchets, dont ils n’ont pas à assumer la responsabilité première. Si
le consommateur est effectivement 

 

captif

 

 (et 

 

tributaire

 

) de ce qui lui est proposé
comme produit (et comme emballage, donc comme déchet à venir), il ne rejette

 

5. Les termes en italiques sont repris des discours des personnes interrogées, tels qu’on les trouve
dans les deux articles mobilisés ici.
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pas toute forme de responsabilité sur autrui : le geste de tri existe. Mais la respon-
sabilité porte plus sur le déchet, c’est-à-dire sur la conséquence de la consomma-
tion, que sur la consommation en elle-même. Dans cette optique, l’emballage (par
extension le déchet) ne pose pas de problème sur le plan du choix et de l’utilité,
s’il s’inscrit dans un processus technique en boucle : l’emballage facilite le trans-
port et la manutention, la protection des produits et a pour conséquence négative
un 

 

volume impressionnant

 

 de rejets. Mais, si 

 

ça peut être recyclé avec un mini-
mum d’effort

 

, le consommateur n’est pas affecté par le volume d’emballages, qui
facilitent le processus de consommation : 

 

l’emballage c’est pratique, c’est plus le
recyclage qui est un problème

 

. Le 

 

scrupule

 

 n’existe pas vis-à-vis de la consom-
mation, mais vis-à-vis du déchet à recycler. Les préférences des individus portent
sur le devenir du déchet, sur l’existence d’un processus technique (sans qu’il y ait
de connaissance précise de celui-ci), mais le consommateur n’exprime pas de

 

scrupule

 

 s’il sait que le recyclage existe après la collecte.
Il convient donc de souligner ici ce qui semble constituer le principal résultat

de ces entretiens, à savoir la déconnexion entre l’activité de consommation et
l’activité de gestion des déchets. La pollution ne vient pas de la consommation
mais du devenir du déchet : 

 

Ce n’est pas un choix d’achat

 

. Le domaine de perti-
nence concernant les individus relève du geste de tri, c’est-à-dire d’une logique de
civisme qui ne relève pas de l’activité de consommation.

Au niveau du sujet, la déconnexion constatée entre l’activité de consommation
et la préoccupation vis-à-vis du déchet ne traduit pas l’existence de mondes clos,
mais souligne l’interaction (la réciprocité en pratique) entre les univers civiques
et techniques : le déchet constitue un lien (positif ou négatif selon ce qu’il en
advient) entre l’individu et la société. Le principe de civisme permet de réconcilier
l’univers domestique avec le réseau d’êtres et d’objets (l’infrastructure socio-
technique) dans lequel il est inséré : l’action rationnelle est ancrée.

Généralisation des résultats

Les résultats présentés dans la section précédente reposent sur une enquête
qualitative réalisée sur un échantillon restreint. Les critères de cohérence interne
et de saturation des hypothèses interprétatives proposées sont respectés6. Les cri-
tères de validation interne étant satisfaits, une validation externe, à partir d’études
quantitatives sur échantillons représentatifs, permet de généraliser pleinement
l’analyse : nous pouvons relever, dans les études existantes sur la sensibilité éco-
logique des Français, plusieurs éléments venant confirmer les résultats proposés.

(i) L’environnement comme patrimoine : l’Institut français de l’environne-
ment remarque qu’« une des façons les plus intimes de ressentir les problèmes

6. On parle de saturation du modèle explicatif lorsque de nouveaux entretiens n’apportent plus d’in-
formation par rapport aux précédents. La retranscription intégrale des entretiens dont il est question ici
est disponible auprès de l’auteur.
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d’environnement passe par l’expérience qu’on a de ses propres problèmes de
santé, ou plus largement des perturbations de son cadre de vie ordinaire » [Ifen,
2000a, p. 31]. L’environnement est défini en premier lieu comme le cadre de vie
dont on souhaite préserver la qualité [Maresca et Hebel, 1999 ; Dufour et Loisel,
1996]. Cette préservation du cadre de vie se traduit non seulement par le fait de ne
pas jeter ses déchets dans la rue [Ifen, 2000a], mais surtout par l’élimination et le
tri des déchets7, qui viennent très nettement en tête des actions que les Français
pensent pouvoir réaliser en faveur de l’environnement [Crédoc, 1999, 2000 ; Ifen,
2002, 2003 ; Dufour et Loisel, 1996].

S’il faut distinguer les déclarations d’intention des pratiques effectives, le tri
des ordures ménagères est un phénomène bien réel. L’Agence de l’environnement
et de la maîtrise de l’énergie [Ademe, 2000c] rappelle qu’entre 1992 et 1998, les
quantités de déchets récupérées via les collectes séparatives ont augmenté de
900 000 tonnes (+ 70 %). Les quantités de papiers-cartons-journaux et d’emballa-
ges plastiques collectés ont été multipliées par six sur la période. L’Ifen [2000b]
ajoute qu’au moins 8,5 millions de tonnes de déchets (encombrants inclus) ont été
collectés sélectivement en 1997.

(ii) L’importance de l’infrastructure technique : l’Ifen [2000a] souligne que
les contraintes pesant sur l’action dépendent d’infrastructures plus ou moins favo-
rables au civisme écologique ; les modalités de rejets des ménages ne dépendent
pas que du civisme de ces derniers, mais également de l’offre de service d’enlè-
vement. Alors que les opérations de collecte sélective du verre se sont généralisées
à partir de 19768, la quantité de verre récupéré par habitant quadruplant entre 1977
et 1992, la collecte des papiers-journaux ne s’est mise en place qu’au début des
années quatre-vingt dix. Parmi les villes de plus de 30 000 habitants, début 1994,
96 % d’entre elles avaient mis en place un système de collecte sélective du verre,
et 44 % un système de collecte des papiers-journaux [Ademe, 1996]. Ainsi, plus
de 56 % du gisement de verre d’emballage a été récupéré pour une valorisation
matière en 1998, contre 19 % pour les papiers-cartons [Ademe, 2000a].

Dans son enquête sur les opinions et comportements des usagers face à la col-
lecte sélective, l’Ademe [2000b] note que, si les personnes interrogées déclarent
s’être facilement habituées au tri, la principale critique tient au stockage des
déchets à domicile, au matériel et à la fréquence de collecte (pour la collecte en
porte-à-porte), ou au manque de containers (pour la collecte par apport
volontaire) : si le geste de tri est accepté dans son principe, l’infrastructure tech-
nique permettant sa réalisation peut être considérée par les ménages comme
contraignante.

(iii) Le fonctionnement de l’univers technique peut répondre aux attentes des
citoyens. Une fois mise en place, la collecte sélective devient la norme qui

7. « L’acte de trier apparaît comme un geste de préservation du cadre de vie » [Cofremca, 2000,
p. 11].

8. Suite au programme européen de recyclage du verre lancé la même année [de Silguy, 1996].

Chapitre 4.fm  Page 84  Lundi, 20. mars 2006  2:52 14



DÉFINIR UNE RATIONALITÉ ANCRÉE 85

s’impose : « L’acte de trier devient un acte civique, pratiqué par simple respect et
obéissance aux lois ». Il s’agit ici d’un « civisme d’obéissance » qui « se double
du sentiment vague que trier est une façon de participer à l’effort collectif de la
société » [Cofremca, 2000, p. 9].

La méconnaissance, par les habitants, tant des objectifs poursuivis par leur
municipalité que de la destination des matériaux triés, « vient étayer l’hypothèse
que c’est le civisme qui est manifestement premier dans l’adhésion de la majorité
des individus, tandis que l’idéal écologique ne mobilise qu’une fraction minori-
taire, composée de personnes plus informées que la moyenne sur les questions du
recyclage des déchets » [Maresca et Poquet, 1994, p. 79].

Pour résumer le sens général de l’analyse, la représentation du comportement
individuel vis-à-vis des déchets ne fait pas tant référence au concept économique
de consommateur qu’à celui de citoyen. L’existence de comportements d’achats
responsables vis-à-vis de l’environnement [Crédoc, 1999 ; Dufour et Loisel,
1996] n’entre pas en contradiction avec cette proposition : il a simplement été
montré que les choix d’actions concernant les déchets se démarquaient des choix
d’actions sur les biens de consommation. La déconnexion entre l’activité de con-
sommation et l’activité de gestion domestique des déchets caractérise une forme
de discontinuité, par rapport au choix de consommation, de la rationalité environ-
nementale des agents économiques. La volonté politique de réduire les déchets à
la source ne se traduit pas par une modification des pratiques de consommation :
la maîtrise des flux de déchets relèverait plutôt de la responsabilité et de la
citoyenneté des individus dans leurs modalités de rejets [Poquet, 2001 ; Poquet et
Fauconnier, 2001]. En d’autres termes, l’utilisation d’une « préférence verte »
dans la modélisation du choix de consommation ne peut suffire, à elle seule, à
représenter économiquement la sensibilité écologique des agents.

CONCLUSION

Après avoir esquissé ce que pourrait être une définition théorique de la ratio-
nalité ancrée, ou encastrée (dans un contexte social), il a été proposé d’étudier plus
en détail la question de la sensibilité écologique des consommateurs, afin d’y
déceler les (éventuels) ancrages concrets de la rationalité des agents.

Il apparaît, au terme de cette étude, une forme de discontinuité, de rupture,
dans la logique qui semble guider les comportements individuels : si le produit (et
son impact sur l’environnement) est bien compris dans sa continuité, du berceau
(l’achat de bien) à la tombe (le rejet de déchet), l’éventuelle responsabilité écolo-
gique des consommateurs ne s’exprime qu’une fois les choix effectués, dans les
modalités de rejets de déchets. La sensibilité écologique ne s’exprime donc pas,
comme dans certains modèles standards, par l’intermédiaire d’une préférence
verte, qui conduirait nécessairement à un choix « responsable » vis-à-vis de
l’environnement ; il n’existerait donc pas d’unité du sujet consommateur
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responsable, mais plutôt une dichotomie entre le sujet consommateur et le sujet
responsable.

La vision d’un individu schizophrène, dont les différentes pratiques relève-
raient d’états cloisonnés les uns par rapport aux autres, ne saurait cependant se
substituer à celle de l’omniscience rationnelle de la théorie standard. Nous pou-
vons avec Sen considérer qu’il existe une pluralité de motivations, ou de guides
d’actions, que chacun ordonne selon son éthique individuelle. La rationalité porte
alors sur les règles, sur la capacité à concilier différents jugements de valeurs.

Les agents sont conscients de la pluralité des registres de justification, chacun
légitimant un classement d’actions possible. L’action justifiable est, d’après ce qui
précède, celle qui concilie le choix de consommation (dégagé des préoccupations
environnementales) et la responsabilité vis-à-vis d’un patrimoine commun9. Or ce
composé de l’action intéressée et de l’action responsable est constitutif d’une éco-
nomie et d’une morale du don et de la réciprocité [Batifoulier et al., 1992]. Chacun
donne parce que tout le monde donne, parce que la réciprocité générale fournit une
réponse à la coordination des agents économique [Kolm, 1984]. La réciprocité, le
don contre don, est un système d’échange dans lequel les parties et le tout sont
liés : la participation des agents au bon fonctionnement de la cité fonde précisé-
ment la citoyenneté [Duchesne, 1997].

La citoyenneté transcende ainsi la cité civique pour qualifier les êtres capables
de concilier les diverses formes de légitimité. Si les ordres de la pratique sont
séparés, relevant d’univers de référence aux légitimités variées, la constitution de
la citoyenneté permet de rétablir le continuum de fonctionnement de la cité, sur le
plan pratique, et la rationalité — ancrée — des agents, sur le plan cognitif : les
individus (citoyens) agissant ont une conscience du social, d’aucuns diraient une
théorie politique. Effectuant leurs choix dans la sphère marchande, ils ont cons-
cience de participer à un processus plus large qui les engage, en faisant circuler le
déchet (de la sphère domestique à la sphère industrielle) pour asseoir durablement
la citoyenneté. La préservation des conditions d’existence en commun fonde la
réciprocité entre l’individu et la société : « Comme l’économie de marché, [le
don] fournit aux individus des motivations personnelles qui permettent la contri-
bution de tous au bon déroulement des échanges au niveau collectif » [Douglas,
1989, p. 111].

La tentative de définition d’une rationalité ancrée que j’ai proposée ici a-t-elle
abouti ? Non, si l’on s’en tient aux canons en vigueur dans la théorie axiomatique
du choix rationnel utilisée par les économistes. Oui, me semble-t-il, si l’on attribue
avec Mongin [2002] au principe de rationalité le statut de proposition métaphysi-
que, la portée interprétative l’emportant sur la visée nomologique. La rationalité
est alors caractérisée par un certain rapport d’adéquation entre l’action et les bon-

9. La responsabilité vient de ce que les individus, dans leur choix d’action, ont la capacité d’endom-
mager leur environnement, donc leurs conditions d’existence. Des fondements philosophiques de cette
responsabilité peuvent être trouvé chez Hans Jonas [1979, 1998].
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nes raisons d’agir (celles-ci pouvant se justifier par le contexte), ce qui peut
s’exprimer sous la forme : « les hommes agissent d’une manière qui s’accorde à
leurs désirs et à leurs croyances » [Mongin, 2002, p. 302 ; une analyse très proche
est proposée par Boudon, 2002]. Cette formulation souligne bien l’importance des
croyances, c’est-à-dire que la manière dont les hommes imaginent les rapports
entre eux, et avec leur environnement, est loin d’être quantité négligeable pour
l’analyse des bonnes raisons d’agir. Peut-être est-il possible ainsi de définir
l’action rationnelle et ancrée comme une action nécessaire et justifiable, permet-
tant de rétablir un dialogue parfois interrompu au sein des sciences sociales
[Boltanski, 2002 ; Mongin, 2002] ?
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La compétence des individus n’est pas une donnée substantielle que l’on pourrait
mesurer en toute généralité. Elle a un caractère conventionnel et nécessite à ce titre
un accord sur ce qui fait sa valeur, sur les personnes et les outils capables de la définir
et l’attester. Cette hypothèse justifie l’intérêt porté aux activités des professionnels
du recrutement, à leurs compétences et aux dispositifs sur lesquels ils prennent appui
pour juger [Eymard-Duvernay et Marchal, 1997, 2000]. Les activités des intermé-
diaires du marché n’ont pas la neutralité que leur prête l’analyse économique
classique : elles ont des effets sur le fonctionnement du marché, sur ses formes de
déséquilibres et d’exclusion. Ce constat invite à réfléchir à la pertinence et à la légi-
timité des méthodes et critères retenus dans les opérations de sélection.

L’analyse du contenu des annonces d’offres d’emploi vise à nourrir ces
réflexions. Ce matériau présente plusieurs avantages liés aux contraintes de sa pro-
duction. Rédiger une annonce exige d’abord d’aller à l’essentiel : en choisissant de
décrire ou non l’entreprise qui recrute, le contenu du poste à pourvoir, ses conditions
d’exercice ou les qualités attendues du candidat. Il s’agit d’épurer la définition des
compétences recherchées et de prévoir des modes d’évaluation cohérents avec
elles : la prise de contact se fera-t-elle d’abord par écrit, au téléphone ou 

 

de visu

 

 ?
Par ailleurs, l’annonce met au grand jour les conditions d’embauche

 

1

 

 qu’une société

 

1. Par « conditions d’embauche », on peut entendre trois choses distinctes. Premièrement, les
conditions que doit satisfaire le candidat pour pouvoir être embauché, autrement dit les critères de sélec-
tion. Deuxièmement les conditions d’emploi qui lui sont proposées : salaire, horaire, type de contrat.
Troisièmement, les conditions dans lesquelles se déroule l’embauche, autrement dit les modalités de
l’entrée en relation et de la sélection. Ces trois aspects méritent d’être pris en compte.
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donnée considère comme légitimes à un moment donné de son histoire. En tant
que dispositif condensant les repères à la fois primordiaux et légitimes nécessaires
à l’appréciation de la qualité du travail, nous pouvons considérer que les offres
d’emploi donnent à voir les 

 

a priori

 

 sur lesquels repose la sélection profession-
nelle.

Nous proposons dans cette contribution de les mettre à jour en adoptant une
perspective comparative. Deux corpus distincts sont analysés : le premier se com-
pose de 2 350 annonces recueillies dans la presse française entre 1960 et 2000 et
le second de 1 200 annonces prélevées en 2001 sur Internet, à part égale sur des
sites emploi français, espagnols et britanniques

 

2

 

. Les 

 

a priori

 

 de l’embauche, tels
qu’on peut les percevoir dans les offres d’emploi, se modifient-ils dans le temps
et sont-ils identiques d’un pays à l’autre ? On pourrait s’interroger sur l’opportu-
nité de comparer des annonces prélevées sur des marchés du travail plus ou moins
tendus et peu comparables à ce titre. Tout en accordant de l’importance à ces
aspects conjoncturels, il nous semble que les performances et dysfonctionnements
des marchés sont aussi conditionnés par les règles de valorisation du travail
[Bessy 

 

et al.

 

, 2001]. Ces règles peuvent être décelées dans les annonces, en prêtant
attention à ce qui est mentionné et à ce qui ne l’est pas, ainsi qu’aux formulations
employées.

L’équité de la sélection professionnelle dépend de la sélectivité des repères
présents dans les offres d’emploi, de leur légitimité et des contrepoids au préjuge-
ment qu’ils peuvent présenter. Telle est l’hypothèse que nous suivons dans cette
contribution. Nous mettons en évidence dans une première partie le déploiement
des critères de sélection dans les annonces françaises depuis 1960 et la mise à dis-
tance du candidat qui en résulte. Nous analysons ensuite la qualité des repères mis
en exergue et leur caractère éventuellement discriminatoire, en comparant les
offres françaises aux britanniques et aux espagnoles. Nous discutons, enfin, de
l’équilibre des repères mentionnés et des éléments contribuant à accentuer ou atté-
nuer les risques de la présélection.
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FRANÇAISES

 

L’analyse comparée d’annonces d’offre d’emploi montre que celles-ci portent
la trace des « préjugés » auxquels sont confrontés les demandeurs d’emploi. Cer-
tains sont relatifs à leur sexe ou leur âge, et sont réputés discriminatoires pour cette
raison, d’autres tiennent au parcours emprunté par les candidats (périodes de chô-
mage, formation, expérience). Ces préjugés ne sont pas immuables, évoluant en
qualité et densité avec le temps et les traits relevés en France ne se retrouvent pas
nécessairement dans d’autres pays.

 

2. On trouvera en annexe les caractéristiques des deux échantillons analysés. Ces travaux ont béné-
ficié du soutien de l’ANPE pour les données rétrospectives et de la DARES pour les annonces Internet.
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Le profilage des candidats

 

Un regard posé sur les annonces publiées en France il y a plusieurs décennies
rend compte de l’étendue des transformations opérées. Celles-ci touchent conjoin-
tement la forme et le contenu des propositions d’emploi. Leur mise en scène, dans
des encadrés assortis de logos et graphiques, s’accompagne de descriptions de
plus en plus pointues du candidat recherché. Ce profilage progresse inégalement
selon les critères considérés : certains disparaissent ou fléchissent, tandis que
d’autres apparaissent avec force.

Il n’est plus guère fait allusion à la religion, à la nationalité ou à l’état matri-
monial du candidat dans les annonces françaises. Le célibat semblait autrefois
garantir une certaine disponibilité (

 

Cherche garçons comptoir et salle, célibatai-
res

 

), tandis que des personnes mariées pouvaient offrir des gages de stabilité
(

 

Ouvrier sérieux, qualité, marié, bon mécanicien

 

). La citation d’autres critères flé-
chit avec le temps : c’est le cas du genre du candidat recherché, mentionné direc-
tement ou indirectement [Marchal et Torny, 2003]. Les annonces sexuées, qui
constituaient le tiers du corpus de 1960, n’en représentent plus en 2000 que 7 %
(graphique 1). « Hôtesses » et « assistantes » sont toujours recherchées, ou plus
insidieusement, des personnes présentant des qualités d’« homme de terrain ». La
part des annonces paritaires (

 

h/f, é(e), il/elle

 

) suit le chemin inverse des précéden-
tes, représentant finalement le tiers du corpus de 2000. Les usages évoluent donc
lentement, plus lentement en tout cas que la législation française

 

3

 

. La citation de
l’âge, qui elle aussi est inscrite au répertoire des sources de discrimination, ne tarit
pas pour autant. Certes, il n’est plus d’usage de mentionner une limite d’âge supé-
rieure, mais la précision de fourchettes (25-35 ans) reste répandue, laissant suppo-
ser qu’elle ne fait jamais l’objet de sanction juridique.

L’augmentation de la part d’annonces dans lesquelles sont citées soit la forma-
tion du candidat, soit l’expérience recherchée, soit les deux à la fois, est spectacu-
laire (graphique 2). Ces mentions, qui formaient l’exception en 1960, représentent
la règle en 2000. La courbe de la demande de formation suit grossièrement celle
du niveau de formation des entrants sur le marché du travail durant la période étu-
diée. Mais cette explication ne peut être transposée à la demande d’expérience, à
la maîtrise de langues étrangères ou à la citation de qualités personnelles consta-
tées par ailleurs. De fait, on assiste à une formalisation de plus en plus poussée des
critères à satisfaire pour pouvoir postuler à un emploi. Cette formalisation se pré-
cise et affecte un éventail d’emplois de plus en plus large. Ainsi, la formule
« expérimenté » disparaît au profit d’une description plus pointue de l’expérience

 

3. La loi du 13 juillet 1983 mentionne explicitement que « nul ne peut mentionner ou faire mention-
ner dans une offre d’emploi […] le sexe ou la situation de famille du candidat recherché ». Il est égale-
ment prohibé de mentionner dans une offre d’emploi une limite d’âge supérieure du candidat. La liste
des sources de discriminations a été réactualisée dans la loi du 16 novembre 2001, et étendue à l’appa-
rence physique, le patronyme, l’état de santé, les mœurs, l’orientation sexuelle…
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recherchée, définie en termes de durée, de type d’entreprise et de clientèle fré-
quentée. Les critères cités ne sont pas exclusifs les uns des autres : la mention de
l’expérience ne représente pas une alternative par rapport à celle de la formation,
mais une condition supplémentaire que l’on peut agrémenter d’autres précisions
ayant trait à la personnalité ou à la maîtrise de logiciels. En 2000, plus de quatre
annonces sur dix indiquent à la fois des critères de formation et d’expérience, alors
que cette proportion était inférieure à 20 % jusqu’en 1980.

 

Graphique 1. — Évolution de la citation de critères de sélection 
dans les annonces de la presse française

 

L’épaisseur des préalables à la rencontre

 

La mise en exergue de nombreux critères de sélection dans les annonces
d’offres d’emploi produit plusieurs effets. Le lecteur de l’annonce peut renoncer
d’emblée à postuler s’il ne se reconnaît pas dans le portrait dessiné. Il peut aussi
passer outre pour tenter de rencontrer en personne l’employeur potentiel, ou
encore être obligé d’envoyer préalablement un dossier. Oral ou écrit, le mode de
communication par lequel s’effectue la mise en relation a de fortes incidences sur
le contenu du message transmis [Goody, 1993], et partant, sur la possibilité de
valoriser des qualités non mentionnées dans l’offre d’emploi. En France, la mul-
tiplication des critères cités dans les annonces s’est accompagnée d’une mise à
distance des candidats. Celle-ci a été obtenue en filtrant leurs candidatures préa-
lablement à la rencontre.
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Les moyens d’entrée en relation étaient en effet plus directs autrefois qu’ils ne
le sont actuellement. De nombreuses annonces, en 1960 et jusqu’en 1980, propo-
sent au candidat de se présenter à telle adresse s’il est intéressé. Cette présentation

 

de visu

 

 concernait aussi bien des employés administratifs et du commerce que des
ouvriers qualifiés ou non (tôlier, ajusteur, monteur) ou des techniciens. Elle avait
des incidences certaines sur la façon de valoriser ses compétences, autorisant des
personnes au parcours imprévu ou compliqué à faire montre de capacités non vali-
dées ou difficilement explicitables dans un CV. Parallèlement, le recours au cour-
rier postal se répand d’une décennie à l’autre, et, avec lui, l’habitude d’envoyer un
dossier de candidature.

L’annonce suivante, publiée il y a plus de quarante ans, illustre l’importance
du basculement opéré. « Ne pas se présenter » contrevient aux routines à l’œuvre
en 1960, tandis que le contenu et la forme du CV ne sont pas encore des repères
partagés.

En renonçant à rencontrer 

 

de visu

 

 les candidats, les employeurs se privent de
repères de jugements importants, tels le récit du parcours du candidat ou l’impres-
sion subjective laissée par sa présence physique. La demande de photographie
peut être interprétée dans ce contexte comme un moyen de se rapprocher de lui.
Cette demande atteint son apogée en 1990 où elle est formulée dans quatre annon-
ces sur dix. L’épaisseur des dossiers à envoyer pour se porter candidat n’a cessé
d’augmenter au fil du temps, comme s’il fallait multiplier les éléments pour appor-
ter la preuve de ses compétences, préalablement à toute rencontre.

Ce gonflement des préalables aux rencontres interpersonnelles se produit
parallèlement au développement des services de ressources humaines et à la pro-
fessionnalisation des procédures de recrutement. Les modes de rédaction des
annonces se font l’écho de l’apprentissage de la définition de profils de poste par
les entreprises, et de l’influence des professionnels du recrutement auxquels elles
ont de plus en plus souvent recours. L’intervention de ces derniers se traduit par
une forte augmentation des exigences formulées dans tous les domaines : forma-
tion, expérience, âge, connaissances et personnalité [Marchal et Torny, 2003].

 

Le Parisien

 

, 1960

Importante entreprise offre à hommes jeunes atti-
rés par la vente aux détaillants une très bonne
rémunération dès le début et des possibilités
sérieuses de promotion rapide. Travail sur Paris
et proche banlieue. Voiture fournie. Frais rem-
boursés. Ne pas se présenter, envoyer CV manuscrit
détaillé. Joindre photo récente à référence 3113,
Cabinet Bernard Krief 8 parc St-James, Neuilly-
sur-Seine.
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Les cabinets de recrutement ont en particulier tendance à sursélectionner les can-
didats sur des critères préétablis. Plus récemment, la diffusion d’annonces sur
Internet a, elle aussi, contribué à renforcer la sélection, par le truchement de rubri-
ques qu’employeurs et candidats doivent renseigner pour diffuser ou consulter les
offres d’emploi [Marchal, Rieucau et Torny, 2003].

Les exigences formulées dans les annonces ne sont pas indépendantes des ins-
titutions et dispositifs qui contribuent à réguler et équiper les relations sur le mar-
ché du travail. Leur pouvoir sélectif est conditionné par la façon dont les
partenaires du recrutement entrent en relation, par les méthodes employées pour
apprécier les compétences ou par les activités des intermédiaires du marché.
L’importance des critères de sélection affichés dans les annonces ne saurait, dans
ces conditions, être exclusivement dictée par l’état du marché.

 

Une présélection variable selon les pays

 

Cette importance est-elle une singularité française ? Pour répondre à cette
question, nous avons comparé trois corpus d’annonces prélevées sur Internet, sur
des sites français, espagnols et britanniques (graphique 2).

La France se distingue tout d’abord par le poids des critères de formation. Leur
évocation dans 73 % des annonces transitant par Internet en 2001 est même supé-
rieure à ce qu’elle était dans la presse. Une analyse approfondie rend compte des
effets de sites sur cette question : en France, et dans une moindre mesure en Espa-
gne, la présence de rubrique sur la formation joue un rôle déterminant dans sa
mention. Les sites anglais ne disposent pas de rubrique sur cette question, témoi-
gnant du peu de pertinence que revêt cet indicateur dans l’évaluation des compé-
tences. La spécificité des annonces britanniques réside précisément dans le faible
poids des critères de formation.

Un consensus se dégage en revanche sur l’importance à accorder à l’expé-
rience, repère primordial dans les trois corpus d’annonces. La maîtrise d’une lan-
gue étrangère (l’anglais) apparaît comme une condition 

 

sine qua non 

 

d’accès à
toutes sortes d’emplois dans les deux pays latins. Le caractère international de la
langue anglaise a l’avantage d’exonérer les candidats britanniques d’une telle
requête ; mais si une langue doit être maîtrisée, elle est alors considérée comme
une compétence à part entière et non comme condition préalable. Enfin, la men-
tion de l’âge ou du genre est exceptionnelle en Grande-Bretagne, ce qui a de quoi
étonner les candidats français ou espagnols pour lesquels ces critères continuent
d’opérer. L’absence de critères identitaires dans les annonces britanniques signale
l’efficacité de la lutte contre la discrimination dans ce pays. Nous reviendrons plus
loin sur ces questions.
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Graphique 2. — Comparaison des critères de sélection dans les annonces 
de 2001 en France, Espagne et Grande-Bretagne

 

Des différences marquantes sont donc observées entre les trois pays retenus.
La caractéristique des annonces britanniques est de comporter très peu de repères
sur la base desquels des recruteurs pourraient opérer une présélection. Le poids
des 

 

a priori

 

 y est beaucoup plus faible qu’ailleurs. Le profil des annonces françai-
ses est proche de celui des annonces espagnoles : il se caractérise par la diversité
et la force des critères destinés à filtrer préalablement les candidats.

Ces variations renvoient à des différences dans les modes de sélection. Que les
Britanniques ne s’attardent pas à décrire le profil du candidat dans les annonces,
laisse supposer que la sélection est repoussée dans le temps. La définition de pro-
fils dès la formulation de l’offre signale à l’inverse que l’essentiel de la sélection
s’opère très en amont du processus de recrutement. Elle peut être le fait du candi-
dat lui-même, s’il choisit de s’auto-éliminer, ou celui du recruteur qui évalue la
distance entre les profils cherchés et ceux présentés sur la base des dossiers ou CV
qui lui sont transmis. L’enjeu de cette étape préalable est d’autant plus crucial
qu’il conditionne les suivantes : l’obtention d’entretiens, le passage de tests, la
possibilité d’être mis à l’essai dans des situations réelles ou simulées ou de faire
valoir des recommandations. Une élimination sur CV est une étape rédhibitoire
pour le candidat. L’objectif de la partie suivante est d’approfondir les risques que
comporte cette épreuve.
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La façon dont a été abordé le « préjugement » jusqu’à présent met l’accent sur
le poids des critères de sélection mentionnés dans les annonces. Nous avons aussi
noté que, par-delà le nombre de critères cités, l’intensité de la sélection pouvait
résulter de leur cumul à l’intérieur d’une annonce et de la possibilité d’actionner
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à distance ces critères. L’action de préjuger consiste à juger trop tôt : des candidats
sont exclus très en amont du processus de recrutement sur la base de signaux pré-
établis. Notre objectif dans cette deuxième partie est d’enrichir cette définition en
interrogeant la légitimité des critères utilisés lors de cette première étape.

Formulée en des termes juridiques, cette question vise à se demander s’ils ont
un lien direct et nécessaire avec l’emploi [Lyon-Caen, 1992]. En des termes plus
sociologiques, on peut s’interroger sur la légitimité des épreuves de sélection ainsi
mises en place [Boltanski et Thévenot, 1987 ; Boltanski et Chiapello, 1999]. Une
des conditions essentielles à cette légitimité, a trait à la possibilité de remettre en
jeu les qualifications des personnes. À l’évidence, cette condition n’est pas satis-
faite dès lors que l’annonce comporte des critères identitaires ou discriminatoires.
Mais la mobilisation d’autres repères, tels le diplôme, peut aussi être considérée
comme peu équitable, dès lors qu’elle a pour effet de sursélectionner les candidats
sur la base de critères difficilement réversibles.

Comme nous allons le voir, les options prises sur ces questions diffèrent for-
tement d’un pays à l’autre. Elles rendent compte de variations importantes dans
l’acceptation de ce que chaque société va considérer comme légitime ou non
[Douglas, 1989], alors même que l’appartenance des trois pays à l’espace de la
communauté européenne, les soumet en principe à des impératifs juridiques com-
parables, notamment en matière de lutte contre les discriminations [Schutter,
2001].

 

La tolérance à l’égard de la discrimination

 

La comparaison effectuée plus haut (graphique 2) de la fréquence de citation
de l’âge et du genre du candidat recherché dans les trois pays, conduit à isoler les
annonces britanniques où la mention de ces critères n’est pas tolérée. Leur absence
témoigne de l’efficacité de l’appareil juridique mis en place dans ce pays où des
messages antidiscriminatoires (

 

equal opportunities) 

 

peuvent même être décelés
dans près du dixième des annonces : « 

 

We particularly welcome applications from
the black and ethnic minority

 

 

 

groups and from disabled people

 

 » (Jobs unlimited,
2001). De tels messages visent à encourager, ici les Noirs, minorités ethniques et
handicapés, et ailleurs les femmes, à se porter candidat(es). Ils sont absents des
annonces des deux autres pays alors que les législations ne sont pas moins expli-
cites

 

4

 

.
La mention de l’âge est aussi importante en France qu’en Espagne. L’exclu-

sion des travailleurs seniors n’est pas formellement exprimée dans les annonces

 

4. Les principes d’égalité et de non-discrimination jouissent en fait dans les trois pays d’un niveau
de protection très élevé, relayé et accentué par le droit européen. Mais l’appareil judiciaire britannique
semble plus à même de garantir aujourd’hui les conditions de l’application de la loi qu’en Espagne ou
même qu’en France, où les plaintes contre les pratiques discriminatoires sont toutefois en constante pro-
gression et où le droit intègre peu à peu les logiques de discrimination indirecte.
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françaises prélevées sur Internet mais aucune ne s’adresse explicitement aux plus
de 50 ans, ni même aux quadragénaires. En comparaison avec les annonces espa-
gnoles, les nôtres sont particulièrement ciblées : le candidat type, en France, doit
avoir entre 25 et 40 ans, alors qu’en Espagne l’éventail des âges cités est plus
ouvert.

Pour autant, les annonces espagnoles ne contiennent pas moins de critères dis-
criminatoires que les françaises, loin s’en faut. En prenant en compte conjointe-
ment les critères d’âge, de genre, de nationalité et d’origine géographique, on
s’aperçoit que 42 % d’entre elles ont un caractère discriminatoire. 8 % comportent
des messages sexistes, sous la forme d’un titre d’emploi dont le genre est marqué,
de qualités conjuguées au féminin, ou encore de la mention explicite que l’on ne
s’adresse qu’à l’un ou l’autre genre. Une telle acceptation de la division sexuelle
du travail se situe à l’opposé du cas britannique, où, rappelons-le, aucune allusion
de ce type n’est tolérée.

La spécificité des annonces espagnoles réside aussi dans l’importance accor-
dée à l’origine des postulants, qui concerne une annonce sur quatre. Elle vise à
exclure les étrangers ou les travailleurs en situation irrégulière (demande d’un per-
mis de travail) ou à s’assurer de l’ancrage régional du candidat, à qui on demande
d’habiter une ville ou une région précise ou bien de maîtriser une langue régio-
nale. Le poids du régionalisme et la demande de maîtrise de langues laissent pré-
sager qu’une discrimination sur la base de cette appartenance locale joue en
Espagne. L’annonce suivante illustre l’ambiguïté que représente la mention de
critères de résidence dans les annonces.

 

Stepstone, 2001

Empresa situada en Sta Perpetua de la Mogoda dedi-
cada a la fabricación de cojines, precisa para
incorporar en su plantilla un chico entre 18-30
años como peón.

Funciones principales : peso y relleno de los
cojines, carga/descarga de mercancía con carre-
tilla manual.

No se requiere experiencia previa, aunque se valo-
rará experiencia como mozo de almacén.

Lugar de trabajo Sta. Perpetua de la Mogoda. Resi-
dencia en Vallés Occidental […]. Abstenerse candi-
datos no residentes en el territorio nacional.

Presentación de solicitudes : Inmediatamente.
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Vise-t-elle à exclure les étrangers, les travailleurs en situation irrégulière
ou ceux qui ne vivent pas dans la localité ? Le fait est que plusieurs critères dis-
criminatoires y figurent, en particulier l’âge et le sexe du candidat, qui ne lais-
sent aucune chance à une personne plus âgée ou à une femme de se faire
embaucher, quand bien même l’une ou l’autre aurait une expérience dans
l’activité décrite.

L’actionnement de critères discriminatoires est d’autant plus tentant qu’ils
sont simples et faciles à contrôler, dans une situation de fort taux de chômage.
L’arrivée d’une grande masse de candidatures conduit le recruteur à ne lire que le
haut du CV : là où sont précisément mentionnés les caractéristiques sociodémo-
graphiques et le lieu de résidence [Eymard-Duvernay et Marchal, 1997]. Il semble
moins coûteux d’exclure un non-résident que de miser sur son éventuel déména-
gement.

 

La survalorisation du rôle du diplôme

 

Avec l’introduction de critères de sélection dans les annonces, se pose plus
généralement la question de la pertinence des repères de jugement mobilisés. Leur
mobilisation semble d’autant plus discutable que les critères visent moins à éva-
luer la compétence professionnelle du candidat, ce qu’il sait faire ou a déjà fait,
que des caractéristiques plus personnelles. Les signaux discriminatoires peuvent
apparaître selon ce point de vue comme étant non seulement illégaux, mais aussi
inappropriés dans le cadre d’un recrutement. La loi française qui lui est relative
(loi du 31 décembre 1992), dispose explicitement en ce sens que les informations
demandées aux candidats doivent « présenter un lien direct et nécessaire avec
l’emploi proposé ou avec l’évaluation des aptitudes professionnelles ». Un tel lien
est-il vérifié lorsque l’embauche est subordonnée à la détention de diplômes ou de
niveaux de formation ? La question peut paraître incongrue en France où le
diplôme constitue un repère central dans de nombreux dispositifs, y compris dans
les conventions collectives où des équivalences sont établies entre niveaux d’étu-
des et d’emploi. Mais cette évidence n’est pas partagée, comme en témoignent les
annonces britanniques où la citation de critères de formation reste minoritaire
(graphique 2).

Chaque pays a ses propres conventions d’éducation et de formation [Verdier,
2001] auxquelles correspondent différentes façons de concevoir ce qui est juste et
efficace en la matière. En France, la « convention méritocratique » autorise une
compétition entre les individus à l’intérieur du système scolaire. Cette compéti-
tion est objectivée par les diplômes et considérée comme équitable puisque se
déroulant dans un système qui peu ou prou, garantit l’égalité des chances. En
Grande-Bretagne, où prévaut une « convention marchande », ce n’est pas la for-
mation initiale qui joue ce rôle mais la validation des acquis obtenus selon des
modalités très variées. Le rôle des tests s’inscrit dans ce contexte : ils permettent,
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au moment de l’accès à l’emploi, de remettre en compétition les candidats britan-
niques en faisant abstraction de leur cursus scolaire.

Qu’en est-il en Espagne ? Comme en France, les critères de formation y ont
un poids non négligeable. Mais l’analyse des niveaux requis pour accéder à
l’emploi révèle des différences importantes. Les annonces françaises s’avèrent
plus élitistes, sollicitant presque exclusivement des diplômés du supérieur. Les
mentions de type « bac + x années d’études », dont on a suivi la progression
constante depuis 1960 dans les annonces presse, apparaissent dans quatre annon-
ces Internet sur dix. Les annonceurs semblent moins chercher à recruter des can-
didats spécialisés dans un domaine qu’à obtenir des garanties sur leur
« potentiel », que révélerait leur niveau d’études. Les candidats ayant un niveau
secondaire sont quant à eux très peu recherchés, alors qu’ils le sont dans le quart
des annonces espagnoles, où l’on trouve même des allusions au niveau d’étude
primaire. Le ciblage des annonces vers le haut contribue à instaurer un décalage
important avec les caractéristiques de la population active ; ce décalage est plus
fort pour la France que pour l’Espagne, alors qu’il n’est pas perceptible en
Grande-Bretagne.

Par ailleurs, dans les annonces espagnoles, une pluralité de filières ou de spé-
cialisations est souvent proposée. Or, il y a de fortes chances que le jugement ait
des effets moins inégalitaires s’il prend appui sur une hiérarchie plurielle de diplô-
mes professionnels, comme en Espagne, plutôt que sur une hiérarchie unique de
diplômes généraux, comme en France [Eymard-Duvernay, 2001]. Cet élitisme
typiquement français des offres d’emploi renforce très certainement l’exclusion
des personnes les moins qualifiées. La sursélection sur le niveau du diplôme pour-
rait être atténuée à condition de développer la formation continue, mais, pour
l’heure, la formation initiale représente un investissement quasi irréversible
[Béduwé et Germe, 2003] contribuant à renforcer les inégalités entre les candi-
dats.

L’ÉQUILIBRE DES REPÈRES ET DES RELATIONS

Une fois l’annonce publiée, l’initiative de la mise en relation revient au candi-
dat. Celui-ci peut-il apprécier avec justesse la proposition et la juger en connais-
sance de cause ? Cette question engage celle de l’équilibre des repères mentionnés
dans les annonces, et, par-delà, celle de l’équilibre des relations entre les partenai-
res du recrutement. Si le message d’une annonce est entièrement consacré à la des-
cription des conditions à satisfaire pour pouvoir postuler, toute l’épreuve est
cadrée par le recruteur : il a la maîtrise du choix des candidats qu’il peut inciter à
ne pas concourir ou éliminer après coup. Si aucune condition ne figure dans une
annonce, et que le message est tout entier consacré à la description de l’emploi à
pourvoir, de l’entreprise qui le propose et des conditions offertes, le choix est alors
aux mains du candidat. Il est incité à postuler et à se renseigner davantage, la
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sélection n’étant opérée que dans un deuxième temps, parmi les candidats
intéressés5.

Dans les faits, l’équilibre entre les critères visant à sélectionner les candidats
et ceux visant à les informer, est difficile à tenir. Un bon exemple nous est donné
à propos du salaire : faut-il donner au candidat le niveau de salaire du poste à pour-
voir, de façon à ce qu’il ait une bonne idée de la valeur de la proposition ? Faut-il
au contraire lui demander ses prétentions salariales sur lesquelles on pourra pren-
dre appui pour l’évaluer ? Les travaux menés à partir des annonces des informati-
ciens ont montré que les candidats français étaient souvent obligés de dévoiler
leurs prétentions sans posséder d’indications sur le salaire offert, alors que les can-
didats britanniques se trouvaient dans la situation inverse [Bessy et Larquier,
2001].

Nous cherchons à apprécier dans cette dernière partie, la complétude des pro-
positions formulées dans les annonces françaises, espagnoles et anglaises. Nous
prendrons également en compte la façon dont s’opèrent les mises en relations
entre les partenaires du recrutement. Cette prise en compte s’avère indispensable,
car les modalités d’entrée en relation peuvent conduire à renforcer ou atténuer les
risques de la présélection.

Les contrepoids au préjugement

Pour bien dégager les normes de rédaction propres à chaque pays, l’idéal vou-
drait que l’on systématise la comparaison d’annonces équivalentes. Mais outre la
difficulté que représente cette mise en équivalence (doit-on retenir le titre de
l’emploi, son niveau dans l’entreprise, les caractéristiques de celle-ci ?), il reste
difficile d’affirmer que le candidat français en sait plus ou moins que le candidat
espagnol ou britannique sur le contenu du poste à pourvoir, les tâches à accomplir
ou les objectifs impartis. Renonçant à une telle démarche, nous avons choisi de
sélectionner trois indicateurs pour apprécier l’importance des « contrepoids » mis
en place dans les propositions d’emploi sur Internet : nous nous intéressons à la
façon dont est présentée l’entreprise, à l’information portant sur la rémunération
proposée ainsi qu’à la mention du temps de travail.

Les annonces françaises se distinguent par une forte visibilité du nom de
l’entreprise émettrice de l’offre, qui figure dans huit cas sur dix. L’information est
également répandue en Espagne, mais beaucoup moins en Grande-Bretagne. Ce
relatif anonymat est lié à la prégnance des agencies Outre-Manche, où 70 % des

5. Une grande économie de mots peut suffire à susciter une rencontre. Dans les annonces d’autre-
fois, on trouve ainsi souvent des formulations du type « Cherche commis de cuisine, se présenter à… ».
Un tel résumé suppose une bonne clarté des appellations d’emploi, comme c’est le cas dans notre exem-
ple où l’on parle d’un métier représentant un repère partagé. L’annonce, à cette époque, est avant tout
utilisée comme un outil de mise en relation et non comme un outil de sélection et de valorisation comme
elle le sera par la suite.
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annonces passent entre les mains d’un intermédiaire6. Recrutant plus souvent en
direct, les entreprises françaises sont tentées de présenter, en plus de leurs activi-
tés, leur position sur le marché, leurs effectifs ou chiffre d’affaire. Sur tous ces
points, donc, ce sont les candidats français qui disposent des informations les plus
riches. L’insistance des rédacteurs des annonces sur ces questions illustre l’impor-
tance des marchés internes en France, où l’objectif de la sélection n’est pas tant de
pourvoir un poste précis, que d’ouvrir une carrière aux candidats.

La faiblesse des informations se rapportant directement à l’entreprise est com-
pensée en Grande-Bretagne par l’importance des éléments permettant de qualifier
l’emploi. Il en est ainsi pour sa localisation, et surtout par le montant du salaire,
signalé dans 60 % des offres britanniques, contre 30 % des françaises et 18 % des
espagnoles. Une des caractéristiques majeures des annonces anglaises est égale-
ment de mentionner la composition de la rémunération et des avantages annexes,
financiers ou en nature (aides au logement, assurances médicales, voiture).

C’est dans les annonces espagnoles qu’est évoqué le plus fréquemment le
temps de travail : pour signaler qu’il s’agit d’emplois à temps plein, préciser des
horaires de travail ou mentionner que le travail se fait par équipes tournantes. Sur
cette question, la France se situe très en retrait. Alors même que la réforme des
35 heures émousse les normes de la répartition du temps de travail (sur la journée,
la semaine ou l’année), la question de sa durée et des horaires de travail n’est abor-
dée que dans 6 % des cas.

Les résultats convergent pour différencier deux modes de rédaction des annon-
ces. Les rédacteurs des offres françaises misent sur la description de l’entreprise
pour donner à voir au candidat les conditions dans lesquelles il sera embauché et
les perspectives qui s’offrent à lui. Ceux des annonces britanniques cherchent
davantage à mettre en valeur l’emploi proposé, avec les avantages financiers ou
en nature que comporte la proposition. Ces divergences ne sont pas indépendantes
des particularités qu’accuse chacun des marchés du travail, plus ou moins indus-
triel ou marchand, mais aussi plus ou moins équipés d’intermédiaires [Bessy et
al., 2001]. Elles ont des incidences non négligeables pour les candidats français,
qui, relativement aux autres, disposent a priori de peu d’éléments précis sur le
poste proposé.

Les étapes de la présélection

L’ordre dans lequel se déroule la présélection et la façon dont s’opèrent les
mises en relation peuvent eux aussi permettre de contrebalancer le poids des repè-
res préétablis. Si les partenaires entrent très vite en relation, au téléphone par
exemple, cette prise de contact peut être l’occasion de nuancer les critères retenus

6. En France, seul le quart des annonces prélevées sur Internet passe par des intermédiaires (essen-
tiellement des cabinets de recrutement) ; en Espagne plus du tiers, avec un pourcentage relativement
élevé d’entreprises de travail temporaire (15 %).
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a priori : de les préciser et de les réordonner. S’ils opèrent à distance l’un de
l’autre et sélectionnent à tour de rôle, les repères mentionnés dans les annonces et
dans les CV acquièrent une importance primordiale : l’ambiguïté du vocabulaire
employé risque fort, ici, d’induire en erreur candidats et recruteurs. Comme nous
allons le voir, ces jugements unilatéraux sont plus fréquents en France et en Espa-
gne, où les premières entrées en relation se déroulent généralement par écrit. Les
risques associés à de tels jugements sont moindres en Grande-Bretagne, où il est
souvent proposé au candidat d’en savoir plus avant de se porter candidat.

L’envoi de courrier s’est imposé progressivement en France et l’usage du fax
ou d’Internet, tout en permettant de multiplier les moyens de faire parvenir sa can-
didature, n’a pas remis en question la suprématie de l’écrit. Les dossiers typique-
ment français comportent un CV accompagné d’une lettre de candidature où le
postulant démontre qu’il s’est renseigné sur l’entreprise qui recrute et qu’il est
particulièrement motivé. Il lui faut donc, en principe, un courrier ajusté à chaque
offre, avec ou sans photographie et mention des prétentions salariales, ce qui
demande un certain investissement. Cet usage n’est pas de mise en Espagne où
l’envoi de CV est certes répandu, mais sans qu’il soit fait allusion à une lettre
l’accompagnant. De plus, dans plus de la moitié des annonces espagnoles préle-
vées sur Internet, le candidat peut saisir sa candidature de façon standardisée ce
qui permet d’accélérer le processus et de lui donner un aperçu de la concurrence,
puisque le nombre de postulants déjà inscrits s’affiche aussitôt (Número de perso-
nas inscritas a esta oferta : 5).

Les modes d’entrée en relation mentionnés dans les annonces britanniques
paraissent à la fois plus divers et plus interactifs. Il est moins souvent question
d’envoyer un CV et plus souvent de téléphoner. Dans le premier cas, le fax et
Internet sont privilégiés au détriment du courrier postal. Dans le deuxième cas,
l’objet du coup de fil est tantôt de se renseigner davantage sur l’offre, tantôt
d’obtenir un dossier de candidature mis en forme par le recruteur (application
form). L’utilisation du téléphone est beaucoup plus répandue en Grande-Bretagne
qu’en France7 où il est utilisé différemment, comme on peut l’apercevoir dans les
deux exemples suivants.

7. Un numéro de téléphone est mentionné dans 58 % des annonces britanniques pour 36 % des fran-
çaises et seulement 5 % des espagnoles.

Stesptone.fr

Envoyer lettre manuscrite + CV + photo + préten-
tions à : TIAC, à l’attention de M. Joël Picaud,
ue de Limaçon B.P. 10 41190 Herbault ou par e-
mail : tiac@wanadoo.fr […]. Personne à contacter :
Mr Picaud. Téléphone : 02 54 46 55 40.
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Dans l’annonce française, ce n’est pas le contact téléphonique mais l’envoi
d’un dossier qui est privilégié. La mention d’un numéro de téléphone semble être
là pour que le postulant s’assure que sa candidature sera prise en considération.
Dans l’annonce anglaise figurent trois numéros de téléphone : l’un pour se rensei-
gner d’avantage sur le poste, l’autre pour en savoir plus sur la procédure de recru-
tement, et le troisième pour obtenir un dossier de candidature. Ce dernier est
incontournable puisqu’il est aussi spécifié que les CV ne sont pas admis. Cet
exemple illustre la banalisation de l’usage du téléphone dans les procédures de
recrutement britanniques. Il est souvent un préalable à la communication écrite,
permettant aux interlocuteurs de préciser leurs attentes, d’opérer des ajustements
mutuels et sans doute de gagner du temps. De nombreuses annonces comportent
d’ailleurs une date limite pour poser sa candidature ou précisent la date à laquelle
auront lieu les premiers entretiens. De telles données témoignent de la volonté
d’aboutir rapidement. Nous sommes loin du cas français où des candidats se plai-
gnent de la lenteur des procédures et de l’absence de réponses, mettant en doute
la réalité des propositions formulées dans les offres d’emploi.

DE LA SÉLECTION À L’EXCLUSION : LES RISQUES DES A PRIORI

Nous avons mis en évidence la variété des principes de sélection incorporés
dans les annonces d’offre d’emploi, en interrogeant les repères qui y sont mis en
exergue. Trois indicateurs ont été retenus : celui de leur sélectivité et de leur légi-
timité, que nous tempérons en prenant en compte ce que nous avons appelé les
« contrepoids » au préjugement. Les options prises dans les différents pays étu-
diés sont lourdes de conséquences. En France et en Espagne, les annonces com-
portent de nombreux critères de sélection. La nécessité de figer très tôt de tels

Jobs Unlimited.uk

– For an informal discussion relating to the post
please contact Andrew Boatswain, AS Associates on
0145 883 5895.

– For information on the recruitment process
please contact David Bryan Assistant Chief Execu-
tive Personnel, Training and Equality on 0115 915
4614.

– Application packs are available from central
Personnel, The Guilhall, Nottingham NG1 4BT.
Tél. : 0115 915 4624 (24 hours service, minicom
service available during office hours). CVs will
not be accepted.
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critères prête à discussion, d’autant qu’à l’analyse, ils ne s’avèrent pas nécessai-
rement légitimes et opportuns. En Grande-Bretagne, l’annonce n’est pas utilisée
comme outil de sélection à distance des candidats, mais comme outil de mise en
relation : y figurent des repères destinés à guider les choix et à inciter les candidats
à postuler. Il est sous-entendu ici que la sélection ne s’opérera que dans un
deuxième temps, selon les caractéristiques des candidats et/ou à l’aide d’autres
outils que le CV. Il semble intéressant, pour conclure, de réfléchir aux liens que
peuvent entretenir les critères et méthodes de sélection tels qu’on les perçoit à la
lecture des annonces, avec les formes d’exclusion et de chômage que l’on repère
dans les sociétés.

La coïncidence entre le profilage des candidats et leur sélection sur CV
conduit à évincer les candidats en amont du recrutement, au regard de leur caté-
gorie d’appartenance. Les tranches d’âge, le genre, les lieux d’habitation, la natio-
nalité, le niveau de diplôme, la durée d’expérience sont des critères affichés
conjointement dans les annonces et dans les CV. Leur actionnement débouche sur
un chômage catégoriel, qui peut être particulièrement arbitraire et durable
lorsqu’il s’agit de critères discriminatoires systématiquement utilisés. On peut
dire à cet égard que l’exclusion professionnelle des femmes en Espagne est ins-
crite dans les caractéristiques du recrutement par annonces dans ce pays, tout
comme celle des non diplômés l’est en France. On peut plus largement présager
de l’importance de la discrimination à l’embauche (y compris à caractère ethnique
ou de la ségrégation spatiale) en évaluant la place occupée par la présélection sur
dossiers dans les procédures de recrutement. La Grande-Bretagne semble, à cet
égard, tirer son épingle du jeu, dans la mesure où très peu de critères préétablis
sont mentionnés dans les offres et où la sélection s’avère plus interactive et
contrôlée qu’ailleurs. On peut s’attendre à ce que les caractéristiques des person-
nes qui choisissent de postuler à tel emploi soient relativement dispersées, et que
l’exclusion basée sur des critères catégoriels soit de moindre ampleur qu’ailleurs.
Ce constat n’implique pas que l’équité de la sélection y soit in fine mieux assurée8,
mais qu’elle est a priori mieux garantie.

En France, la pression que génère le taux de chômage important accroît les ris-
ques d’une sélection arbitraire. Bien sélectionner suppose de faire varier l’ordre
dans lequel sont utilisées les méthodes de recrutement. Faire d’abord passer des
entretiens ou des tests, mettre des candidats à l’essai, permettrait de donner leur
chance à ceux dont les compétences ne se prêtent pas à une lecture immédiate sur
CV. Bien sélectionner par annonce et sur dossier, supposerait au minimum de
faire varier et rééquilibrer les repères de jugement à disposition des recruteurs et

8. Il faudrait pour en juger, rentrer dans l’analyse des outils à partir desquels s’opère l’essentiel de
la sélection, et en particulier les tests dont le rôle est discutable [Eymard-Duvernay et Marchal, 2000].
Il faudrait également prendre en compte la diversité des formes de discrimination dans les étapes ulté-
rieures du recrutement : plus ouvertes dans le cadre des entretiens en face à face, ou plus « indirectes »
lorsque sont utilisés d’autres outils. L’importance prise par la lutte contre celles-ci en Grande-Bretagne,
atteste bien la difficulté que représente la lutte contre toutes les formes de discrimination.
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des candidats. La focalisation sur la formation du candidat paraît excessive au
regard des expériences étrangères : à trop sélectionner sur ce critère, n’exclut-on
pas toujours les mêmes ? Bien sélectionner, enfin, supposerait d’introduire davan-
tage de réciprocités dans les relations recruteurs/recrutés : en favorisant très tôt les
prises de contacts directes, on limite les risques d’une sélection basée sur des a
priori déconnectés du cas particulier de l’emploi à pourvoir.
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ANNEXE MÉTHODOLOGIQUE

Nous avons sélectionné dans la presse française des supports à diffusion natio-
nale ou locale ainsi que des supports spécialisés. Sur Internet, la moitié des sites
choisis sont des sites transnationaux communs aux trois pays. Ceci permet d’obte-
nir des échantillons relativement homogènes : en 2001, dirigeants, informaticiens
et commerciaux représentent plus de 50 % des annonces dans les trois corpus. Les
principes de sélection des offres sont toujours les mêmes : un nombre fixe
d’annonces est extrait du journal ou du site, en tenant compte de leur répartition
par rubriques (banques, commerce…) Nos échantillons ne sont pas représentatifs
du poids de chaque support mais de la diversité des annonces diffusées. Toutes les
offres sont analysées avec le logiciel de traitement de données textuelles Prospéro,
dans leur langue de rédaction.

* Sites communs avec déclinaison par pays

Corpus presse Supports
2 350 annonces 

françaises
Le Monde, France-Soir, Le Figaro, L’Express, Le Parisien, Ouest 
France, Le Moniteur, Les Échos

Corpus Internet sites nationaux sites transnationaux*
400 annonces 

françaises
Email Job, Recrut. com, 
Cadremploi, Cadronline

New Monday, Jobpilot, Steps-
tone, Monster

400 annonces 
espagnoles

Todotrabajo, Trabajo, Infojobs, 
Trabajos

400 annonces 
britanniques

Netjobs, Fishforjobs, Jobscout, 
Jobsunlimited
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Conventions de qualité du travail et chômage de longue durée

 

Guillemette de Larquier et Marie Salognon

 

1

 

Cette contribution s’inscrit dans la continuité de l’ouvrage 

 

Des marchés du
travail équitables ?

 

 [Bessy 

 

et al.

 

, 2001] qui conçoit une pluralité des inégalités
légitimes en lien avec les différentes conventions possibles du bon appariement.
Chaque économie crée alors ses exclus en cohérence avec la convention de qualité
du travail dominante. Ici, nous traiterons d’un type précis d’exclusion : le chô-
mage de longue durée.

Nous aurons une hypothèse de départ (l’exclusion prend sa source dans les
modèles d’évaluation du travail) et une méthode (la formalisation par les modèles
de durée). Nous pensons les modèles de durée assez souples d’un point de vue
théorique pour se plier à l’hypothèse, elle beaucoup plus forte, que nous leur
imposons. Il s’agit de prendre le contre-pied des études courantes qui imputent les
dysfonctionnements du marché du travail à l’opportunisme ou l’incompétence des
chômeurs. Pourquoi ne pas plutôt questionner les jugements des recruteurs, leur
difficulté à évaluer un appariement qui les amène à faire des choix sur la base de
tel ou tel critère qui devient décisif, alors qu’il pourrait être remis en question ?
Cette posture est également celle de Marchal et Torny [2003], interrogeant la
capacité des recruteurs à rédiger des annonces d’offre d’emploi : les auteurs mon-
trent en effet sur la période 1960-2000 que la hausse des exigences formulées, la
sophistication du langage employé et le manque de clarté des repères à disposition
des candidats sont contre-productifs, nuisant à l’efficacité des mises en relations
sur le marché.

De la sorte, nos conclusions sur le chômage de longue durée se dissocieront de
celles plus connues en termes de trappe à chômage ou à inactivité. En fait, en

 

1. Nous tenons à remercier François Eymard-Duvernay pour sa relecture attentive et impliquée.
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retournant l’effet causal, on reprend un concept esquissé par Benarrosh [2000],
celui de « trappe à inemployabilité », « on envisage au contraire ici que ce sont les
critères minimum d’employabilité appliqués dans le tri initial des chômeurs, qui
fermeraient le marché du travail aux moins lotis d’entre eux » [Benarrosh, 2000,
p. 9]. À chaque modèle d’évaluation du travail correspond un concept d’employa-
bilité, ainsi que son contingent de laissés-pour-compte au fond de la trappe, sans
aucun calcul stratégique de leur part. On peut ainsi interpréter le résultat de Simo-
nin [2000, p. 11]

 

2

 

, selon lequel près de 40 % des individus n’ont eu aucun entre-
tien pendant leur durée de chômage, de deux façons : leur intensité de recherche
d’emploi est (maintenue) trop faible ; certains profils de chômeurs ne passent
jamais le cap du tri de CV et sont systématiquement écartés d’une chance d’être
évalués en situation d’interaction. On ne nie pas naïvement l’existence d’arbitrage
de la part des chômeurs en faveur du loisir. Nous n’accusons pas les recruteurs de
discriminer volontairement une population type. Nous proposons d’explorer la
piste selon laquelle, chaque convention de qualité du travail crée son « bon » pro-
fil de travailleur et, en négatif, ses inemployables pour qui les probabilités d’accès
à l’emploi s’amenuisent. Seul un jugement équilibré, combinant l’ensemble des
modèles d’évaluation, doit assurer une égalité des chances pour tous.

Dans une première partie, nous revenons sur le concept de convention de qua-
lité du travail et reprenons le paramétrage d’Eymard-Duvernay [2001]. Dans la
deuxième partie, ces conventions et leur paramétrage sont traduits dans le langage
des modèles de durée, afin de mettre en exergue les mécanismes sous-jacents aux
quatre conventions que nous aurons distinguées. La comparaison de ces mécanis-
mes d’exclusion est réalisée dans la troisième partie. En conclusion, nous évoque-
rons les conventions également présentes dans les évaluations des acteurs des
politiques de l’emploi en France et dans le monde anglo-saxon.

É

 

VALUATION

 

 

 

DE

 

 

 

LA

 

 

 

QUALITÉ

 

 

 

DU

 

 

 

TRAVAIL

 

 

 

PAR

 

 

 

LES

 

 

 

CONVENTIONS

 

Le recrutement est une épreuve de sélection, épreuve décisive pour les chô-
meurs quant à leur retour à l’emploi ou leur enfoncement dans un processus
d’exclusion. C’est pourquoi nous commençons par nous doter d’une mesure du
degré d’équité des conventions de qualité du travail qui viennent régler ces épreu-
ves.

 

Les conventions de qualité du travail : 
des comportements aux modèles d’évaluation

 

Généralement, on s’appuie sur le concept de convention pour analyser la
nature des mécanismes qui permettent d’assurer la coordination entre les indivi-

 

2. À partir de l’enquête TDE-MLT de la DARES.
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dus sur une base arbitraire et mal définie. Suivre une convention, c’est sélection-
ner une possibilité parmi des choix alternatifs en se satisfaisant d’une préférence
pour la conformité, que ce choix soit optimal ou non. À ce premier niveau, les
conventions sont des repères pour la coordination des comportements interindivi-
duels (ce que Favereau [1986] appelle convention

 

2

 

). Elles sont plurielles et arbi-
traires dans le sens où elles permettent toutes de se coordonner : le succès de la
coordination ne dépend pas du choix d’une convention ou d’une autre. En revan-
che, le choix de la convention suivie dépend en général du contexte, de l’environ-
nement au sein duquel s’opère la coordination, des objets qui appartiennent à cet
environnement : les conventions

 

2

 

 font office de « règles ajustées aux situations ».
Or les conventions, au sens de l’économie des conventions (EC), ne sont pas

seulement des règles de comportement ou des repères pour la coordination. À un
second niveau, elles sont aussi des modèles d’évaluation qui permettent d’inter-
préter toutes les règles, toutes les conventions

 

2

 

. Ainsi, les conventions

 

2

 

, en tant
que moyens arbitraires de coordination, peuvent être jugées par les modèles
d’évaluation ou, toujours selon Favereau [1986], conventions

 

1

 

, ces dernières
introduisant une dimension normative à l’analyse. La convention

 

1

 

 est alors un
moyen de coordination des représentations et des jugements portés sur les com-
portements. Suivre une convention, c’est suivre une règle au premier niveau et en
chercher le sens au second niveau. Le choix parmi plusieurs conventions

 

1

 

 n’est lui
pas arbitraire, il désigne un monde commun soutenu par des valeurs et impliquant
une conception de la justice.

Sur le marché du travail, recruter un candidat correspond à un choix à deux
niveaux : choix d’un critère de sélection des candidats parmi d’autres au premier
niveau, qui implique un jugement de valeur sur ce qu’est un « bon candidat » au
second niveau. Par convention de qualité du travail, on entend ainsi une façon
parmi plusieurs possibles d’évaluer et de qualifier le travailleur, autrement dit
d’évaluer sa productivité. Si au premier niveau on peut évaluer indifféremment
cette productivité de plusieurs manières, il n’est pas équivalent de mesurer la pro-
ductivité du travail par le diplôme du travailleur, par ses résultats à des tests psy-
chotechniques ou par un entretien d’évaluation. Ces outils de mesure relèvent
effectivement de conventions de qualité différentes impliquant différentes con-
ceptions collectives de ce qu’est un « bon travail ». Les deux niveaux d’analyse
sont donc imbriqués : une convention

 

1

 

 de qualité du travail est une convention
constitutive qui coordonne les représentations sur ce qu’est un bon travail, d’où
découle l’utilisation de certains critères pour sélectionner les « bons » travailleurs.
Certaines conventions de qualité excluront plus d’individus que d’autres, indui-
sant un problème d’inefficacité collective en termes de chômage, mais aussi un
problème d’équité. Pour analyser ces deux dimensions, nous reprenons le paramé-
trage proposé par Eymard-Duvernay [2001], qui permet de caractériser une
convention de qualité du travail selon :

– un paramètre de valeur : il décrit quel principe est mobilisé pour qualifier le
travail, c’est-à-dire

 

 

 

quel système de valeurs est au fondement de la hiérarchie des
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qualifications. Cette dernière peut être construite par exemple sur la base du savoir
(sanctionné par le diplôme), du savoir-faire (qui renvoie aux aptitudes) ou de
l’expérience ;

– un paramètre d’inégalités : ce paramètre représente la plus ou moins forte
inégalité de la hiérarchie des qualifications (écart relatif entre qualifications éle-
vées et basses) ;

– un paramètre de renouvellement des épreuves : la qualification est attribuée
une fois pour toutes ou remise en jeu périodiquement.

La combinaison des deux derniers paramètres détermine le degré plus ou
moins équitable de l’évaluation du travail.

 

Les conventions de qualité du travail mobilisées lors du recrutement

 

À titre d’exemple, nous appliquons ce paramétrage aux régimes d’action des
recruteurs décrits par Eymard-Duvernay et Marchal [1997]. Les auteurs distin-
guent deux axes de controverses entre modes d’évaluation de la compétence d’une
personne. Le premier oppose les évaluations qui s’effectuent à distance des can-
didats (à partir de CV par exemple), à celles qui s’opèrent à proximité des candi-
dats. Ces formes de relations ont des répercussions sur le mode d’interprétation
des compétences : l’interprétation est planifiée et fondée sur des critères préétablis
dans le premier cas et est négociée dans l’autre. Une deuxième dimension oppose
les relations individualisées de l’évaluateur avec le candidat, aux relations qui
s’insèrent dans des collectifs (institutions, réseaux, etc.). Son action vise soit à
individualiser les compétences soit à considérer leur nature collective (interpréta-
tion sociologique). Le croisement de ces deux dimensions rend compte de quatre
modèles d’évaluation de la compétence (conventions

 

1

 

) : l’institution, le marché,
le réseau et l’interaction (tableau 1).

À chaque convention

 

1

 

 correspondent des outils de mesure de la compétence
(conventions

 

2

 

). Dans le cadre d’une institution, le jugement est référé à des
règles et à des catégories générales d’emploi et de candidats qui régulent les
marchés internes aussi bien d’entreprises que de professions, valorisant les
compétences professionnelles. Sur le marché, le recruteur sélectionne le
meilleur candidat par un choix de rentabilité économique, fondé sur les aptitu-
des des candidats, autrement dit leur productivité ou leur potentiel. L’appui sur
un réseau de relations permet au recruteur de se fier à des réputations transmises
de proche en proche et d’apprécier l’expérience d’un candidat en situation. Les
compétences des acteurs sont distribuées dans leur réseau de relations. En situa-
tion d’interaction avec le candidat, l’évaluateur cherche à instaurer une relation
de confiance avec lui en se fondant sur son intuition. Les compétences des can-
didats sont considérées comme émergentes, dans la mesure où elles résultent du
déroulement de l’entretien.
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Tableau 1. — Les conventions de qualité du travail

 

Nous pouvons appliquer le paramétrage à ces différentes conventions de qua-
lité. Pour chacune d’elles, si le paramètre de valeur conditionne celui de renouvel-
lement des épreuves, il ne semble cependant pas pertinent de les classer selon le
paramètre d’inégalités. En effet, au sein de chaque convention, l’inégalité de la
hiérarchisation peut être plus ou moins forte. Il n’y a pas un régime d’action plus
inégal qu’un autre dans l’absolu. C’est pourquoi sur les trois paramètres, on ne
spécifie que les paramètres de valeur et de renouvellement des épreuves, en pré-
cisant les outils sur lesquels s’appuie l’évaluation.
• Dans la convention de qualité « marché », les outils de la coordination sont

les tests psychotechniques. Le paramètre de valeur correspond aux aptitudes
individuelles (motivation, autonomie, personnalité…) et l’épreuve est non
renouvelée car les aptitudes sont supposées ancrées dans la personne, l’éva-
luation est planifiée.

• La convention « institution » utilise les CV, concours, dossiers comme objets
de coordination. Les candidats sont valorisés par leurs compétences profes-
sionnelles (diplôme, grade, grille de qualifications selon la convention collec-
tive) et l’épreuve d’évaluation est peu renouvelée, car les compétences sont
supposées planifiées par l’institution.
La convention « interaction » s’appuie sur l’entretien en face à face comme

outil de coordination. Ce sont les compétences émergentes des candidats (produit
de l’ajustement interindividuel, de l’intuition du recruteur) qui sont valorisées et
l’épreuve est renouvelée puisque l’évaluation de la compétence est supposée
émerger dans les interactions.

Dans la convention « réseau », les acteurs s’appuient sur la recommandation
par des tiers pour se coordonner. Ils évaluent les travailleurs en fonction de leurs
compétences distribuées (réputation, expérience) et l’épreuve peut être renouve-
lée, puisque l’évaluation de la compétence émerge dans le réseau.

L’application aux 

 

Façons de recruter

 

 permet d’identifier les travailleurs
exclus de l’emploi selon telle ou telle convention. Toutefois, elle omet l’analyse
explicite de la durée de chômage, indispensable pour caractériser les processus
d’exclusion. Cela nous prive également d’un critère d’efficacité simple : le taux
de chômage de longue durée. Afin d’y remédier, nous avons recours à la formali-
sation avec les modèles de durée.

 

Interprétation planifiée Interprétation négociée

Interprétation individualiste

 

Marché Interaction

 

Interprétation sociologique

 

Institution Réseau
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La méthode que nous utilisons est connue : partir d’un modèle de durée géné-
rique et y introduire différentes hypothèses afférentes aux mécanismes de sortie
du chômage. Néanmoins, notre étude se distingue des analyses devenues couran-
tes séparant essentiellement les causes d’hétérogénéité 

 

ex ante

 

 et 

 

ex post

 

. Ce n’est
pas le constat d’un « tri » possible des chômeurs dès le départ ou au contraire
fonction de la durée qui retient notre attention, nous cherchons plutôt à relier
équité de la convention et chômage. Plus précisément, la « convention de qualité »
est représentée par un ensemble de variables déterminant les embauches auxquel-
les on associe les paramètres de valeur et d’équité (renouvellement des épreuves
et inégalités). La pluralité des combinaisons fera la pluralité des conventions.

 

Le modèle générique

 

On se place sur un marché du travail où le salaire 

 

w

 

 est fixe (pour des consi-
dérations d’efficience dans le marché interne ou du fait d’une régulation externe
de branche). En revanche, le surplus produit 

 

ρ

 

 peut varier d’un appariement à
l’autre. L’enjeu de l’entretien d’embauche est alors pour l’entreprise d’évaluer le
surplus net de l’appariement 

 

(

 

ρ

 

-w)

 

 qui lui reviendra. Pour l’estimer, le recruteur
de l’entreprise interprète les signaux ou indices disponibles à l’aide d’un critère,
noté 

 

A

 

. À l’aune de ce critère, le candidat à un emploi est évalué ou « qualifié »
sur une échelle normée de 

 

0

 

 à 

 

1

 

, sa note ou qualification est donnée par la fonction

 

q

 

 (

 

a + k

 

), avec 

 

a

 

 une variable propre à l’individu (

 

0 

 

≤

 

a 

 

≤

 

1

 

) et 

 

k

 

 une variable locale
attachée à l’appariement.

Le critère 

 

A

 

 représente ainsi le paramètre de valeur, et l’opération de qualifi-
cation varie avec ce dernier, selon deux dimensions :

– la qualification diminue-t-elle avec l’éloignement pris par rapport à l’emploi
ou est-elle indépendante de la durée de chômage ?

– la qualification est-elle universelle ou locale ?
Ces deux dimensions ont partie liée avec la question du renouvellement pos-

sible ou non de l’épreuve de qualification. Par exemple, si l’on considère que le
critère perd de sa valeur avec la durée de chômage, la probabilité d’entretien avec
un recruteur diminue, l’épreuve est de moins en moins souvent renouvelée ; ou
encore, si le critère est universel, il peut y avoir renouvellement de l’épreuve mais
non de la qualification finale (en quelque sorte le renouvellement est fictif).
Comme il a été écrit plus haut, caractériser le critère de valeur d’une convention
de qualité nous donne le degré de renouvellement possible ou non de l’épreuve.

Formellement, on représente ces deux dimensions à l’aide respectivement
d’une fonction 

 

m(s)

 

 et de la variable 

 

k

 

. 
Soit 

 

s

 

 la durée de chômage (

 

s 

 

≥

 

0

 

). Soit 

 

µ

 

 la probabilité « théorique » de ren-
contrer un employeur (fonction uniquement de la situation macroéconomique, par
exemple, du rapport entre postes vacants et chômeurs : 

 

0 < 

 

µ

 

<1

 

). La fonction 

 

m(s)
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est l’impact de la durée de chômage sur la probabilité de rencontre. Un chômeur
depuis 

 

s 

 

périodes a donc une probabilité d’être effectivement évalué par un recru-
teur égale à 

 

µ

 

m(s)

 

 où 

 

m (0) = 1

 

. Deux cas sont possibles :
i) 

 

m(s) = 1 

 

∀s : la qualification est considérée indépendante de l’éloignement
pris par rapport à l’emploi (la probabilité de rencontre µm(s) = µest constante, les
recruteurs n’écartent pas a priori de l’évaluation les individus depuis longtemps
hors de l’emploi) ;

ii) dm/ds < 0 et  : la qualification est considérée fonction de
l’éloignement pris par rapport à l’emploi (la probabilité de rencontre µm(s) décroît
avec s, les recruteurs écartent a priori de l’évaluation les individus depuis long-
temps hors de l’emploi).

Par ailleurs, avec k le caractère plus ou moins local du critère qui vient affecter la
variable a, la fonction de qualification q (a + k) résumant l’action du recruteur s’écrit :

(1)

De nouveau, on envisage deux cas :
i) soit k = 0 : la qualification est universelle (q (a + k) = a) ;
ii) soit k suit une loi uniforme sur [-1, +1] (avec G sa fonction de répartition) :

la qualification est locale.

La typologie

À présent, croisant les deux dimensions, on construit une typologie de conven-
tions de qualité établissant quatre « valeurs » alternatives (tableau 2) : « aptitudes
individuelles », « compétences professionnelles », « compétences émergentes »
et « compétences distribuées dans un réseau ». À chacune correspond une fré-
quence possible du renouvellement de l’épreuve de qualification.

Tableau 2. — Typologie des conventions de qualité

La qualification est 
universelle

k = 0

La qualification est 
locale

k ∈[-1, +1]
La qualification est considérée 
indépendante de l’éloignement 

pris par rapport à l’emploi
m(s) = 1, ∀s

« aptitudes 
individuelles »
Renouvellement fictif

« compétences 
émergentes »
Renouvellement existant

La qualification est considérée 
fonction de l’éloignement pris 

par rapport à l’emploi
dm/ds < 0

« compétences 
professionnelles »
Renouvellement fictif et 
décroissant

« compétences distri-
buées dans un réseau »
Renouvellement décrois-
sant
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Nous retrouvons quatre conventions d’évaluation du travail assez proches des
régimes de recrutement d’Eymard-Duvernay et Marchal [1997]. De fait, il y a
pour nous parfaite équivalence entre notre opposition universelle/locale et leur
opposition planifiée/négociée. En revanche, la dimension « éloignement ou non
par rapport à l’emploi », qui nous permet d’analyser explicitement un phénomène
de dépendance temporelle, peut paraître distincte du caractère individualiste ou
sociologique de l’évaluation. Pourtant, le rapprochement des deux axes est moins
audacieux si l’on songe qu’il s’agit de noter si une position encore récente dans un
collectif institutionnel ou réticulaire de production pèse ou non dans la qualifica-
tion.

À ces quatre conventions de qualité du travail, nous refusons d’associer systé-
matiquement un paramètre d’inégalités. Même la convention « aptitudes
individuelles » pourrait être extrêmement égalitaire si toutes les aptitudes étaient
considérées productives ou employables. Il faut donc introduire une dimension
supplémentaire : le niveau de sélection. L’aspect inégalitaire du recrutement se
déduit du seuil minimal a (0 ≤ a ≤1) en dessous duquel l’entreprise refuse
d’embaucher (c'est-à-dire tous les candidats tels que q (a + k) < a sont écartés).

Avec F la fonction de répartition de a, F (a) est donc la proportion de la popu-
lation inemployable au sens du critère A si celui-ci est universel. Dans le cas où le
paramètre de valeur n’est pas universel, la notion de population inemployable n’a
plus de sens : individuellement, tout chômeur a une probabilité non nulle d’être
localement évalué employable. Néanmoins, même dans ce dernier cas, la proba-
bilité décroît avec le niveau de sélection a.

Fonctions de risque et de survie

Soit π(s|a) le risque de sortie du chômage, après une durée de chômage s,
sachant la qualification a :

π(s|a) = µm(s) Prob (q (a + k) ≥ a) (2)
Pour des raisons de cohérence3 et de continuité4, on pose a ≠ 0, d’où :
π(s|a) = µm(s) Prob (a + k ≥ a)(2.b)
Du taux instantané de sortie π(s|a), on déduit la fonction de survie5 H (s|a) des

individus de qualification a après s périodes de chômage [Kiefer, 1988, p. 652] :

3. Dans le cas où dm/ds < 0, il faut rejeter l’hypothèse a = 0. De fait, si le recruteur interprète la
durée de chômage comme un indice sur la valeur du candidat, il exclut de l’épreuve de qualification cer-
tains individus parce qu’il estime a priori un niveau q (a + k) trop faible. Il serait alors absurde de sup-
poser qu’a posteriori le recruteur est prêt à accepter tous les candidats.

4. Dans le cas a = 0, on aurait un problème de discontinuité en 0, qui ne permettrait pas de raisonner
de manière équivalente à partir de q (a + k) et de a + k.

5. Il s’agit de la fraction d’individus entrés au chômage à la même date et toujours chômeurs après
une durée s. 
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(3)

Pour obtenir la fonction de survie de la cohorte entière H(s), il suffit d’intégrer
l’expression/3/par rapport à la variable a sur l’intervalle [0,1].

(4)

La densité des chômeurs de qualification a parmi tous les chômeurs d’ancien-
neté s est alors [Decreuse et di Paola, 2002, p. 208] :

(5)

On peut enfin écrire p(s), le risque moyen de sortie du chômage des chômeurs
d’ancienneté s, toutes qualifications confondues :

(6)

Pour caractériser les processus d’exclusion, on décline pour chaque conven-
tion de qualité la fonction de risque individuel de sortie et les fonctions de survie
et de risque moyen6.

La convention « aptitudes individuelles »

Cette convention correspond au cas répertorié dans la littérature standard où
seule agit une pure hétérogénéité ex ante. L’équation/2.b/devient :

(7)

Non seulement le risque individuel de sortie du chômage est indépendant de
la durée, mais encore il ne peut prendre que deux valeurs dans l’ensemble de la
population. Si un chômeur est qualifié inemployable de manière universelle (a
< a), sa probabilité de retourner dans l’emploi est nulle dès le départ. En revanche,

6. Le détail des calculs est disponible auprès des auteurs.
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une chômeuse qualifiée a > a a un risque constant µ de retrouver un emploi. Dans
ces conditions, le risque moyen décroît au rythme de sortie des chômeurs suffi-
samment bien qualifiés.

Les calculs donnent respectivement pour la fonction de survie et celle de ris-
que moyen :

 (8)

(9)

À long terme7, la fraction inemployable reste irréductiblement au chômage : il
y a bien exclusion due à une hétérogénéité ex ante universellement admise et
jamais remise en question. En reprenant les termes de Benarrosh [2000], il y a
« trappe à inemployabilité ».

La convention « compétences professionnelles »

Cette convention garde le caractère universel des qualifications, discriminant
les chômeurs et chômeuses employables des inemployables. À cela s’ajoute l’idée
que la qualification est liée à l’occupation encore récente d’un poste dans un col-
lectif de production. La durée de chômage est donc interprétée de manière néga-
tive. Le risque individuel de sortie du chômage intègre m(s) dans l’expression/7/:

(10)

Cette fois-ci, le risque individuel de sortie du chômage est dépendant de la
durée pour la partie employable de la population : tous les individus tels que a > a
voient leur chance de retrouver un emploi diminuer au même rythme. En revan-
che, si de manière universelle une chômeuse est qualifiée à un niveau a < a, sa
probabilité de retourner dans l’emploi est constante et nulle. Le risque moyen ne
dépend donc que de la vitesse de sortie des employables, comme pour la conven-
tion « aptitudes individuelles ». La fonction de survie s’écrit :

(11)

7. 
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La convention « compétences professionnelles » place de la même façon les
inemployables au fond d’une « trappe ».

La fonction de risque moyen prend la forme :

(12)

La convention « compétences émergentes »

Le caractère totalement local de la qualification et le fait que la durée de chô-
mage ne présage rien de l’évaluation changent plus profondément les expressions
mathématiques. Et le changement n’est pas moindre pour l’interprétation puisque,
dorénavant, la catégorie des travailleurs employables n’a plus de sens. L’équation/
2.b/devient :

(13)

Le risque individuel de sortie du chômage est indépendant de la durée de chô-
mage s. Le niveau élevé ou faible de ce risque dépend uniquement de la qualifica-
tion qui, étant donné son évaluation locale (émergeant lors de l’entretien), a une

probabilité  d’être suffisante pour mener à un recrutement ferme. Même

avec a = 0, un chômeur ne peut être irrémédiablement exclu de l’emploi : on véri-

fie que  puisque a ≤1. Inversement, une chômeuse de niveau a
élevé (mais strictement inférieur à 1) n’a jamais la garantie d’être embauchée à la

fin d’un entretien ( < 1 pour a < 1). Il faut alors assimiler la variable a

non plus à une qualification ordonnant, une fois pour toutes, l’ensemble des chô-
meurs, mais plutôt à une probabilité d’être gagnant lors d’une évaluation locale.

On exprime les deux fonctions habituelles (pour les valeurs non nulles de s) :

(14)

(15)
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Cette fois-ci, la fonction de survie de la cohorte tend vers 0 : une évaluation
des chômeurs selon les « compétences émergentes » permet à long terme la sortie
vers l’emploi de tous les chômeurs.

La convention « compétences distribuées dans un réseau »

Il s’agit enfin de mixer les résultats précédents fondés sur le caractère local de
l’évaluation avec les effets négatifs d’une baisse du taux de rencontre, due à la
perte d’efficacité des liens dans le réseau. La fonction de risque individuel se
déduit facilement de/13/:

(16)

De nouveau, il n’y a pas de population stigmatisée inemployable,

. En revanche, pour tous les chômeurs, le risque de sortie vers

l’emploi décroît avec la durée de chômage.
Pour la dernière fois (pour les valeurs non nulles de s) :

(17)

(18)

À CHAQUE CONVENTION, SON CHÔMAGE DE LONGUE DURÉE

Dans cette dernière partie, nous comparons en termes d’équité et d’efficacité
les quatre conventions. Pour fixer les idées, on a simulé les fonctions de risque et
de survie associées dans les cas de faible et forte sélections (niveau du paramètre
d’inégalités), avec m(s) = exp (-s/v), où v est un paramètre strictement positif (gra-
phiques 1 à 4).

Les graphiques 4 et 5 renseignent sur l’évolution de la probabilité de sortie du
chômage avec la durée de chômage selon la convention de qualité du travail adoptée
lors du recrutement. On peut les interpréter en termes d’équité : à degré de sélection
donné, et donc à paramètre d’inégalités a fixé, ce sont les courbes les plus plates qui
traduisent une plus grande égalité d’accès à l’emploi pour l’ensemble des chômeurs,
quelle que soit leur durée de chômage. Il s’agit des conventions « compétences
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émergentes » et « compétences distribuées ». Le renouvellement de l’épreuve atté-
nue l’inégalité des chances de sortie entre les chômeurs, chances qui perdurent. À
l’inverse, les courbes les plus pentues sont aussi les plus inégalitaires. Il s’agit des
conventions « aptitudes individuelles » et « compétences professionnelles » pour
lesquelles la probabilité de sortie chute rapidement. En effet, elles n’admettent pas
le renouvellement de l’évaluation et induisent une sortie du chômage très rapide
pour les « bons » et un chômage de longue durée pour les inemployables, qui voient
finalement disparaître toute chance de sortir de leur « trappe ».

Graphique 1. — Les fonctions de risque simulées des quatre conventions 
de qualité avec faible sélection [a < 5 (a = 0.1 ; µ=0.7 ; v = 10)]

Graphique 2. — Les fonctions de risque simulées des quatre conventions 
de qualité avec forte sélection [a > 0.5 (a = 0.7 ; µ=0.7 ; v = 10)]
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Le degré de sélection joue sur l’ordonnée à l’origine, donc sur les probabilités
de sortie au début de la période de chômage. Quelle que soit la convention de qua-
lité adoptée, cette probabilité chute avec le durcissement de la sélection, mais dans
des proportions bien plus fortes concernant les conventions « aptitudes
individuelles » et « compétences professionnelles ». Toutefois, la forme des qua-
tre fonctions varie relativement peu avec le degré de sélection, confirmant notre
interprétation précédente des courbes en termes d’égalité d’accès à l’emploi.

Graphique 3. — Les fonctions de survie simulées des quatre conventions 
de qualité avec faible sélection [a < 0.5 (a = 0.1 ; µ=0.7 ; v = 10)]

Quant aux graphiques 3 et 4, ils indiquent, pour une cohorte de chômeurs don-
née, l’évolution avec la durée de chômage du pourcentage de chômeurs encore au
chômage après une certaine période s. Ils donnent une idée de l’efficacité des
modèles d’évaluation étudiés. Le degré de sélection a ici un impact non
négligeable : plus il est fort, plus la proportion d’individus encore chômeurs après
une certaine période est grande, quelle que soit la convention de qualité adoptée.
Mais, à degré de sélection donné, ce sont les conventions « aptitudes
individuelles » et « compétences professionnelles » les moins efficaces sur la
durée, privant une plus grande proportion de chômeurs des chances de retour à
l’emploi. Enfin, à mesure que la sélection du recrutement se durcit, le rendant plus
inégalitaire, la convention « compétences émergentes » prend un avantage relatif
en termes d’efficacité par rapport aux autres. Ce dernier s’explique par le renou-
vellement de l’évaluation, lui-même dû au caractère local du jugement, permettant
au chômeur de ne pas être qualifié une fois pour toutes mais au contraire différem-
ment lors de chaque évaluation.
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Graphique 4. — Les fonctions de survie simulées des quatre conventions 
de qualité avec forte sélection [a  > 0.5 (a = 0.7 ; µ=0.7 ; v = 10)]

Le paramètre de renouvellement joue donc un rôle important en termes
d’équité et d’efficacité. La négociation des compétences de manière locale peut
en effet empêcher les exclusions durables. Rappelons cependant que le paramètre
de renouvellement est conditionné par celui de valeur : selon la valeur sur laquelle
s’appuie le jugement, le renouvellement de l’épreuve est rendu possible ou non.
Et même si la convention « compétences émergentes » est celle qui permet le
renouvellement le plus fréquent, tous les travailleurs ne sont pas « bons » lors d’un
entretien où l’intuition et la subjectivité de l’évaluateur engagent la décision.
Ainsi, se fixer sur un unique paramètre de valeur pour juger les candidats à
l’emploi (adopter une unique convention de qualité) correspond à un jugement
« déséquilibré » [Eymard-Duvernay et Marchal, 1997, p. 49], et de fait irréversi-
ble. Une manière d’obtenir un renouvellement fréquent de l’évaluation consiste à
évaluer selon les quatre conventions pour que les qualifications attachées à cha-
cune se compensent. Cela produit un jugement équilibré entre les quatre paramè-
tres de valeurs considérés. L’employabilité des candidats n’est pas définitivement
figée mais comprend un caractère local et émergent.

Concernant le paramètre d’inégalités, la comparaison des graphiques 3 et 4
reconnaît une plus grande efficacité à une évaluation moins sélective. Un juge-
ment équilibré sur une base peu sélective apparaît tout aussi équitable qu’efficace.
À l’inverse, un jugement fondé sur une seule convention, de surcroît inégalitaire,
correspond à une conception de l’employabilité universelle et à son corollaire,
l’inemployabilité définitive, ce qui crée davantage d’exclusion. Le risque est
pourtant grand d’adopter un tel jugement déséquilibré qui respecte au plus serré
la contrainte économique : il est moins coûteux d’écarter certains candidats à
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partir du seul tri de CV sans affiner l’évaluation par des tests psychotechniques,
un entretien et la mobilisation d’un réseau. Si tout recrutement commence par un
tri de CV, ce sont toujours les mêmes individus qui seront exclus d’une possible
évaluation, à l’inverse d’un jugement équilibré qui permet d’éviter les exclusions
durables.

CONCLUSION

Les recruteurs ne sont pas les seuls à mobiliser les conventions de qualité du
travail pour évaluer les chômeurs, d’autres intermédiaires du marché du travail,
notamment le personnel des agences de placement, les mobilisent quand ils appli-
quent les mesures de politiques publiques. Typiquement, le profilage est une
méthode statistique d’évaluation, innovée par la politique de l’emploi américaine,
qui attribue à tout chômeur une note chiffrée, calculée sur la base d’informations
multivariées. Cet outil administratif aide les intermédiaires du marché du travail à
une orientation plus efficace des demandeurs d’emploi vers les services de réem-
ploi [OCDE, 2002 ; Eberts, 1999 ; Herbillon, 2004]. Le profilage repose sur la
pertinence des modèles statistiques à relier la probabilité de réemploi à des carac-
téristiques personnelles et aux conditions du marché du travail local. Il donne un
cadre aux déterminants supposés de l’employabilité puisqu’il repère les deman-
deurs d’emploi jugés les moins employables, pour une prise en charge rapide.

Cette méthode statistique est généralisée aux États-Unis, en Australie, aux
Pays-Bas, et a été expérimentée au Royaume-Uni. Les informations multivariées
utilisées dans ces pays pour attribuer une note d’employabilité aux chômeurs con-
cernent principalement les compétences professionnelles (niveau d’instruction,
ancienneté, dernière profession) et/ou les aptitudes individuelles (« maîtrise de la
langue », « assurance dans la recherche d’emploi », « capacité à valoriser ses pro-
pres compétences »), correspondant finalement aux valeurs des conventions pour
lesquelles les « qualités » sont universelles (selon notre typologie), c’est-à-dire les
seules conventions donnant un sens à la notion de population employable.

Il existe des méthodes dont la logique prend le contre-pied des mesures
comme le profilage, focalisées sur le chômeur et ses caractéristiques. Se déve-
loppe par exemple en France la méthode IOD (intervention sur l’offre et la
demande8). Cette méthode considère d’une part que la notion d’employabilité cor-
respond à un construit social, c’est-à-dire relève d’une convention, qui dépend du
contexte, aussi bien sur le plan théorique (produit de croyances et de représenta-
tions) que sur le plan pratique (l’employabilité se construit et se révèle en situation
réelle de travail). Elle suppose d’autre part que l’exclusion des personnes fragili-
sées ne résulte pas d’un comportement rationnel de la part des employeurs mais
de pratiques de « sursélection » fondées sur des stéréotypes sociaux. La concep-

8. Cf. l’étude de la méthode IOD de Salognon [2006].

Chapitre 6.fm  Page 126  Lundi, 20. mars 2006  2:51 14



CONVENTIONS DE QUALITÉ DU TRAVAIL ET CHÔMAGE… 127

tion locale et émergente de l’employabilité rapproche la méthode de la convention
« compétences émergentes ». La méthode s’appuie sur une évaluation locale en
provoquant des rencontres directes avec l’employeur ; elle induit également une
modification des dispositifs de recrutement puisque les équipes travaillent sans
CV ni lettre de motivation. L’intermédiaire va ainsi pouvoir focaliser l’attention
de l’employeur-évaluateur sur d’autres points que les critères des modèles d’éva-
luation les plus répandus.
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7

Sous les conventions. Accompagnement social à l’insertion : 

entre sollicitude et sollicitation

 

Marc Breviglieri et Joan Stavo-Debauge

 

Notre contribution ouvre un espace de discussion autour de la question : 

 

com-
ment et pourquoi minorer le rôle des conventions dans l’agir commun 

 

? Elle
prend appui sur une ethnographie réalisée auprès de travailleurs sociaux [Brevi-
glieri, Pattaroni et Stavo-Debauge, 2003 ; Breviglieri, 2005], et plus spécifique-
ment, croisant la problématique de l’insertion professionnelle, à propos des
dispositifs institutionnels TRACE et Parrainage à l’emploi instaurés par les Mis-
sions locales [Stavo-Debauge, à paraître]. Ces dispositifs invitent particulièrement
à la réflexion sur un détour hors des conventions dans la mesure où une vocation
première de ceux-ci consiste à encadrer l’usager pour le former aux exigences
conventionnelles du marché du travail. Or, non seulement cette formation suppose
a priori un départ hors des conventions (puisqu’elle est censée y conduire), mais
elle s’adresse en général à un public vulnérable qui doit être accompagné avec tact
pour avoir déjà parfois connu le décrochage de divers cadres institutionnels.
Aussi, cet 

 

accompagnement

 

, tel que nous l’avons observé, peut chercher à suspen-
dre l’horizon du jugement, à éviter les opérations de qualification, à se laisser aller
un temps hors de tout cadre conventionnel, au bénéfice d’un bienfait recherché
dans une relation proche et étroitement interpersonnelle.

On ne pourra établir la description de ce passage 

 

sous

 

 les conventions sans
avoir au préalable montré que le registre de la convention, et de ses preuves, place
haut la barre des exigences capacitaires auprès des agents et sans tenir pour acquis
que ce dernier ne couvre pas l’ensemble des « régimes d’engagements » dans le
monde [Thévenot, 1994, 2005]. « Éprouvantes épreuves » qui requièrent de se
hisser et de se tenir au niveau exigé par les conventions : non seulement celles-ci
réclament des capacités morales, cognitives et volitives significatives, mais dans
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leur disposition à la généralité, elles déconsidèrent un certain nombre de phéno-
mènes singuliers et de dimensions relationnelles proximales, induisant par là un
fâcheux déni de reconnaissance. C’est pourtant dans le travail de la proximité,
dont les propriétés restent un point obscur des sciences sociales, qu’une part
essentielle du soin, apporté au-devant des vulnérabilités révélées au seuil des
épreuves, s’effectue. Dans l’observation de l’activité des travailleurs sociaux,
nous tenterons d’éclairer comment se distille, au carrefour de plusieurs registres
d’engagement dans le rapport à autrui, une certaine pédagogie par laquelle il s’agit
de soigner tout en préparant un public aux exigences de l’insertion sur un marché
de l’emploi.

C

 

E

 

 

 

QUE

 

 

 

PRÉSUME

 

 

 

LA

 

 

 

CONVENTION 

 

: 

 

LA

 

 

 

PERSONNE

 

 

 

MORALEMENT

 

 

 

RESPONSABLE

 

Notre point de départ consiste à nous interroger sur le type de capacités portées
au premier plan dans l’usage ordinaire des conventions. Nous parlerons essentiel-
lement de l’anthropologie capacitaire présupposée par les travaux affiliés à l’éco-
nomie des conventions (EC). Elle implique une acception particulière de la
personne dont on verra qu’elle pointe vers le pôle de la 

 

personne

 

 

 

moralement res-
ponsable

 

, ce qui alimente par de nouveaux enjeux une science économique clas-
siquement tournée vers le pôle de l’

 

acteur

 

 

 

rationnel

 

.
Un premier plan d’exigences capacitaires se rapporte directement à la conven-

tion en soi. La première mise de fond réclamée par la nature de la convention
consiste en une minimale motion volontaire orientée vers un agir ensemble, une
volonté de coopérer. Dans cette énonciation d’une intention d’action [Livet,
1993], quel que soit son degré de lisibilité, se loge une 

 

promesse

 

. Précisément une
promesse à s’engager dans un « agir ensemble » à venir. En cela, dans le répertoire
des réquisits capacitaires pointe une 

 

exigence morale conséquente

 

 qui correspond
à une disponibilité maintenue appelée par l’« agir ensemble » et adossée à la dura-
bilité et à l’assurance offertes par la promesse.

Un second plan d’exigences capacitaires

 

 

 

naît de la coexistence de plusieurs
dispositifs conventionnels répartis sur des axes de valeur différentiables. C’est sur
ce point important que l’EC fraye un domaine de réflexion sur des cadres comple-
xes de coordination, notamment relatifs à des modes de transaction hors marché.
Mais elle ouvre aussi une perspective sur les capacités pragmatiques des acteurs.
Tout d’abord, sur des 

 

capacités au jugement ordinaire

 

 qui entraînent des aptitudes
relatives à un agir circonspect (apprécier, estimer, évaluer, interpréter) prédispo-
sant la personne à l’enquête et à la critique. De plus, parce que le jugement
s’appuie aussi sur des opérations de rapprochement et de qualification permises
par des principes d’équivalence, une aptitude à la généralisation prédispose la per-
sonne aux rapports en public [Boltanski et Thévenot, 1991]. Enfin, étant donné
l’existence d’une pluralité des formes de justice, démultipliant le caractère des
attentes conventionnelles et des qualifications portant sur le monde, la personne
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démontre une véritable « plasticité » en changeant plus ou moins régulièrement
d’état [Dodier, 1991]. Cette « plasticité » repose sur un pouvoir supposé du juge-
ment critique, associé à des capacités remarquables de révision et d’ajustement de
l’action. Aux limites de la connaissance et de la coordination pointées par le juge-
ment critique se dévoile une disposition essentielle à l’apprentissage en situation

 

1

 

.
La nature essentielle de cette disposition dépend en réalité du statut éminemment
conséquent de l’erreur envisagée du seul point de vue des attentes conventionnel-
les. Elle ne correspond pas seulement à la mise en échec de l’action, mais dispose
d’emblée du statut moral de 

 

faute

 

 : elle compromet pour un temps ou de manière
irréparable la solidarité et la félicité de l’action commune.

Finalement, la mise ensemble de plusieurs dispositifs conventionnels laisse
entrevoir les efforts nécessaires pour que les individus puissent s’accorder sur un
sens de la réalité des figures du bien engagées dans une action en commun [Thé-
venot, 2005]. Aussi, si cela nous éloigne d’un modèle du vivre ensemble unique
car fondé sur l’équilibre spontané résultant de choix rationnels, la question de
l’engagement en appelle à une autre économie. En effet, tout engagement est une
responsabilité et soulève une question morale relative au « vouloir vivre-
ensemble » dont l’approche conventionnaliste envisage, à sa manière, la pluralité
des formes. C’est donc d’une 

 

économie de la responsabilité

 

 dont il est question,
reposant sur une anthropologie 

 

exigeante en capacités morales

 

 puisqu’elle
réclame que l’individu se rende comptable à différents stades de son action, des
attendus de celle-ci comme de ses conséquences
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Le contrat et les réquisits de l’autonomie en acte

 

En évoquant désormais la figure du contrat, notamment comme instrument des
politiques socio-économiques d’insertion, nous allons montrer que nous ne pou-
vons plus contenir l’anthropologie capacitaire dans les limites supposées par un
modèle de coordination fondé simplement sur des attentes conventionnelles. En
un sens, dans son rapport à la convention, le contrat ne fait qu’ajouter des exigen-
ces capacitaires supplémentaires. La convention peut d’ailleurs s’envisager
comme « ce qui rend possible des relations contractuelles et les garantit » [Quéré,
1993]. De son côté, l’équipement du contrat représente aussi « une garantie contre
les litiges sur les conventions » [Livet, 1993]. Mais ajoutons qu’il tire en deux

 

1. Disposition qui se trouve au pôle opposé de la « disposition sociale » ou de l’

 

habitus

 

 dont
l’acquisition est une affaire d’héritage et d’intériorisation de schémas pratiques.

2. Nous marquons ici notre dette à l’égard de la thèse de doctorat de L. Pattaroni [2005a]. Des déve-
loppements plus conséquents sur le sujet abordé y sont effectués.
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sens vers les principes de justice à la source des axes conventionnels. D’un côté le
contrat place le rapport à autrui sous l’idée double d’un engagement à tenir et
d’une conformité à la loi ; de l’autre, il entend inciter les individus à engendrer
d’eux-mêmes une interprétation et une observation de critères reflétant le juste.

On retrouve bien, à travers l’objectif d’une propédeutique de l’autonomie inté-
gré au dispositif des contrats d’insertion, cette double dimension : le contrat ne se
contente jamais de faire plier la morale du côté déontologique car il se trouve éga-
lement rapporté à un pôle téléologique en ce qu’il doit 

 

inciter

 

 à l’autonomie plutôt
que de seulement la gouverner. Ainsi, dans son parcours d’autonomisation, l’indi-
vidu en difficulté doit déjà pouvoir concilier des capacités de différents ordres
(interprétatives, volitives et éthiques) afin d’assurer une coordination fondée sur le
contrat. C’est ainsi au prix fort d’une 

 

démarche assumée

 

 et d’une 

 

obéissance vigi-
lante

 

 à l’endroit du contrat qu’il est censé réaliser une 

 

percée

 

 vers l’autonomie
entendue comme une participation à sa propre émancipation visant sa liberté civile.

 

Le projet et l’extension des attendus conventionnels qu’il suppose

 

Concernant les institutions du travail social, la priorité assignée à la lutte
contre l’exclusion a induit le renforcement des structures locales et notamment du
tissu associatif. La gravité de l’exclusion s’est jaugée à l’aune de l’épuisement des
ressources de l’individu nécessaire au déploiement de ses capacités à l’autonomie.
Est apparue une figure majeure de « victime » dont la vulnérabilité se reconnaît
dans la perte ou la menace de l’autonomie individuelle [Ricœur, 1991]. Sur le
front de l’intervention sociale, les travailleurs sociaux, occupés par l’enjeu d’une
responsabilisation des patients en vue de leur futur, ont pu jouer essentiellement
de deux outils de particularisation de la relation : le contrat et le projet individuel.
La prévalence accordée à l’habillage contractualiste affirme un certain compromis
pour le bien commun qui reflète l’évolution des formes légitimes de justification
des politiques publiques française depuis l’après guerre. D’un côté la double
matrice juridique et marchande du contrat, de l’autre côté, la double matrice
industrielle et connexionniste du projet (que le contrat va tendre à inclure), se
confondent pour viser des interventions locales conformes aux objectifs macro
économiques de lutte contre l’exclusion

 

3

 

.
Ainsi, les patients de ces politiques publiques vont devoir témoigner des qua-

lités requises pour pouvoir contractualiser, formaliser et soutenir dans la durée, un
projet délibéré jusqu’aux épreuves afférentes où se met en jeu leur insertion. Aux
exigences capacitaires propres du contrat (couvrant les domaines du choix, de la

 

3. Dans une grammaire politique de type connexionniste, le projet reste l’outil idéal pour se défaire
de liens préjudiciables et s’engager dans un nouveau réseau de relations ; dans une grammaire politique
de type industrielle, l’objectivation permise par le projet participe aux méthodes prévisionnelles recher-
chées pour rationaliser efficacement des activités futures [Boltanski et Thévenot, 1991 ; Boltanski et
Chiapello, 1999].
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négociation, de la promesse) s’ajoutent les réquisits du projet (affirmation d’une
action intentionnelle propre, maintien des capacités engagées sur sa durée, affran-
chissement progressif des entraves à sa réalisation et livraison de celui-ci devant
des tiers pertinents). Un projet dont on comprend mieux la dimension fortement
publique si l’on garde présent à l’esprit qu’il est instaurateur d’un avenir soumis
à l’évaluation et à l’intervention des acteurs publics du travail social, mais aussi à
celles d’autres acteurs privés ou publics, notamment des « intermédiaires du mar-
ché du travail » [Bessy et Eymard-Duvernay, 1995] ainsi que des recruteurs.

L
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La faillibilité des engagements et son complexe de vulnérabilités

 

En faisant culminer ces exigences capacitaires au niveau du contrat-projet,
nous nous préparons à rendre visible un écueil profond des politiques publiques
contractuelles centrées sur la question de l’insertion professionnelle. Pratique-
ment, le travailleur social se trouve dans la difficulté, parfois extrême, de concilier
une prétention à l’autonomie de la part de l’usager et la reconnaissance de sa vul-
nérabilité. Il s’efforce d’exiger de son patient les capacités considérables dont
nous avons parlé tout en exerçant sur lui une attention, particulièrement légitime,
à sa fragilité. Nous verrons que pour concilier ces aspirations éloignées, l’interve-
nant social doit bien souvent se dégager partiellement des attentes conventionnel-
les pertinentes au plan des institutions sociales, passer en quelque façon 

 

sous

 

 les
conventions. C’est donc en désignant d’abord les fragilités de l’usager qui minent
la bonne réalisation du contrat-projet que nous ferons émerger ce nécessaire déga-
gement des professionnels hors du cadre conventionnel impliqué par ce dispositif.

Pour aborder ce point, et ouvrir au plus large le spectre des vulnérabilités pou-
vant affecter la personne, il nous faut introduire l’idée d’une pluralité de modes
d’engagement dans la relation au monde. À un engagement public, dont nous
avons vu qu’il se pluralise au regard d’une diversité de principes de justice, s’ajou-
tent d’autres modalités d’appréhension et de traitement de l’environnement
humain et non humain

 

4

 

. Chaque régime d’engagement se définit comme le lieu
d’articulation entre un sens de la réalité et un sens du bien [Thévenot, 2005] : un
régime de l’action en public, rapporté au niveau du conventionnel et à la dimen-
sion d’un bien commun se distingue d’un régime de l’action en plan, relié au regis-
tre de la norme et à la dimension d’un bien fonctionnel, puis d’un régime de
l’action habituée, induisant un rapport personnel au monde habité et s’ouvrant sur
le bienfait du familier. À ces trois états de l’action, pesant différemment sur les

 

4. Au total, la pluralité « verticale » des régimes d’engagement (allant du proche au public) s’ajoute
à la pluralité « horizontale » des sens du juste.
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différents canaux de coordination avec autrui, s’articulent différents visages de la
personne (comme sujet 

 

des grammaires publiques

 

, individu et proche) qui laissent
à leur tour entrevoir plusieurs figures de la vulnérabilité. Ces figures concernent à
la fois les régimes en propre (à chaque régime correspondent des failles particu-
lières), et la composition même de ces régimes (composition plus ou moins heu-
reuse au sens où c’est depuis elle que se conçoit le 

 

noyau de « consistance » de
toute personne 

 

[Thévenot, 2005])

 

.

 

Rigidité du caractère, promesse non tenue et figuration défaillante

 

Les sites où s’établit le travail social relatif à l’insertion, comme les Missions
Locales sur lesquelles nous reviendrons sous peu, sont naturellement soumis au
devoir de renforcer la consistance des personnes et de composer avec elles sur des
registres d’action très divers. Ils s’opposent en cela au domaine du recrutement
professionnel qui configure déjà une épreuve publique orientée autour d’une plu-
ralité de critères puisant dans des « conventions de compétences » auxquelles
s’ordonne l’évaluation de « qualités » [Eymard-Duvernay et Marchal, 1997]. Le
travail des intervenants sociaux consiste en partie à repérer la diversité des failles,
y compris sur le registre du proche, et pas seulement comme un défaut de ressour-
ces, de manière à appréhender au mieux l’épreuve du public dont nous avons déjà
cerné l’ampleur des exigences capacitaires.

Les faillibilités s’étendent au long de trois axes majeurs. Le premier se dit
comme incapacité pour l’usager à composer les régimes d’engagements. Cet axe
peut se décliner d’abord comme 

 

repli

 

 

 

sur un caractère rigidifié

 

. C’est à un défaut
d’apprentissage que ramène finalement cette vulnérabilité du patient. Elle reflète
diversement une obstination à conserver des plis cognitifs ou affectifs et une
absence de souplesse dans le parcours d’insertion, bref, une prédisposition, jugée
néfaste, à l’immobilité. Tout repli sur le pôle rigide du caractère indique une faille
de l’usager pour le travailleur social, identifiable par des attitudes caractéristiques
rapportées au « blocage » du caractère. Ainsi se distingueront un attachement vis-
céral du patient à ses proches (famille ou amis) qui l’empêche de se présenter « en
personne » au guichet, d’un déploiement systématique de comportements calcu-
lateurs utilitaristes dans le rapport à l’institution, où enfin de l’inflexibilité d’une
conviction ou de l’immobilisme dans un registre unique de grandeur sociale

 

5

 

.
Le deuxième axe de faillibilité révèle des incapacités à 

 

tenir

 

 la promesse des
engagements supposés par l’outillage du contrat-projet. À son niveau le plus
élémentaire, l’incapacité consiste en l’absence d’un 

 

maintien de soi

 

 depuis lequel
s’élève et se soutient une volonté [Breviglieri, 2005]. Mais elle concerne l’

 

incon-

 

5. Sur ce dernier pôle du caractère, les travailleurs sociaux témoignent majoritairement de la double
hantise d’une conviction religieuse associée à un fondamentalisme et de la « grandeur domestique » du
« caïd » ou du « meneur de bande » imposés et maintenus en l’état au guichet du service social. Leurs
tentatives pour faire plier cette rigidité sont envisagées ultérieurement. Le cas de jeunes femmes issues
de l’immigration et participant au programme TRACE est envisagé dans [Benlemselmi, 2002].
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sistance

 

 de la volonté à tous les étages et à toutes les étapes de son déploiement,
allant de l’embarras du choix, survenant dès lors qu’il est demandé à l’usager de
se résoudre à se doter d’un projet, jusqu’à la difficulté de celui-ci à tenir parole et
à le réaliser sans faillir6. Cet axe regarde ainsi la charge du transport temporel du
projet et sa nécessaire résistance aux épreuves traversées. C’est en effet souvent
au terme d’une accumulation d’issues négatives que se trouve atteinte la confiance
que l’usager met dans ses pouvoirs. À l’épuisement des efforts mis dans le port du
projet, où pointe l’abîme du découragement et de la résignation, correspond un
affaissement de la volonté par laquelle tenait la promesse des engagements.

Enfin, sur un troisième axe s’alignent des faillibilités relatives à l’exposition
de soi présentée sur le marché du travail. Les capacités à répondre aux attendus
conventionnels sont ici inspectées dans leur mise en visibilité. Il n’est en effet plus
simplement question de reconnaître la constitution de ces capacités, mais plutôt
leur mise en valeur. Les faillibilités ici en jeu paraissent comme ce qui entrave une
bonne présentation de l’usager aux épreuves de recrutement, gâte son heureuse
figuration devant celles-ci ou bien pèse sur la félicité de la livraison publique du
projet qui est le sien.

Parce que bon nombre des usagers qui viennent à la Mission Locale semblent
affectés par l’une ou l’autre de ces faillibilités, les travailleurs sociaux se doivent
alors de passer sous les conventions et d’abaisser d’un cran des exigences qui,
pour les patients de l’action publique, se présentent de prime abord comme autant
d’épreuves insurmontables ou intimidantes.

LE NÉCESSAIRE PASSAGE SOUS LES CONVENTIONS

Travail de proximité et travail de la proximité

Occupons-nous désormais à éclaircir ce passage hors des bornes convention-
nelles, tout en nous retournant sur l’exemple donné par les mesures d’accompa-
gnement à l’insertion. Il faut pour cela nous montrer sensible au travail de la
proximité opéré par les travailleurs sociaux et son mouvement constitutif de rap-
prochement où les personnes inclinent à délaisser un rapport comptable entre elles
[Breviglieri, 2005]. La proximité n’est pas ici un simple point physique de
contact, elle reflète plutôt une manière d’appréhender familièrement le monde
[Thévenot, 1994].

Une première source de confusion se rend immédiatement sensible dans la
mesure où l’on serait tenté de réduire ce travail de la proximité au « travail de
proximité » aujourd’hui politiquement valorisé dans le vaste mouvement de
modernisation des services publics français. Tout en en constituant pourtant un

6. La dotation d’un projet doit s’affirmer au devant d’un tiers, travailleur social et souvent aussi col-
lectif d’usager.
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aspect, elle se distingue du simple travail de tissage de liens en réseaux et de prise
en compte de la particularité des besoins d’usagers devenus des clients. Ces deux
registres d’action du travail social ne se trouvent pas sous les conventions car ils
déplacent des attentes conventionnelles reposant sur des principes de justice, con-
nexionnistes d’un côté et marchands de l’autre. Ils se présentent toutefois comme
des axes de justification vers lesquels le travail de la proximité, en se voyant sou-
mis à l’évaluation, pourra aisément s’orienter ou être rabattu, par un réduction-
nisme et au mépris de son économie propre. Cette économie, envisagée dans le cas
de la relation d’aide personnalisée à l’insertion, repose sur l’existence de savoir-
faire relatifs à l’accompagnement et la sollicitude. Ces derniers pointent vers le
maintien d’une éthique de l’accueil qui considère, et par là protège, les dimensions
familières attachées à la personne7.

La proximité familière et son écart à l’interaction comme
au régime de l’Agapè

Il importe de dissocier ces savoir-faire des compétences à l’interaction comme
des dispositions au rapport compassionnel. La sollicitude dont témoigne le travail
de la proximité ne peut être d’ailleurs placée sous le registre descriptif de la socio-
logie de l’« interaction » (d’inspiration goffmanienne), ni de celui de la compas-
sion dans sa figure dérivée de l’épiphanie du visage au sens de Lévinas ou dans
celle de l’Agapè [Boltanski, 1990].

L’égard dans la sollicitude qui porte au rapprochement n’a pas d’exigence
supérieure de réciprocité et laisse ouverte la possibilité d’un lien interpersonnel
trouvant convenance dans l’asymétrie. Il place en retrait la présomption d’égalité
inhérente à la coprésence supposée par l’interaction. La sociologie des interac-
tions présuppose des « individus comme unités » [Goffman, 1973] qui, de part et
d’autre, campent des entités autonomes et décisionnelles s’efforçant de trouver un
équilibre interactionnel. Cet équilibre repose essentiellement sur une entreprise de
négociations et « d’arrangements à toutes fins utiles » [Joseph, 1998], réclamant
un important travail réciproque de figuration. Dans la perspective de recueillir les
vulnérabilités de l’usager, le travailleur social peut se montrer critique devant
celui qui tente de gérer la situation pour garder la face, et qui, selon lui, cherche
absolument à maîtriser en surface ses émotions. Inversement, le rapprochement
s’effectue parfois à l’aide d’encouragements à se livrer davantage, se laisser aller
à la confidence ou ne pas s’offenser pour un rien.

La dynamique du rapprochement de l’usager, qui permet le passage sous les
conventions, ne recouvre pas non plus la dimension du « régime d’Agapè »
[Boltanski, 1990]. En premier lieu, parce que les intervenants sociaux prennent une
distance déontologique relativement au pôle de la compassion ou à celui de la pitié.

7. Nous renvoyons à la discussion menée par L. Pattaroni sur la difficile insitutionalisation du care
dans le travail social [Pattaroni, 2005b].
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Cette distance doit être considérée sur la base d’une forte hantise de l’assistancia-
lisme et/ou du paternalisme, soit deux formes qui mettent en demeure l’usager dans
un état de passivité et dont il importe aux travailleurs sociaux de conjurer les méfaits
afin de ne pas assombrir l’horizon d’une autonomisation attendue. Pour comprendre
ce qui distingue une pratique de la sollicitude d’une politique de la compassion, il
convient de dissocier le proche au sens du familier, paraissant à mesure du rappro-
chement, du proche au sens du prochain. Pour advenir, le proche comme familier
suppose que des accommodements progressifs et attachants soient trouvés dans une
expérience conjointe durable. La familiarité repose alors sur le socle d’une mémoire
et d’une confiance conçues et éprouvées durant ce rapport intime dont l’inévitable
sinuosité fait toute la singularité. A contrario, le proche est un prochain en tant qu’il
est habité par un sens eschatologique qui le dépasse. Le prochain appelle à l’événe-
ment ponctuel de la rencontre, à une proximité immédiate où s’initie un geste qui,
bien que réfractaire à la comparaison, s’étend par une opération qui transcende sa
contextualité propre jusqu’à configurer une « communauté fraternelle ».

Si le mouvement de rapprochement accompli sous les conventions cherche
donc à se tenir à l’écart de la compassion qui menace de grever l’éclosion de
l’autonomie de l’usager, le travail de la proximité s’inscrit de fait dans un autre
registre éthique qui suppose des formes expressives et donc des aptitudes profes-
sionnelles différentes de celles établies sous le régime d’Agapè. Commandé par
la faillibilité initiale de certains usagers devant des épreuves publiques qui char-
rient leur lot d’attentes conventionnelles, le rapprochement vient répondre à la
nécessité momentanée de maintenir l’usager dans le cadre d’un dispositif d’action
publique et de l’empêcher de retomber hors des domaines couverts par l’institu-
tion. Il est ainsi transitoire, et permet de ménager aux usagers en difficulté un
accueil et de réarmer leur confiance. Une part essentielle de l’activité et de la com-
pétence des travailleurs sociaux consiste, par la suite, à savoir prendre appui sur
les bienfaits de ce rapprochement de sorte à apprêter les usagers aux épreuves de
l’insertion ou bien, lorsque cela est nécessaire, afin d’atténuer la sévère morsure
des évaluations rencontrées au contact ou à l’issue desdites épreuves. Comme on
va le voir, le travail de la proximité mis en œuvre dans les Missions locales, au
travers de dispositifs comme TRACE ou le Parrainage à l’emploi, peut aussi se
comprendre comme formation aux épreuves conventionnelles. Ces lieux figurent
des « intermédiaires du marché du travail » bien spécifiques dont l’objet est par-
fois moins de mettre en lien des acteurs économiques que de faire franchir à cer-
tains un seuil par lequel s’assument les difficiles épreuves de l’insertion8.

8. Acteurs menacés d’exclusion du fait d’une absence de ressources économiques (TRACE) ou
encore arrêtés aux seuils des épreuves de recrutement du fait de l’exercice de discriminations ethniques
et/ou raciales ou de la méfiance des recruteurs et des employeurs (Parrainage à l’emploi).
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LES POLITIQUES DE PROXIMITÉ COMME FORMATION AUX ÉPREUVES 
CONVENTIONNELLES ET COMME PÉDAGOGIE DE LA PRÉSENTATION DE SOI

Si l’on veut atteindre la question essentielle de la formation des usagers aux
épreuves de l’insertion, encore nous faut-il passer par une discussion sur la variété
d’aptitudes des travailleurs sociaux, dont la faculté à passer sous les conventions
est une des pièces maîtresse. Ces aptitudes touchent à plusieurs dimensions qui se
conjoignent pour instaurer une dynamique de reconnaissance nécessaire à la
consolidation d’une volonté requise pour se présenter aux épreuves du marché de
l’emploi. Nous allons décomposer une série de niveaux où se joue une
reconnaissance : du premier au troisième niveau, la reconnaissance incline à se
porter davantage vers le pôle de la personne moralement responsable dont nous
avons vu qu’il correspond aux exigences capacitaires propre au registre de la con-
vention. À chaque niveau, le passage sous les conventions et le rapprochement de
l’usager engagera un dispositif particulier d’attentions compétentes où s’allient
sollicitude et sollicitation pour travailler à la consistance de sa personne. Ce sont
ces compétences qui pourront permettre l’assise pérenne et ample d’une confiance
(envers soi et l’institution) par laquelle se rend possible l’établissement du
contrat-projet.

L’horizon d’une constance approuvée

Le premier étage se donne l’horizon de reconnaissance d’une constance
approuvée se distribuant diversement selon que l’on considère l’une ou l’autre des
personnes impliquées par l’accompagnement. D’abord, comme approbation, don-
née par l’usager, à l’engrènement d’un rapport de proximité durable avec un tra-
vailleur social9. Ensuite, comme reconnaissance des possibilités professionnelles
entrevues chez l’usager, reconnaissance qui devra s’établir dans un temps suffi-
samment long pour les laisser paraître comme constantes.

Les agents des Missions locales ont trouvé en la personne du Parrain un être
susceptible d’amoindrir la défiance que leur public naturel (les jeunes) ne man-
quait pas de témoigner contre les représentants d’une institution suspectés
d’œuvrer pour un système injuste10. Les propriétés du parrain — un bénévole, non
attaché à l’institution, assis sur une expérience du marché du travail local et déta-

9. Les deux dispositifs, TRACE et Parrainage à l’emploi, activent des accompagnements personna-
lisés de longue durée. Nous prendrons surtout appui sur l’exemple des parrains dont le travail de rappro-
chement est plus rarement entrevu dans la littérature. Durant les appariements parrain/filleul, les
responsables du dispositif font en sorte que le premier puisse valoir auprès du « jeune » comme le vivant
témoignage d’une possibilité de futur le concernant (il dispose d’une situation convoitée par lui, mais il
peut aussi être affecté des mêmes attributs malvenus dans le monde du travail, par exemple une origine
commune passible d’un traitement discriminatoire), cela afin de lui donner espoir en lui faisant entrevoir
l’ouverture d’un avenir.

10. Les passages en italique indiquent des citations ou des expressions communes formulées par les
usagers ou les intervenants eux-mêmes.
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ché auprès d’un seul usager — permettent de désarmer la méfiance de certains
usagers et d’offrir une sollicitude qui se laisse moins aisément barrer et plus faci-
lement reconnaître. Parce qu’il n’est ni pleinement attaché à l’institution ni rétri-
bué par elle, certains usagers s’autorisent la suspension de leur humeur anti-
institutionnelle.

Si les agents de la Mission locale sont si sensibles à la venue du parrain, c’est
aussi que s’ouvre pour l’usager l’amorce d’une reprise de confiance en lui-même
jugée nécessaire à la constance de ses engagements futurs. Écoutons ce que nous
dit la responsable du dispositif à propos des effets sur l’usager de l’arrivée du
parrain : Il a un petit coup de fouet en se disant : « Y’a quelqu’un qui vient de
l’extérieur, qui n’est pas payé, qui vient donner son temps pour moi », parfois ça
les étonne hein. Quand on leur parle du parrainage c’est : « Mais pourquoi est-
ce qu’il vient s’occuper de moi ? » Il importe de considérer la dimension de sur-
prise face à une personne qui, sans mandat, s’avance et dévoile une attention iné-
dite par laquelle l’usager reconnaît qu’il vaut considération, écoute et effort. Et
comme le résume autant que l’espère la responsable du parrainage à l’emploi, le
jeune, une fois qu’il a encaissé le choc de cette surprise, a de grandes chances de
se rendre à un questionnement susceptible de donner lieu à un sentiment plus sta-
ble relatif à sa valeur.

Mais l’effet positif de surprise produit par l’attention bienveillante du Parrain
n’est pas en soi suffisant pour pouvoir entièrement porter le jeune aux épreuves et
faire en sorte qu’il puisse résister à leurs défaveurs. Encore faut-il que le rapport
s’inscrive dans une durée à travers laquelle s’établira le travail de la proximité.
L’épanouissement de cette confiance accordée, inaugurant et soutenant le mouve-
ment d’une remise de soi aux ambivalents pouvoirs d’autrui [Baier, 1986], est sus-
pendu à l’observation, par l’usager, de la constance et de la bienveillance de
l’attention que nourrit l’agent public à son égard. La fidélité d’une présence vigile
et d’une disponibilité attentive s’attestera dans un travail fiable de conseils prodi-
gués dans le cadre de l’accompagnement et animés par le moteur d’un souci relatif
à son avenir personnel. La mesure d’accompagnement tire vers une politique de la
reconnaissance en laissant paraître cette approbation valant comme encouragement ;
comme le dit un conseiller emploi, le parrain vaut d’autant plus comme un support
et un encouragement que le jeune peut nourrir le sentiment qu’il n’est là que pour
(l)’aider. Mais, tout l’art de l’accompagnement et de l’apprêt aux épreuves consis-
tera à renforcer continûment le pôle de la confiance en soi de sorte à ce que cette
volonté naissante puisse se déterminer, à terme, dans une autonomie.

L’horizon d’une composition affirmée

Un second niveau de reconnaissance délivré dans le travail d’accompagne-
ment de l’intervenant social s’opère sur fond d’une composition d’engagements
affirmés par l’usager. Il n’y va plus simplement de possibilités reconnues à l’usa-
ger mais de capacités à composer, sans désorganisation personnelle, des desseins
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professionnels avec des vues ou des ambitions concernant d’autres aspects de sa
personnalité, y compris dans un registre familial ou amical. Les intervenants
sociaux s’assurent, à ce niveau, de rendre une souplesse au pôle identitaire du
jeune et une consistance à ses engagements envers le proche comme en public. Cet
horizon d’une composition affirmée non seulement donne au travailleur social des
garanties face au risque que le patient de l’action public se replie sur un caractère
rigidifié (dont on a vu plus haut l’enjeu en termes de faillibilité), mais il oriente
l’usager dans un mouvement d’affirmation de ses projets, lestant de cette façon sa
volonté d’insertion.

C’est au moyen d’entretiens avec le conseiller emploi, s’attachant à la biogra-
phie et à l’ordinaire des jours de l’usager, que se repèrent les éléments disposition-
nels (habitudes, traits de caractères, qualités personnelles) et les moteurs
vocationnels (aspirations, désirs stables, etc.) susceptibles d’étayer l’assemblage
d’un projet qu’il pourra alors plus facilement dire et faire sien. Cette lente montée
à la parole d’un « soi » trouvant l’occasion de se raconter dans le milieu d’une
écoute attentive importe en ce qu’elle élève la personne de l’usager au niveau
d’une estime et qu’elle crédibilise graduellement ses capacités propres. Il est
attendu qu’à l’issue de ces entretiens l’usager puisse surmonter son sentiment ini-
tial d’impuissance et se tenir pour un être proprement individué car doté d’un
caractère riche de dispositions déjà possédées et jusqu’ici continûment exercées.

Si l’on emprunte ici un langage dispositionnel, c’est que les dispositions figu-
rent ce qui est, tout à la fois, propre, disponible, stable et permanent et dans le
même temps relativement inaperçu de celui qui les porte puisqu’elles se déploie-
raient comme autant d’habitudes contractées qu’une réflexion peine à ressaisir
sans l’aide d’un tiers — tiers qui est ici le conseiller emploi. En outre, celles-ci
sont congruentes avec la saisie de l’identité de la personne en tant que caractère,
modalité de figuration de l’identité personnelle indexée au pôle de la mêmeté par
lequel il convient de passer avant que ne puisse se constituer le pôle de l’ipséité
(lieu de la promesse) [Ricœur, 2004, p. 142]. Ces dispositions se prêtent ainsi à
une évaluation qui donne un encouragement pour peu qu’elles se laissent recon-
naître, d’abord par le conseiller emploi puis par l’usager lui-même, comme autant
de promesses d’un futur s’offrant comme une base de capacités élémentaires avec
lesquelles l’un et l’autre peuvent compter. Comme l’indique un conseiller :

Mais ça [la pratique d’un sport] pour une entreprise c’est un gage de
sociabilité : pouvoir travailler avec des gens qu’on déteste, se contraindre soi-
même à arriver à l’heure. « Rien ne t’oblige vraiment à arriver à l’heure pour
ton entraînement, pourtant t’es à l’heure, rien ne t’oblige à arriver à l’heure au
match et pourtant tu es à l’heure, le seul qui est puni si tu n’y vas pas c’est toi
[…]. Et tout ça pour un employeur ça peut avoir de la valeur. » […] Et parfois
on parle dix minutes avec un jeune et il commence là à voir des qualités, alors
que pour lui c’est un truc où il s’éclate, […] il voit des choses qui vont lui per-
mettre dans un entretien de parler de lui. […] Et tout ça, c’est une manière de
préparer un peu l’entretien, et de leur donner un peu confiance en eux-mêmes,
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parce que le problème pour beaucoup c’est comment je vais faire pendant un
quart d’heure à vingt minutes pour parler de moi.

L’horizon d’une consistance attestée

Comme on l’entend dans cet extrait, c’est sur une base dégagée dans des
conversations que le conseiller emploi fait ensuite porter un travail de mise en
valeur. Avérées et reconnues par l’usager, les dispositions s’élèvent au rang de com-
pétences décisives pour se présenter et participer aux épreuves de l’insertion. Ainsi
s’annonce un stade ultime de reconnaissance qui quête l’horizon d’une consistance
attestée en regard du niveau institutionnel et conventionnel où se joue le recrute-
ment. Viennent alors des moments de mise à l’épreuve où les travailleurs sociaux,
en recourant à divers dispositifs pédagogiques mêlant réalisme de l’évaluation et
caractère désinhibant de la fiction du jeu, cherchent à s’assurer de la teneur et de la
tenue des usagers (c’est-à-dire de leur consistance). Ils s’efforcent aussi de mesurer
leur faculté à se mettre en valeur et à pouvoir faire la différence face aux recruteurs
en présentant des qualités remarquables et publiquement estimables.

Alors qu’initialement, dans les premières expérimentations associatives du
parrainage à l’emploi, le parrain se devait d’introduire le jeune auprès des
employeurs (cela afin de faire transiter une confiance de proche en proche et de
gager l’accueil du jeune par la réputation du parrain), les travailleurs sociaux qui
chapeautent maintenant le dispositif sont plus que réservés quant à cette ancienne
forme d’accompagnement. La présence du parrain où se tient l’épreuve de recru-
tement signale alors le franchissement d’un seuil moral qui départage le bon
accompagnement de celui qui, trop pressant ou trop soucieux, menace de se trans-
former en mal infligé en éloignant de l’émancipation attendue. C’est dans la
considération de ce seuil même que la responsable du dispositif marque les limites
dans lesquelles elle estime que l’accompagnement doit impérativement rester :

Il faut bien savoir jusqu’où aller. C’est la question qui avait été posée lors de
la réunion [réunissant l’ensemble des parrains et les responsables du dispositif
pour évaluer les actions en cours] : est-ce que le parrain accompagnait aux en-
tretiens d’embauche, c’est-à-dire concrètement, son filleul ? Et là on avait dit
non. Parce que si il l’accompagne concrètement pour dire : « Eh bien voilà
mon filleul » et être là à l’entretien d’embauche, eh bien l’entreprise va dire :
« Il manque d’autonomie ».

À ce niveau de reconnaissance où s’atteste la consistance d’une volonté de
l’usager à maintenir un cheminement vers l’insertion, le conseiller emploi veille
également à sa capacité à s’instruire des défaveurs rencontrées dans les diverses
épreuves traversées. Par là, le jeune doit se maintenir, sans se défaire, dans une
dynamique d’apprentissage qui accepte la sanction et la considère justifiée11.

11. Ce qui ne va pas sans problèmes lorsque les épreuves sont infectées par des discriminations illé-
gitimes.
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Lorsque les différents éléments qui attestent de la consistance font défaut, les tra-
vailleurs sociaux tardent à le laisser aller sans soutien aux épreuves du marché du
travail. Il arrive néanmoins qu’ils y précipitent quelques usagers : lorsque leurs
conseils ne portent pas, plutôt que de risquer, en insistant, de s’aliéner leur
confiance, ils s’en remettent alors à la simple sanction des épreuves de recrute-
ment. Dans de tels cas, il s’agit pour eux de faire en sorte que le jeune s’instruise
de l’issue imposée par le marché du travail. Et si cela s’avère, l’apprentissage per-
mis par le travail d’accompagnement aura porté ses fruits : l’usager n’aura pas
décroché de son parcours d’insertion et il se sera maintenu face aux exigences
conventionnelles situées au seuil du recrutement.

La persévérance dans l’exposition aux épreuves du recrutement participe de
l’effort considérable demandé aux usagers qui veulent s’insérer par le biais des
Missions locales. On a vu combien l’exigence capacitaire demandée par ces
épreuves réclame l’assurance d’une préparation des usagers. C’est un travail de la
proximité, au cœur de l’accompagnement social, qui s’y consacre, au prix d’un
passage sous les exigences conventionnelles et au bénéfice d’un apprentissage
touchant son but dans la reconnaissance d’un usager moralement responsable et
capable de soutenir des projets autonomes [Pattaroni, 2005a].

CONCLUSION : LA VIGILANCE CRITIQUE AUTORISÉE 
PAR LE « DOUBLE PLURALISME »

L’attention portée à des engagements non conventionnels nous semble favori-
ser la vigilance critique du sociologue et la placer sous l’égide d’une politique du
double pluralisme [Breviglieri et Stavo-Debauge, 1999]. Un double pluralisme
suppose une attention simultanée au niveau horizontal des conventions de juge-
ment et au niveau vertical des modalités d’engagement en commun qui vont du
lien entre les proches jusqu’aux rapports en public. Une politique du double plu-
ralisme doit alors conduire une double visée : non seulement assurer un sens du
juste en maintenant ouvert l’accès à la diversité des biens communs et en garan-
tissant que les principes de justice puissent faire l’objet de choix et d’associations ;
mais aussi en préservant une considération pour des modalités d’engagement dans
le monde qui ne passent pas par un sens du juste et qui laissent advenir des biens
dont la portée est d’extension variable. La vigilance autorisée par une politique du
double pluralisme est d’autant plus aiguë qu’aux lieux multiples d’injustice
qu’elle peut identifier (lorsqu’un principe de justice fait défaut ou inversement
domine fortement ou radicalement les autres) s’ajoutent des sources d’humiliation
et de souffrance (lorsqu’un régime d’engagement est déconsidéré au profit
d’autres). Le spectre des modèles de tyrannie et des formes d’oppression dont il
faut se départir s’en trouve d’autant étendu.

Le travail de la proximité visant à accompagner des personnes dans un par-
cours d’insertion et à les apprêter aux épreuves de recrutement nous permet
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d’envisager pleinement ce point politique. Déconsidérer les attentes de proximité
et de sollicitude des personnes particulièrement vulnérables et les confronter trop
directement aux attentes conventionnelles dont regorgent les épreuves profession-
nelles consiste à les exposer trop hâtivement à la brutalité probable d’une sanction
publique dévalorisante. Le travail de la proximité qui entend parer à ces formes
diverses et particulièrement profondes de vulnérabilité trouve ainsi un mérite
digne d’estime sociale et de reconnaissance professionnelle. Du même coup, une
seconde source d’humiliation réside dans le déni de reconnaissance des compéten-
ces de proximité que ces travailleurs sociaux développent dans l’exercice de leur
métier [Breviglieri, 2005].

Ce travail de la proximité en direction des usagers ne saurait pourtant suffire,
et cela spécialement pour une action publique qui est censée participer d’une lutte
contre les discriminations. Pour bien faire, l’entreprise consistant à apprêter les
usagers aux exigences des épreuves se devrait d’être symétrisée en portant
pareillement sur lesdites épreuves auxquelles ceux-ci sont destinés à prendre part.
La politique ici conduite devrait ainsi avoir son pendant pour ce qui concerne
l’environnement d’épreuves dont sont passibles les personnes. Car l’environne-
ment, tout comme les épreuves, réclame d’être adéquatement apprêté afin de pou-
voir donner place et de faire droit à la variété des engagements des personnes ainsi
qu’aux biens et principes qui importent à la communauté [Stavo-Debauge, à
paraître].

Or, les dispositifs des Missions locales se trouvent être, sur ce point, sujets à
de légitimes critiques. Certes, le parrainage à l’emploi veille à apprêter les jeunes
aux attentes des épreuves de recrutement et, plus largement, aux exigences du
monde du travail. Mais si les parrains et les travailleurs sociaux s’arrêtent au seuil
des épreuves de recrutement proprement dites, afin de pas attenter à l’autonomi-
sation de leur public, force est de constater que cet arrêt vaut également pour ce
qui concerne l’inspection et l’encadrement des épreuves contre lesquels ce même
public ne cesse pourtant de buter. Alors que les autorités publiques ont appréhendé
le parrainage à l’emploi comme un dispositif de lutte contre les discriminations,
c’est au seuil même des lieux où les discriminations s’exercent que l’action publi-
que coupe son effort de vigilance. Le parrainage ne s’inscrit dans aucun plan
d’action s’armant de la force du droit et soutenant une scrutation des épreuves de
recrutement et une révision des conventions qu’elles embarquent.
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Pluraliser les actions positives pour réviser les conventions

 

Ariane Ghirardello et Véronique van der Plancke

 

Des personnes appartenant à des groupes traditionnellement vulnérables
— telles les femmes, les personnes d’origine étrangère ou handicapées, etc. —
affrontent des situations de précarité sur le marché du travail. Cette marginalisa-
tion est imputable à des mécanismes macrosociaux et économiques (déqualifica-
tion, segmentation du marché du travail, etc.) mais également à des actions
individuelles d’essence discriminatoire.

Pourtant, si l’on en croit les principaux résultats fournis par la théorie écono-
mique standard, ces comportements « n’ont pas lieu d’être ». La discrimination,
définie comme un écart de traitement par rapport à la productivité, est jugée irra-
tionnelle puisqu’elle conduit l’entreprise à abandonner la maximisation de son
profit. Qu’elle soit analysée en termes de goûts (racistes, sexistes, homophobes…)
— coûteux — [Becker, 1957] ou de croyances — erronées — [Phelps, 1973 ;
Arrow, 1973], elle est vouée à disparaître à long terme par le libre jeu du marché.

C’est donc au-delà des frontières de l’

 

analyse économique standard 

 

que doi-
vent se forger les bases d’une réflexion permettant de prendre en compte le fait
empirique selon lequel la discrimination, profondément enracinée dans le com-
portement et la structure sociétale, s’autoperpétue impunément par la dynamique
spontanée des relations de marchés.

Notre objectif est d’analyser la pérennité des comportements discriminatoires
à travers le concept de convention. La lutte contre des « conventions excluantes »
devient alors un problème résolument complexe. Il nous semble qu’elle suppose,
outre un renforcement du pouvoir législatif, une pluralisation d’actions positives
dans l’emploi ; en pariant que la réflexivité qu’elles induiront chez les recruteurs
impulsera un processus de révision des conventions discriminatoires.
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Contrairement aux prétentions de l’analyse économique standard, la notion de
productivité, supposée définir le cadre d’une évaluation juste, n’est pas un élé-
ment donné, parfaitement formalisable et transférable, qu’un recruteur habile
serait capable de mesurer en toute objectivité. Le « bon » candidat n’a pas de réa-
lité en soi, la définition de sa valeur est fondamentalement conventionnelle. Ce qui
ne signifie toutefois pas que la compétence serait conventionnelle de part en part ;
il y a une réalité qui existe indépendamment du jugement [Merchiers, 2000], mais
la mesure de cette dernière s’opère à travers la mobilisation de conventions.

 

 

 

Qua-
lifier la discrimination de conventionnelle permet de comprendre la permanence
du phénomène mais aussi d’attester son illégitimité. Son éradication ne peut dès
lors plus être abandonnée aux forces, supposées naturelles et infaillibles, du mar-
ché.

 

Les fondements conventionnels de la discrimination : de la règle à
l’interprétation

 

Le terme de convention est par nature polysémique. Selon Lewis [1969], il
désigne avant tout des moyens arbitraires sélectionnés par les agents pour adopter
de « petites » décisions qui découlent de problèmes ordinaires, tels celui de la cou-
pure téléphonique (qui doit rappeler l’autre ?) ou du sens de l’écriture

 

1

 

. Pour la
théorie des jeux, la convention est un équilibre de Nash d’un jeu qui en compte
plusieurs. Cette approche — en particulier très récemment celle proposée par la
théorie des jeux évolutionnistes — fournit un appui utile pour comprendre la ques-
tion de la discrimination et en particulier sa persistance. Mais les lacunes auxquel-
les elle se confronte [Ghirardello, 2003] nous conduisent toutefois à lui préférer le
sens défini pas l’économie des conventions (EC). La convention s’entend alors
comme un type particulier de règle — convention

 

2

 

 —, mais aussi comme un prin-
cipe commun à toutes les règles qui permet d’interpréter la règle — convention

 

1

 

— [Favereau, 1986]. La discrimination relèverait non seulement d’une règle
conventionnelle mais également d’un modèle d’évaluation conventionnel. Exami-
nons ces deux aspects.

1. La pratique discriminatoire revêt les traits d’une règle conventionnelle qui,
malgré son caractère arbitraire et sa formulation vague, permet de « bloquer
l’indécidabilité » — selon l’expression consacrée de Favereau [1999] — sur
laquelle buterait le recruteur trop soucieux d’évaluer avec justesse les candidats
qui se présentent à lui. Eymard-Duvernay et Marchal [1997, p. 77], dans leur ana-
lyse relative aux « façons de recruter », rapportent ainsi que « [l]es critères activés
en priorité ne sont pas nécessairement les plus importants, mais ceux qui permet-

 

1. Rappelons néanmoins que Lewis a développé la notion de convention pour résoudre un problème
beaucoup plus ambitieux lié à la question de l’émergence du langage.
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tent de procéder de façon économique à la sélection. Le sexe, l’âge et la localisa-
tion géographique font de façon quasi automatique un premier tri. […] Ces
critères relèvent le plus souvent de pratiques condamnées par le droit comme dis-
criminatoires, et ceci n’est pas un hasard. Non que le recruteur ait une volonté
active de discrimination. Mais les caractéristiques discriminatoires permettent de
sélectionner des candidats de façon très économique

 

 

 

».
La compétence d’un futur travailleur n’étant pas 

 

a priori

 

 mesurable,
l’employeur met en mouvement un processus cognitif destiné à faire face aux
incertitudes radicales qui caractérisent la conclusion d’un contrat de travail et son
exécution satisfaisante. N’ayant que peu d’information lui permettant d’évaluer la
compétence, le recruteur va, par exemple, s’appuyer sur les informations conte-
nues en « haut du CV » telle la photographie. Ce critère d’évaluation s’apparente
à une règle conventionnelle. Elle est arbitraire (dans de nombreux pays, la photo-
graphie ne figure pas sur le CV) et son efficience n’est pas garantie (la photogra-
phie ne semble pas être un indice particulièrement adéquat de la compétence).
Néanmoins, parce qu’elle permet une sélection rapide, sur la base de critères lar-
gement admis, cette utilisation est efficace bien que dépourvue de lien direct avec
le mérite supposé des candidats.

Le recours au réseau est, dans la même perspective, une règle de recrutement
conventionnelle largement répandue. Elle permet une sélection efficace des can-
didats car elle fournit à l’entreprise des candidats de confiance, recommandables
puisque recommandés. Néanmoins, l’embauche réticulaire peut s’avérer discrimi-
natoire en défavorisant les candidats « déliés », les plus « éloignés » de l’emploi ;
pour ceux dont les ascendants avaient intégré le marché primaire du travail, il est
à l’évidence plus aisé de s’y insérer à leur tour, aidés par la réputation de leurs pré-
décesseurs [Doeringer et Piore, 1971]. D’autres études soulignent en revanche la
relative faiblesse des « réseaux ethniques », largement imputable au fait que les
jeunes d’origine étrangère rejetteraient la trajectoire de leurs aînés qui n’occu-
paient, pour la plupart, que des emplois précaires et sans avenir économique
[Bourmmani, 2001].

En définitive, le recruteur va choisir de se conformer à des pratiques conven-
tionnelles communément admises, même si, le cas échéant, il peut les désapprou-
ver. Et se faisant, il va favoriser, par souci rationnel d’efficacité, le maintien de
discriminations devenues système. La perspective est renversée. La discrimina-
tion n’est plus ce comportement marginal empreint de 

 

préjugés 

 

« économique-
ment irrationnels », qui éloigneraient son auteur de la connaissance de la
productivité. Elle devient un 

 

préjugement

 

 répandu, aisé à mobiliser, pour sélec-
tionner, à bref délai, un candidat parmi d’autres.

2. Accoler les notions de discrimination et de convention permet également de
capter le rôle joué par les représentations, tant individuelles que collectives. L’EC
dote en effet les individus d’une rationalité interprétative, ce qui suppose que les
agents évaluent chaque situation en fonction d’un contexte particulier. La discri-
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mination ne résulterait pas seulement des règles adoptées mais également des
représentations qui guident les comportements individuels.

Or, les représentations conventionnelles peuvent véhiculer et reproduire les
stéréotypes entravant l’accès à l’emploi de certaines catégories de population
[Mannoni, 2003]. Appliquées au cas des relations interethniques, les catégorisa-
tions opérées peuvent aboutir à des attitudes discriminantes : « Les Français sont
sales, les Italiens sont paresseux, les Juifs sont avares, les Polonais sont
alcooliques… » L’étude réalisée dans le cadre du projet Equal [Bellera 

 

et

 

 

 

al.

 

,
2003] a permis d’appréhender en situation l’impact discriminatoire des représen-
tations sexuées en soulignant que l’image de la femme « fragile et délicate » les
empêche d’accéder à certains postes (« une femme sur un toit, moi ça ne me pose
pas de problèmes, mais c’est un travail d’homme ! », « une femme bûcheron ? pas
de problème, mais pas la mienne ! »…). À l’inverse, les femmes sont embauchées
avant tout pour leurs qualités dites féminines : la patiente, la ténacité, la méticulo-
sité, etc. (« elles sont plus minutieuses pour la cueillette et l’emballage »). Le
même phénomène s’observe vis-à-vis des jeunes qui, parce qu’ils sont supposés
instables, désorientés, se voient confier en priorité des emplois précaires et saison-
niers et rarement des postes à responsabilité (« ils se font un peu d’argent de
poche, ils savent qu’ils ne feront pas ça tout le temps », « les enfants, ils n’ont pas
vu leurs parents travailler, ils ne savent pas ce que c’est la notion du travail »).
Ainsi, les représentations adoptées par les agents peuvent véhiculer la discrimina-
tion en accordant une large part à des stéréotypes qui tendent à disqualifier 

 

a priori

 

certaines franges de la population.
La convention — analysée en terme de représentation — est toujours fonda-

mentalement arbitraire, mais l’arbitraire a changé de nature. Il ne désigne plus
une indifférence entre plusieurs solutions (car les agents peuvent être attachés à
leurs représentations) mais il renvoie à un arbitrage, toujours possible, entre dif-
férentes valeurs auxquelles les individus accordent ou non une priorité [Batifou-
lier, 2001].

La mise à jour de la dimension interprétative implique l’existence d’une plu-
ralité de modèles d’évaluation conventionnels alternatifs. Chez Boltanski et Thé-
venot [1991], cette pluralité s’incarne par six ordres de grandeurs (marchand,
civique, industriel, domestique, du renom, inspiré), auxquels Boltanski et
Chiapello [1999] ajoutent un septième (par projet). Les agents sont donc confron-
tés à une pluralité de conceptions du bien incommensurables qu’ils adoptent ou
qu’ils critiquent.

L’analyse conventionnaliste permet ainsi de capter la persistance du phéno-
mène discriminatoire — ce que la théorie économique standard de la discrimina-
tion peine à faire — qui s’assoit largement sur des règles et/ou des représentations.
Mais parce que l’EC dote l’analyse d’une vision normative exigeante, elle permet
également d’appréhender l’illégitimité de ces pratiques. En particulier, les indivi-
dus pourront, voire même devront, arbitrer contre des conventions injustes.
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Contrainte de justification et vision normative : comment disqualifier
les comportements discriminatoires ?

 

Au-delà de ressources cognitives, l’économie des conventions dote les acteurs
de « compétences de nature politique ». La convention permet certes d’établir la
coordination entre les individus mais elle suppose également, et peut être même
avant tout, un certain degré d’équité. « Les contraintes d’équité présentes dans
chaque convention constituent des “forces de rappel” qui entretiennent la coopé-
ration à l’égard de tous, y compris des plus “petits”. Par contre, lorsque ces con-
traintes sont levées, la coopération n’est maintenue qu’avec les catégories jugées
les plus utiles au bien collectif, ce qui induit l’exclusion des autres » [Eymard-
Duvernay, 2001, p. 280-281]. Qualifier de conventionnelles les pratiques discri-
minatoires nous autorise à les disqualifier du point de vue de la légitimité.

Dans ce cadre, lutter contre la discrimination suppose en particulier de ne pas
opposer systématiquement une identification « pure » des compétences et une
évaluation partielle, et partiale, de ces dernières qui serait teintée de « préjugés ».
Elle exige au contraire que l’appréciation supposée « pure » des compétences soit
considérée elle-même potentiellement suspecte puisque « inévitablement » ins-
crite dans des représentations discriminatoires. Ceci ne doit pas nous amener à
considérer comme discriminatoire toutes les opérations de recrutement — en
admettant 

 

a contrario

 

 que la seule règle de sélection « neutre » serait de tirer à pile
ou face. Il convient davantage de réinterroger constamment la pluralité des prin-
cipes d’évaluation au regard de l’exigence de justice dans la répartition du bien
rare qu’est actuellement l’emploi. La réflexion autour de la problématique de la
lutte contre la discrimination en ce domaine peut être inscrite dans une volonté
plus large de démocratisation du marché du travail. Nous rejoignons les recom-
mandations formulées par De Schutter [2001, p. 172] qui plaide en faveur d’« une
tentative de permanente redéfinition des notions de “mérite”, de “compétence” ou
de “qualification”, afin que ces notions tiennent compte davantage de la nécessité
de ne pas exclure des personnes… qui n’ont pas eu les mêmes possibilités que
d’autres d’acquérir les compétences institutionnellement validées ».

La compétence apparaît ainsi comme un objet construit et non une réalité natu-
relle, objectivable et incontestablement intrinsèque à celui qui en serait porteur.
Symétriquement, la demande de travail, parce qu’elle s’appuie sur une compé-
tence de nature conventionnelle, doit elle-même être considérée comme conven-
tionnelle. Elle peut alors être déconstruite sans que soient d’emblée soulevées des
protestations d’inefficience. Deux vecteurs, non exclusifs, peuvent alors être envi-
sagés.

Le premier vise à développer un « jugement équilibré » sur le marché du tra-
vail, conformément à l’analyse entreprise par Eymard-Duvernay et Marchal
[1997] qui étudient les « régimes d’action des recruteurs » ; chacun pouvant
induire un risque discriminatoire. Ces derniers peuvent par exemple privilégier
une convention de compétence « planifiée », la compétence du candidat étant
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alors « découverte » à travers un test ou un diplôme. Mais les recruteurs peuvent
également préférer « négocier » la compétence, par le recours aux réseaux ou aux
dispositifs de face à face. L’idéal d’un jugement juste sur le marché du travail
s’apparente ici à un jugement « équilibré » qui entretiendrait différentes façons de
juger contradictoires : la pluralité des modes d’évaluation garantit ainsi une équité
au jugement en bousculant les stigmatisations traditionnellement à l’œuvre.

Le deuxième pousse à évaluer chaque convention en fonction du respect d’une
contrainte de justice qui s’impose aux individus. Ainsi, dans le modèle des Éco-
nomies de la grandeur, la notion d’interprétation est autant mobilisée pour rendre
compte d’opérations de qualification (lorsqu’il existe un conflit de représentation)
que pour appliquer un principe de justice. L’action peut dès lors être validée en
fonction de sa contribution à un « bien commun » [Salais, 1998]. La reconnais-
sance d’une pluralité des conceptions du bien incommensurables ne doit en effet
pas rendre impossible un arbitrage en faveur du juste (notamment le respect de
l’axiomatique qui est au cœur du modèle des « économies de la grandeur »).

La discrimination n’est pas un comportement neutre au regard de la légitimité
et les agents peuvent (doivent) arbitrer contre un tel choix en envisageant un autre
régime d’action que la forme de coordination sur laquelle ils prennent ordinaire-
ment appui. L’exigence d’une loi antidiscriminatoire s’impose ici naturellement.

L’

 

INTERDICTION

 

 

 

LÉGALE

 

 

 

DE

 

 

 

DISCRIMINER 

 

: 

 

LA

 

 

 

RÉCOMPENSE

 

 — 

 

ILLUSOIRE

 

 — 

 

DES

 

 

 

MÉRITES

 

 

 

INDIVIDUELS

 

Appliqué au processus de recrutement, le droit de ne pas être discriminé
consiste en la « faculté pour chacun, s’il existe des besoins de main-d’œuvre qu’il
pourrait satisfaire, de ne pas voir son accès à l’emploi entravé par des considéra-
tions autres que celles tirées de ses aptitudes et des [spécificités] du poste à
pourvoir » [Lyon-Caen, 1992, p. 58].

Certaines caractéristiques individuelles sont considérées 

 

en

 

 

 

principe 

 

comme
non pertinentes pour justifier la sélection d’une candidature ou son refus, leur lien
avec les qualités exigées pour satisfaire au poste concerné étant éminemment 

 

sus-
pect

 

. L’interdiction de la 

 

discrimination directe

 

 et sa sanction juridique formule
cette exigence

 

2

 

. Les critères prohibés de distinction sont légalement identifiés
comme tels dans deux cas de figure. Ils peuvent être intimement liés à l’état
immuable et donc « indisponible »

 

 

 

de l’individu (le sexe, l’âge, l’origine ethnique,
le handicap), état auquel il serait injuste de rattacher une (dé)faveur puisqu’il
échappe à la volonté. Ces critères peuvent aussi résulter de l’exercice de droits et
libertés fondamentaux (appartenance religieuse ou syndicale, orientation

 

2. Voir notamment l’article 225-1 du nouveau code pénal et l’article L. 122-45 du code du travail.
Ainsi que les deux directives européennes 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 et 2000/78/CE du
Conseil du 27 novembre 2000.
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sexuelle), et par là même ils ne devraient pas avoir d’incidence sur les jugements
de compétence, afin d’éviter que le candidat travailleur soit contraint de renoncer
à ses droits ou au contraire incités, par exemple, à adhérer facticement à un syndi-
cat pour en tirer le bénéfice escompté.

Les législations de lutte contre les discriminations dans l’emploi ne se pronon-
cent toutefois pas 

 

en amont 

 

sur la délimitation de ce qui peut valoir comme com-
pétence — sauf à juger 

 

in abstracto

 

 suspects certains critères — ni sur les
procédures permettant de l’appréhender. Il est en effet traditionnellement admis
qu’exerçant en cela sa liberté contractuelle, l’employeur est le seul juge de l’inté-
rêt et de l’organisation de son entreprise.

Mais prétendre combattre la discrimination dans le travail en pariant sur la
compatibilité de l’interdiction de discriminer avec le maintien d’une liberté
contractuelle si étendue ne revient-il pas à présupposer que le marché expurgé des
préjugés est en principe « autorégulateur » ? Les dispositifs juridiques peuvent-ils
raisonnablement se limiter à contraindre les recruteurs à 

 

reconnaître

 

 le « mérite »
de ceux que le marché récompenserait spontanément si son fonctionnement
« pur » n’était pas entravé par ceux qui ont un « goût exprès » pour la discrimina-
tion [De Schutter, 2001] ?

Il se révèle utile de rappeler que le droit au libre choix de ses collaborateurs
est originellement un « droit à finalité » : il est octroyé au chef d’entreprise en vue
de poursuivre une finalité bien comprise, soit la performance de son entreprise
dont il est considéré comme le meilleur garant. Une telle consécration de la liberté
contractuelle traduit ainsi la prégnance de la croyance économique selon laquelle
le marché permettrait seul une allocation optimale des emplois disponibles

 

3

 

, pos-
tulant que chaque partie est en mesure de conclure librement des contrats de tra-
vail en vue de « parfaire sa condition ». La faillite de ce « modèle juridique » face
aux faits observables semble pourtant signer la démonstration d’une idéalisation
totale : celle des circonstances réelles dans lesquelles se forment les relations de
marché, perçues comme neutres, alors que celles-ci se nouent au cœur de rapports
sociaux. Comme nous l’avons déjà énoncé, il apparaît caduque de défendre qu’en
qualité d’agents économiques, la rationalité des employeurs aiguillée par le droit
leur permettrait et les conduirait à dissocier l’appréciation « objective » des com-
pétences (qualifications, expérience, etc.) des « croyances sociales » [Orléan,
2002] sur la productivité réelle des candidats à l’emploi.

Certes, la généralisation récente, par les directives européennes d’égalité de
traitement, de l’interdiction de la 

 

discrimination indirecte

 

 permettra également de
contester les habitudes d’embauche, d’apparence neutre, mais désavantageant en
pratique des catégories protégées. Les critères et méthodes de recrutement de
l’employeur, dont le pouvoir d’exclusion se révèle dans leurs applications systé-

 

3. L’affiliation de ce principe avec la théorie néoclassique est évidente, en ce que cette dernière a
foi en un marché libre, permettant l’optimisation de la production et des échanges.
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matiques, devront être amendés, sauf si ce dernier apporte la « justification objec-
tive et raisonnable » de leur nécessaire maintien.

Même s’il introduit une utile dynamique réflexive dans le chef de l’employeur,
le droit continue toutefois de s’adosser à une représentation de l’employeur
comme détenteur premier — bien que sous contrôle du juge — du pouvoir régle-
mentaire au sein de l’entreprise. Or, le « localisme » croissant des compétences —
soit leur absence d’« extériorité » [Jeannot et Veltz, 2001, p. 240] ou leur impro-
bable généralisation n’annulera-t-il pas trop souvent la possibilité d’une évalua-
tion « indépendante » du juge sur les litiges ? Ainsi, la jurisprudence américaine
argumentant en faveur d’une relative « immunité » des recruteurs de travailleurs
qualifiés abonde, au motif qu’à ce niveau l’évaluation du candidat est essentielle
mais difficile, voir impossible, à établir. Poursuivis pour discrimination indirecte,
les recruteurs emporteront donc aisément, par leurs justifications, la conviction
des juges.

Mais une souveraineté trop importante octroyée aux détenteurs de pouvoirs
locaux, en l’espèce les employeurs, engendre des inégalités résultant de juge-
ments arbitraires : ceux-ci sont l’émanation inévitable d’acteurs autoréférentiels.
Et l’addition de décisions 

 

locales

 

 

 

et situées

 

 injustes peut générer une injustice 

 

glo-
bale 

 

qu’une théorie normative doit alors pouvoir questionner et invalider. Des
repères normatifs renouvelés de justice globale s’avèrent à présent nécessaires
afin de définir des principes de justice dont la validité s’étend au-delà des contex-
tes particuliers et des individus. Certes, les principes dégagés doivent à leur tour
être confrontés aux pratiques locales qui leur donneront véritablement corps. Les
échelons local et global sont ainsi indissociables, lorsqu’il s’agit de rechercher la
justice dans le travail. Complémentaires, il ne faut cesser de les articuler l’un avec
l’autre.
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Bien que davantage tournée vers les problématiques de la famine, de la pau-
vreté et du développement, la Théorie de la justice de Sen offre une approche utile
pour la discrimination sur le marché du travail. Alors que la problématique de la
discrimination dans l’emploi semble traversée par un insoluble (?) conflit entre les
valeurs de liberté (de contracter) et d’égalité (de traitement), Sen nous rappelle
que, plutôt que de tenter de hiérarchiser ces dernières, il faut s’attacher à définir
substantiellement quel type d’égalité privilégier et comment y parvenir. La pre-
mière question qu’il nous suggère est de taille : souhaitons-nous égaliser la pos-
session du bien 

 

nécessaire

 

 qu’est le travail (le travail n’étant pas une simple
activité économique parmi d’autres), ou « se limiter » à assurer à chacun l’égal
accès à l’emploi ?
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La consécration d’un droit au travail pour tous ne permet pas à ses bénéficiai-
res de pouvoir contraindre l’État à une « obligation de donner directe et
immédiate ». Cette obligation échappe à l’évidence au droit pour appartenir à
l’horizon politique du plein emploi. Aujourd’hui, le droit au travail se résume à
l’égale liberté d’agir dans le marché du travail, ou encore à l’égale liberté de tra-
vailler — soit la formulation positive du droit de ne pas être discriminé. Mais si
la liberté de travailler est formellement consacrée pour tous par les normes anti-
discriminatoires, elle demeure — nous l’avons vu — inégalement accomplie.

Égale liberté de travailler, égalité des chances et actions positives

Comment égaliser entre les individus une liberté réelle de travailler ? Il est
unanimement admis que les conditions nécessaires à son exercice imposent, en
plus du droit à l’égalité de traitement des candidats travailleurs, la garantie d’une
pleine égalité des chances, matérialisée notamment à travers le droit de bénéficier
d’une formation initiale et continue. Car attribuer le bien rare qu’est le travail en
fonction des aptitudes n’est juste que si leur acquisition est également accessible
à tous : il faut donc notamment garantir au bénéfice des membres des groupes les
plus vulnérables une égalité de départ face à l’accession à une fonction. Ce qui
peut nécessiter l’adoption d’actions positives, définies comme « un ensemble
cohérent de mesures, de caractère temporaire, visant spécifiquement à améliorer
la situation des membres d’un groupe cible dans la société à un ou plusieurs
égards, afin d’assurer leur égalité effective avec d’autres groupes » [Bossuyt,
2002, p. 3].

Cette portée de l’action positive peut être rapprochée de l’optique défendue
par Rawls à travers sa théorie de la justice. Selon l’ordre lexicographique qu’il
soutient, Rawls soumet le principe de différence au principe d’égale liberté — soit
l’égalité d’accès à des libertés de base — mais aussi au principe d’égalité équita-
ble des chances. En ce sens, il convient d’offrir à tous les individus de talents iden-
tiques les mêmes chances d’accès aux positions sociales qu’ils souhaiteraient
atteindre. Si l’on suit les recommandations de l’auteur [Rawls, 1971, p. 375-384],
les interventions équitables doivent toutefois principalement intervenir ex ante
sous la forme d’avantages universels et inconditionnels. À l’inverse, les politiques
qui tentent de corriger ex post de telles inégalités, comme le font les politiques
d’actions positives, ou plus généralement les politiques de l’État-providence, sont
peu souhaitables notamment parce qu’elles supposent un ciblage, toujours délicat,
envers les individus les plus démunis [Van Parijs, 1997, p. 468]. Selon Van Parijs
encore, « la deuxième partie du second principe [de la théorie de la justice de
Rawls] exige une égalité réelle… Mais même à condition qu’elle puisse être par-
faitement réalisée, il ne s’agit encore là que d’une égalité à capacité donnée et
talents (innés) donnés c’est-à-dire d’une égalité qui laisse (inévitablement ?) sub-
sister d’énormes inégalités de chances » [Van Parijs, 1984, p. 29]. La théorie de
Rawls apparaît ici déjà comme insatisfaisante [Ghirardello, 2003].
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Rawls avait certes prévu qu’à la reconnaissance de droits, il fallait adjoindre
les moyens utiles pour les convertir en libertés réelles, en égalisant les biens pre-
miers au bénéfice des individus. Mais la critique principale formulée par Sen à
son encontre repose sur la confusion opérée par Rawls entre les moyens de la
liberté et l’usage réel contextué de cette dernière. Selon Sen, garantir l’accès aux
biens premiers ne suffit pas pour octroyer à chacun la liberté réelle de choisir sa
vie. Transposé à la « liberté de travailler », cela signifierait qu’assurer une égalité
de compétences ex ante ne permet pas de conférer à cette liberté sa pleine réalité.
« L’absence d’exploitation, ou l’absence de discrimination, nécessite le recours
à des informations qui ne sont pleinement exprimées ni par l’utilité, ni par les
biens premiers » [Sen, 1993, p. 209] : ce qui importe, défend Sen, c’est d’égali-
ser les capabilités. Mais comment l’approche fondée sur les capabilités peut-elle
nous orienter quant à la manière de garantir et d’égaliser une liberté réelle de
travailler ?

Égalisation des capabilités, liberté réelle de travailler 
et nécessité de pluraliser les actions positives

Dans la lignée de Rawls, Sen estime que la liberté doit demeurer une finalité
essentielle d’une théorie de la justice. Mais il se distancie de la perspective libérale
par l’idée suivante : les potentialités humaines ne peuvent émerger et s’épanouir
que moyennant la réunion de conditions qui dépassent largement l’octroi d’une
liberté procédurale. Il expose ainsi sa préoccupation majeure pour la mise en pra-
tique des droits. Ce qui importe devient la relation établie par les personnes entre
les ressources dont elles disposent et l’usage qu’elles vont en faire. Ou, en d’autres
termes, la possibilité de conversion des libertés formelles en libertés réelles :
« Les exigences des individus sont évaluées non pas en fonction des ressources ou
des biens premiers dont ils disposent, mais d’après la liberté qu’ils ont réellement
de choisir parmi différents modes de vie auxquels ils peuvent avoir des raisons
d’accorder de la valeur. C’est cette liberté réelle qu’on désigne par la capabilité
de la personne d’accomplir différentes combinaisons de modes de fonctionne-
ment, ou de façons d’agir et d’être » [Sen, 1993, p. 218].

Sen déclare ne pas vouloir se limiter à poursuivre une égale liberté abstraite de
choix, mais à tendre vers une égale liberté réelle dans la réalisation de ces choix.
En cherchant à égaliser les capabilités, il veut veiller à ce que l’individu puisse
jouir d’un espace d’alternatives réelles dans la conduite de son existence. Le fonc-
tionnement sera le fruit, la manifestation de l’accomplissement de la liberté : il
n’est donc qu’un signe de l’égalité, mais non la preuve de son « avènement ». Une
valeur propre est accordée au processus par lequel le résultat ou le fonctionnement
advient : il faut vérifier s’il a été authentiquement choisi par son bénéficiaire
parmi un panel d’autres possibilités réelles.

En ce qu’ils conduisent notamment à s’interroger sur la nature des préférences
exprimées par les acteurs, la portée de ces principes pour la recherche d’une
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liberté réelle de travailler (soit pour la lutte active contre les discriminations)
n’est pas négligeable. Sen estime en effet qu’assimiler « réalisation d’un choix »
et « préférences » est réducteur : le choix posé ne révèle pas toujours les préfé-
rences réelles de son auteur, mais bien souvent que des préférences adaptatives
dépendantes des conditions économiques et sociales. Par un processus de réduc-
tion de la dissonance cognitive, l’individu va aligner ses prétentions sur ce qu’il
pense pouvoir raisonnablement obtenir : « Les groupes défavorisés peuvent être
habitués à l’inégalité, ignorants des possibilités de changement social, sans
espoir quant à l’amélioration des circonstances objectives de leur misère, rési-
gnés à leur destin, tout en étant disposés à accepter la légitimité de l’ordre établi »
[Sen, 1993, p. 235]. Lorsque les inégalités sont profondément enracinées au
point d’imprégner en substance les désirs des personnes, une « approche fondée
sur les préférences ne peut que renforcer les inégalités » [Sen, 1993, 1999 ;
Nussbaum, 1999]. Or, seule la mise en place d’actions positives au bénéfice des
groupes vulnérables permettra d’enrayer ces mécanismes pour garantir à tous
une « égale liberté de choisir un travail ». Il en irait ainsi d’actions positives qui
accorderaient la priorité au recrutement des femmes dans un secteur d’emploi où
elles sont sous-représentées (pour autant qu’elles bénéficient d’une qualification
suffisante pour le poste convoité). Ces mesures pourraient les encourager à
acquérir des compétences qu’elles avaient précédemment délaissées, et ensuite
leur garantir la liberté réelle d’occuper certaines fonctions dont elles étaient tra-
ditionnellement écartées.

La question des différences entre les individus est au cœur de la théorie de la
justice proposée par Sen ; il va autoriser une identification des catégories poten-
tiellement bénéficiaires des dispositifs d’actions positives. Est ainsi centrale chez
Sen la question de l’hétérogénéité des êtres humains qui se distinguent par des car-
actéristiques internes (sexe, âge, aptitudes générales, vulnérabilité aux maladies,
etc.) et des circonstances externes (propriété de certains biens, l’origine sociale,
héritage etc.). Elles seront à la source d’inégalités dans leurs capacités à convertir
les libertés formelles en libertés réelles (capabilités) : « Par exemple, tant pour des
raisons biologiques que sous l’effet de facteurs sociaux (notamment lorsqu’ils
s’accompagnent d’une tradition persistante de sexisme — explicite ou implicite),
les femmes peuvent souffrir de désavantages spéciaux pour convertir leur revenu
en fonctionnements particuliers. Pour citer toute une série de cas de types diffé-
rents, ces désavantages peuvent concerner la capabilité […] d’avoir un travail
valorisant (à cause du stéréotype des ‘emplois féminins’), d’assurer sa réputation
professionnelle tôt dans sa carrière (sous l’effet des exigences asymétriques de la
vie familiale) » [Sen, 1999, p. 163]. Il ajoute que « dans la mesure, par exemple,
où le sexe et l’âge sont à l’origine d’inégalité de capabilités, on peut réagir par des
mesures publiques apportant une aide particulière au sexe et aux classes d’âge
défavorisées » [Sen, 1999, p. 202].

Certes aucune indication concrète n’est formulée quant au type d’action posi-
tive qu’il serait nécessaire d’introduire dans le marché du travail pour égaliser les
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capabilités des candidats à l’emploi4. La lecture de Sen nous conduit néanmoins
à soutenir, comme horizon régulateur, que les actions positives adoptées devraient
garantir à tous une opportunité réelle et égale de développer ses aptitudes : en pre-
nant en considération les singularités individuelles et les contextes particuliers
d’action qui peuvent constituer autant d’obstacles à cette finalité. L’employeur
devrait alors vérifier si, en modifiant l’organisation du travail ou en fournissant
une formation adéquate, il n’aurait pas pu mieux apprécier, voire améliorer la
compétence potentielle des personnes évincées.

CONCLUSION

Le droit peine(ra) à éliminer efficacement les pratiques discriminatoires,
notamment parce que celles-ci s’appuient sur des pratiques de type conventionnel.
Dès lors, il convient également de développer l’outil politique en pluralisant les
dispositifs d’action positive, d’emblée justifié par un objectif de justice tel qu’il
découle des enseignements de Sen. Son champ d’application est néanmoins
limité. Par le biais de l’action positive, seuls les critères discriminatoires directe-
ment « objectivables » et visibles (sexe, handicap, origine ethnique, etc.) peuvent
être pris en compte, sans possibilité de généraliser une telle méthode à l’ensemble
des variables potentiellement discriminantes (apparence physique, orientation
sexuelle, appartenance religieuse ou politique, etc.). C’est pourquoi, parallèle-
ment, il convient d’inciter, par d’autres biais, les agents économiques à s’interro-
ger sur leurs propres pratiques d’évaluation dès lors que ces dernières excluent
injustement.

Cette recommandation est conforme aux enseignements de l’EC tendant à
considérer que la compétence attribuée aux individus dépend du jugement à son
égard. Elle rejoint une fois encore la conception de Sen selon laquelle l’évaluation
« objective » du mérite n’existe pas : « Certaines personnes sont considérées
comme plus méritantes que d’autres et peuvent en effet être nées plus talentueu-
ses. Toutefois, si l’on suit certaines interprétations de la personnification, les
talents innés sont considérés non seulement comme étant des évidences variables
d’une personne à l’autre, mais aussi comme étant distribués en fonction d’autres
caractéristiques visibles telles que la couleur de la peau ou la taille du nez »
[2000a, p. 12-13].

Dérogeant au principe suivant lequel l’employeur définit seul les méthodes de
recrutement et les critères de compétence qu’il juge appropriés, il s’agirait
d’imposer qu’une partie au moins des recrutements obéisse à des logiques
« déviantes » de la logique dominante dans l’entreprise, et s’effectuent selon des

4. Les directives européennes se limitent, pour leur part, à déclarer admissibles (mais non obliga-
toires) les actions positives en faveur de certaines catégories de personnes définies par une caractéristi-
que suspecte « afin de garantir la pleine égalité dans la vie professionnelle ».
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pratiques d’embauche non familièrement pratiquées par l’employeur. À l’instar de
la logique de l’action positive en faveur de certains groupes traditionnellement
défavorisés, il conviendrait, en imposant un pluralisme des voies d’accès au tra-
vail, d’obliger le recruteur à réviser ses conceptions de la compétence qu’il recher-
che [De Schutter et van der Plancke, 2002]. Il serait, en effet, réaliste de soutenir
que l’introduction de procédures renouvelées, d’évaluation et de recrutement,
créera des coordinations inédites entre employeurs et travailleurs, susceptibles de
conduire les premiers à revisiter les pratiques auxquelles ils recourraient d’ordi-
naire. Les conventions traditionnellement privilégiées seront questionnées à tra-
vers une pluralité de conventions concurrentes. Ce renouvellement devrait
permettre de briser les effets systémiques des représentations collectives qui
conduisent à une marginalisation des catégories d’individus stigmatisées.
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L’action publique repose, si l’on suit le programme institutionnaliste de
l’économie des conventions (EC), sur des attributions de qualités à des person-
nes participant à un même processus ou pris dans une même situation. Pour
l’EC, l’État existe non pas comme une entité abstraite, mais par sa présence
dans les attentes des participants à l’action publique. L’action publique prend
son sens et devient effective en fonction d’un cadre conventionnel [Salais et
Storper, 1993].

La recherche d’une représentation pluraliste de l’acte économique et de l’acti-
vité de travail est au cœur même du programme conventionnaliste. Un des intérêts
de ces recherches est de prendre en compte la construction de l’information et du
jugement sur les personnes, tout au long de la chaîne de production de catégories
cognitives [Salais 

 

et al.

 

, 1986 ; Desrosières et Thévenot, 1988]. Ce programme a
montré la prévalence des jugements, leur signification comme autant d’actions, et
leurs incidences sur le fonctionnement du marché du travail [Eymard-Duvernay
et Marchal, 1996]. La prise en compte des formes de jugement et des modes
d’évaluation s’impose donc comme objet d’étude et comme critique du modèle
standard.

On s’intéressera dans cette contribution au cas des dispositifs d’action publi-
que. Tout au long du processus de mise en œuvre et d’action concrète de ce dis-
positif, la façon dont les acteurs publics évaluent les situations des personnes est
centrale, et est ce qui donne son effectivité à l’action publique. Cette problémati-
que de l’évaluation juste est au cœur des travaux d’Amartya Sen, entre économie
du bien-être et philosophie économique. Sen met l’accent sur les conventions
d’évaluation, ou, selon ses termes, sur les « bases d’information de jugement en
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matière de justice », sur lesquelles repose l’action publique. L’« approche par les
capacités » de Sen pose la question du fondement informationnel du choix social,
c’est-à-dire de l’évaluation des personnes et des arrangements sociaux. On pré-
sente cette approche et ses proximités avec la problématique d’évaluation au cœur
de l’EC, suivant le travail ébauché par Robert Salais [1998]. Cette approche, qui
partage avec l’EC un certain goût pour l’incomplétude, est discutée au regard des
formes d’évaluation entreprises par les acteurs publics dans les domaines des poli-
tiques sociales et d’emploi. Un des objectifs de ce texte est, partant, de voir dans
quelle mesure la perspective évaluative offerte par l’approche de Sen permet de
prolonger la perspective institutionnaliste de l’analyse des formes d’évaluation
par l’EC.
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PUBLIQUE

 

Les institutions sociales agissent en fonction de ce que Sen appelle des
« bases informationnelles de jugement en matière de justice » (

 

informational
bases of judgement in justice

 

), c’est-à-dire des ensembles de règles qui déci-
dent du caractère approprié ou non de tel type d’information pour mener une
action collective. Concrètement, à chaque fois qu’une politique publique se
déploie, des choix, explicites ou implicites, sont faits en faveur de certains
types d’information, au détriment d’autres. Il y a véritablement choix en faveur
d’une base dès le moment où l’on exclut, explicitement ou non, certaines autres
informations, c’est-à-dire quand on nie ou amoindrit leur pertinence pour
résoudre le problème informationnel de l’évaluation. Comme le dit Sen, « la
base d’information sur laquelle se fonde un jugement identifie les informations
dont dépend directement ce jugement et, de façon non moins importante,
affirme que le caractère vrai ou faux de tout autre type d’information ne peut
pas 

 

directement

 

 influer sur la justesse du jugement. La base d’information
requise pour juger la justice délimite ainsi l’ensemble des faits auquel s’appli-
queraient directement les considérations en matière de justice » [Sen, 1993b,
p. 215, italiques originales].

Une base d’information choisie renvoie donc à une convention d’évaluation et
d’action, ainsi qu’à la problématique cognitive, pragmatique et normative de
l’action publique [Salais, 1998]. Le problème cognitif, porté par les moments
d’évaluation, est de parvenir à un accord sur une échelle d’équivalence afin d’éva-
luer les positions individuelles et les situations sociales ; le problème pragmatique
et normatif, qu’exprime la notion de convention, est de fonder l’action publique
en fonction d’un tel cadre informationnel. Ces problématiques sont inhérentes au
déploiement de l’action publique en contexte d’incertitude — et donc de construc-
tion d’information.

La problématique du choix de la « base d’information », c’est-à-dire ce qui est
retenu comme pertinent par l’évaluateur (ou ce qu’on — sa hiérarchie, ses finan-
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ceurs, etc. — lui demande de retenir comme pertinent), est une affaire de conven-
tions. « Le bien-être est en fin de compte une question d’évaluation », écrit Sen
[1993a, p. 44]. Dit autrement, il s’agit d’un problème d’attribution de qualités. Il
y a en effet une pluralité de façons de juger le bien-être de quelqu’un

 

1

 

. Il faut donc
qu’une base d’information soit retenue au détriment des autres.

La problématique du choix social a essentiellement recouru à l’information
contenue dans les utilités individuelles pour apprécier les arrangements sociaux.
Contre cette grammaire utilitariste, l’approche rawlsienne de la justice a proposé
de déplacer le curseur de l’évaluation depuis les utilités ou états mentaux ressen-
tis vers une base d’information plus matérielle, constituée d’un ensemble de
droits fondamentaux et de ressources garantis par les institutions sociales. La cri-
tique faite par Sen à Rawls est qu’une telle focalisation sur les 

 

moyens

 

 du bien-
être et de la liberté ne permet pas de considérer à leur juste valeur les 

 

finalités

 

 de
la liberté, soit l’accomplissement d’un certain nombre de réalisations essentiel-
les, et la possibilité de choisir parmi elles [Sen, 1985, 1993b]. Dans le même
sens, les évaluations purement monétaires de la situation de quelqu’un (la criti-
que s’adresse plus ici à certaines analyses économiques appliquées) ne permet-
tent pas d’évaluer concrètement ses possibilités et la valeur des options qui se
présentent à elle ou lui. Deux personnes qui détiennent les mêmes ressources, le
même panier de dotations en biens premiers, ou la même somme de monnaie, ne
peuvent en tirer le même avantage. Il est donc injuste de se focaliser sur l’égalité
en dotations en situation d’inégalités flagrantes dans les possibilités de conver-
sion. En raison d’un handicap ou de certaines structures sociales de contraintes
(lois, règles, conventions sociales, etc. : par exemple, l’existence de discrimina-
tions sur le marché du travail, et l’application des lois qui les combattent), les
personnes convertissent de façon inégale des moyens qui peuvent être distribués
de façon égale.

L’approche par les capacités (AC) (

 

capability approach

 

) va donc 

 

directement
considérer les actions et surtout les possibilités d’action des personnes

 

, et non
plus une métrique portant sur les moyens de l’action (les ressources) ou les résul-
tats de celle-ci (en termes d’utilité). La focale de l’évaluation est placée sur leur
espace de liberté réelle (par opposition à liberté formelle, Sen s’appuyant ici expli-
citement sur Marx). L’ensemble des cours de vie qu’une personne peut réellement
atteindre, étant donné à la fois sa situation, les ressources dont elle bénéficie ou
peut bénéficier et les structures de contraintes qu’elle subit, est appelé
« capabilité » par Sen, et représente sa liberté réelle. Ces cours de vie, ou ces réa-
lisations, qui sont accomplis par la personne sont eux appelés « fonctionnements ».

 

1. « You could be 

 

well off

 

, without being 

 

well

 

. You could be 

 

well

 

, without being able to live the life
you 

 

wanted

 

. You could have got the life you

 

 wanted

 

, without being 

 

happy

 

. You could be 

 

happy

 

, without
having much 

 

freedom

 

. You could have a good deal of 

 

freedom

 

, without 

 

achieving

 

 much. We can go on »
[Sen, 1987, p. 1].
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L’ensemble des fonctionnements atteignables pour quelqu’un constitue sa liberté
de choix et d’action, sa capabilité

 

2

 

.
Les deux notions de capabilité et de fonctionnements sont étroitement liées,

une capabilité particulière représentant simplement la possibilité réelle d’accom-
plir un certain fonctionnement. On pourra de façon simplifiée noter que « faire
X » dénote un fonctionnement réalisé. Pour ce qui est de la capabilité, il s’agit
d’évaluer la possibilité réelle de faire X à un coût supportable. « La » capabilité
de quelqu’un dénotera le plus souvent 

 

l’ensemble

 

 de ses potentialités réelles (par
opposition aux possibles formels).

Pour prendre un exemple afin d’expliciter les notations précédentes, si X
représente l’accès à une formation professionnelle pour un salarié, on pourra
regarder si tel salarié a ou non la liberté réelle d’obtenir un congé formation auquel
il attache une certaine valeur (et non la liberté formelle, ouverte normalement sous
certaines conditions à la plupart des salariés), ce qui indiquera une capabilité. On
peut imaginer des comparaisons entre salariés d’une même entreprise, d’un même
secteur, ou d’entreprises et secteurs différents, au regard de la liberté d’accomplir
cette réalisation. La dimension du choix individuel n’est pas ignorée, car selon
l’approche, c’est au salarié de choisir. L’individu réalise certains fonctionnements
parmi ceux qui lui sont accessibles. Suivre la formation F par choix véritable ou
par contrainte (pressions de la part de la hiérarchie, seule formation disponible,
etc.) n’a pas la même valeur : si pour le salarié la réalisation est bien la même au
final (il suit sa formation), il avait néanmoins une capabilité amoindrie dans le
second cas. De même, le fait de 

 

ne pas

 

 suivre de formation peut indiquer des pistes
de réflexion sur les libertés réelles des individus

 

3

 

. N’évaluer que les fonctionne-
ments ne permet donc pas de comparer deux personnes qui, bien qu’ayant 

 

le même
accomplissement au final

 

 (ont suivi la formation, ou ne l’ont pas suivie), 

 

n’avaient
pas le même espace de choix au départ, ou qui ont été contraintes

 

. C’est cela qu’il
convient de regarder, et c’est pour cela que la base d’information porte également
sur la capacité, pas juste sur les fonctionnements.

 

2. La convention est de traduire 

 

capability 

 

par capabilité (pour alléger, le mot plus courant de
« capacité » — sauf mention contraire — renvoie également dans le texte au concept de Sen ; on parlera
ainsi, pour simplifier, d’« approche par les capacités ») et 

 

functioning

 

 par fonctionnement, suivant les
différentes traductions de Sen. La traduction la plus conforme du terme 

 

functioning

 

 serait « mode de
fonctionnement », note Paul Chemla, le traducteur de 

 

Inequality Reexamined

 

 [trad. fr. : Sen, 2000a]. Le
traducteur note qu’il « faut oublier toutes les connotations “mécaniques” du mot. Il désigne ici toutes les
façons d’être et d’agir des individus » [Sen, 2000a, NdT p. 22, note e]. Il note ailleurs que « le mot 

 

ca-
pability 

 

existe en anglais, à côté d’autres comme 

 

ability

 

, et signifie “capacité”, “aptitude”, “possibilités”,
etc. Chez Amartya Sen, il prend un sens très précis : l’ensemble des modes de fonctionnement humain
qui sont potentiellement accessibles à une personne, qu’elle les exerce ou non » [

 

ibid

 

., p. 12, note c].
3. La base des capacités peut ainsi interroger le caractère authentique du manque d’« appétence »

des salariés pour la formation continue : est-ce par choix véritable, ou par manque d’opportunités ? Voir
Fournier [2004] qui montre que ce sont les salariés les moins qualifiés qui estiment avoir le moins besoin
de formation.
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La différence apportée par la convention d’évaluation proposée par l’AC, on
le voit avec l’illustration précédente, est dans la façon d’étudier le bien-être des
personnes en termes de liberté réelle et de possibilités de choix, en mettant
l’accent sur l’articulation entre, d’une part, les droits et ressources distribués par
les institutions sociales et, d’autre part, les projets individuels. Le passage de la
sphère des possibilités formelles à celle des possibilités réelles

 

4

 

 doit s’étudier en
contexte, dans lequel doit également être évaluée la légitimité des contraintes obs-
truant ou facilitant ce passage

 

5

 

.

L’

 

APPROCHE

 

 

 

PAR

 

 

 

LES

 

 

 

CAPACITÉS 

 

: 

 

UNE

 

 

 

BASE

 

 

 

D

 

’

 

INFORMATION

 

 

 

PLURALISTE

 

La base d’information des capacités comporte une pluralité d’accords possi-
bles. Il y a en effet plusieurs types de fonctionnements et de capacités auxquels les
personnes peuvent attacher de l’importance. À partir de quelle liste de fonction-
nements et de capacités évaluer la position de quelqu’un ? On peut tout à fait ima-
giner centrer l’évaluation sur 

 

un

 

 type de capacité, comme l’accès réel à la
formation professionnelle. L’étude de cet objet de la politique d’emploi du point
de vue de l’approche par les capacités peut ainsi apporter un éclairage nouveau sur
les trajectoires professionnelles des salariés. Toutefois, dès que l’on cherchera à
étudier une question plus large, comme l’emploi décent ou la qualité de l’emploi
par exemple, il est nécessaire d’intégrer plusieurs types de capacités (portant, par
exemple, sur les salaires, le statut des emplois, la sécurité professionnelle, etc.).
La problématique de départ de Sen est encore plus étendue : elle porte sur l’éva-
luation du standard de vie, ou encore de la qualité de vie [Sen, 1987 ; Nussbaum
et Sen, 1993]. La qualité de l’emploi n’en est qu’une composante. Si l’évaluateur
a un objectif aussi large qu’évaluer la qualité de vie des personnes, ou plus réduit
comme évaluer la qualité de l’emploi, il lui faut élaborer une liste de composantes
de l’objet étudié, lesquelles pourront être approchées par la spécification d’indi-
cateurs. Si les composantes peuvent être élaborées de façon « idéale » (par exem-
ple, évaluer la liberté réelle d’accéder à la formation professionnelle continue), en
pratique il faut faire avec les données existantes (par exemple, le pourcentage de
salariés ayant accédé à la formation professionnelle dans une branche ou entre-
prise), ou en construire de nouvelles (par exemple, un indicateur de probabilité
d’accéder à la formation, ou encore des informations par recours à des méthodes
d’entretien). La difficulté à obtenir des indicateurs d’opportunités est réelle, et la
méthode impose d’être prudent.

 

4. Ou, pour le dire comme Jean Ladrière, le passage des « possibles possibles » aux « possibles
réels ».

5. La prise en compte des contraintes imprime comme un retour de la réalité. Il ne s’agit pas de con-
sidérer tous les « possibles possibles » (comme marcher sur la Lune par exemple), mais bien ceux qui
sont réalisables par choix, à un coût supportable et, éventuellement, en fonction de certaines contraintes
légitimes (de coût, d’effort, de responsabilité, etc.)
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Le fait est que l’AC n’est pas une théorie complète de la justice, à la différence
de celle de Rawls par exemple. Elle est au contraire volontairement incomplète.
Si des propositions sont faites en philosophie politique pour parvenir à l’élabora-
tion d’une liste complète de dimensions du bien-être ou de la qualité de vie en ter-
mes de capabilités, fondant ainsi une théorie de la justice, la démarche de Sen se
situe à un niveau plus pragmatique. Le choix des dimensions de l’évaluation ne
saurait être imposé ex ante : il s’agit d’une affaire à régler en situation. Pour l’éva-
luation d’une notion aussi large que la qualité de vie, certaines dimensions de la
liberté s’imposent, qu’elles soient élémentaires (être en bonne santé, avoir à man-
ger, échapper à une mortalité prématurée, etc.) ou plus complexes (participer à la
vie de la communauté, rester digne à ses propres yeux, être heureux, etc.). Pour le
reste, disent les sceptiques, toute autre dimension de la liberté peut potentielle-
ment être intégrée à l’évaluation de la qualité de vie des personnes (comme avoir
la longueur de cheveux qu’on désire, ou regarder la télévision tout le dimanche).
Sen indique en effet qu’il faut partir des évalués eux-mêmes et des
réalisations qu’ils ont « des raisons de valoriser

 

6

 

 ». C’est en quoi l’approche est
« nécessairement pluraliste » [Sen, 2000b, p. 84] — voire, selon certains,
« populiste » [Gasper, 2002, p. 457], ce qui signifie, de façon polémique, qu’une
attention centrale est donnée aux préférences individuelles, suivant en cela la pro-
blématique du choix social depuis Arrow. Toutes les préférences n’ont pas un
poids équivalent pour la collectivité, et le rôle de l’évaluateur est bien de discri-
miner parmi ces dimensions afin de parvenir à un accord pour l’évaluation
sociale : cet exercice de pondération et de discrimination « exige un débat public
et un processus démocratique de compréhension et d’acceptation » [Sen, 2000b,
p. 86]. Est-ce que cette pluralité de dimensions valables pour l’évaluation est une
lacune ? On peut penser le contraire : l’avantage de l’approche est de ne pas nier
la complexité de toute forme d’évaluation, et de chercher à en dévoiler l’impli-
cite

 

7

 

. Ce cadre permet ainsi d’interroger les attentes ou conventions locales

 

8

 

. Pour

 

6. « Avec la “capabilité” dont dispose quelqu’un de réaliser 

 

les fonctionnements qu’il ou elle a des
raisons de valoriser

 

, nous avons un point de départ très général pour étudier les modes d’organisation
de la société, et cette démarche nous apporte une façon particulière de concevoir l’évaluation de la li-
berté et de l’inégalité » [Sen, 2000a, p. 22, on souligne]. La formule est récurrente dans les textes de Sen.

7. « On pourrait débattre longtemps des fonctionnements spécifiques susceptibles de conduire à des
accomplissements humains importants, d’une part, et les capacités correspondantes, d’autre part. Dans
la perspective qui est la nôtre et qui vise justement à l’évaluation, il n’y a aucun moyen de se dérober à
l’exercice. L’un des principaux mérites de cette approche est, d’ailleurs, qu’elle nous contraint à nous
confronter, de façon explicite, à ces questions qui exigent des prises de position plutôt que de les dissi-
muler dans un cadre plus général et de ne leur apporter que des réponses implicites » [Sen, 2000, p. 83].

8. Voir le débat entre Bernard Williams et Sen. Pour le premier : « 

 

We have to correct the local ex-
pectations of what counts as relevant opportunities and lack of opportunities in the light of general so-
cial theory and general ethical criticism of these societies

 

 » [Williams, 1987, p. 102]. Pour Sen, le cadre
de l’action publique doit nécessairement limiter la portée de ces valeurs locales : « 

 

The relevance of
convention does not, however, deny the need for critical assessment, or suggest automatic acceptance
of conventional values

 

 » [Sen, 1987, p. 108]. Sur le rôle des valeurs communes dans l’approche de Sen,
voir aussi Qizilbash [2002].
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Sen, « il est nécessaire de lier la focalisation aux préoccupations et aux valeurs
sous-jacentes, qui rendent tels fonctionnements définissables importants et tels
autres tout à fait triviaux et négligeables. Le besoin de choisir et de discriminer
n’est, pour la conceptualisation des fonctionnements et des capabilités, ni un
embarras ni une difficulté spécifique » [Sen, 2000a, p. 72].

Cela pose pour d’autres auteurs de sérieux problèmes d’opérationnalisation.
Le choix des fonctionnements est en effet un sujet de dispute, selon Robert
Sugden [1986] : la théorie de Sen repose de façon très optimiste sur un choix
consensuel des valeurs. Si on ne regarde pas ce que l’individu consomme ou pré-
fère, mais ses réalisations – chacun classant les différents fonctionnements en
fonction de son bien-être personnel –, la rupture est grande avec l’économie tra-
ditionnelle du bien-être, et peut susciter polémiques et désaccords : « Pour l’éco-
nomie du bien-être traditionnelle, le bien-être de chaque personne est évalué en
fonction des propres préférences de cette dernière, puis le bien-être social est
construit comme une sorte d’agrégat des bien-être individuels. De ce fait, il se peut
que je préfère le panier de consommation 

 

x

 

 au panier 

 

y

 

, et que tu préfères 

 

y

 

 à 

 

x

 

 ;
mais nous pouvons tous les deux nous mettre d’accord sur l’idée qu’une bonne
société est une société dans laquelle, dans la mesure du possible, chacun de nous
obtient ce qu’il préfère. Cependant, dans le système de Sen, si nos évaluations des
vecteurs de fonctionnements diffèrent, alors il y a 

 

désaccord

 

. Le classement de
vecteurs [de fonctionnements] d’une personne semble exprimer sa vision non pas
de ce qui constitue une bonne vie 

 

pour lui

 

, mais une bonne vie 

 

pour n’importe qui

 

.
Dès lors, nous ne pouvons pas nous accorder sur ce qui constitue une bonne
société tant que nous ne nous serons pas mis d’accord, en premier lieu, sur la façon
dont on peut classer les vecteurs de fonctionnements » [Sugden, 1986, p. 821, ita-
liques originales, notre traduction]. La problématique de passage des préférences
individuelles aux préférences collectives, selon la grammaire alternative des fonc-
tionnements et capabilités, n’est pas réglée, et reste l’un des principaux points de
débat théorique au sujet de l’approche de Sen.

On souhaite néanmoins montrer l’intérêt de cette approche à deux niveaux,
portant sur l’analyse des politiques publiques effectivement conduites. À un pre-
mier niveau, l’approche permet d’interroger la sélection de l’information et des
variables pertinentes, et en ce sens partage une perspective commune avec la
démarche conventionnaliste. À un second niveau, elle propose un type d’informa-
tion particulier — la base d’information des capabilités et fonctionnements —
pour évaluer et même fonder l’action publique. Le reste du texte est consacré à ce
second niveau, c’est-à-dire à l’AC comme convention d’évaluation alternative.
Pour l’instant, on cherche à montrer que le premier niveau a un intérêt descriptif
et analytique pour penser le déploiement de l’action publique.

Le déploiement de l’action publique pose en effet la question des formes
d’évaluation retenues par les acteurs. Comment évaluer les personnes — des
demandeurs d’emploi par exemple — dans le cadre d’une politique publique ?
Dans quelle mesure leurs préférences doivent-elles être intégrées à l’évaluation,

 

Chapitre 9.fm  Page 165  Lundi, 20. mars 2006  2:50 14



 

166 L

 

ES

 

 

 

CONVENTIONS

 

 

 

DE

 

 

 

QUALITÉ

 

 

 

DU

 

 

 

TRAVAIL

 

et dans quelle mesure la notion de capabilité peut-elle représenter un standard
objectif acceptable [Bonvin et Farvaque, 2005a] ? Quel poids relatif est accordé
aux différents éléments que les individus peuvent avoir raison de valoriser,
comme l’accès rapide à l’emploi, la qualité de cet emploi, le niveau de salaire, la
possibilité de choisir, etc. ? Cette perspective, qui vise à mettre en évidence les
bases informationnelles sur lesquelles repose l’action publique, inclut également
la question du pouvoir : elle interroge en effet la légitimité du politique pour impo-
ser certaines valeurs (par exemple dans les politiques de 

 

workfare, la valeur supé-
rieure de l’activité par rapport à une situation d’inactivité), ou encore, d’un point
de vue plus positif, la façon dont ces valeurs transitent par l’existence d’instru-
ments de contrôle bureaucratique ou gestionnaire (indicateurs de performance
imposés aux acteurs locaux, contractualisation des prestations, etc. [Varone et
Bonvin, 2004]). Avec Sen, chercher à dévoiler l’implicite contenu dans les formes
d’évaluation, c’est aussi appeler au débat public et à l’action collective. Dans le
cas discuté ci-dessus, une participation plus grande des partenaires sociaux et des
bénéficiaires effectifs ou potentiels des politiques de l’emploi à l’élaboration de
celles-ci, débouchant sur une discussion démocratique sur les modes d’évaluation
et sur les instruments utilisés, peuvent avoir un effet sur l’évolution des conven-
tions d’action publique. Nous avons utilisé l’expression de « capacité à se faire
entendre » (capability for voice) pour montrer le caractère fondamental et cons-
tructif de ces formes d’expression individuelles et collectives au regard des critè-
res de l’évaluation [Bonvin et Farvaque, 2005b]. Pour résumer et conclure sur ce
point, l’approche des capacités part de la pluralité des formes d’évaluation possi-
bles, et insiste sur leur caractère public. Le lien avec l’EC est double : l’action
publique repose sur une série de constructions sociales portant sur l’information
retenue ; les formes d’évaluation donnent son caractère effectif à l’action publi-
que.

À un second niveau, plus normatif, l’approche par les capacités propose une
convention particulière d’évaluation, reposant sur la sélection d’un type d’infor-
mation pertinente, basé sur les notions de capabilité et de fonctionnements.
D’un point de vue empirique, un compromis pratique est généralement passé
entre une ambition théorique d’évaluer des libertés réelles et la nécessité de
faire avec des données portant sur des réalisations. On présente dans ce qui suit
divers essais d’évaluation des arrangements sociaux en retenant la base infor-
mationnelle des capacités comme convention de mesure. Plusieurs sortes
d’outils d’évaluation des situations sociales ont été construits qui partent de
cette base d’information alternative. Ces différents travaux mettent surtout en
évidence le fait qu’un déplacement de la focale de description des états sociaux
permet de parvenir à des prescriptions politiques différentes. Ce niveau norma-
tif permet par ailleurs d’intégrer des considérations de justice à la problémati-
que conventionnaliste.
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L’APPROCHE PAR LES CAPACITÉS 
COMME CONVENTION DE MESURE ALTERNATIVE

L’approche par les capacités a initialement été utilisée comme un cadre alter-
natif pour évaluer la pauvreté dans les pays en développement. L’objectif du déve-
loppement, selon Sen, consiste dans l’expansion des libertés réelles que les
personnes ont des raisons de valoriser, en vue de mener tel ou tel type de vie [Sen,
2000b]. À la suite des premières illustrations empiriques incluses dans l’ouvrage
de Sen qui formalisait le concept de capabilité [Sen, 1985], plusieurs études ont
cherché à développer cette convention de mesure alternative. Sen n’indiquant
jamais de méthode clés-en-main9, l’élaboration des outils de mesure incombe à
l’évaluateur. L’opérationnalisation des concepts de Sen est ainsi devenu un champ
de réflexion investi par des personnes d’horizons très divers (chercheurs, organi-
sations internationales, activistes, etc.), dans des disciplines différentes (écono-
mie, philosophie, sociologie, science politique, etc.) et pour des objectifs variés.

De nombreuses études s’inspirant de l’approche par les capacités ont cherché
à mesurer la pauvreté et l’inégalité reconsidérées en termes de privations de cer-
taines capabilités essentielles. Le cadre de l’AC permet d’identifier des popula-
tions pauvres en termes de capabilités, qui échappent aux mesures classiques et
« officielles » de la pauvreté en termes monétaires [Balestrino, 1996 ; Chiappero-
Martinetti, 2000 ; Klasen, 2000 ; Bérenger et Verdier-Chouchane, 2004, entre
autres].

La convention de mesure par les capacités a été intégrée par le Programme des
Nations unies pour le développement humain, au travers de l’indicateur de déve-
loppement humain (IDH). L’IDH a permis de synthétiser les recherches de cette
institution dans un indicateur simple et peut-être simpliste. Cette convention de
mesure a néanmoins des effets communicationnels positifs, et accompagne un
certain tournant cognitif [Perret, 2002 ; De Boissieu et al., 2004]. Cette conven-
tion représente en effet une alternative possible à la convention d’évaluation
dominante nourrie du paradigme de la croissance économique, qui s’appuierait
sur « une socioéconomie du jugement des améliorations d’état, de qualité, et de
bien-être individuel et collectif » [Gadrey, 2000, p. 50]. Avec une telle conven-
tion, « ce qui change, c’est l’indicateur de progrès que l’on privilégie (sans pour
autant supprimer les autres) et les conventions qui s’y rapportent » [Gadrey, 2000,
p. 48]. En matière d’évaluation de l’emploi et des politiques qui s’y rapportent, le
chantier de l’opérationnalisation des concepts de Sen est également ouvert.
Le Bureau International du Travail a ainsi évoqué le terme de capabilité dans ses
travaux sur l’emploi décent [Somavía, 1999].

La pensée économique de Sen sur le travail et l’emploi met l’accent sur les
libertés réelles qu’offrent de telles situations d’emploi décent, et, a contrario, sur

9. « The capability perspective is not a set of mechanical formulae, but a framework for informa-
tional analysis, critical scrutiny and reflected judgments » [Sen, 1996, p. 117].
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les « pénalités » cumulatives qu’entraînent les situations de chômage sur l’espace
des possibles des personnes (la perte des aptitudes personnelles, les risques de
dégradation psychologique, la désorganisation de la famille, etc. [Sen, 1997]). Ce
constat conduit l’auteur à interroger les fondements de la politique économique
européenne (comment l’Europe peut-elle s’accommoder de tels niveaux de chô-
mage, étant donné ses conséquences sociales et humaines ?) et à critiquer le dis-
cours dominant sur la responsabilité individuelle des chômeurs. La responsabilité
individuelle doit être une fin, mais ne saurait être un moyen : si la société veut que
les individus deviennent responsables, des conditions économiques et politiques
doivent être respectées, la première desquelles étant l’obligation d’offrir aux per-
sonnes la possibilité réelle de travailler [Sen, 1997, p. 181]. Si l’approche permet
de définir les privations connues par les chômeurs en termes de manques de liber-
tés, elle n’indique toutefois pas de voies politiques pour recréer ces libertés.

Cependant, d’un point de vue descriptif, cette grille d’analyse offre un regard
intéressant sur l’évaluation des personnes et sur l’attribution de qualités aux béné-
ficiaires effectifs ou potentiels de l’action publique en matière d’emploi et de poli-
tiques sociales. Les études empiriques qui s’en inspirent montrent que l’utilisation
des concepts de fonctionnements et de capabilité renouvellent les problématiques
théoriques concernant l’emploi et les politiques d’emploi, même si les méthodo-
logies divergent et sont certainement à développer. La question de la liberté réelle
et de l’opportunité de choix ressort de façon centrale de ces études [Schokkaert et
Van Ootegem, 1990 ; Le Clainche, 1994 ; Burchardt, 2002 ; Vero, 2002 ; Farva-
que et Oliveau, 2004]. Or, ces bases informationnelles sont peu mises en avant
dans la plupart des travaux économiques, qui appréhendent, au mieux, la liberté
en termes de rationalité calculatoire, paramétrées par diverses structures d’incita-
tions monétaires (cf. les travaux sur les trappes à pauvreté). Mais les autres types
de contraintes non monétaires, comme celles dues au genre [Burchardt, 2002 ;
Robeyns, 2003], et la question de l’étendue de la liberté de choix des individus
relativement à l’emploi vont bien au-delà de cette vision standard de la rationalité
[Bonvin et Farvaque, 2005b]. L’approche met autant l’accent sur les capacités en
termes de compétences individuelles que sur les capacités en termes d’options
réelles. Au lieu de supposer une rationalité et une responsabilité individuelle éga-
lement réparties entre les chercheurs d’emploi, l’AC insiste ainsi sur les différen-
tiels réels en matière de possibilités de choix, la valeur inégale des opportunités
dont ils disposent, ainsi que les inégalités flagrantes créées par certaines structures
de contraintes. Cette grille de lecture permet d’élargir la représentation du « non-
emploi », en évaluant les situations de non-emploi par manque de choix et de
capabilité. Le cadre théorique de l’AC permet au final d’introduire une réflexion
sur les contraintes et opportunités dont disposent les personnes, qui va au-delà des
réflexions traditionnelles sur la recherche d’emploi et sur la responsabilité indivi-
duelle que la rhétorique de l’employabilité place en son cœur [Bonvin et Farva-
que, 2003].
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L’APPROCHE PAR LES CAPACITÉS COMME GRILLE D’ANALYSE 
DE L’ACTION PUBLIQUE SITUÉE

Comme on l’a déjà dit plus haut, les formes de jugement par les acteurs publics
représentent également un terrain d’étude pour l’AC. Les politiques sociales
actuelles sont de plus en plus individualisées, contractualisées et décentralisées.
Ce nouveau paradigme accorde un rôle important aux évaluateurs locaux. Diffé-
rents registres peuvent être relevés : registre bureaucratique et juridique (élabora-
tion et signature de contrats d’insertion), registre médical (« diagnostic »
d’employabilité, définition du « traitement » à appliquer), etc. L’information sur
les personnes devient en tout cas essentielle. Par opposition à un modèle centralisé
de politiques sociales, où l’action publique est déclenchée par la survenance d’un
événement contre lequel la personne est assurée (ou contre lequel la collectivité
l’assure), un nouveau modèle apparaît, où c’est le caractère approprié du compor-
tement des personnes qui décide (ou non) de la continuité conditionnelle de
l’intervention publique après une certaine période d’aide inconditionnelle10. Il est
donc important, pour étudier les institutions en action, d’analyser la base informa-
tionnelle sur laquelle elles s’appuient.

Comme on l’a évoqué plus haut, l’attribution de qualités aux demandeurs
d’emploi peut revenir au choix d’une base informationnelle parmi plusieurs dis-
ponibles. La problématique, d’inspiration conventionnaliste, peut être de se
demander de quelle manière l’outillage cognitif des acteurs de la politique publi-
que, ainsi que leurs catégories d’intervention, influent sur le devenir des
personnes.

Des études ont montré que le jugement sur les demandeurs d’emploi, en raison
de cet encadrement cognitif, pouvait conduire à des traitements inappropriés et
injustes [Benarrosh, 2000]. L’affaire est bien connue, qui consiste par exemple à
accorder certains moyens conçus pour des publics « en difficulté » à d’autres
publics dont la situation est meilleure, afin d’obtenir un « retour sur investissement »
plus grand. Les contraintes de résultat qui s’imposent aux acteurs via certains
outils cognitifs modifient bien l’action entreprise, et peuvent réduire les libertés
des personnes, en voulant leur imposer un fonctionnement particulier (par exem-
ple un emploi défini comme « convenable », sans que la personne concernée ne
participe à cette définition). Comme l’écrit Salais, « tout acte relevant du fonction-
nement d’une institution exige un jugement sur un acteur (individu, entreprise,
acteur collectif) et sur sa situation d’action dans la société ou l’économie considé-
rée. Ce jugement pose un problème concret de justice. Car l’acte institutionnel
renvoie à des réalités passées et à venir. Il met en jeu des vies et des trajectoires.
Il procure ou enlève des ressources. Il pose ainsi en son centre le problème de
l’évaluation, autrement dit du jugement sur les personnes » [Salais, 1998, p. 278].

10. Plutôt que de parler d’un nouveau modèle, il serait plus juste de parler d’une extension d’une
vision « assistancielle » sur le modèle assuranciel.
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Des problèmes nombreux surgissent quand l’objectif d’une loi (l’insertion profes-
sionnelle par exemple) est relayé au niveau local par des indicateurs mettant avant
tout l’accent sur la performance à court terme, et plaçant donc les évaluateurs
locaux dans une tenaille. Il y a là un programme de recherche fécond sur le cœur
conventionnel et cognitif des catégories d’action publique et des institutions,
renouant avec les travaux originels de l’EC. Si « le bien-être est en fin de compte
une question d’évaluation », comme le dit Sen [cf. supra], la question des institu-
tions qui font ces évaluations, avec une incidence notable sur le fonctionnement
du marché du travail, reste à étudier plus que cet auteur ne le fait. L’exemple des
politiques d’emploi et d’insertion appelle alors une théorie qui puisse prendre en
compte les pluralités des modes d’évaluation et la possibilité d’accords conven-
tionnels sur la nature des jugements faits sur les personnes. La théorie de Sen offre
un standard objectif pour analyser l’effectivité de ces évaluations et jugements.

Si l’on choisit d’évaluer les situations des personnes en termes de privations
de capacités réelles (et les études empiriques comme les utilisations par des gran-
des organisations internationales montrent la pertinence de cette base informa-
tionnelle), on peut concevoir que le rôle de l’action publique est alors d’agir en
conséquence, c’est-à-dire tenter d’agrandir l’espace de choix des personnes. Dans
cette perspective, le rôle des institutions est notamment d’observer et d’évaluer les
possibilités individuelles de convertir les biens et services offerts par l’action
publique, ainsi que les droits formels accordés (droits civils, politiques et
sociaux), en de véritables capacités de choix et d’action, c'est-à-dire en libertés
réelles.

L’action publique est intimement liée à la qualité et à la pertinence des obser-
vations et évaluations des personnes, qui sous-tendent la distribution de droits ou
ressources dans un modèle d’intervention de plus en plus individualisé. Le rôle
des institutions n’est donc pas simplement de distribuer des biens ou de garantir
des droits (entitlements), mais également de s’assurer, par des « investigations
causales », comme le dit Sen, que ceux-ci conviennent : « Des droits [entitle-
ments] plus grands contribuent à élargir les capabilités, mais la relation n’est pas
la même pour des personnes différentes. […] L’action publique doit se baser sur
une analyse adéquate en termes de différenciation : cela implique de mener des
investigations causales des capabilités, et des variations dans la relation entre les
droits et les capabilités11 » [Drèze et Sen, 2002, p. 13 n. 21].

L’approche de Sen offre au final une interrogation normative sur des objets
d’étude de l’EC, comme l’équipement des acteurs publics (dispositifs, droit, caté-
gories d’intervention…), le contenu des politiques publiques, ou la place des
intermédiaires locaux. La question serait : étant donné les possibles privations en

11. Notre traduction de : « Larger entitlements contribute to wider capabilities, but the relationship
is not the same for different persons […]. Public action has to be based on an adequately discriminating
analysis, and this calls for causal investigations of capabilities and of variations in the relation between
entitlements and capabilities. »
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termes d’opportunités réelles et l’existence de structures de contrainte, quelles
sont les possibilités publiques d’intervention pour réduire ces privations, et donc
mener une politique d’expansion des capacités individuelles ? L’action « située »
des intermédiaires ne saurait évidemment se suffire à elle-même. Il s’agit, pour le
chercheur, d’un terrain d’observation d’arrangements sociaux bien plus vastes. La
critique selon laquelle l’approche de Sen est purement individualiste, néglige les
institutions et ne peut que prôner une approche individualisée n’est pas tenable.
L’étude des libertés réelles des personnes, de leurs contraintes et opportunités,
exige un cadre plus large, incluant la politique macroéconomique, les facilités
créées par l’État et le marché, certains choix de société, etc. [Drèze et Sen, 1995].
Dans ce sens, l’approche des capacités sous-tend théoriquement certaines propo-
sitions récentes de réformes sur l’articulation entre protection sociale et systèmes
d’emploi [Supiot, 1999 ; Gazier, 2003 ; Salais, 2005].

CONCLUSION

Un des terrains d’étude théorique et empirique de l’EC est le lien entre la façon
dont les personnes sont évaluées et le déploiement de l’action publique. L’appro-
che de Sen interroge ce lien d’un point de vue descriptif et prescriptif. D’un côté,
elle pose la question du choix de la base d’information retenue lors des moments
d’évaluation. Ce choix est conventionnel, aucune base d’information n’ayant a
priori de supériorité sur une autre. D’un autre côté, l’approche par les capacités
propose une base d’information fondée sur les libertés réelles des personnes.
L’emploi de cette base d’information indique des pistes alternatives d’action
publique, notamment parce qu’elle permet d’identifier différemment les priva-
tions, les besoins, les opportunités et les contraintes des personnes, en particulier
par rapport à l’emploi. Elle suggère ainsi de regarder la façon dont la responsabi-
lité collective des institutions se traduit en opportunités réelles pour les personnes,
et pas seulement les aptitudes et la responsabilité individuelle des bénéficiaires de
l’action publique.

Le chantier de l’opérationnalisation de cette approche est ouvert. Toutefois,
son utilisation comme convention d’évaluation reste encore imparfaite sur le plan
méthodologique et empirique. Par ailleurs, son utilisation comme véritable
convention d’action publique exige que le contenu de la responsabilité collective
évoquée ci-dessus soit plus explicitement présenté.
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Représentations conventionnelles sur les marchés de taux

 

Marie Brière

 

Les marchés de taux d’intérêt sont particulièrement importants, par la taille
des encours qui y sont traités, mais aussi parce que les taux sont des variables
essentielles d’un point de vue économique et financier. Ils influencent les choix
intertemporels des agents et la manière dont les ressources sont utilisées au cours
du temps. Selon la théorie macroéconomique à laquelle on adhère, ils s’analysent
comme la variable qui équilibre épargne et investissement, ou offre et demande de
monnaie. Il faut cependant souligner la complexité de la détermination des taux
d’intérêt car il s’agit aujourd’hui de variables de marché, qui dépendent très lar-
gement de la politique monétaire menée par les banques centrales, mais également
des prix des autres actifs financiers. Il existe d’ailleurs une multitude de taux, qui
diffèrent par leur maturité, la catégorie de l’emprunteur, leur devise de libellé, etc.
Les modèles de taux traditionnels, qu’il s’agisse des modèles macroéconomiques
qui déterminent un niveau « fondamental » pour les taux, ou des modèles qui
s’intéressent à la structure par terme des taux d’intérêt, se révèlent assez ineffica-
ces quand il s’agit de prévoir ou d’expliquer les niveaux de taux qui prévalent sur
le marché. À de nombreuses reprises, ceux-ci se sont éloignés durablement des
niveaux prédits par la théorie. Partant de ce constat, nous nous sommes penchés
sur les mécanismes de formation des taux d’intérêt et nous sommes demandés
quelles pouvaient être les raisons pour lesquelles les résultats des modèles de taux
ne sont pas vérifiés. La raison essentielle nous semble devoir être trouvée dans
l’hypothèse d’anticipation rationnelle retenue par tous les modèles traditionnels.
Celle-ci (1) dit que les agents utilisent toute l’information à leur disposition, mais
surtout (2) suppose qu’il existe un « vrai » modèle de l’économie et de détermina-
tion des taux auxquels tous les agents se réfèrent. Or cette hypothèse est tout à fait
irréaliste en économie, mais plus encore lorsqu’on s’intéresse aux mécanismes de
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marché. D’une part, il règne une très grande incertitude en ce qui concerne l’éva-
luation fondamentale des actifs. Les agents ne savent pas forcément quel
modèle ni quelles informations utiliser. D’autre part, l’idée même du fondamen-
talisme ne tient pas, dans la mesure où le prix est un phénomène collectif : il
dépend intrinsèquement de toutes les opinions qui prévalent sur le marché, ou tout
au moins de l’opinion majoritaire. Ainsi, l’investisseur rationnel doit-il obligatoi-
rement s’intéresser à l’opinion des autres (comme dans la parabole du « concours
de beauté » keynésien où il faut choisir, non pas le plus beau visage, mais le visage
qui sera désigné par la majorité comme étant le plus beau). Il est en effet plus
important de savoir ce que la majorité des autres pense que de calculer correcte-
ment la valeur « fondamentale » du titre. C’est ce que soutient également la
« 

 

noise trader approach

 

 » [De Long 

 

et

 

 

 

al.

 

, 1990]. Aussi, pour comprendre et
modéliser le comportement des agents, faut-il s’interroger sur la manière dont ils
se représentent l’évolution du marché, dont le cours coté est finalement la résul-
tante. On voit ici clairement apparaître ce qu’Orléan [1999, 2002] appelle une
« boucle autoréférentielle » : l’anticipation des agents porte sur l’anticipation des
autres telle que l’opinion du marché la synthétise. Les modèles traditionnels évi-
tent cette boucle autoréférentielle grâce à l’hypothèse d’anticipation rationnelle,
qui postule que tous les agents ont en tête le « vrai » modèle de l’économie, c’est-
à-dire qu’ils savent comment se détermine la valeur fondamentale des différents
actifs. Il ne leur reste alors qu’à anticiper l’évolution des différentes variables qui
vont entrer dans cette valeur fondamentale, en utilisant toute l’information à leur
disposition. Dans ces conditions, la boucle autoréférentielle a disparu parce que le
modélisateur a postulé que son propre modèle était celui de tous les agents. Cette
approche théorique, grâce à la notion de « valeur fondamentale » parfaitement
déterminée, n’a plus besoin de s’interroger sur la manière dont les investisseurs se
représentent le fonctionnement de l’économie et du marché. Par hypothèse, elle
pose que tous les agents savent ce qu’est la valeur fondamentale et se déterminent
seulement à partir d’elle.

Mais cette conception, nous le verrons, est des plus sujettes à caution. Sans
abandonner l’idée que les agents se comportent de façon rationnelle, on aurait en
effet tout à gagner à abandonner l’hypothèse d’anticipations rationnelles, qui ne
correspond pas à ce qui se passe réellement sur les marchés financiers. Les inter-
venants ne cherchent pas uniquement à anticiper le niveau d’une ou plusieurs
variables en fonction d’un modèle préexistant, ils pensent également les relations
entre variables et font des hypothèses quant aux comportements d’autres agents.
En bref, ils se « représentent » leur environnement. On parlera de « représentation
collective », ou encore de « convention », dans le cas où émerge une représenta-
tion perçue par l’ensemble des intervenants comme référence commune sur le
marché, c’est-à-dire, pour l’essentiel, comme apte à décrire la manière dont se for-
meront les anticipations des autres intervenants [Orléan, 2004]. Chaque agent
pense alors l’évolution du marché en référence à cette convention. Une différence
essentielle entre cette approche par les représentations collectives et l’approche

 

Chapitre 10.fm  Page 178  Lundi, 20. mars 2006  2:50 14



 

R

 

EPRÉSENTATIONS

 

 

 

CONVENTIONNELLES

 

 

 

SUR

 

 

 

LES

 

 

 

MARCHÉS

 

 

 

DE

 

 

 

TAUX

 

179

fondamentaliste tient au fait que, pour nous, le rôle du marché est précisément de
faire émerger ces conventions et de permettre aux acteurs de se coordonner au tra-
vers de l’adhésion à une même représentation. Cette notion joue alors le même
rôle que la notion d’équilibre dans la théorie traditionnelle. Une manière de faire
la différence entre ces deux approches consiste à montrer le caractère variable des
représentations selon les époques et les lieux : ce ne sont pas les mêmes variables
qui sont prises en compte, ni avec les mêmes poids. Or cette variabilité en fonction
des contextes ne trouve pas d’explication simple dans le cadre du modèle fonda-
mentaliste. Notre travail s’inscrit dans ce cadre théorique. Sur la base des travaux
de Keynes [1936], Shiller [1990], Artus [1995], Orléan [1999, 2002], nous sou-
haitons montrer l’intérêt de cette approche pour la compréhension des mécanis-
mes de formation des taux sur le marché et apporter des preuves formelles à
l’existence de ces conventions.

Cette présentation s’articule en deux parties. Dans la première, nous mettons
en évidence que l’observation des taux dément certaines des prévisions qu’impo-
sent les modèles traditionnels et avançons l’hypothèse de représentations conven-
tionnelles pour expliquer ces « anomalies ». Dans la seconde partie, nous
montrons l’importance pour les investisseurs d’adopter des conventions puis nous
apportons plusieurs preuves empiriques de leur existence et du rôle des banques
centrales et des économistes

 

1

 

 dans leur élaboration.
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Quand on confronte les modèles de taux traditionnels aux évolutions réelles
des taux d’intérêt sur le marché, on s’aperçoit qu’à de nombreuses reprises, les
taux ont été très différents des niveaux prédits par la théorie. Ces épisodes, 

 

a priori

 

jugés « anormaux », peuvent en fait s’expliquer par l’existence de représentations
conventionnelles sur les marchés, c’est-à-dire de manières communes au marché
d’envisager le fonctionnement de l’économie, des marchés ou de la politique
monétaire.

 

Insuffisance des modèles de taux traditionnels

 

Les théories macroéconomiques de détermination du niveau fondamental des
taux d’intérêt

 

 

 

considèrent que les taux résultent de l’équilibre entre épargne et
investissement (théorie néoclassique) ou entre offre et demande de monnaie

 

1. Dans toute la suite, nous appelons « économistes » à la fois les économistes prévisionnistes em-
ployés par les banques et institutions financières, qui fournissent des prévisions des principaux chiffres
économiques ainsi qu’une analyse de la situation économique, et les économistes de marché (ou straté-
gistes) dont le rôle est plutôt d’expliciter auprès des opérateurs les liens entre variables économiques et
variables de marché, et de prévoir l’évolution des cours des différents actifs.
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(théorie keynésienne). Si elles présentent un intérêt indéniable pour la compréhen-
sion des mécanismes économiques de formation des taux, ces théories restent en
général très abstraites et difficilement utilisables en pratique pour prévoir les taux,
à l’exception peut-être de la « règle d’or » qui stipule que le taux d’intérêt réel doit
être égal à la somme du taux de croissance réelle et du taux d’obsolescence du
capital, et de la relation de Fisher, qui pose que le taux nominal doit augmenter
proportionnellement à l’inflation. Parce que ces théories ne s’intéressent qu’à des
économies hautement simplifiées, elles ne considèrent qu’un seul taux d’intérêt
dans l’économie, plus ou moins apparenté au taux long. Or, dans les économies
concrètes, il existe une multitude de taux qui diffèrent entre autres par leur matu-
rité. Par ailleurs, les taux d’intérêt sont aujourd’hui valorisés sur les marchés
financiers et dépendent très largement de la politique monétaire menée par les
banques centrales. Les modèles de la structure par terme des taux d’intérêt s’inté-
ressent quant à eux à l’ensemble des taux dans un contexte de marché. Ils suppo-
sent que les différents segments des marchés de taux sont parfaitement arbitrés et
entendent déterminer l’évolution des taux à partir de leur structure actuelle. En
vérité, les résultats des modèles de taux traditionnels ne résistent pas à l’épreuve
des tests empiriques, très nombreux dans la littérature économique

 

2

 

 [Brière,
2005] : règle d’or et relation de Fisher ne sont pas vérifiées [Mishkin, 1992], pas
plus que la théorie « pure » des anticipations

 

3

 

 : les taux longs sont trop volatils,
l’écart entre taux long et taux court ne prédit pas correctement l’évolution à long
terme des taux courts ni celle à court terme des taux longs [Shiller, 1979 ; Camp-
bell et Shiller, 1991 ; Hardouvelis, 1994].

 

Anomalies et rôle des représentations collectives

 

Devant le faible pouvoir explicatif des modèles de taux traditionnels, nous en
sommes venus à nous interroger sur leurs présupposés. Ces modèles considèrent
généralement que les anticipations sont rationnelles, c’est-à-dire que les agents
utilisent toute l’information à leur disposition pour effectuer leurs anticipations et
qu’ils connaissent le « vrai » modèle de l’économie. Cette hypothèse nous semble
trop réductrice. Nous analysons trois exemples précis d’anomalies repérables sur
les taux :

(1)  replis vers la liquidité exagérés ;
(2)  comportement anormal des taux longs, en particulier aux États-Unis ;
(3)  phénomènes de panique.
Nous montrons que ces anomalies peuvent s’expliquer par la manière dont les

intervenants se représentent leur environnement économique et financier.
Les dernières années ont connu plusieurs crises importantes : crise russe et

faillite du fonds Long Term Capital Management

 

 

 

à l’été 1998, chute des valeurs

 

2. Nous n’en citons ici que quelques-uns.
3. Sous hypothèse d’anticipations rationnelles.
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technologiques en mars 2000, attentats terroristes du 11 septembre 2001, affaire
Enron en 2001 puis Worldcom en 2002. Chacun de ces épisodes a engendré ce
qu’on appelle un 

 

flight to quality

 

 (repli vers la liquidité) : les investisseurs ont
réduit massivement leurs positions « spéculatives » (actions, obligations émises
par les entreprises ou les États émergents) et se sont rués vers les valeurs refuges
considérées comme étant les plus liquides, à savoir les obligations d’État des pays
réputés les plus sûrs, États-Unis et Allemagne. Ces épisodes ont à chaque fois
engendré une réduction drastique de la liquidité et un écartement très important
des 

 

spreads

 

 de crédit. Celui-ci a été dû aux achats massifs de titres publics et à la
perte de confiance dans tous les actifs réputés risqués (quel que soit leur lien avec
la crise), notamment les obligations d’entreprises ou de pays émergents. Or, ces
replis vers la liquidité, s’ils ont généré des déséquilibres au moment des crises,
perturbent également l’évaluation des actifs en période calme. À cause de la
menace que ces replis font planer, les obligations d’État américaines sont par
exemple toujours plus chères que celles émises par des agences fédérales, pourtant
entièrement garanties par le Trésor américain et présentant rigoureusement le
même risque de crédit [Longstaff, 2001]. L’existence de cette prime est aberrante
et ne peut s’expliquer autrement que par une préférence anormale pour la liquidité.
Plus surprenant encore, au sein même des obligations d’État, alors que les titres
sont quasiment analogues, on observe des divergences de prix entre certaines obli-
gations nouvellement émises, qualifiées de 

 

benchmarks

 

 ou d’obligations 

 

on the
run

 

, et les autres. Considérés comme plus liquides parce qu’ils ne sont pas encore
détenus par des investisseurs à long terme, ces 

 

benchmarks 

 

servent de référence
pour les investisseurs (notamment pour les opérations de couverture), parmi
l’ensemble des titres disponibles de même type et de même maturité. Or, pendant
toute la période où elles ont le statut de 

 

benchmark

 

, ces obligations sont plus chè-
res que leurs consœurs de maturité et de caractéristiques proches, ce qui engendre
des déséquilibres au sein de la courbe des taux. Ces exemples mettent en évidence
une polarisation mimétique des investisseurs sur certains placements, encore exa-
cerbée pendant les périodes de crise. Or, ces phénomènes, s’ils ne peuvent s’expli-
quer d’un point de vue économique fondamental, se comprennent très bien si l’on
se place du point de vue de l’investisseur sur le marché. Celui-ci a le choix entre
un actif un peu cher (l’obligation 

 

benchmark

 

) car très demandé, mais dont il est
sûr qu’en période de turbulence, il ne fera que se renchérir, et un placement un peu
moins cher (obligation émise par une agence fédérale, titre d’État non 

 

bench-
mark

 

), mais dont il sait qu’il n’aura pas la préférence des autres intervenants et
donc qu’il est susceptible de voir son prix se déprécier relativement aux autres lors
des crises. S’il ne souhaite pas prendre de risques, il est parfaitement légitime qu’il
choisisse le titre 

 

benchmark

 

. C’est parce que chaque intervenant, pris isolément,
pense que les autres ont une certaine idée des placements les plus liquides, que les
phénomènes de fuite vers la liquidité prennent une telle ampleur. Ce qui joue dans
ce cas, c’est la représentation que les investisseurs se font des placements de réfé-
rence considérés par tous sur le marché comme étant les plus sûrs et les plus
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liquides. Lors des crises, chacun rapatrie ses capitaux, de peur que les autres ne le
fassent. Il y a à ce moment-là amalgame entre tous les placements risqués, non
parce qu’il y a confusion chez les investisseurs pour déterminer les sources de ris-
que (chaque investisseur pris individuellement est bien convaincu que la crise n’a
rien à voir avec les placements qu’il détient), mais parce que chacun pense que
tous vont faire de même. On voit alors que ce qui est rationnel au niveau indivi-
duel ne l’est pas nécessairement d’un point de vue collectif : cette préférence
excessive pour les placements de référence génère en période calme des écarts de
prix anormaux impossibles à justifier d’un point de vue fondamental, et en période
de turbulence financière des phénomènes d’amplification des crises, du fait de la
contagion entre tous les actifs réputés risqués.

Deux types d’anomalies sont repérables sur les taux longs si l’on croit à la
véracité de la théorie des anticipations (sous hypothèse d’anticipations
rationnelles) : ils ne varient pas dans le sens prédit par la théorie

 

4

 

 et ils sont trop
volatils. Différentes hypothèses, malheureusement difficiles à vérifier, ont été
invoquées pour expliquer ce phénomène : surestimation par les agents du nombre
de hausses de taux courts à venir, variabilité des primes de terme et instabilité des
anticipations de taux réels ou d’inflation. Gürkaynak 

 

et

 

 

 

al.

 

 [2003] ont apporté un
éclairage nouveau à la compréhension du comportement des taux longs en étu-
diant les taux 

 

forwards

 

5

 

, chose qui n’avait encore jamais été faite jusqu’à présent

 

.

 

Ils montrent que ces taux sont excessivement volatils et qu’ils réagissent considé-
rablement aux annonces économiques et de politique monétaire. Or, si on suppose
que les propriétés de long terme de l’économie sont relativement stables dans le
temps et parfaitement connues des agents (anticipations rationnelles), les chocs ne
devraient avoir qu’un effet temporaire sur les taux courts et donc un faible effet
sur les taux 

 

forwards

 

 d’horizon suffisamment éloigné

 

6

 

.

 

 Leurs résultats empiriques
montrent que cette variabilité anormale des taux 

 

forwards

 

 (qui peut expliquer que
les taux longs soient eux aussi trop volatiles) est vraisemblablement due à une
modification de l’inflation d’équilibre de long terme anticipée par les agents. En
effet, les 

 

forwards

 

 diminuent lors des hausses surprises de taux directeurs (les
agents en déduisent une baisse de la cible d’inflation des banques centrales) et
augmentent lors des hausses surprises des chiffres d’inflation. Cette hypothèse
permet également d’expliquer que les taux longs réagissent dans le sens contraire
de celui prédit par la théorie des anticipations. En effet, si lorsque les banques cen-
trales montent leurs taux directeurs, les agents révisent à la baisse leurs anticipa-

 

4. Ils ont tendance à baisser quand l’écart entre taux long et taux court est élevé.
5. Taux à terme extraits de la courbe des taux au comptant.
6. En situation d’équilibre de long terme de l’économie, on peut supposer que le taux court nominal

d’équilibre est égal au taux court réel d’équilibre augmenté du taux d’inflation à l’équilibre. Les taux

 

forwards

 

 pour un horizon suffisamment éloigné (par exemple le taux 1 an dans 10 ans), devraient être
égaux au taux court nominal d’équilibre (la meilleure anticipation que l’on peut faire aujourd’hui pour
les taux à 1 an dans 10 ans est de dire qu’ils seront à leur niveau d’équilibre), augmentés d’une prime de
risque.
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tions d’inflation, alors les taux longs augmentent moins qu’ils ne devraient selon
la théorie des anticipations (

 

idem

 

 lorsqu’elles les baissent). Les intervenants sem-
blent donc ajuster leurs anticipations d’inflation de long terme en réponse aux sur-
prises de politique monétaire, ce qui, d’un point de vue économique fondamental,
ne se justifie pas. Les banques centrales ne modifient par leur cible d’inflation à
chaque fois qu’elles montent ou baissent leurs taux directeurs. Gürkaynak 

 

et

 

 

 

al.

 

[2003] expliquent ce phénomène par le fait que la politique monétaire est impar-
faitement crédible : si la cible d’inflation des banques centrales n’est pas bien
ancrée (ou s’il n’y a pas de cible fixe d’inflation, comme aux États-Unis), alors les
agents vont anticiper qu’elle sera susceptible de changer en fonction des préféren-
ces des banques centrales (notamment de leur arbitrage entre objectifs d’inflation
et de croissance). Ainsi, lorsque les taux directeurs montent, ils en déduisent que
les banques centrales sont plus sévères vis-à-vis de l’inflation, lorsqu’ils dimi-
nuent, ils interprètent qu’elles sont plus laxistes. Les auteurs sont d’ailleurs
confortés dans leur interprétation par le fait qu’au Royaume-Uni, depuis l’indé-
pendance de la Banque centrale et l’introduction d’une cible fixe d’inflation, les
taux 

 

forwards

 

 ne réagissent plus de façon anormale. Ce comportement des taux
longs peut avoir des effets gênants sur l’efficacité de la politique monétaire. Si,
lorsque les autorités monétaires montent leurs taux directeurs, cela fait baisser les
anticipations d’inflation, alors, au final, les taux longs (qui servent à financer les
entreprises) bougeront peu. Les banques centrales n’auront ainsi qu’un faible
impact sur l’économie réelle. Carlstrom [1995] a mis en évidence le paradoxe de
cette situation.

L’épisode de crise obligataire qui s’est déroulé durant l’année 1994 est parti-
culièrement intéressant car il s’est produit uniquement sur les marchés de taux et
n’est lié à aucune crise externe. Entre le début et la fin de 1994, les taux longs ont
augmenté de 200 à 300 bp

 

7

 

 dans tous les pays industrialisés

 

 

 

et, selon une estima-
tion de la BRI, les pertes en capital enregistrées sur les marchés mondiaux cette
année-là se situeraient autour de 1 500 milliards de dollars, soit 10 % du PIB de
l’OCDE. Or, il est impossible d’expliquer la crise par une modification des fon-
damentaux économiques [BRI, 1995]. Certes, les perspectives de croissance ont
été revues à la hausse durant l’année 1994 dans beaucoup de pays. Mais curieuse-
ment, les hausses de taux n’ont pas été de plus grande ampleur dans les pays où
les révisions de croissance étaient plus importantes. L’augmentation généralisée
des taux ne trouve pas non plus sa cause dans une modification justifiée des anti-
cipations d’inflation, globalement révisées en baisse sur la période pour quasi-
ment tous les pays développés. Enfin, les changements de politique monétaire
n’ont pas été exceptionnels : la hausse des taux de la Federal Reserve (25 bp en
février 1994) n’a pas été atypique comparée aux précédentes (avril 1983,
mars 1987), même si elle a pu surprendre les opérateurs de marché. Par ailleurs,

 

7. Bp est l’abréviation du terme « point de base » ou « 

 

basis point

 

 » en anglais ; 1 bp correspond à
0,01 %.
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le fait que les taux aient augmenté dans tous les pays industrialisés, et notamment
dans ceux où il n’était absolument pas question de hausses des taux (en Europe ou
au Japon), est particulièrement surprenant.

En réalité, les intervenants du marché ont, à un moment donné, modifié radi-
calement leurs anticipations concernant la croissance et l’inflation. Curieusement,
la seule décision de la Federal Reserve de monter ses taux directeurs a suffi pour
remettre en cause leur interprétation de la situation économique et les faire soup-
çonner la Federal Reserve d’avoir des informations meilleures qu’eux pour juger
de la situation économique des États-Unis. La panique s’est propagée des États-
Unis vers l’Europe et le Japon, sans que les autres banques centrales n’aient modi-
fié leurs taux directeurs. Or le mouvement de « correction » qui s’est produit a été
beaucoup plus faible dans les pays qui avaient de bons antécédents en matière de
lutte contre l’inflation (typiquement l’Allemagne et le Japon) que dans ceux où les
performances en termes d’inflation étaient plus médiocres (France ou Royaume-
Uni). Ainsi, on s’aperçoit que la perception des agents concernant la capacité des
banques centrales à lutter contre l’inflation a joué pour limiter l’ampleur de la cor-
rection. Quand les intervenants, se basant sur l’inflation passée, ont pensé qu’elles
étaient capables de contenir l’inflation, l’ampleur de la correction a été moins
brutale.

Nous n’avions pas l’ambition d’expliquer l’ensemble des anomalies qui peu-
vent exister sur les marchés de taux, d’autres voies seraient bien sûr à explorer.
Mais on s’aperçoit d’une part que les théories traditionnelles visant à expliquer ou
à prévoir les niveaux de taux d’intérêt sont insuffisantes. Tenir compte de la
manière dont les intervenants perçoivent et se représentent leur environnement
économique et financier serait une piste de recherche particulièrement féconde et
permettrait d’expliquer un certain nombre d’épisodes considérés à première vue
comme anormaux.

D’

 

OÙ

 

 

 

VIENNENT

 

 

 

LES

 

 

 

CONVENTIONS ? 
LE RÔLE DES BANQUES CENTRALES ET DES ÉCONOMISTES

Nous avons mis en évidence sur ces trois exemples l’importance des représen-
tations des intervenants pour expliquer les comportements des taux d’intérêt. Il
nous faut insister ici sur le fait que, pour qu’une représentation de l’environnement
économique ou financier puisse avoir une réelle influence sur les cours, il faut
qu’elle soit partagée par une majorité d’individus. Comment expliquer que les
agents sur le marché adoptent de façon unanime des manières communes d’envi-
sager leur environnement ? Comment se forment ces conventions et qui les
influence ? Dans cette section, nous essayons d’apporter quelques éléments de
réponse à ces questions en montrant, d’une part, ce qui rend nécessaire pour un
investisseur individuel, l’adoption de représentations collectives et, d’autre part,
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en mettant en évidence le rôle des banques centrales et des économistes dans la
formation des conventions.

De l’intérêt pour les intervenants d’adopter des représentations con-
ventionnelles

Comment expliquer que certaines manières de concevoir le fonctionnement de
l’économie, de la politique monétaire ou des marchés, soit ainsi partagées par
l’ensemble des intervenants ? Deux éléments nous semblent essentiels pour expli-
quer l’apparition de conventions sur le marché : d’une part, la difficulté pour les
intervenants d’estimer la valeur fondamentale des titres et, d’autre part, la néces-
sité constante de s’interroger sur l’opinion des autres intervenants.

Il règne sur le marché une grande incertitude concernant les facteurs
d’influence des taux d’intérêt et les modèles de valorisation à utiliser. Ces derniers
sont nombreux, fournissent des résultats souvent contradictoires et ne sont pas
vérifiés quand on les teste sur des données. Par ailleurs, tous supposent qu’on peut
estimer sur le passé les lois des facteurs déterminant les taux et qu’ils se compor-
teront de manière analogue dans le futur, ce qui n’est vrai que dans un cadre sta-
tionnaire. Or, de nombreux arguments viennent plaider en faveur de la non
stationnarité : l’environnement change, soumis à des chocs imprévisibles, les
cours dépendent des actions des intervenants, dont les techniques d’évaluation
évoluent. Les propriétés statistiques des séries financières varient d’ailleurs forte-
ment en fonction de la période étudiée. Sur les vingt dernières années par exemple,
les taux ont fortement décru, du fait du mouvement. À présent que l’inflation sem-
ble s’être stabilisée, les taux se comportent tout à fait différemment et on peut
avoir l’impression qu’il s’agit d’un nouveau régime, plus proche de celui qui exis-
tait dans les années 1960. Cependant, rien ne permet non plus d’affirmer avec cer-
titude que ces différentes phases du processus d’évolution des taux ne sont pas des
fluctuations, certes de grande ampleur, d’une série stationnaire sur très longue
période. Quoi qu’il en soit, comme Kurz [1994] l’a montré, même si le monde
était stationnaire, il serait impossible de le prouver : on pourrait toujours arguer du
fait qu’on est dans une étape du processus en apparence stationnaire, mais que le
monde va radicalement changer. « Dans le cadre d’une économie non station-
naire, des agents parfaitement rationnels, possédant la même information, en
l’occurrence une information exhaustive contenant l’observation de toutes les
variables économiques depuis le début d’existence de l’économie, peuvent néan-
moins former des croyances divergentes » [Orléan, 2005]. Cela explique
qu’aucune théorie ne retient unanimement l’attention des intervenants. Elles sont
toutes évoquées alternativement, en fonction du contexte et de leur plus ou moins
bonne adéquation avec les niveaux de taux qui prévalent à un moment donné.

Autre point important, la nature de l’interaction entre les participants sur les
marchés financiers les conduit à constamment interroger les opinions des autres.
Or comme l’ont montré Mehta et al. [1994], une manière d’anticiper collective-
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ment le comportement des autres intervenants, conduit à chercher à prévoir les
opinions saillantes, aptes à recueillir l’assentiment de tous. On comprend bien que
si tout le monde s’accorde sur les déterminants des taux d’intérêt par exemple,
ceux-ci réagiront comme s’il s’agissait des vrais déterminants (indépendamment
de leur caractère fondé ou non d’un point de vue fondamental) et on sera alors à
même d’anticiper correctement l’évolution des taux. Ainsi, les intervenants cher-
chent à adopter des références communes sur le marché car cela leur permet de
coordonner leurs anticipations et au passage de résoudre le problème lié à l’incer-
titude quant aux modèles d’évaluation à utiliser. Mehta et al. [1994] montrent que
les agents ont tendance à se coordonner sur les phénomènes saillants, connus de
tous, et qu’on estime propres à être utilisés par les autres. Or, selon Chwe [2001],
sont connaissance commune sur les marchés financiers deux types d’informations :
d’une part, les événements ou assertions qui sont largement diffusés, d’autre part,
les épisodes historiques qui ont suffisamment marqué les esprits pour que tout le
monde s’en souvienne ou en ait entendu parler. Les conceptions des banques cen-
trales et les vues des économistes entrent dans la première catégorie. Elles ont par
ailleurs une légitimité suffisante pour ne pas être contestées. Nous avons souhaité,
dans la suite de cette présentation, apporter quelques preuves empiriques à l’exis-
tence des représentations conventionnelles sur le marché et au rôle que jouent ban-
ques centrales et économistes dans leur formation.

Quelques preuves empiriques de l’existence de ces conventions et de
l’importance des banques centrales et des économistes

Les représentations collectives portent, nous l’avons entrevu dans la première
section, sur de nombreux sujets : fonctionnement de l’économie, placements de
référence, comportement des banques centrales, etc. Nous nous sommes concen-
trés dans ce travail sur les représentations « économiques », que l’on peut mettre
en évidence empiriquement. Les intervenants réagissent en effet systématique-
ment aux chiffres macroéconomiques annoncés à date et heure fixe par les agen-
ces de statistiques gouvernementales. Plus le chiffre économique est important
aux yeux des marchés et plus la réaction lors de son annonce est forte. On détient
donc une manière très commode de déterminer quels chiffres sont importants aux
yeux des marchés. Grâce à deux études empiriques [Brière, 2003, 2005] et une
étude historique basée sur des études d’impact d’annonces [Brière, 2005], nous
montrons que toutes les variables économiques n’ont pas le même poids sur les
marchés. Ce poids varie selon la période et le pays envisagé et suit les préoccupa-
tions des banques centrales. Cette variabilité en fonction du contexte ne trouve pas
d’explication simple dans la théorie fondamentaliste et nous semble être une
preuve de l’existence des représentations.

L’intérêt des marchés pour les chiffres économiques suit les préoccupations
des banques centrales. On peut mettre en évidence empiriquement que les mar-
chés réagissent prioritairement à un petit nombre de chiffres économiques. Aux
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États-Unis par exemple, ils s’intéressent actuellement aux chiffres d’inflation,
d’emploi, à l’ISM (indicateur d’activité dans le secteur manufacturier) et aux ven-
tes de détail, tandis que d’autres chiffres, pourtant importants d’un point de vue
économique fondamental (les emprunts des ménages, la balance commerciale, le
déficit budgétaire par exemple) sont complètement négligés. Le sens de réaction
du marché aux chiffres économiques est d’ailleurs toujours le même8 [Brière,
2005] : un chiffre de l’inflation, d’emploi ou de croissance plus fort que prévu fait
monter les taux, un chiffre plus faible les fait baisser. Lorsqu’on interroge les
invervenants sur ces réactions stéréotypées, ils invoquent les raisons suivantes :
une inflation plus forte que prévue fait monter les taux par un effet direct (les taux
nominaux incorporent les anticipations d’inflation), mais également par un méca-
nisme indirect transitant par l’action des banques centrales (une hausse de l’infla-
tion faisant craindre une hausse des taux directeurs par les autorités monétaires).
De la même manière, une annonce d’activité ou d’emploi plus forte que prévu fait
monter les taux par crainte d’une hausse des taux directeurs pour éviter la sur-
chauffe. Ainsi, l’impact des variables économiques sur les taux d’intérêt passe par
leur influence supposée sur l’inflation et la réaction des autorités monétaires pour
la contrer. La représentation de l’économie adoptée par les marchés est centrée sur
ses mécanismes inflationnistes.

Autre point intéressant : les chiffres économiques cruciaux sur les marchés
varient en fonction du pays étudié [Brière, 2003]. Tandis qu’aux États-Unis, les
marchés se focalisent en premier lieu sur les chiffres de l’emploi puis sur ceux de
l’inflation, c’est le contraire en Europe. Or cette hiérarchie correspond exactement
aux préoccupations spécifiques des deux banques centrales : aux États-Unis, la
Federal Reserve a un double objectif de croissance et d’inflation avec une préfé-
rence supposée pour la croissance (elle n’a pas de cible d’inflation), tandis qu’en
Europe, la BCE a un objectif hiérarchisé d’inflation (avec une cible explicite) puis
de croissance.

Enfin, la liste des chiffres économiques les plus importants sur les marchés a
évolué depuis les années 1970 [Brière, 2005] et, à chaque époque, les chiffres les
plus suivis ont correspondu étroitement à ceux qui préoccupaient les banques
centrales : masse monétaire à la fin des années 1970 lorsqu’elles menaient une
politique de type monétariste basée sur le strict contrôle de la masse monétaire,
balance commerciale dans les années 1980 quand elles ont mis en place une poli-
tique de contrôle des objectifs externes (balance des paiements ou contrôle des
changes), inflation, emploi et activité (ISM ventes de détail) à partir du milieu des
années 1980 et encore aujourd’hui depuis qu’elles ont un double objectif d’infla-
tion et de croissance.

8. Les intervenants du marché réagissent en comparant le chiffre économique qui est annoncé aux
« prévisions de consensus », moyennes de prévisions d’économistes transmises via les systèmes d’in-
formation Bloomberg ou Reuter.
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Les prévisions des économistes sont un élément central de l’information dis-
ponible sur les marchés de taux et jouent un rôle très important dans la formation
des anticipations. Nous avons vu que les marchés suivent avec une grande atten-
tion les chiffres macroéconomiques publiés par les différents organismes de sta-
tistiques. Pour chacun de ces chiffres, des prévisions sont effectuées par les
économistes et des « consensus » (moyennes de prévisions individuelles des éco-
nomistes) sont calculés par les agences d’information ou les journaux financiers.
Ces prévisions de consensus, considérées comme l’opinion moyenne du marché9,
sont unanimement suivies par les intervenants. Or, pour certains chiffres écono-
miques (l’inflation, l’emploi et les ventes de détail), précisément ceux qui font le
plus bouger les marchés, les prévisions ont tendance à être « extrêmes ». Elles
varient plus en amplitude que le chiffre qu’elles cherchent à prévoir. Le compor-
tement des prévisionnistes est donc différent selon l’importance que la commu-
nauté financière donne aux chiffres [Brière, 2005]. Leurs prévisions sont
l’occasion d’envoyer un signal concernant la santé de l’économie, plus ou moins
accentué selon l’importance supposée du chiffre concerné. Pour donner plus de
force à leur signal et le rendre plus intelligible, ils peuvent être tentés de forcer le
trait, c’est-à-dire d’accentuer les hausses ou les baisses dans leurs prévisions, ce
qui se ressent dans le consensus, qui est alors plus extrême10. Les économistes par-
ticipent ainsi, par l’intermédiaire de leurs prévisions, à l’ancrage des représenta-
tions sur les marchés. Mais leur rôle ne se cantonne pas à celui de prévisionniste.
Un développement particulièrement intéressant de ce travail serait d’étudier pré-
cisément leur communication à destination des marchés et de montrer par quel
mécanisme ils parviennent à influencer les représentations collectives des interve-
nants.

CONCLUSION

Nous nous sommes penchés dans ce travail sur les mécanismes de formation
des taux d’intérêt. L’idée était de mettre en évidence un élément important de la
formation des taux : l’existence sur les marchés de représentations conventionnel-
les concernant le fonctionnement de l’économie, des marchés et la politique
monétaire. Ces représentations conditionnent les réactions des intervenants aux
annonces économiques et de politique monétaire et au final influencent les cours.
Nous avons souhaité souligner l’importance des conventions pour la formation
des taux, apporter des preuves empiriques à leur existence et mettre en évidence
le rôle des banques centrales et des économistes dans leur élaboration. Nous mon-
trons que les représentations collectives jouent un rôle central dans la formation

9. En réalité, il s’agit que de l’opinion moyenne des économistes, et non pas celle du marché.
10. Cette interprétation reste une hypothèse, confortée par différents entretiens avec des économis-

tes prévisionnistes interrogés à ce sujet.
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des taux d’intérêt et mettons en évidence trois exemples d’épisodes où elles ont
largement influencé les niveaux de taux. Les replis vers la liquidité ont été exagé-
rés du fait de l’existence de références communes à tous les investisseurs concer-
nant les placements les plus sûrs. Le comportement des taux longs, tout
particulièrement aux États-Unis, est anormal et s’explique par la manière dont le
marché se représente le comportement des banques centrales et leur crédibilité
dans la lutte contre l’inflation. Après la hausse surprise des taux par la Federal
Reserve en 1994, on a assisté à une modification brutale et généralisée des repré-
sentations économiques, qui a engendré une panique sur les marchés de taux.
Finalement, nous avons mis en évidence que les marchés ont une vision de l’éco-
nomie très influencée par celle des banques centrales. Ils réagissent prioritaire-
ment aux indicateurs économiques qu’elles mentionnent comme étant
primordiaux pour la conduite de la politique monétaire. Toutes les variables éco-
nomiques n’ont pas le même poids sur les marchés et ce poids varie selon la
période et le pays envisagé, en fonction des préoccupations des banques centrales.
Les économistes jouent aussi un rôle important dans la formation des représenta-
tions collectives. Leurs prévisions leur fournissent l’occasion d’envoyer un cer-
tain nombre de signaux au marché concernant les chiffres importants.

Si les banques centrales ont pu jouer ce rôle de coordonnateur des représenta-
tions sur les marchés, permettant ainsi de rompre le « jeu réflexif et indéterminé
des opinions croisées » [Aglietta, 2001], c’est parce qu’on leur reconnaît la capa-
cité d’influencer les taux d’intérêt et d’agir efficacement sur l’inflation, mais aussi
qu’on leur suppose une grande expertise pour analyser l’économie, ou récolter les
informations pertinentes qui permettront d’anticiper les futurs développements
économiques. Lordon [1999] montre bien que « si la diversité d’opinion des
agents est réduite même hors des épisodes de crise mimétique, c’est parce que
s’imposent à eux des discours institutionnels dont le poids propre emporte une
force d’autorité qui va au-delà du simple argument d’économie cognitive pour les
rallier ». Or, les banques centrales, et dans une moindre mesure les économistes,
ont cette force d’autorité suffisante pour jouer le rôle de coordinateur des antici-
pations des marchés. Face à l’incertitude concernant les développements écono-
miques futurs et les variables économiques à prendre en considération, les
conceptions des banques centrales, largement diffusées grâce à leur communica-
tion, vont servir de référence et permettre aux anticipations de se coordonner. Les
économistes quant à eux, par l’intermédiaire de leurs prévisions, mais également
de tout leur discours (que nous n’avons pas étudié ici mais mériterait de faire
l’objet d’un travail à part entière) founissent un cadre d’analyse aux marchés pour
analyser l’influence de la politique monétaire et des variables économiques sur les
taux d’intérêt et participent ainsi à l’élaboration de ces représentations.

Le fait que les marchés ne s’intéressent, à un moment donné, qu’à certains élé-
ments d’évaluation de la situation économique, est une source d’instabilité et
potentiellement de crise. En effet, les marchés négligent des facteurs de risque qui
peuvent être cruciaux. Nous avons remarqué qu’actuellement, plusieurs chiffres

Chapitre 10.fm  Page 189  Lundi, 20. mars 2006  2:50 14



190 LES CONVENTIONS DE QUALITÉ DES ACTIFS FINANCIERS

économiques pourtant importants (les chiffres de la balance commerciale, le défi-
cit budgétaire, le crédit à la consommation ou les emprunts au logement) ne sus-
citent aucune réaction des marchés. Certains d’entre eux ne sont même pas publiés
sur les sources d’information comme Bloomberg ou Reuter, signe du désintérêt
complet des marchés. Or, il ne faudrait pas oublier que les crises (celle de 1994
sur le marché obligataire en est un bon exemple) sont souvent déclenchées par une
modification brutale et généralisée de l’évaluation de certains risques jusque-là
ignorés par les marchés.
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Les gérants d’actifs en action : 

l’importance des conventions dans la décision financière

 

Yamina Tadjeddine

 

1

 

En quoi les thèses développées par l’école des conventions contribuent-elles à
une meilleure compréhension du fonctionnement des marchés financiers ? Le
marché du travail et des biens constitue depuis longtemps un terrain de recherches
fécond pour les tenants des conventions. 

 

A contrario

 

, le marché financier, à
l’exception notable des travaux d’Orléan, n’est devenu un champ d’investigation
des concepts conventionnalistes que depuis une dizaine d’années seulement. Le
principal résultat de ces recherches est de prouver que le prix d’équilibre sur le
marché financier ne dépend pas uniquement des données objectives mais incor-
pore aussi des constructions sociales

 

2

 

 promues par la sphère financière. Cette
approche, en mettant l’accent sur les influences interpersonnelles, permet une
meilleure compréhension de la réalité financière.

D’autres courants ont aussi cherché à appréhender la complexité du marché
financier. L’enjeu principal de ces recherches est la question de l’efficience informa-
tionnelle des prix : les cours boursiers sont-ils de bons estimateurs de la valeur des
entreprises ? Cette thèse de l’efficience fut d’abord critiquée théoriquement, dans le
cadre d’asymétrie informationnelle [Grossman et Stiglitz, 1980] ou de générations
imbriquées [Tirole, 1985]. Puis, la controverse s’étendit à sa vérification empirique

 

1. L’auteur remercie Vincent Bignon, Isabelle Bilon et Sébastien Galanti pour leurs remarques,
ainsi que Gilles Raveaud et André Orléan pour leurs critiques constructives. Elle reste seule responsable
des erreurs et omissions.

2. Nous parlerons indifféremment de représentation sociale, de construction sociale ou de conven-
tion. Ces concepts sont à l’origine de controverses en sciences sociales. Nous adopterons la définition
cognitive de Moscovici [1986] : « Les représentations sociales sont des systèmes de préconceptions,
d’images et de valeurs qui ont leur propre signification culturelle et subsistent indépendamment des
expériences individuelles. »
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[Shiller, 1989]. Enfin, la finance comportementale remit en question la caractérisa-
tion psychologique des intervenants financiers [Thaler, 1991]. Ces travaux appor-
tent des explications différentes aux déconnexions possibles du prix avec la valeur
de l’entreprise, dite valeur fondamentale. Pour les tenants des bulles rationnelles et
des asymétries d’information [Hirshleifer, Subrahmanyam et Titman, 1994], l’expli-
cation est à rechercher dans les croyances collectives. La finance comportementale
souligne pour sa part l’importance des biais récurrents dans la prise de décision, tels
la surréaction des individus à certaines nouvelles ou leur confiance excessive [Tor-
djman, 1996]. Ces recherches fécondes ne relèvent pas de l’approche conventionna-
liste et soulignent la réalité complexe des marchés financiers.

Selon nous, la particularité de l’approche conventionnaliste de la finance est
de fonder le fonctionnement du marché et le comportement des acteurs à partir de
trois concepts : représentation sociale, logique de formation du prix et liquidité.
Keynes [1937] fut le premier à définir le comportement spéculatif à partir de ce
triptyque, repris ensuite par Orléan [1988]. La première partie de cet article préci-
sera ce triptyque.

Dans un second temps, nous mettrons à l’épreuve ce cadre théorique pour com-
prendre le comportement financier d’une catégorie d’investisseurs : les fonds com-
muns de placement. Pour cela, nous mobiliserons trois techniques empiriques :
l’économétrie sur données individuelles, une enquête par questionnaire et une
dizaine d’entretiens auprès de gérants de fonds français. Les recherches menées par
Eymard-Duvernay [Eymard-Duvernay et Marchal, 1997] ont souligné la pertinence
des enquêtes de terrain pour comprendre les phénomènes économiques. L’observa-
tion du comportement effectif de l’acteur, de son environnement de travail ou encore
des objets qu’il utilise permet de mieux appréhender les mobiles de son action.
L’économiste peut construire des hypothèses comportementales plus proches de la
réalité afin de mieux comprendre le fonctionnement des marchés. Notre triple dis-
positif empirique met en lumière certains faits stylisés relatifs aux processus de déci-
sion des gérants. Pour autant, nous ne prétendons pas avoir effectué un véritable
travail qualitatif de terrain qui aurait nécessité plus d’entretiens. Nous proposons
dans cet article d’exposer les éléments qui avalisent la pertinence de l’approche
conventionnaliste pour comprendre le comportement financier.
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La notion de représentation sociale

 

Le concept de représentation sociale ou convention caractérise l’adhésion à un
instant donné d’un groupe à une certaine causalité

 

3

 

. L’adhésion à cette croyance

 

3. Orléan s’inspire de cette définition et distingue deux modalités : « Selon la première interpréta-
tion, l’individu i croit que la proposition Q est vraie […parce] qu’une grande partie du groupe croit que
la proposition Q est vraie […] Selon la seconde interprétation […], l’individu i croit à Q pour autant qu’il
croit qu’une grande partie du groupe croit également que le groupe croit à Q » [2002, p. 727].
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n’implique pas la véracité de celle-ci ; il suffit que la représentation soit connue et
acceptée par un grand nombre d’individus. La convention n’est pas nécessaire-
ment objective ; il ne s’agit ni d’une loi naturelle ni d’un résultat prouvé par la
science. Elle consiste seulement en une proposition quelconque à laquelle une
communauté d’acteurs adhère. Elle est nécessairement contextuelle

 

4

 

, située dans
le temps et dans l’espace.

Les opérateurs sont influencés par ces conventions ; par conséquent leurs
ordres seront contingents à ces croyances et à leurs prédictions. Si un nombre
important d’acteurs procède ainsi, le prix, résultat de la confrontation des ordres
individuels dépendra lui aussi de ces conventions. On parle de prophéties auto-
réalisatrices [Azariadis et Guesnerie, 1982]. La croyance sociale n’a pas besoin
d’être « vraie », sa pertinence provient uniquement de sa capacité à être acceptée
auprès de la communauté.

La définition de Moscovici qui est retenue ici est une version cognitive de la
notion de convention. Il n’y a de référence ni à la légitimité de cette représenta-
tion, ni à l’origine sociale des membres de la communauté. Il s’agit seulement
d’un schéma de pensée qui sert de support à un discours admis par la majorité.
Ainsi, cette version des conventions diffère sensiblement de celle adoptée par la
plupart des auteurs se réclamant de cette école [Bessy et Favereau, 2003]. Cette
différence tient selon nous à la particularité du marché financier où la réussite d’un
ordre dépend de la bonne anticipation du cours. La légitimité est donc uniquement
marchande. Si les représentations peuvent influencer le prix ou donner une éva-
luation de ce qu’il sera, l’opérateur aura intérêt à s’y référer pour réaliser un profit.

Orléan [1999, 2002] a analysé certaines des conventions qui ont structuré les
marchés financiers à différentes périodes de leur histoire. De même, Brière, dans
le présent ouvrage, montre le caractère conventionnel des informations considé-
rées comme cruciales par les opérateurs de marché. Dans la suite de cet article, le
terme de représentation financière concernera principalement des conventions
d’évaluation, à savoir des règles intervenant dans l’estimation de la valeur des
sociétés.

 

Deux logiques conventionnalistes de formation du prix

 

On peut distinguer deux configurations du marché dans lesquelles les conven-
tions influencent la formation du prix sur le marché financier [Tadjeddine, 2000a].

Dans la première configuration, que nous nommerons fondamentaliste

 

5

 

,
l’agent estime que le prix d’équilibre dépend de la valeur réelle de la firme, définie

 

4. Lordon [1997] parle en ce sens de référentiel pour caractériser l’« ensemble de représentations
de substitution qui permettent de distinguer ce qui doit être jugé “bon” de ce qui doit être jugé “mau-
vais”, et qui aident les agents à s’orienter dans un environnement où le sens qu’il convient d’attribuer à
un événement n’est pas 

 

ex ante

 

 univoquement déterminé » [p. 171].
5. La valeur de l’entreprise est nommée valeur fondamentale dans la littérature économique.
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comme sa capacité à générer des profits ou à redistribuer des dividendes. Pour
anticiper ce que sera le prix futur, l’individu doit estimer ce que sera cette valeur.
Or, cette estimation ne résulte pas uniquement d’un calcul propre sur la base
d’informations personnelles. Elle se fonde surtout sur des conventions relatives
aux entreprises et à l’économie. Par exemple, pendant la « bulle Internet », les
analystes financiers ont choisi le critère du chiffre d’affaires pour estimer la valeur
des firmes. Les gérants ont à leur tour adopté ce critère et se sont forgés une opi-
nion de la valeur des firmes au regard de cette convention d’évaluation [Tadjed-
dine, 2000b]. Dans cette configuration fondamentaliste, l’agent croit à une
formation objectivée des prix, alors même que son évaluation individuelle repose
sur des conventions.

La seconde configuration s’appuie sur une formation autoréférentielle du prix
[Orléan, 1988]. Dans l’approche autoréférentielle stricte, les agents cherchent en
permanence à savoir ce que les autres pensent. Ils sont tous mimétiques. Cette
situation est rare sur les marchés et intervient seulement en situation extrême de
panique quand les individus ne savent plus les croyances partagées par le marché.
Nous retiendrons pour notre part une version plus souple de l’autoréférentialité :
les agents s’intéressent à ce qui fonde une opinion stabilisée et cherchent les repré-
sentations collectives admises de tous. Dans ce cadre, l’agent croit que le prix
s’établit en fonction des croyances des investisseurs. Il cherchera donc ce qui
fonde cette opinion, sans se préoccuper de la valeur de l’entreprise

 

6

 

.
Dès lors que l’acteur croit à l’une ou l’autre de ces modalités de formation du

cours, les représentations collectives influenceront le prix du marché. Certains
pourraient arguer que l’approche fondamentaliste est un exemple de logique auto-
référentielle. Cela nous semble inexact. Dans la logique autoréférentielle l’acteur
a conscience de la construction intersubjective du prix. Il suit la régularité non pas
parce qu’il y croit mais parce qu’elle est suivie par les autres. 

 

A contrario

 

, dans la
logique fondamentaliste, l’individu croit fonder son jugement sur des indicateurs
objectifs, indépendants des autres acteurs financiers. Il souhaite estimer correcte-
ment la valeur fondamentale et fait abstraction de la construction sociale de son
évaluation.

 

La notion de liquidité

 

La cohérence de l’approche conventionnaliste est assurée par la qualité parti-
culière des titres financiers — leur liquidité —, qui permet à chaque détenteur de
céder son titre à tout moment. L’investissement financier devient un engagement
flexible, indépendant de l’activité réelle de long terme de l’entreprise [Keynes,
1937, p. 167 et suiv.]. Un titre est d’autant plus liquide qu’il est aisé de l’échanger
sur le marché sans que cela n’induise d’importantes variations de cours. La recher-

 

6. Krueger et Kennedy [1990] ont montré que le marché américain réagissait au résultat de la finale
de football américain du Super Bowl.
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che de titres liquides oriente de plus en plus les choix d’allocation des investis-
seurs financiers. Elle leurs garantit en effet une flexibilité à court terme : ils
peuvent modifier la structure de leur portefeuille dans des délais brefs, à des prix
déterminés. Or la liquidité n’est pas une caractéristique intrinsèque du titre finan-
cier. C’est une construction sociale, produite par le jeu des acteurs du marché qui
nécessite la présence d’acheteurs et de vendeurs acceptant de payer le prix du titre.
Pour cela, il faut que les membres de la communauté non seulement s’intéressent
à l’actif financier, mais encore estiment que le prix proposé à l’échange est cor-
rect. La recherche de liquidité par les investisseurs implique donc de s’intéresser
aux croyances collectives. Les titres « élus » par la communauté seront les plus
facilement échangeables et leurs prix seront les plus aisés à anticiper. Dès lors que
la recherche de liquidité devient une priorité pour l’investisseur, les décisions
individuelles seront influencées par les représentations sociales.

L’approche conventionnaliste de la finance met en exergue le rôle des repré-
sentations sociales dans la construction des anticipations de prix et l’importance
de la liquidité des titres dans la décision. Cette définition n’exclut en rien que
l’opérateur cherche à maximiser son profit, hypothèse retenue par l’approche
conventionnaliste de la finance.

C
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La difficulté de l’approche conventionnaliste de la finance tient selon nous à
sa vérification empirique. Pourtant, les intervenants du marché sont prompts à
reconnaître la pertinence de ses concepts pour rendre compte du fonctionnement
du marché [Balley, 1987]. Ce paradoxe pourrait s’expliquer par la complexité du
cadre conventionnaliste, qui articule logiques individuelles et existence de repré-
sentations sociales, en passant ainsi d’un registre idiosyncrasique à une explica-
tion holiste. Certes, les modèles d’Orléan [1998] prouvent l’apparition de
conventions dans des situations de mimétisme généralisé. Mais, ces modèles res-
tent des abstractions du fonctionnement du marché et sont difficilement transpo-
sables tels quels à la réalité. En effet, la Bourse est un lieu de rencontre d’individus
mus par des intérêts et des logiques diverses. Par exemple, l’horizon de placement
est très variable : du très court terme pour les traders en compte propre, au très
long terme (quelques années) pour des fonds de pension. Certains seront plus
influencés par les mouvements à court terme du marché, d’autres 

 

a contrario

 

 réa-
giront à des données économiques. Or, dès lors que l’on quitte le cadre de l’auto-
référentialité pure, la production de représentations sociales devient difficile à
expliquer. Elle résulte d’un processus complexe mettant en jeu différentes parties
prenantes (analystes financiers, journalistes, investisseurs, pouvoirs publics, ins-
titutions financières), encastrées dans des logiques différentes (politique, finan-
cière, organisationnelle, économique et sociale).
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Le travail de l’empiriste peut consister à observer l’effet de ces représentations
sur le marché (les contributions dans cet ouvrage de Brière et de Brandouy et
Bourghelle) ou à rechercher l’origine de celles-ci. Lordon [2000] a procédé de la
sorte pour comprendre l’engouement pour « la création de valeur ». On peut aussi
citer le travail de Montagne [2003] sur le concept de 

 

prudent man

 

. Une autre voie
consiste à partir des intervenants financiers pour comprendre les mobiles de leur
action. Le marché devient dès lors une abstraction et les conventions des données.
Notre article s’inscrit dans cette seconde approche, en cherchant à analyser les
motivations des ordres des gérants de fonds communs de placement. Nous mobi-
lisons trois supports empiriques : une étude économétrique à partir des rende-
ments constatés des SICAV

 

7

 

, une enquête par questionnaire

 

8

 

 et une série
d’entretiens

 

9

 

. Nous nous contenterons de présenter les résultats, renvoyant aux
articles cités pour une description précise de leur méthodologie.

 

Le métier de gérant d’actifs

 

Les fonds de placement sont devenus des acteurs importants des places finan-
cières internationales. On distingue en France les SICAV (sociétés d’investisse-
ment à capital variable) et les FCP (fonds communs de placement). Cette forme
d’épargne, encouragée par l’État (allégements fiscaux pour l’assurance-vie, sup-
port à la constitution de retraite), connaît un engouement en France depuis une
vingtaine d’années. Les souscripteurs de ces fonds délèguent aux gérants la sélec-
tion des titres. Ces derniers appartiennent à une société de gestion, qui peut être
indépendante ou filiale d’une institution financière (banque ou assurance). Nous
avons dans nos travaux empiriques un échantillon représentatif de ces différentes
structures. Les gérants sont donc des intermédiaires entre les détenteurs d’épargne
(les ménages ou les entreprises) et le marché financier. Les épargnants ne sont
généralement pas en relation directe avec les gérants

 

10

 

, mais avec des vendeurs.
On classe usuellement les fonds suivant leur marché d’intervention (actions,
change, obligations, mixte). Pour les fonds orientés actions, comme c’est le cas
dans notre étude, les SICAV sont segmentées suivant un indice de marché

 

11

 

,

 

 le
« 

 

benchmark

 

 ». On comptait 402 fonds actions enregistrés à l’Autorité des mar-
chés financiers (AMF) au 1

 

er

 

 avril 2004. La fonction du gérant consiste à sélec-
tionner des titres afin de réaliser un rendement satisfaisant les souscripteurs. Pour

 

7. Aaron, Galanti et Tadjeddine [2004] : 83 SICAV étudiées en données quotidiennes sur 1999-
2002.

8. Aaron, Bilon, Galanti et Tadjeddine [2005] : 80 questionnaires traités, avec un taux de réponse
de 22 %.

9. 8 gérants actions-France de la place parisienne interrogés 

 

in situ

 

, dans de grandes institutions
financières et des sociétés de gestion.

10. Sauf pour les grosses fortunes, on parle alors de gestion dédiée.
11. 

 

Cf

 

. annexe pour la définition des indices.
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accomplir cette tache, les gérants s’informent auprès de différents acteurs, inter-
nes à l’organisation

 

12

 

 ou externes

 

13.

 

Hétérogénéité des comportements et forte variabilité entre 1999
et 2002

 

L’étude économétrique a porté sur l’explication des rendements quotidiens de
83 SICAV actions France entre 1999 et 2002. Une des ambitions de ce travail fut
d’expliciter la stratégie des gérants pendant la bulle Internet (1999-printemps
2000) et après son explosion (été 2000-été 2002). Nous avons introduit les diffé-
rents indices du marché français (CAC 40, SBF 80, Mid CAC, nouveau marché et
IT) comme variables explicatives des décisions des gérants. De la sorte, nous
avons pu reconstruire les segments du marché français qui ont été successivement
privilégiés par les gérants au cours de cette période.

Notre étude a souligné la forte hétérogénéité des stratégies des SICAV étu-
diées. Une minorité de fonds suivait exactement leur indice de référence. Il s’agit
de gestion passive ou indicielle : l’activité du gérant se résume à copier l’indice.
On l’oppose à la gestion active où le gérant procède à une sélection personnelle
de titres. Nous avons observé qu’une majorité de SICAV relevait d’ne gestion
active. Entre 1999-2002, nous avons constaté des déplacements fréquents de ces
SICAV entre les différents segments du marché français. En 1999, elles se répar-
tissaient en trois pôles bien distincts : sur le SBF 80, sur le Mid CAC et sur le CAC
40. Un petit nombre de SICAV étaient positionnées sur le nouveau marché et l’IT.
Entre l’été 1999 et l’été 2000, un repli collectif s’est opéré vers le CAC 40.
Ensuite, nous avons constaté une translation vers le SBF 80. Ce phénomène est
particulièrement marqué à partir d’octobre 2001, où le positionnement sur le SBF
80 devient le style dominant. De novembre 2001 jusqu’à la fin de notre période
d’étude (été 2002), on note une forte variabilité du positionnement des SICAV,
avec la réapparition progressive d’un pôle CAC 40 et un retour vers le second
marché. En 2002, le SBF 80 ne constitue plus un segment attractif de marché. On
retrouve une segmentation forte entre les SICAV positionnées sur le CAC 40 et
celles sur le second marché.

En résumé, quatre faits sont marquants :

– le pôle SBF 80 est apparu comme une solution de repli après l’explosion de
la bulle. Les titres de cet indice sont plutôt des valeurs défensives (secteur de
l’énergie, de l’agroalimentaire, de l’immobilier), dont les cours n’avaient pas con-
nu d’envolée spectaculaire avant 2000 ;

 

12. Les gérants interrogés expliquaient qu’ils avaient une réunion le matin avec tous les membres
de l’équipe, des supérieurs hiérarchiques, des membres du 

 

back office

 

, des analystes action ou crédit
internes.

13. Il peut s’agir d’analystes financiers extérieurs, de courtiers chargés d’exécuter les ordres,
d’homologues, de dirigeants de société…
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– les grosses capitalisations figurant dans le CAC 40 n’ont pas constitué des
valeurs refuges. L’explication est à rechercher dans la composition de cet indice
qui avait fait la part belle aux sociétés engagées dans la nouvelle économie (Alca-
tel, France Telecom, Vivendi Universal) ;

– l’engouement pour le nouveau marché apparaît entre 1999 et 2000, mais son
ampleur est modérée. Il n’y a pas eu de polarisation myope des fonds sur ce
segment ;

– le secteur des moyennes capitalisations constitue un pôle important qui a
bien résisté. Ce secteur n’a pas connu de désaffection forte.

L’étude économétrique donne un premier panorama du métier des gérants. Sur
1999-2002, période particulièrement mouvementée de l’histoire financière, les
fonds français ont changé à plusieurs reprises l’orientation de leur portefeuille :
tantôt vers les grosses capitalisations orientée vers la nouvelle économie, plus
timidement vers les petites sociétés du nouveau marché, puis vers les grosses capi-
talisations plus traditionnelles du SBF 80. Notre analyse économétrique montre
alors ses limites : elle ne permet pas d’expliciter les mobiles de ces changements
individuels. Une première explication pourrait nous être fournie par l’approche
fondamentaliste du fonctionnement du marché : la valeur des entreprises a bruta-
lement changé, obligeant les acteurs à modifier la composition de leur porte-
feuille. Une deuxième pourrait mobiliser les biais cognitifs : les investisseurs ont
sur-réagi aux hausses ou aux baisses des titres. Une troisième enfin pourrait
s’appuyer sur l’approche conventionnaliste. La solution naturelle pour trancher ce
débat est d’interroger les gérants sur les mobiles de leur décision. Nous avons pro-
cédé courant 2003 à une enquête par questionnaire et réalisé des entretiens.

 

L’importance du critère de liquidité pour la gestion d’actifs

 

Le risque de liquidité consiste à se retrouver en difficulté pour céder un titre
au prix du marché. Ce risque est devenu un élément capital dans la gestion
d’actifs, qu’ils s’agissent de fonds axés petites capitalisations (

 

small cap

 

) ou de
fonds plus généralistes.

 

« La liquidité, c’est le gros problème des small cap » (gérant d’un fonds 

 

small
cap

 

).

« On va jusqu’au bout dans le suivi de la liquidité. Nous analysons séparément
les grosses capitalisations des moyennes capitalisations. Pour les grosses capi-
talisations, il n’y a pas de véritable problème de liquidité. Prenons France
Télécom, près de trois millions de titres sont échangés par jour. Alors, si nous
tradons sur cent mille, cela n’aura pas d’impact. Par contre, pour les moyennes
capitalisations, on analyse le profil de risque et on regarde quel serait l’impact
de notre ordre sur le prix. On représente notre trade par rapport à ce qui se trade
habituellement. Si cela conduit à une modification forte du prix, on change, on
segmente notre ordre afin de limiter son impact » (gérant d’un fond important).
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Le CAC 40 est constitué des titres des plus grosses capitalisations de la place
parisienne, généralement les plus liquides. Or, à partir de l’été 2000, l’indice a
commencé à baisser. Certains cours (Orange, Vivendi) ont connu des chutes bru-
tales. Dans ces conditions, les détenteurs de ces titres n’étaient plus assurés de
trouver immédiatement un acheteur et surtout avaient du mal à déterminer ce que
serait le prix d’échange. L’engagement devenait plus risqué. Dans le même temps,
les titres du SBF 80 et du second marché résistaient mieux que les autres segments
du marché. De nombreux investisseurs se sont tournés vers ces secteurs, assurant

 

de facto

 

 la présence d’acheteurs et vendeurs potentiels. Ainsi, le nombre d’ordres
passés sur le SBF 80 et sur le second marché a augmenté. 

 

De facto

 

, ces segments
sont devenus plus liquides qu’avant, la liquidité dépendant des acteurs du marché.
Pourtant, ni les sociétés du SBF 80 ni le nombre de titres potentiellement échan-
geables n’avaient changé. Dans le contexte de marché baissier, cet engouement
pour des titres qui résistaient mieux était justifié. Mais, cette situation était transi-
toire comme nous l’explique un gérant :

 

« Prenons l’action Bonduelle. Ces dernières années, elle avait été très entourée
parce que dans un marché baissier elle était très défensive. Mais, il y a un mo-
ment donné où les arbres ne montent pas jusqu’au ciel. Donc, il faut prendre
ses profits car son niveau de valorisation dépasse son secteur, elle devient la
plus chère. »

 

Nous voyons ici à l’œuvre ce que Orléan [1999] nomme le « paradoxe de la
liquidité ». La liquidité d’un titre n’est pas une qualité intrinsèque, elle est une
construction sociale. Le prix et la possibilité de trouver un vendeur ou un acheteur
sont contingents à l’opinion de la communauté.

 

Des stratégies fondamentalistes influencées par des conventions

 

Dans notre questionnaire, figurait une question fermée sur les informations
influençant les décisions des gérants. Ils pouvaient cocher différents items. Les
informations relatives à la valeur des firmes furent plébiscitées :

 

Tableau 1. — Informations pertinentes pour les gérants

 

Source : Aaron, Bilon, Galanti, Tadjeddine [2004].

 

Relation des dirigeants 69,2 %

Publication des comptes 61,5 %

Analyste recommandé 53,8 %

Variations fortes et soudaines de titres 43,6 %

Rachat/vente actions ou parts 37,2 %

Réallocations ou rebalancements 28,2 %

Informations presse et sites 25,6 %

Positions d’autres gérants 3,8 %

Commentaires d’autres gérants 1,3 %

 

Chapitre 11.fm  Page 201  Lundi, 20. mars 2006  9:21 09



 

202 L

 

ES

 

 

 

CONVENTIONS

 

 

 

DE

 

 

 

QUALITÉ

 

 

 

DES

 

 

 

ACTIFS

 

 FINANCIERS

L’opinion et l’évolution récente du prix ne sont pas déterminantes dans la
décision des gérants ; les fonds ne sont pas mimétiques. « Le cours on s’en fout.
On n’achète pas une anticipation future du cours mais la matière première — les
PER, bénéfices par action… — qui va nous permettre de faire une estimation du
rendement. »

Leur activisme est faible sur le marché ; ils n’ont pas de gestion active à court
terme. Plus de 60 % des fonds qui ont répondu à notre questionnaire affirmaient
passer moins de 10 ordres par mois, et pour 42 % moins de 5 ordres. Seulement
7 % des fonds reconnaissaient détenir fréquemment des titres pour quelques jours
seulement. Les fonds dans leur grande majorité ne sur-réagissent pas aux mouve-
ments du marché.

Mais ils reconnaissent tous l’importance de l’évaluation dans leur décision
ainsi que l’influence des analystes :

« Un gérant doit bien comprendre le métier de la société qu’il achète. Donc il
doit avoir des notions d’analyse, d’aptitude à bien comprendre les activités et
les secteurs. […] Il faut avoir mis le nez dans les comptes dans les bilans et
comptes de résultats. »

« Il y a des analystes qui suivent les valeurs, donc j’ai des recommandations,
j’ai des mails tous les jours qui me font des commentaires sur les chiffres qui
sortent le matin, les publications ou même des annonces de n’importe quel or-
dre. Lorsqu’une société annonce qu’elle fait une acquisition ou une cession,
j’ai immédiatement un commentaire par les analystes. »

La plupart des fonds ont conscience de l’effet des analystes sell side14 dans la
production d’information. Ils ont réalisé à leurs dépens l’influence considérable
qu’avaient exercé ces acteurs financiers pendant la bulle Internet.

« Les analystes sell side travaillent à la solde du broker. Pendant deux ans, ils
ont raconté n’importe quoi, puis sont partis au soleil » (gérant X).

Pour éviter cette méprise, les gérants veulent maîtriser le processus d’estima-
tion de la valeur des firmes en construisant leurs propres modèles d’évaluation, en
rencontrant les dirigeants d’entreprise et en privilégiant les conseils internes four-
nis par les analystes buy side. Pour autant, l’influence des analystes externe existe
encore.

Le consensus [Galanti, 2004], synthèse des conseils formulés par l’ensemble
des analystes d’une place, tient un rôle prépondérant, du fait qu’il informe le
gérant de l’image générale que se fait la communauté sur une entreprise donnée.
Tous les gérants interrogés reconnaissent suivre ou tenir compte du consensus. Le
consensus exerce différentes influences. Il peut servir de norme, pour juger la qua-
lité d’une recommandation d’un analyste :

14. L’analyste sell side n’appartient pas à la société de gestion. Il est soit indépendant, soit rattaché
à une société de courtage, broker, qui est chargée d’exécuter l’ordre sur le marché. On l’oppose à l’ana-
lyste buy side, qui appartient à la société de gestion.
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« Un analyste m’annonce être très confiant sur une société. Moi, dans ce cas
là, j’ouvre le consensus que j’ai toujours sur mon ordinateur pour vérifier son
ancienne opinion sur la société. De la sorte, je vérifie où il se positionnait par
rapport au consensus. Si je m’aperçois qu’il était en bas de consensus pour cet-
te boîte, alors cela signifie qu’en remontant ses chiffres, il se met dans le
consensus. Son annonce n’a rien d’exceptionnel. »

Pour d’autres, le nombre d’analystes qui suit une entreprise est un facteur
important : « Certaines entreprises sont suivies par 46 analystes, d’autres seule-
ment 3. Nous n’intervenons pas si une société n’est pas suivie par 25 analystes. »
Cet élément conduit le gérant à ne s’intéresser qu’aux titres qui intéressent déjà la
communauté financière.

Une dernière influence exercée par le consensus concerne les catégories
d’information fournies. Les calculs individuels des gérants sont contingents à la
disponibilité de données. « Le nombre de personnes au board d’une start-up peut
s’avérer très utile. Malheureusement, cette donnée est rarement présente dans le
consensus. »

Nous pourrions multiplier ces exemples. Les calculs des gérants dépendent du
consensus et des recommandations des analystes. L’évaluation des sociétés
devient socialement construite. Les gérants bien que fondamentalistes sont
influencés par ces conventions d’évaluation. Les périodes d’euphorie boursière
comme la Bulle Internet ou d’autres manias célèbres sont des illustrations extrê-
mes de cette influence sociale [Galbraith, 1992].

L’influence du benchmark

Enfin, dans le questionnaire, 100 % des gérants ont déclaré avoir un bench-
mark. C’est l’organisme privé Euronext qui construit ces indices, censés représen-
ter l’activité d’un segment du marché français. Cette construction sociale exerce
une influence capitale sur la décision du gérant. 13 % des fonds de notre question-
naire se déclaraient indiciels et répliquaient l’indice. Pour les autres, le benchmark
exerce aussi une influence soit à titre de norme à dépasser (15 %) soit comme éta-
lon de comparaison (72 %). L’appréciation des performances d’un fonds n’est pas
absolue mais se fait relativement au rendement de l’indice considéré. Le bench-
mark sert de référence pour la gestion active. Les gérants comparent régulière-
ment la structure de leur portefeuille en terme de secteurs d’activités et de sociétés
avec celui du benchmark. La plupart des gérants interrogés respecte notamment la
pondération sectorielle (répartition suivant les secteurs d’activité). Une règle
interne peut indiquer la marge maximale tolérée entre l’indice et le portefeuille.
La gérante d’un fonds small cap nous précise :

« Moi, j’ai quand même un bench, un benchmark, le second marché. Je regarde
mes pondérations par rapport à cet indice. Je peux aller jusqu’à 300 points de
base en sur-pondération ou en sous-pondération. C’est pour éviter tout débor-
dement sectoriel, pour éviter de se retrouver out. Par exemple sur les technos,
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n’y croyant pas du tout, j’aurais tendance à ne pas en mettre dans mon porte-
feuille. Mais voilà, ce n’est pas possible. S’il y a le moindre décollage et que
vous n’en avez pas, ça y est c’est terminé et la perf est foutue pour l’année pour
faire le rattrapage. En revanche, avec cette contrainte des 3 %, on en a un tout
petit peu, même si on n’y croit pas. Par exemple dans le bench j’ai 6 % du
techno, ce qui m’oblige à avoir quand même 4 % de techno. Je reste malgré
tout un peu sous-pondérée. »

L’appréciation de la stratégie du gérant est relative à l’évolution du bench-
mark. Les souscripteurs se satisferaient mal d’un rendement de leur SICAV bien
inférieur à celui de l’indice de référence. Afin d’éviter leur désengagement par la
vente de leurs parts, la société de gestion impose ces règles qui brident la liberté
du gérant. Le benchmark qui est une construction sociale influence considérable-
ment les choix du gérant.

CONCLUSION

L’observation des gérants in situ permet de mieux appréhender les comporte-
ments individuels et souligne l’influence des constructions sociales dans les déci-
sions financières. Les concepts conventionnalistes — liquidité, représentations
sociales — émergent comme des facteurs déterminant l’action individuelle.
L’analyse du marché financier en partant de l’observation des acteurs valide ainsi
la pertinence des thèses conventionnalistes. Il serait opportun d’évaluer l’impact
de ces conventions sur le fonctionnement du marché financier. Enfin, l’économé-
trie sur données individuelles, l’enquête par questionnaire et les entretiens appor-
tent une vision complémentaire et précise du comportement économique. Cette
posture de recherche doit être encouragée. Soulignons à ce sujet l’initiative du
réseau Études sociales de la finance, qui associe des chercheurs des sciences
sociales travaillant sur le champ de la finance (voir le numéro 13 de la revue
Politix).

La thèse conventionnaliste s’avère d’autant plus justifiée que la période étu-
diée (1999-2002) s’inscrit dans un contexte particulier avec une croyance sociale
fondée sur la nouvelle économie. Si pendant cette période, la volatilité excessive
animait tous les débats, en 2005, le problème est l’absence de volatilité sur les
marchés. Le risque de ne pas trouver de contrepartie est devenu le risque majeur
pour les intervenants du marché. L’analyse conventionnaliste, qui souligne le
caractère social de la liquidité reste pertinente dans ce cadre.

Notre analyse concerne une catégorie d’acteurs du marché : les gérants de
fonds communs de placement. Ces derniers ont un horizon d’investissement long
de plusieurs années. Ils adoptent une logique fondamentaliste, en pariant sur des
sociétés. Ils n’arbitrent pas entre les marchés et spéculent peu à court terme,
contrairement par exemple aux hedge funds. Nos résultats, notamment ceux rela-
tifs à la faible influence du marché et à l’absence de mimétisme, pourraient diffé-
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rer si nous avions étudié d’autres catégories d’investisseurs. Le marché étant le
lieu de rencontre d’agents aux logiques fort différentes, nous ne saurions conclure
à l’impact effectif des gérants sur le marché financier. Les fonds ont pu contribuer
à la forte volatilité observée entre 1999 et 2002, mais ils ne sauraient être les res-
ponsables de ce phénomène.
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ANNEXE : ÉVOLUTION DES INDICES DU MARCHÉ FRANÇAIS 
(21 DÉCEMBRE 1998-21 OCTOBRE 2002)

L’indice CAC 40 est calculé sur un échantillon de 40 valeurs du premier mar-
ché, choisies parmi les cent plus fortes capitalisations. Principale référence de la
Bourse de Paris, ses variations sont très fortement corrélées avec celles de
l’ensemble du marché.
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L’indice SBF 80 : le SBF 80 regroupe 80 valeurs, ne figurant pas dans le CAC
40 et appartenant au premier marché, au second marché voire au nouveau marché.
Les titres retenus sont cotés en continu et actifs.

L’indices Mid CAC : le Mid CAC est un indice composé de 100 valeurs fran-
çaises moyennes des premier et second marchés. L’indice du second marché est
dédié à la cotation des PME.

L’indice nouveau marché a été créé en 1996 pour accueillir les PME à fort
potentiel de croissance ayant un projet de développement à financer, cotées sur le
nouveau marché.

L’indice technologique comprend plus d’une centaine de valeurs issues de
tous les segments de marché de la cote des actions. Il est composé des plus impor-
tantes capitalisations boursières négociées au premier marché aussi bien que des
entreprises cotées sur le second ou le nouveau marché.
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Sensitivité des marchés financiers aux informations 

macroéconomiques : une lecture conventionnaliste

 

David Bourghelle et Olivier Brandouy

 

1

 

On considère aujourd’hui que l’organisation et la structure des marchés finan-
ciers modernes sont telles que le processus d’ajustement des prix à la diffusion
d’informations nouvelles est instantané. Le corollaire théorique de cette affirma-
tion est à rechercher dans le courant de la « finance moderne » qui postule l’exis-
tence d’agents dotés d’une rationalité pleine et substantive, capables d’assimiler
et de traiter rationnellement toute l’information utile. Ils interagissent par ailleurs
dans un cadre concurrentiel qui assure la convergence des estimations individuel-
les de la valeur fondamentale des actifs vers une « vraie » valeur donnée, objective
et préexistant à l’échange. L’hypothèse standard d’anticipations rationnelles et
d’efficience informationnelle est encore aujourd’hui très largement acceptée par
la communauté scientifique financière. Pourtant, « en l’absence de cette hypo-
thèse (d’anticipations rationnelles), l’estimation subjective doit être pensée
comme étant une pure opinion, irréductiblement livrée à l’infinie variabilité des
lectures idiosyncrasiques du monde » [Orléan, 2005]. Ainsi, un flux d’informa-
tions dense et rapide est souvent difficile à traiter en raison des capacités cogniti-
ves limitées des agents économiques, et la mobilisation du critère de rationalité
optimisatrice semble inappropriée pour comprendre la manière dont se forment
réellement les anticipations sur les marchés financiers. Des approches théoriques
alternatives proposent des cadres explicatifs séduisants dans le sens où elles

 

1. Les auteurs remercient André Orléan pour ses commentaires et suggestions ainsi que les partici-
pants au colloque « Conventions et institutions : approfondissements théoriques et débat politique »,
décembre 2003, La Défense, Paris.
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(ré)inscrivent les croyances et représentations collectives des agents économiques
au cœur de l’analyse.

L’objectif de cet article est de questionner la théorie néoclassique qui postule
que les anticipations se forment à partir d’un modèle économique universel,
objectivement donné, et déterminant pour chaque état du monde une valeur fon-
damentale ainsi que sa probabilité d’occurrence. Nous souhaitons par ailleurs
comparer cette analyse à des approches alternatives de la formation des anticipa-
tions. Parmi celles-ci, la théorie des croyances rationnelles [Kurz, 1994, 1999]
montre qu’en retenant une axiomatique permettant à des investisseurs rationnels
de formuler des opinions ou croyances plurielles, multiples, variées (mais poten-
tiellement corrélées entre elles), on aboutit à ce que Kurz dénomme un « équilibre
de croyances rationnelles » plutôt qu’à un « équilibre d’anticipations rationnelles ».
Dans ce cadre, une croyance rationnelle est une « vision du futur » non contredite
par les données empiriques contemporaines et passées. Plus simplement, on pour-
rait parler avec Giraud [2001] de « modèle d’interprétation » de l’économie com-
patible avec les faits observés. Cette approche, pour intéressante qu’elle soit, n’en
est pas moins partielle car elle fait l’impasse sur les mécanismes de formation et
de convergence de ces « croyances rationnelles ». La théorie des conventions
financières [Orléan, 1999, 2002] offre alors un cadre d’analyse particulièrement
attractif dans la mesure où elle montre que des phénomènes de polarisations
mimétiques des croyances individuelles sur des points saillants peuvent provo-
quer l’émergence progressive de conventions d’interprétation dominantes, à
même d’orienter les anticipations et de faciliter le travail de traitement et d’ana-
lyse des informations nouvelles.

Nous souhaitons contribuer à ce débat en étudiant la dépendance de long terme
entre la dynamique des prix et les principaux indicateurs économiques diffusés sur
les marchés boursiers américains depuis les années 1970. Dans cet article, nous
nous intéressons en particulier aux rentabilités ainsi qu’aux régimes de volatilité
observés à partir d’un échantillon d’indices boursiers et de contrats 

 

futurs

 

 de taux
d’intérêt.

Nous documentons l’évolution dans le temps des grandeurs économiques
prises en considération par les marchés financiers. En effet, nous observons une
déformation temporelle des poids relatifs attribués par les investisseurs aux prin-
cipales catégories d’indicateurs macroéconomiques, et constatons des modifica-
tions de régimes de volatilité

 

2

 

 potentiellement provoquées par des évolutions dans
la façon dont les investisseurs interprètent les différentes catégories d’informa-
tions considérées.

Cet article est organisé comme suit : la prochaine section expose et discute dif-
férents cadres théoriques de la formation des anticipations. Dans la deuxième sec-
tion, nous décrivons notre base de données et la méthodologie retenue.

 

2. Ces régimes de volatilité sont caractérisés par une dépendance temporelle de la variance des ren-
tabilités et sont appréhendés au travers d’estimateurs GARCH.
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La troisième section présente une partie de nos résultats empiriques

 

3

 

. Une der-
nière section est consacrée à la discussion de ces résultats et conclut le travail.

D

 

ÉBAT

 

 

 

THÉORIQUE

 

La manière traditionnelle d’appréhender la formation des anticipations finan-
cières dans l’approche économique standard est de considérer des agents homo-
gènes dans leur cognition, dotés d’une rationalité substantive, et de capacités
calculatoires telles qu’ils puissent identifier la valeur fondamentale des actifs
financiers dans tous les états possibles d’une « nature » donnée objectivement, et
ce, à partir d’un « modèle de l’économie » universel. Le futur est objectivement
donné sous une forme probabiliste stationnaire et de connaissance commune, la
valeur fondamentale des actifs financiers est déterminée 

 

ex ante

 

, et doit donc être
considérée comme préexistant à l’échange.

En faisant les hypothèses de rationalité optimisatrice des agents, d’absence de
coûts de transaction, d’atomicité, de concurrence et de parfaite homogénéité de
l’information entre les agents, le prix d’équilibre résulte alors d’un mécanisme
d’agrégation de type « 

 

bottom-up

 

 » transformant les évaluations privées en un
prix de marché reflétant toute l’information disponible et convergent nécessaire-
ment vers la valeur fondamentale.

Ce cadre théorique, dit « des anticipations rationnelles », est aujourd’hui
contesté par plusieurs courants : ainsi que l’indique Kurz [1994], « il est alors sup-
posé que tous les agents partagent la même interprétation de l’information
disponible ». Autrement dit, ceux-ci sont censés utiliser dans leurs prévisions, un
modèle de l’économie ou un schéma d’interprétation unanimement partagé.
L’objectivité de la relation qui unit par exemple les variables macroéconomiques
agrégées et la valeur fondamentale des actifs est ainsi postulée.

– certains chercheurs ont mis en évidence des anomalies de marché suscepti-
bles de provenir de l’imparfaite substituabilité des actifs, de l’existence d’asymé-
tries informationnelles, ou bien encore de la présence d’agents irrationnels
mésestimant les fondamentaux [voir par exemple Kyle, 1985 ; Black, 1986 et la
« 

 

noise trader approach

 

 »]. Cependant, même si la théorie standard peine à expli-
quer ces anomalies ou résoudre certains paradoxes, comme la pleine révélation de
l’information dans les prix [Grossman et Stiglitz, 1980], ses défenseurs prétendent
que les hypothèses d’anticipations rationnelles et d’efficience informationnelle ne
sont pas invalidées pour autant [Orléan, 2004a]. En effet, ces anomalies restent à
leurs yeux circonscrites, et la capacité des marchés financiers à fournir des bons
signaux pour l’économie, largement validée ;

 

3. Nous renvoyons le lecteur à un document de travail plus complet : « On the Long Term Depen-
dency Macro Indicators/Financial Markets : Rational Expectations

 

 versus

 

 Conventional Beliefs ? » télé-
chargeable à http://claree.univ-lille1.fr/cahiers_recherche/liste. php
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– d’autres travaux considèrent de manière plus radicale la non stationnarité du
monde économique. Les agents n’ont pas la capacité d’inférer d’hypothétiques
« vraies lois » gouvernant les variables économiques. Ils ne peuvent donc utiliser
cette « connaissance » pour formuler des anticipations rationnelles de ces varia-
bles. Dans ces conditions, chaque agent se doit de construire sa propre « théorie
du futur » et la distribution de ces « visions du monde » non contredites par les
données empiriques (ou « croyances rationnelles ») représente un « état de
l’opinion » à un moment donné [Kurz, 1999]. La fluctuation dans la distribution
de ces croyances peut ainsi provoquer des mouvements de volatilité indépendants
de l’information fondamentale exogène. Des changements de régimes de volatilité
peuvent alors résulter de variations dans le degré de corrélation des opinions entre
les investisseurs. Il résulte de cette analyse que la volatilité des prix observée sur
les marchés financiers est le fruit à la fois de changements exogènes dans la valeur
fondamentale des actifs, et de variations endogènes de « l’état de l’opinion » ;

– pourtant, si les choix des agents dépendent de leur vision personnelle du fu-
tur, et si « le marché boursier (doit être considéré) comme un espace public d’opi-
nions et de communication sur lequel circulent idées et conjectures » [Orléan
2005], comment expliquer l’émergence à un moment donnée d’une opinion domi-
nante, cristallisant la coordination des acteurs sur un prix de marché ? Une pre-
mière réponse est apportée par Kurz. Elle consiste à constater que les investisseurs
sont influencés par la lecture « des mêmes journaux économiques et la consulta-
tion des mêmes rapports d’analystes » [Kurz, 1999], les conduisant, par à un mé-
canisme de normalisation des croyances, à élaborer des opinions corrélées entre
elles et ce sans coût cognitif exagéré. Cette hypothèse, bien que séduisante, appa-
raît cependant insuffisante. Plutôt que de supposer que les agents se donnent une
vision de l’avenir à partir de leurs seuls schémas d’interprétation, on peut se saisir
de la conjecture suivante : chaque agent tente rationnellement d’anticiper la réac-
tion des autres à l’annonce d’une information en « prenant en considération ce que
l’opinion majoritaire s’attend à ce que l’opinion majoritaire sera » [Keynes,
1936]

 

.

 

 Cette approche suggère alors qu’un comportement mimétique généralisé
débouche sur une polarisation des croyances idiosyncrasiques autour d’une
saillance

 

4

 

. Celle-ci est à même de faire émerger une opinion dominante, ou un
schéma d’interprétation qualifié de « conventionnel », car largement partagé et
accepté par les agents [Orléan, 1999, 2002, 2005].

Selon cette dernière approche, il n’existe pas de vrai modèle de l’économie,
objectivement donné et gouvernant sa dynamique. Dans ce cadre, les prix des
actifs financiers doivent être envisagés comme des construits sociaux, dont l’évo-
lution est régie par des conventions. Par « convention », on entend ici un schéma
collectif d’interprétation du monde permettant à des agents en situation d’incerti-
tude radicale de coordonner leurs opinions ou leurs manières d’agir. Une conven-

 

4. Une information économique contextualisée (par exemple, l’attention régulière à la diffusion des
taux directeurs de la Banque centrale.
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tion émerge, entre autres, grâce à un mécanisme de cristallisation sur des
« comportements saillants » propres à être copiés par les autres [Schelling, 1960 ;
Orléan, 2004b]. Il convient ici de souligner que ce mode de coordination n’est ni
irrationnel

 

5

 

, ni inefficace

 

6

 

. Par ailleurs, il se révèle parfaitement compatible avec
l’approche standard notamment lorsque le modèle conventionnel fait l’objet d’une
telle adhésion qu’il passe aux yeux des investisseurs pour le seul vrai modèle fon-
damental.

On le voit, même si les cadres théoriques précédemment exposés entretiennent
quelques proximités, ils s’opposent radicalement quant aux processus qui gouver-
nent la dynamique des anticipations et quant au sens à donner au prix des actifs
qui sont cotés sur les marchés financiers.

L’approche traditionnelle se focalise sur l’utilisation par les agents d’un
modèle fondamentaliste unique, fournissant des valeurs intrinsèques objectives
dans tous les états d’une nature risquée, mais non incertaine, et dont les lois de
probabilité sont connues et stationnaires (approche néoclassique).

L’approche par les « croyances rationnelles » met en évidence l’existence de
schémas d’interprétation différenciés donnant lieu à des distributions d’opinions
mouvantes, qu’une normalisation médiatique vient potentiellement stabiliser.

L’approche conventionnaliste de la finance relève d’une logique autoréféren-
tielle et de comportements mimétiques généralisés, en raison d’une indétermina-
tion que seule l’émergence de « croyances partagées », ainsi que l’avènement
d’une convention d’interprétation contextualisée et stabilisée, viennent lever.

Un moyen d’éclairer ce débat est de renseigner empiriquement les hypothèses
suivantes :

– si un modèle universel de détermination des prix, de connaissance commune
existe, est partagé par tous les agents, alors les indicateurs synthétisant l’essentiel
de l’information fondamentale exogène devraient être les mêmes quel que soit le
contexte auquel on fait référence. Les raisons théoriques susceptibles de nous
amener à accepter une hypothèse alternative sont très limitées. On pourrait juste
objecter que le processus sous-jacent qui gouverne les rentabilités des actifs peut
être évolutif, et que le modèle de l’économie peut se déformer dans le temps. Il
nous semble cependant que faire l’hypothèse d’une connaissance parfaite des lois
de déformation de ce modèle, dont la nature stochastique rend l’appréhension ex-
trêmement difficile, amène à raisonner dans un cadre limite. Il vient donc que la
sensitivité des marchés financiers à l’état de l’économie, et partant, à la diffusion
d’indicateurs qui l’expriment, devrait être largement indépendante du temps et de
l’espace ;

– si, au contraire, on relève des changements dans les poids relatifs accordés
par les agents à différentes catégories d’indicateurs, cela pourrait signifier que la

 

5. La généralisation de ce comportement par les agents rendant toute déviation individuelle sous-
optimale (vendre quand tout le monde achète).

6. Puisqu’il permet l’échange marchand.
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communauté des investisseurs a évolué dans les schémas d’interprétation qu’elle
se donne. Ces évolutions peuvent engendrer des mouvements d’opinions propres
à provoquer d’importantes fluctuations de prix [Kurz, 1999] et révèlent la non sta-
tionnarité des conventions qui forment les schèmes d’interprétation saillants par
lesquels convergent les opinions des agents [Orléan, 1999].

Afin de documenter ces deux hypothèses, nous avons choisi de recourir à plu-
sieurs dispositifs empiriques. Le premier est immédiat : la relation structurelle
existant entre les indicateurs macroéconomiques et la rentabilité des actifs évolue-
t-elle dans le temps ? Il convient alors d’étudier les changements temporels dans
la relation identifiée entre ces variables. Brière [2002 et dans le présent ouvrage]
montre ainsi que sur les marchés de taux les grandeurs prises en considération par
les agents ne sont pas les mêmes aux États-Unis et en Europe, et évoluent avec le
temps. L’explication avancée est que pour chaque période identifiée, la manière
d’appréhender les variables fondamentales jugées importantes par le marché
dépend du « cadre référentiel » (convention) en vigueur. Les représentations col-
lectives jouent ainsi le même rôle que le modèle fondamentaliste dans l’analyse
néoclassique. La différence est cependant sensible, car le modèle fondamentaliste
est réputé rémanent et universel, alors que les croyances ou représentations socia-
les sont évolutives et contextualisées.

Le second dispositif est plus indirect. Il s’agit ici d’évaluer l’importance des
annonces d’indicateurs macroéconomiques dans les changements de régime de
volatilité des rentabilités. Comme indiqué précédemment, un débat important
anime la recherche sur le caractère exogène ou endogène de ces régimes. De nom-
breux travaux ont ainsi montré que des chocs économiques exogènes imprévisi-
bles, révélés par des annonces, provoquent des changements de niveaux de
volatilité à la hausse

 

7

 

. Ces résultats sont en accord avec l’hypothèse selon laquelle
les mouvements de volatilité sont principalement provoqués par des chocs exogè-
nes sur les fondamentaux, le processus d’assimilation et de traitement de l’infor-
mation n’engendrant par lui-même aucun effet significatif. Toutefois, il convient
de garder à l’esprit les résultats de Cutler 

 

et

 

 

 

al

 

. [1989], pour qui les mouvements
de prix importants sur les marchés d’actions sont bien souvent constatés au cours
des séances boursières durant lesquelles aucune annonce macroéconomique n’est
diffusée (la volatilité serait alors principalement de nature endogène). On le voit,
le débat est loin d’être clos.

Dans ce travail, nous déployons ces deux dispositifs empiriques sur une base
de données et à l’aide de techniques économétriques qu’il convient maintenant de
présenter.

 

7. Voir par exemple : Pearce et Roley [1985],

 

 

 

French et Roll [1986], Hardouvelis [1988], Harvey
et Huang [1991], Kim et Verrechia [1991], Becker 

 

et

 

 

 

al.

 

 [1996], Ederington et Lee [1996], Mitchell et
Mulherin [1994], Andersen et Bolerslev [1998], Jones 

 

et

 

 

 

al

 

. [1998], Li et Engle [1998].
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Notre base de données est constituée de 8 séries financières nord-américaines

 

9

 

(tableau 1) ainsi que de 15 séries d’indicateurs macroéconomiques (tableau 2).
Toutes s’exprimant en niveau, elles ont été transformées en rentabilités (pour les
indices et contrats financiers) ou en taux de variations (pour les informations
macroéconomiques).

 

Tableau 1. — Indicateurs financiers synthétiques

 

En plus des indices DJ, S&P et Nasdaq, nous avons choisi de suivre la réaction
de contrats 

 

futurs

 

 sur taux d’intérêt. Ces derniers sont en effet réputés plus sensi-
bles aux modifications d’ordre macroéconomique [Ederington et Lee, 1993] que
les indices actions, pour lesquels les dynamiques sectorielles semblent plus pré-
gnantes.

Les séries macroéconomiques ont également été choisies de sorte que nous
puissions étudier, sur une longue période, la diffusion d’indicateurs sur les princi-
paux agrégats descriptifs de l’état de l’économie.

 

8. Des analyses complètes sont disponibles dans le document de travail précédemment cité en
note 3.

9. Sources : Datastream & Federal Reserve Bank de Saint Louis.

 

Dénomination Acronyme Marché Depuis le Fréquence

 

(1) Dow-Jones Industriel DJ NYSE
1

 

er

 

 janvier 
1976

journalière

(2) Standard & Poor’s 500 S&P NYSE
1

 

er

 

 janvier 
1976

journalière

(3) Nasdaq Composite Nasdaq Nasdaq
1

 

er

 

 janvier 
1976

journalière

(4) US T-Bill à 90 jours ITB
Chicago Board of 
Trade

1

 

er

 

 janvier 
1976

journalière

(5) Future S & P 500 ISP
Chicago Mercantile 
Exchange

1

 

er

 

 janvier 
1983

journalière

(6) Euro$ 3 mois IED
Chicago Board of 
Trade

1

 

er

 

 janvier 
1983

journalière

(7) Treasury Note 10 ans CTY
Chicago Board of 
Trade

1

 

er

 

 janvier 
1983

journalière

(8) US TBond 30 ans CUS
Chicago Board of 
Trade

1

 

er

 

 janvier 
1983

journalière
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Tableau 2. — Indicateurs macréconomiques

 

Catégorie Symbole Depuis Fréquence
Date de diffusion 

approximative

 

(A) Activité économique

(1) Gross National Product GNP
1

 

er

 

 janvier 
1976

trimestrielle

(2) Gross Domestic Product GDP
1

 

er

 

 janvier 
1976

trimestrielle
3

 

e

 

 ou 4

 

e

 

semaine/mois

(3) Industrial Production INPROD
1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle 15 du mois

(4) Capacity utilization OPERATE
1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle 15 du mois

(5) Consumer credit
CRDOUT
A

1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle
5

 

e

 

 jour ouvré
/mois

(B) Inflation

(6) Consumer Price Index CPI
1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle 13 du mois

(7) Producer Price Index PPI
1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle 11 du mois

(C) Monnaie

(8) M3 M3
1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle Début du mois

(D) Indices de Confiance

(9) National Association
of Purchasing Managers

NAPM
1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle
1

 

er

 

 jour ouvré
/mois

(10) Consumer Confidence
Index

CNCONF
1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle
Dernier mardi
/mois

(E) Emploi

(11) Unemployment Rate UNRATEE
1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle
Premier vendredi
/mois

(12) Unit labour cost LABCOSE
1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle Début de mois

(F) Balances

(13) Income account balance FGB
1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle 20 du mois

(14) Visible Trade Balance VISIBLA
1

 

er

 

 janvier 
1976

mensuelle 20 du mois

(15) Current Account 
Balance

CURACB
1

 

er

 

 janvier 
1976

trimestrielle 20 du mois
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À ce stade de l’exposé, il est essentiel de rappeler que nous ne cherchons pas
à falsifier un jeu d’hypothèses, mais plutôt à documenter une possible évolution
de la relation structurelle entre l’information macroéconomique et les dynamiques
boursières, ces dernières étant caractérisées par les rentabilités (i) et les régimes
de volatilité (ii) que connaissent les indices ou les contrats 

 

futures

 

 observés.
(i) Nous avons tout d’abord estimé, sur la base de séries mensualisées, des

modèles linéaires multifacteurs du type (régressions glissantes) :

 

pour j = 1 

 

�

 

(k — t), T

 

j

 

 = [

 

j

 

,

 

 t

 

 +

 

 j

 

] (1)

avec t = (intervalle — 1) et k la dernière observation

 

 (2)

où l’on cherche à obtenir, par plage d’observations T, i séries de , coeffi-
cients de sensibilité de R par rapport à divers M. Dans ce travail, l’intervalle est de
120 mois et k est égal à 324 (l’étude reposant sur 27 années d’observations).

M est une chronique de variations d’indices macroéconomiques (tableau 6), R
est la différence première d’une des valeurs présentées au tableau 1 après trans-
formation logarithmique.

De façon à éviter les risques de défaut de spécification du modèle linéaire,
nous avons conduit des tests de linéarité de Ramsey qui se sont avérés probants10.

(ii) Concernant les régimes de volatilité, nous avons tout d’abord estimé, sur
la base d’observations journalières, des modèles GARCH (1,1) :

(3)

(4)

Nous obtenons ainsi deux paramètres α et β qui respectivement sont des mul-
tiplicateurs du terme ARCH et du terme GARCH dans l’équation 4.

Cette opération a été répétée de façon à caractériser un régime de volatilité
propre à un indicateur financier, et ce pour chaque mois de l’intervalle sur lequel
se déploie cette étude. Chacune de ces chroniques possède donc au plus 324 items.

Nous cherchons alors à estimer dans quelle mesure la diffusion d’information
macroéconomique a un impact sur ces régimes de volatilité en ayant recours à des
tests de causalité de Granger [1969]. Les hypothèses que nous formulons ici sont
les suivantes :

– la structure des volatilités conditionnelles n’est pas stable dans le temps et
peut être influencée par de nombreuses variables, dont celles qui relèvent de l’état
de l’économie ;

10. Voir document de travail précédemment cité.
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– si la modification de ce régime n’est pas statistiquement liée à la variation
d’une macrovariable, cela peut être analysé comme une stabilité dans la façon
dont les marchés interprètent cette information. En revanche, toute modification
du régime de volatilité lié à ce type d’événement pourrait être interprétée comme
un changement structurel dans la façon dont cette macrovariable affecte les dyna-
miques boursières.

Le test de Granger dans le cas qui nous occupe cherche à nous éclairer sur
l’inertie temporelle du régime de volatilité en testant s’il est utile ou non d’intégrer
au modèle autorégressif une variable exogène (ici un indicateur macroéconomi-
que) afin d’en améliorer la qualité. Formellement, on calcule un F de Wald pour
l’hypothèse nulle  est estimé en estimant un modèle de la forme :

(5)

(6)

Dans notre cas spécifique, le seul lien causal susceptible d’avoir un sens est
celui de la précédence et du contenu informatif des variables macroéconomiques
afin de prédire l’évolution des paramètres GARCH11.

Enfin, précisons que ces tests ont été conduits sur trois grands intervalles de
temps : deux de dix ans, [1983-1992], [1993-2002] et un reprenant les sept années
restantes de l’échantillon (soit [1976-1982]).

PRINCIPAUX RÉSULTATS EMPIRIQUES

Les résultats sont présentés en deux temps. La première série est consacrée à
la relation structurelle existant entre les indicateurs macroéconomiques et la ren-
tabilité des actifs. La seconde série fait le point sur l’impact de ces indicateurs sur
l’évolution des régimes de volatilité.

Analyse de la relation structurelle longitudinale

En première approche, on peut juger de la qualité des modèles linéaires liant
information macroéconomique et dynamique financière en observant la déforma-
tion du R2 sur l’intervalle : certaines périodes permettent d’obtenir un coefficient
voisinant ou dépassant les 30 % alors que d’autres montrent clairement que la
dynamique des variables financières n’est pas liée à la diffusion d’indicateurs
macroéconomiques (graphique 8, pour 3 indices boursiers synthétiques).

11. Dans (5) et (6) nous avons restreint les tests au cas où i = 1.
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Graphique 1. — R2 ajusté pour les régressions concernant
les indices de marché

L’axe des abscisses est indexé par le numéro par périodes de régression (Ti). Chaque période couvre
120 mois. La période 1 commence en janvier 1976 et inclut tous les mois jusqu’à décembre 1985.

Cette première observation est à rapprocher de celle de Jones et al. [1998] qui
ne parviennent pas à établir de relation statistique significative entre les variables
macroéconomiques et les rendements du TBond avant 1979.

Nous avons ensuite considéré les chroniques de β i, T (équation 2) en fonction
de groupes de variables macroéconomiques (respectivement l’activité économi-
que, l’inflation, la monnaie, la confiance, l’emploi ainsi que les balances).

Le résultat général que nous obtenons est une réactivité inégale, inscrite dans
des intervalles de temps qui sont bien spécifiques12, et ce pour quasiment tous les
groupes de variables considérés.

Ainsi, si on s’intéresse à la catégorie « activité économique », on constate dans
le graphique 9 que l’on n’obtient ni systématiquement, ni exactement les mêmes β
i, T tout au long de la période d’étude.

12. Par exemple quasiment aucune réactivité avant T60
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Graphique 2. — β i, T significatifs au seuil de 5 %

Pour les estimations liées au sous-ensemble d’indicateurs macroéconomiques « Activité ». Pour
chaque ligne ou symbole, sont indiquées respectivement la variable macroéconomique et l’indicateur
financier (entre parenthèses). Les coefficients présentés sous la forme de lignes sont indexés sur l’axe
de gauche. Ceux qui le sont par des symboles sur l’axe de droite. Les zones en gris indiquent une absence
de β i, T significatifs. L’axe des abscisses est indexé par le numéro par périodes de régression (Ti).

Sur l’intervalle [70-105] qui correspond à la période octobre 1981-août 1984,
deux séries de β i, T semblent évoluer symétriquement par rapport à l’axe du zéro :
il s’agit de celles exprimant le lien entre le TBill/le niveau de production indus-
trielle (INPROD) et du TBill/au niveau d’utilisation des capacités industrielles
(OPERATE), ce qui peut s’exprimer ainsi : quand le taux d’utilisation des capaci-
tés industrielles augmente, le potentiel inemployé dans l’économie diminue tandis
qu’augmente le niveau de production.

Sur la dernière partie de l’échantillon (à partir de T = 129, soit depuis septem-
bre 1986), quasiment toutes les séries financières semblent liées aux niveaux
d’activité.

L’inflation semble avoir eu une importance sur les marchés essentiellement
dans la période des années 1980-1990. Hors cet intervalle, nous n’obtenons
aucun β significatifs. On peut opposer à cette observation le fait que les niveaux
d’inflation sont bas depuis de nombreuses années aux États-Unis et en Europe, ce
qui a vraisemblablement détourné l’attention des opérateurs sur d’autres classes
d’indicateurs, comme les indicateurs de confiance par exemple.

En effet, ceux-ci semblent bien avoir un effet systématique sur les dynamiques
boursières et ce quelle que soit la période étudiée. Toutefois, comme l’indique le
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graphique 3, la prégnance des différents indicateurs de confiance a évolué dans le
temps (ainsi le Nasdaq réagit-il principalement au CNCONF en début de période
d’étude puis au NAPM en fin), témoignant d’une différentiation temporelle dans
les indicateurs de l’économie qui sont suivis par les opérateurs.

Graphique 3. — β i, T significatifs au seuil de 5 %

Pour les estimations liées au sous-ensemble d’indicateurs macroéconomiques « Confiance ». Pour
chaque ligne ou symbole, sont indiquées respectivement la variable macroéconomique et l’indicateur
financier (entre parenthèses). Les coefficients présentés sous la forme de lignes sont relatifs aux indices
sur futures. Toutes les séries sont indexées sur l’axe de gauche sauf celles relatives au NAPM/Nasdaq.
L’axe des abscisses est indexé par le numéro par période de régression (Ti).

Les indicateurs de masse monétaire semblent n’avoir qu’un impact limité sur
les dynamiques financières depuis les années 1980, tout comme les indicateurs
d’emploi, ce qui est plus surprenant. On ne peut cependant pas écarter que cette
absence de lien provienne au moins pour partie de l’usage que nous faisons d’indi-
cateurs réalisés, à défaut d’avoir à notre disposition des indicateurs avancés.
Enfin, les indicateurs de balance semblent avoir eu un impact statistiquement
significatif, quoique faible, sur l’ensemble de la période d’observation.

Ces premières observations suggèrent que les mouvements financiers ne sont
pas liés à une prise en compte homogène dans le temps des mêmes catégories
d’informations, et a fortiori des mêmes indicateurs macroéconomiques. Ce cons-
tat est renforcé par l’étude des sauts observés dans les régimes de volatilité des
chroniques boursières.
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Dynamique des régimes de volatilité

Dans cette partie du travail, nous nous concentrons sur l’estimation de la
variance conditionnelle (équation 4). Nous proposons d’interpréter le fait que la
diffusion d’informations macroéconomiques cause au sens de Granger des fluc-
tuations dans les régimes de volatilité — caractérisés par le β dans l’équation 4
donc — comme le révélateur d’une discontinuité significative dans la façon dont
les marchés interprètent ces informations.

Ce type de discontinuité est ainsi mis en évidence pour les indicateurs d’acti-
vité économique ou les indices de confiance, comme il apparaît clairement au
tableau 3.

Tableau 3. — Indicateurs d’activité économique et indices de confiance

H0 : “La variation de l’information macroéconomique relative aux sous ensembles « activité
économique » et « confiance » cause, au sens de Granger, β » pour le sous-échantillon des indices bour-
siers. *significatif au seuil de 10 %, ** significatif au seuil de 5 %, ***significatif au seuil de 1 %.

Si on s’intéresse par exemple à la catégorie « activité économique », le fait que
la diffusion d’informations qui lui sont reliées cause au sens de Granger une par-
tie de la variance conditionnelle dans les séries financières, peut être ainsi
interprété : les périodes pendant lesquelles cette causalité est observée sont celles
au cours desquelles l’importance accordée à cette grandeur a évolué. Le fait que
ce ne soit pas le cas durant la période 1983-1993 nous semble être un élément

1976-1983 1983-1993 1993-2003

Période Indice Période Indice Période Indice

Activité économique

(a) GDP
2.39064
(0.13035)

Nasdaq

(b) INPROD
4.89101 **
(0.03565)

S&P
2.50713
(0.12162)

Nasdaq
3.36757 *
(0.07342)

Dow 
Jones

(c) OPE-
RATE

5.13564 **
(0.03167)

S&P
2.69890
(0.10867)

Nasdaq
3.73069 *
(0.06003)

Dow 
Jones

Confiance

(a) CNCONF
2.76727
(0.10922)

Dow 
Jones

17.0109 ***
(0.00017)

S & P

17.0109 ***
(0.00017)

Nasdaq
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attestant de la stabilité de la convention relative à cette catégorie d’informations à
cette période, puisque le régime de volatilité n’est pas affecté dans sa structure par
leur diffusion.

Nous obtenons ce type de discontinuité également lorsque nous considérons
les régimes de volatilité des contrats futures (cf. document de travail précédem-
ment cité) et sommes en mesure, si ce n’est de dater des conventions, au moins de
donner des indices d’instabilité dans les conventions d’interprétation des différen-
tes classes d’indicateurs au cours du temps.

Nous argumentons, suivant en cela Orléan [2002], que les marchés ont témoi-
gné sur la période d’enquête qui est la nôtre d’une instabilité dans la manière dont
ils appréhendent l’information macroéconomique, et que cette instabilité relève
probablement de constructions sociales évolutives, intimement liées à la dynami-
que propre des conventions financières.

CONCLUSION

À l’issue de ce travail, nous ne sommes pas en mesure de documenter d’un
point de vue statistique les éléments d’un modèle stable gouvernant les rentabili-
tés boursières (qu’ils soient relatifs aux marchés actions ou aux contrats futures
sur taux) et qui soit structuré par la diffusion d’informations macroéconomiques.
Tout à l’inverse, nous obtenons les indices d’une variabilité dans la composition
de ce modèle, qu’on considère le poids estimé que les investisseurs attribuent aux
indicateurs macroéconomiques dans le temps, ou bien que l’on envisage les chan-
gements de régimes de volatilité qu’engendre leur diffusion.

On ne peut exclure le fait que de nombreux changements ayant affecté l’envi-
ronnement institutionnel et sociotechnique des marchés financiers au cours de
notre période d’étude13 aient pu modifier la façon dont les agents appréhendent
l’information.

Toutefois, une explication théorique de nos résultats peut ici être avancée.
Bien que des modifications exogènes et imprévisibles des fondamentaux soient
susceptibles de provoquer des mouvements significatifs de volatilité dans le sys-
tème financier, il est également très vraisemblable que « la volatilité observée
n’est pas uniquement provoquée par des chocs externes » [Kurz, 1994, 1999].
Ainsi, même s’ils ont accès à la même information, les agents peuvent l’interpré-
ter au travers de grilles d’analyses dissemblables (au travers de représentations ou
de croyances hétérogènes). Kurz [1999] montre ainsi comment ce type d’hétéro-
généité peut conduire à ce qu’il nomme un « équilibre à croyances rationnelles ».
Dans ce cadre, les opérateurs élaborent des « théories du futur », compatibles avec
les observations historiques. Si plusieurs « croyances rationnelles » peuvent

13.  Je remercie Michel Callon, Guillemette de Larquier et Emmanuelle Marchal pour leurs com-
mentaires et suggestions.
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coexister tant qu’elles ne sont pas falsifiées, de nombreux agents élaborent des
conjectures corrélées entre elles, car soumises à une normalisation médiatique, à
même d’engendrer un consensus social. Celui-ci peut alors persister jusqu’à ce
que les investisseurs soient mis face à une contradiction flagrante ou qu’une col-
lection de faits non conformes invalide leurs visions de l’avenir. Lorsque survien-
nent des interprétations opposées d’une même information, de brusques
changements dans la distribution des opinions peuvent ainsi apparaître
(« l’opinion » évolue alors d’un état optimiste à pessimiste ou inversement),
entraînant un changement du régime de volatilité des actifs financiers. Pour cette
raison, Kurz [1994, 1999] considère que l’évolution de la distribution des croyan-
ces constitue « le principal mécanisme de propagation de la volatilité des prix ».

Toutefois cette explication semble insuffisante car elle ne dit rien ou très peu
des mécanismes rationnels par lesquels se forment les croyances, ni surtout du
processus de convergence des opinions vers un schéma d’interprétation
« dominant ». C’est ici que l’approche conventionnaliste de la finance témoigne
d’une portée bien supérieure. Au-delà de leur schéma d’interprétation personnel,
les agents élaborent leur vision du futur en observant et en intégrant le comporte-
ment des autres. Ainsi, au cours de l’élaboration de sa vision de l’avenir, un inves-
tisseur cherchera rationnellement à anticiper la façon dont ses pairs interpréteront
eux-mêmes l’information disponible. Sachant que chacun d’entre eux se compor-
tera vraisemblablement de manière identique, on peut noter avec Arthur [1995]
que « lorsque former des anticipations revient à prévoir un résultat agrégé qui
dépend pour partie des anticipations d’autrui, la formation des anticipations
devient autoréférentielle ». C’est cet argument que l’on retrouve chez Orléan
[1999, 2002], Les agents économiques y sont alors confrontés à un jeu de coordi-
nation pure et évaluent toute information nouvelle à l’aune de la convention
d’interprétation qui finit par s’imposer à une période donnée par polarisation
mimétique.

On le voit, l’approche en termes d’anticipations conventionnelles est compa-
tible et englobe l’hypothèse de croyances rationnelles. Toutes deux entretiennent
une proximité intéressante en plaçant en leur cœur la diversité radicale des opi-
nions sur le futur. Les courants qui les portent dessinent l’épure d’un cadre
conceptuel propre à rénover profondément les analyses de la théorie financière
dans son ensemble, et à former un véritable paradigme étendant considérablement
celui de la finance moderne.
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Les tensions de la mise en relation : 

information et qualification sur les marchés numériques du travail

 

Kevin Mellet

 

1

 

La question de la relation entre innovation technique et performance économi-
que se trouve renouvelée par la diffusion des nouvelles technologies de l’informa-
tion et de la communication (TIC) : ces technologies sont explicitement décrites
comme des technologies de coordination

 

2
 

 

et pourraient de fait contribuer à une
réorganisation en profondeur des marchés. Considérant le rôle accru de l’informa-
tion dans les échanges, et les gains attendus des TIC en matière de circulation et
de traitement de l’information, les travaux portant sur le commerce électronique
mettent en exergue le pouvoir accru de consommateurs organisés en communau-
tés [Gensollen, 2001], orientant leurs préférences vers des produits « singularisés »
[Licoppe, 2001], dans le cadre de marchés adaptatifs et segmentés [Callon 

 

et

 

 

 

al.

 

,
2000]. Ainsi, loin d’une convergence vers un marché centralisé et transparent au
sens de Walras, un lien étroit est établi entre coordination par les TIC et qualifica-
tion des biens, cette dernière opération devenant une préoccupation constante des
acteurs engagés dans l’échange. Pour les intermédiaires de marché, en particulier,
les bénéfices attendus de la mise en relation d’offreurs et de demandeurs éloignés
dépendent non seulement de l’aptitude à stabiliser les interactions — afin de
réduire les coûts de transaction qui leur

 

 

 

sont associés, et d’en retirer un surplus —
mais aussi de leur capacité d’adaptation à une offre et à une demande rendues
dynamiques par la logique d’innovation. Les ressources engagées dans la stabili-

 

1. Je remercie Michel Callon, Guillemette de Larquier et Emmanuelle Marchal pour leurs commen-
taires et suggestions.

2. Voir par exemple les synthèses de Brousseau [1993] et Brousseau et Rallet [1999].
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sation de l’échange ne risquent-elles cependant pas d’entrer en contradiction avec
la flexibilité nécessaire à l’ajustement à l’innovation ?

Nous nous proposons d’apporter un éclairage sur cette question en centrant
notre observation

 

3

 

 sur certaines technologies de coordination développées par les
intermédiaires du marché du travail positionnés sur l’Internet : les sites dédiés à
l’emploi, ou 

 

job boards

 

. Placés au centre d’un marché à deux versants, ces sites
cherchent à attirer conjointement candidats et annonceurs : la diffusion d’offres
d’emploi incite les candidats à se connecter au site, ce qui en retour incite davan-
tage d’annonceurs à y diffuser leurs offres, etc. Tirant profit des externalités de
réseaux ainsi générées, les intermédiaires doivent cependant s’assurer que les
mises en relation sont bien effectuées, ce qui suppose une intervention visant à
faciliter les « bonnes » rencontres, tout en prévenant les « mauvaises » rencontres.
Ce travail de cadrage des interactions prend appui sur des outils techniques divers,
tels que des interfaces graphiques, des bases de données, des formulaires de saisie
et des agents de recherche. Ces derniers, vers lesquels nous porterons notre atten-
tion dans les pages qui suivent, sont développés par les sites afin de guider les can-
didats vers les annonces d’offres d’emploi

 

4

 

. Ils constituent un objet d’étude
particulièrement intéressant, dans la mesure où ils révèlent les opérations — fil-
trage des informations relatives aux offres et aux demandes ; explicitation des
qualifications des candidats et des postes — par lesquelles la coordination, en
s’inscrivant nécessairement dans un certain format d’information [Thévenot,
1997], repose sur l’élaboration d’un langage commun à l’ensemble des acteurs
impliqués dans l’échange.

Comment s’organise la coordination des offreurs et des demandeurs sur les
marchés numériques du travail ? La mise en relation, prise en charge par les inter-
médiaires, est soutenue non seulement par des supports techniques, mais aussi par
un formatage de l’information mise en circulation. L’intervention du site emploi,
qui réside dans la détermination et dans la stabilisation d’une technologie de coor-
dination, s’apparente à un 

 

investissement de forme

 

 permettant « l’établissement,
coûteux, d’une relation stable, pour une certaine durée » [Thévenot, 1985, p. 26].
Deux propriétés des investissements de forme, qui dessinent autant de lignes de
tension possibles pour le site emploi, constitueront le fil de notre analyse.

La première relie, par le biais d’une 

 

formule d’équivalence

 

, l’investissement à
une forme générale de coordination, cette dernière délimitant son domaine de vali-

 

3. Notre analyse s’appuie sur une observation permanente de l’activité des sites Internet dédiés à
l’emploi, ainsi que sur des entretiens réalisés avec les gestionnaires de ces sites (rencontrés, pour cer-
tains, à plusieurs reprises entre 2001 et 2004). Nous avons par ailleurs procédé à des simulations de par-
cours de recherche d’emploi en dressant des profils types d’internautes candidats.

4. Principale source de revenu pour les sites privés, la diffusion d’annonces est généralement mise
en valeur dès la page d’accueil. Le candidat est invité à entrer ses critères de recherche sur une fenêtre
d’interrogation simplifiée, ou bien à être redirigé vers un mode de recherche plus complexe, dit
« multicritères ». Une fois la requête lancée, il accède à la liste des annonces répondant aux critères de
sa recherche.
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dité. Ceci suppose, si l’on admet que le marché du travail abrite une pluralité de
modalités conventionnelles de coordination des offres et des demandes, que le
gestionnaire de site investissant dans une coordination, le fasse au prix du renon-
cement à des solutions alternatives de coordination. Deux formes de coordination,
correspondant à deux modalités alternatives de rationalisation du marché du tra-
vail par les TIC, seront explorées dans une première partie : le 

 

marché garant de
la transparence

 

 et le 

 

marché d’appariement

 

. Nous insisterons tout particulière-
ment sur le format d’information qui leur est associé, et sur les formes de qualifi-
cation de l’emploi qu’elles privilégient.

Une seconde caractéristique de l’investissement de forme a trait à son 

 

inten-
sité

 

. Comme le remarque François Eymard-Duvernay, les opérations de mise en
forme « consistent à régler une relation, à transformer une interaction soumise à
l’incertitude, à la négociation, en un échange automatique où les propriétés per-
sonnelles des individus qui sont mis en relation n’interviennent plus » [Eymard-
Duvernay, 1986, p. 239]. Nous montrerons dans la seconde partie que les rende-
ments permis par la stabilisation des procédures de mise en relation, caractéristi-
ques d’une économie industrielle de la rencontre, s’accommodent difficilement
des qualifications d’emploi émergentes. Ces dernières appellent un cadrage plus
souple de la relation, conférant un pouvoir de négociation aux demandeurs et aux
offreurs dans la détermination des repères de coordination.

L’I

 

NTERNET 

 

: 

 

UNE

 

 

 

TECHNOLOGIE

 

 

 

POUR

 

 

 

DEUX

 

 

 

TYPES

 

 

 

DE

 

 

 

MARCHÉS

 

 

 

DU

 

 

 

TRAVAIL

 

Quelle est la fonction économique du marché du travail : mettre en concur-
rence postes et candidats sur l’espace le plus large possible, ou bien réaliser le

 

matching

 

 entre les entreprises recruteuses et les chercheurs d’emploi ? Dans un
cas, la mise en correspondance et l’évaluation marchande supposent un fort degré
d’homogénéisation du travail, conférant au marché 

 

une fonction d’information

 

des contractants. Dans l’autre, la reconnaissante de la singularité des postes et des
candidats assigne au marché 

 

une fonction d’affectation 

 

(

 

assignment

 

), à chaque
candidat correspondant 

 

a priori

 

 un poste.
Nous verrons ci-dessous qu’à chacune de ces fonctions peut être associé un

type de marché du travail

 

5

 

. Nous montrerons que la prise en charge de la coordi-
nation par des intermédiaires installés sur internet dépend de la mise au format des
informations et tend à valoriser une certaine qualification de l’emploi.

 

5. Il s’agit là d’idéaux-types, ce qui nous amène à durcir les oppositions. Les exemples cités (ANPE
et Adecco) ne sont pas des formes pures, mais des dipositifs de coordination partiellement hybrides.
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Le marché garant de la transparence

 

Dans la mesure où elle met en échec la logique concurrentielle, et réduit l’effi-
cience, l’imparfaite information des contractants doit être surmontée. Aussi, un mar-
ché du travail garant de la transparence devra prendre appui sur des intermédiaires
chargés de fournir aux agents économiques l’information nécessaire et suffisante à
la réalisation des transactions. Du fait de ses propriétés 

 

relationnelles

 

 (circulation de
l’information, et accès à celle-ci), internet fournit un support de coordination adé-
quat. Par ailleurs, le format d’information correspondant au marché garant de la
transparence valorise une qualification de l’emploi par les métiers.

Comment mettre en relation, sur un territoire donné, des offreurs et des
demandeurs de travail dispersés ? Afin qu’émerge un marché unifié, il est néces-
saire que des intermédiaires prennent en charge la centralisation et la redistribu-
tion des informations sur les opportunités d’emploi. Les TIC soutiennent l’activité
de ces intermédiaires en servant de support à la circulation de ces informations.

Sur le marché walrasien, le travail est assimilé à une marchandise homogène,
et l’ajustement des offres — procédant de l’arbitrage travail-loisir du consomma-
teur-travailleur — et des demandes — déterminé par le volume de production et
l’arbitrage capital-travail — s’effectue par la convergence des salaires (ou tâton-
nement) jusqu’à la détermination d’un salaire d’équilibre. La mise en œuvre d’une
telle logique suppose qu’en amont soient connues de l’ensemble des contractants
les caractéristiques des biens échangés, ce qui exclut le risque d’asymétries
d’information entre offreurs et demandeurs [Akerlof, 1970]. De plus, il est néces-
saire que l’accès aux opportunités d’échange se fasse sans que les contractants
n’aient à supporter de coûts de recherche élevés [Stigler, 1962]. La combinaison
de ces deux conditions trouve sa traduction dans l’hypothèse de transparence.

Une mauvaise organisation du marché du travail contribue à la coexistence
simultanée de postes vacants et de chômeurs. Ce constat, formulé par Beveridge
au début du siècle [Larquier, 2000], l’amena à préconiser une intervention de
l’État sur le marché du travail. Il s’agissait de constituer un réseau national de

 

labour exchanges

 

, de bourses du travail, permettant de fournir aux chercheurs
d’emploi une information sur les postes disponibles, et donc de les orienter vers
les zones d’emploi dynamiques. La mise en commun des informations collectées
par les agences locales confère au réseau un rôle de chambre de compensation

 

6

 

 :
la centralisation, puis la redistribution des données garantissent une bonne répar-
tition des travailleurs et une réduction des périodes de chômage. C’est donc au
prix d’un investissement important — justifiant l’émergence d’intermédiaires
pour remédier à l’insuffisante circulation de l’information — que pourront être
mis en place des marchés du travail efficients.

 

6. Si le marché beveridgien a quelque parenté avec le marché walrasien, lorsqu’il fait appel à un
commissaire-priseur chargé de centraliser les offres et les demandes, il s’en écarte cependant radicale-
ment quant à la mission qui lui est conférée. Comme le remarque Guillemette de Larquier, l’intermé-
diaire beveridgien ne détermine pas le salaire d’équilibre : il le donne à voir.
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L’information doit donc circuler sur un espace très large afin d’atteindre
l’ensemble des contractants potentiels. Le développement de l’économie de mar-
ché est de ce point de vue concomitant du déploiement des techniques de commu-
nication. S’appuyant sur la presse, un marché des petites annonces s’est
progressivement formé, pour atteindre un haut niveau de professionnalisation des
acteurs [Marchal et Torny, 2003]. Outre la mise en forme des annonces, cette pro-
fessionnalisation est associée à une capacité à identifier les publics cibles —
l’ensemble des demandeurs susceptibles d’être intéressés par une offre — en
fonction du médium mobilisé : emplois financiers et comptables pour 

 

Les Échos

 

et commerciaux pour 

 

L’Express

 

.
En fournissant un nouveau support à la diffusion des informations relatives

aux opportunités d’emploi, l’Internet — adopté aussi bien par les services publics
de l’emploi que par les acteurs privés de la presse — s’inscrit dans cette logique
de transparence. Les propriétés relationnelles du nouveau média justifient en effet
pleinement son adoption par les acteurs de l’emploi : une fois mises en ligne, les
annonces sont accessibles immédiatement depuis un poste informatique connecté.
L’amélioration du niveau d’information des contractants potentiels en résultant
devrait, dans une logique beveridgienne, contribuer à une réduction de la durée de
vacance des postes et du chômage

 

7

 

. Cependant, si la circulation de l’information
se fait sur internet à coût quasi nul, l’accès à celle-ci est problématique, dans la
mesure où les annonces sont disposées dans des bases de données 

 

a priori

 

 invisi-
bles au regard

 

8

 

. Nous devons par conséquent porter notre attention vers les quali-
fications de l’emploi attachées à un marché garant de la transparence : ce sont ces
qualifications qui, par le biais des moteurs de recherche, donnent à voir le marché.

Afin de circuler sur l’espace vaste du marché, l’information relative aux
opportunités d’emploi doit posséder trois qualités : elle doit être codifiable ; elle
doit être reconnue par l’ensemble des acteurs ; elle doit fournir, par une dénomi-
nation, un résumé des qualifications associées à un poste ou à un candidat

 

9

 

. Le
métier constitue la qualification élémentaire respectant ces trois conditions.

Sur le site de l’Agence nationale pour l’emploi (www.anpe.fr), le mode
d’accès aux offres d’emploi le plus couramment employé par les candidats est le
code correspondant au métier, tel qu’il est référencé dans le répertoire opération-
nel des métiers et des emplois (ROME). Sa médiation est rendue nécessaire sur le
versant de la demande de travail, car le découpage par métiers est adopté pour

 

7. La seule enquête statistique disponible à ce jour, portant sur le marché du travail américain, pro-
pose à cet égard une conclusion nuancée : si, dans l’absolu, les chercheurs d’emploi mobilisant Internet
endurent une durée de chômage plus courte, à compétences « observables » équivalentes, la durée de
chômage des 

 

Internet job searchers

 

 est plus longue que celle des candidats faisant appel à d’autres
méthodes de recherche [Kuhn et Skuterud, 2004]. Ce résultat est discuté dans Mellet [2004].

8. Ce qui les différencie de la presse, où, même si elles font l’objet d’un classement, elles sont
immédiatement accessibles au regard du candidat.

9. « Le marché fonctionne sur la base de dénominations reconnues par tous les acteurs, mises en
relation de façon routinisée dans les mémoires des personnes comme sur les supports d’information qui
leur permettent de circuler » [Eymard-Duvernay et Marchal, 1997, p. 76].
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l’ensemble des annonces publiées par l’ANPE — le code est soit proposé par
l’employeur, soit ajouté par l’agent de l’ANPE. De plus, les chercheurs d’emploi
inscrits à l’agence sont systématiquement attachés à un code métier. L’accès aux
annonces, et, symétriquement, l’identification par le recruteur des candidats, sont
par conséquent facilités. Ce faisant, la médiation nécessaire du ROME conduit
recruteurs et candidats à adopter une même convention, référence reconnue de
tous : l’incertitude entourant la rencontre est réduite et la coordination est efficace.
Pour l’intermédiaire, le découpage du marché en métiers permet une identification
des écarts entre offre et demande, et la mise en place de politiques visant, dans une
optique beveridgienne, à corriger ces déséquilibres.

 

Le marché d’appariement

 

La reconnaissance de l’hétérogénéité irréductible du travail conduit à un
déplacement du rôle assigné au marché vers l’ajustement des offres et des deman-
des par les qualités. Cet ajustement peut être pris en charge par un 

 

algorithme

 

. La
particularité de cet algorithme est de fabriquer des appariements adéquats entre
offreurs et demandeurs d’emploi. La puissance de calcul des ordinateurs, et la
taille des bases de données, devraient contribuer à améliorer l’efficience du mar-
ché. Le format d’information correspondant au marché d’appariement valorise
une qualification de l’emploi par les compétences

Le marché du travail est le lieu de formation des relations d’emploi. Dans le
modèle proposé par Jovanovic [1979], les individus sont inégalement productifs,
les emplois diffèrent par les caractéristiques exigées, et la relation d’emploi résul-
tant de leur appariement est un bien d’expérience. L’incertitude se déplace ainsi
de l’information incomplète sur les opportunités d’emploi vers la qualité de la
relation d’emploi. La réduction de cette incertitude conduit à attribuer au marché
une nouvelle fonction : garantir la meilleure adéquation entre les attributs de
l’emploi et les caractéristiques du travailleur. L’efficience du marché sera dès lors
une fonction de sa capacité à stabiliser les relations d’emploi.

Dans leur modèle d’appariement comme jeu coopératif, Gale et Shapley
[1962] présentent un 

 

algorithme

 

 

 

d’acceptation différée

 

 permettant de construire
un couplage stable sur un marché fictif du mariage

 

10

 

. Les moitiés, recherchant leur
paire, établissent un classement des moitiés opposées selon leurs préférences. Une
fois les préférences formulées, les candidats au mariage remettent à une agence
centrale leur ordre de préférence. L’agence procède à un premier couplage à partir
des premières préférences d’une catégorie (les femmes, par exemple) et compare
ce couplage aux préférences formulées par l’autre catégorie (les hommes). Certai-
nes femmes sont éconduites et se reportent vers leur second choix, si celui-ci est

 

10. S’ils présentent un marché fictif de la rencontre amoureuse et du mariage, les auteurs ne le
mobilisent que comme une métaphore du marché du travail, où employeurs et candidats cherchent à
s’engager dans une relation contractuelle durable [Larquier, 1997].
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libre. Des femmes sont de nouveau éconduites, et ainsi de suite. La stabilité est
obtenue lorsqu’« aucun homme ne peut regretter une femme qui serait prête à
abandonner le foyer conjugal pour lui » [Larquier, 1997, p. 1415]. Cet algorithme
d’acceptation différée, adopté dès 1952 sur le marché des internes d’hôpitaux aux
États-Unis, est particulièrement adapté à un marché du travail où se forment des
relations d’emploi et où l’ajustement se réalise par les préférences croisées des
recruteurs et des candidats.

Nous l’avons vu, la mise en place d’un marché beveridgien suppose la circu-
lation maximale d’une information minimale. Le principe de transparence n’est
garanti qu’à la condition que l’ensemble des contractants dispose de la même
information. Le marché d’appariement s’écarte de cette représentation. En effet,
la procédure d’appariement suppose une information abondante sur les qualités
des candidats et des postes afin de réaliser le meilleur couplage de ceux-ci. De
plus, la prise en charge de l’appariement par un calculateur central affranchit le
marché de la contrainte de publicité.

Un candidat, plutôt que de rechercher l’ensemble des offres d’emploi sur la
base d’un petit nombre de critères, préférera focaliser son attention sur quelques
postes correspondant au plus près à son profil de qualités — il procédera donc à
une recherche intensive [Rees, 1966]. Il importe dès lors d’opérer un listage com-
plet des caractéristiques attachées aux postes à pourvoir, afin d’identifier le poste
coïncidant le mieux avec les caractéristiques du candidat. Symétriquement, la
détermination du profil de qualités attaché à chaque candidat permet de spécifier
le candidat dont la description satisfait aux exigences du poste vacant. Ainsi,
l’identification des postes et des candidats, par leurs qualités, permet un couplage
croisé de celles-ci, gage de la stabilité de la relation d’emploi.

Chaque candidat (et chaque poste) peut être décrit par une liste complète et
finie de caractéristiques. Une agence centrale se charge de regrouper l’ensemble
des candidatures (et des postes vacants) dans une base de données. Si ces caracté-
ristiques sont présentées dans le même langage, l’appariement peut être pris en
charge par un moteur de recherche sémantique : à chaque couple candidat-poste
est attribué un score tendant vers la note maximale lorsque la correspondance est
parfaite. L’équilibre est atteint lorsque l’on ne peut plus identifier de couple non
formé qui améliorerait le score du candidat et du poste. Notons que ce mécanisme
peut être qualifié d’autoritaire, dans la mesure où la recherche d’informations est
prise en charge par l’intermédiaire-algorithme, l’employeur et le candidat n’ayant
accès qu’à la solution du calcul : les couples appariés. Ils ne doivent, quant à eux,
se soucier que de la définition de leurs propres qualités

 

11

 

. Nous remarquerons que
les TIC soutiennent cette logique, dans la mesure où la qualité des mises en

 

11. À la différence du modèle de Gale et Shapley, dans lequel les individus formulent leurs préfé-
rences sur les moitiés avec qui ils souhaitent se coupler, nous supposons que candidats et postes peuvent
être définis séparément : mes qualités décrivent mes préférences. La contrainte de publicité devient dès
lors inutile.
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relation dépend d’un robot de recherche suffisamment puissant pour explorer les
bases de données et réaliser les intersections adéquates entre profils de postes et
profils de candidats.

La qualification des candidats et des postes suppose, dans une visée adéqua-
tionniste, un découpage très fin du marché du travail. Les entreprises de travail
temporaire (ETT) nous fournissent un exemple de mise en œuvre d’un tel marché.
Celles-ci doivent, dans un délai très court, fournir à leurs clients employeurs des
travailleurs immédiatement opérationnels, la contrainte d’adéquation l’emporte
sur la logique de mise en concurrence — et son corollaire, l’information du can-
didat. Le référentiel de compétences paraît à cet égard le plus pertinent : il facilite
l’identification des candidats et leur affectation vers les missions qu’ils sont aptes
à remplir. Les ETT attachent aussi beaucoup d’attention à la constitution de bases
de données de candidatures, et au codage des compétences qui décrivent leur pro-
fil. C’est en effet sur la base de ce profil de compétences que pourra être automa-
tisée la coordination avec l’employeur proposant des offres de missions.

L’activité des intermédiaires numériques, génératrice d’efficience, peut donc
prendre des formes très contrastées. Les oppositions mises en évidence portent sur
la fonction assignée à l’intermédiaire — garantir la transparence 

 

ou

 

 apparier pos-
tes et candidats —, sur les propriétés du support technique de coordination —
mise en relation 

 

ou

 

 calcul —, sur le format de l’information — minimal 

 

ou

 

 maxi-
mal —, et sur le découpage du marché en qualifications — métiers 

 

ou

 

 compéten-
ces.Sur le site de l’ETT Adecco (www.adecco.fr), le travailleur intérimaire
dispose d’un espace personnel à partir duquel il peut gérer son profil, recevoir des
offres et communiquer avec l’agence. Il doit remplir une série de formulaires por-
tant sur ses données personnelles, sa mobilité géographique, ses disponibilités,
etc. Son profil de candidat est précisé par ses « connaissances métiers », puis, pour
chacune d’elles, par les « tâches » et les « outils » qu’il maîtrise. Ainsi, ayant
sélectionné la mention « secrétaire », le candidat est renvoyé vers une page com-
prenant une liste fermée de 61 tâches et 20 outils qu’il peut, ou non, cocher

 

12

 

. Ces
tâches et outils encadrent et définissent l'ensemble des compétences qu’il
maîtrise : son profil est ainsi découpé en une somme de savoir-faire codifiés. Ces
derniers constituent, de plus, l’interface à partir de laquelle le moteur de recherche
va pouvoir sélectionner des offres de missions correspondant à son profil. Le can-
didat est averti par un message des nouvelles offres coïncidant avec son profil : le

 

matching

 

 est réalisé par les compétences, surlignées en gras dans le texte de
l’annonce — chaque annonce disposant de rubriques « tâches » et « outils ». Au
final, l’établissement d’un marché de compétences, qui facilite l’affectation des
travailleurs vers les missions, conduit, en affaiblissant leur fonction de repères
d’appariement, à faire éclater l’inscription des personnes et des emplois dans des
métiers.

 

12. Par exemple : tâches : accueil téléphonique ; devis ; dossier export ; relance règlements ; sec-
teur industriel ; sténo/outils : machine à écrire ; dictaphone ; Xpress.
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Quoiqu’ils ne s’inscrivent pas dans la même représentation du marché du tra-
vail, les deux exemples présentés ci-dessus ont cependant en commun de faire
reposer la coordination sur l’action planificatrice d’un intermédiaire centralisa-
teur. Nous présenterons dans la seconde partie certaines limites de ce modèle
d’intermédiation, et lui opposerons un mode de mise en relation plus souple faci-
litant la coordination sur la base de qualifications émergentes. Ce faisant, nous
approfondirons notre observation des dispositifs numériques de rencontre.

VERS UN CADRAGE PLUS SOUPLE DE LA RENCONTRE

Comment orienter le candidat vers les annonces d’offres d’emploi ? Afin de
réduire l’incertitude entourant la rencontre, les gestionnaires de sites peuvent
paramétrer les agents de recherche et, ce faisant, instrumenter la coordination :
faut-il privilégier des listes fermées, des menus déroulants ou des entrées par mots
clés ? Quels sont les repères pertinents pour guider le candidat vers l’offre
d’emploi (des métiers, des compétences, des produits) ?

Deux modèles d’intermédiation, perpendiculaires aux marchés décrits dans la
première partie, seront successivement explorés. Le premier, qualifié de
« planifié », prend appui sur des répertoires de qualification stabilisés et contrai-
gnants. Le second, plus « évolutif », est plus adapté à la coordination sur la base
de qualifications émergentes.

Les limites d’une économie industrielle de la rencontre

L’efficacité de la coordination entre des offreurs et des demandeurs isolés
dépend de l’adoption d’un repère conventionnel commun, sous la forme d’un
répertoire de qualifications, dont l’établissement est pris en charge par l’intermé-
diaire. Ceci suppose des investissements lourds pouvant conduire, par un effet de
lock-in, à un verrouillage de la coordination. Cette formule peut être assouplie par
l’ajout de fonctionnalités offrant des solutions alternatives de coordination.

La mise en place par l’intermédiaire d’un référentiel facilite la coordination. Il
constitue en effet un « point focal » puissant pour les acteurs. De plus, son inscrip-
tion dans les dispositifs de coordination autorise un guidage en amont de la
coordination : les recruteurs sont invités à respecter le format d’information en
rédigeant leurs annonces dans des formulaires imposant les repères ; le candidat
est invité à accéder aux offres à partir de critères de recherche correspondant terme
à terme à ces repères.

Cette formule d’intermédiation repose sur l’engagement de ressources impor-
tantes dans la coordination. Ces ressources visent non seulement à établir une
nomenclature complète et fermée couvrant l’ensemble du marché du travail — ce
qui suppose un travail d’identification et de codage de connaissances tacites et
contextuelles et leur inscription dans une catégorisation explicite et générale
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[Cowan et Foray, 1998]. Mais il est également nécessaire que l’intermédiaire se
donne les moyens d’aligner le comportement des acteurs sur cette catégorisation
[Callon, 1991]. L’efficacité de la coordination dépend ainsi de l’adoption par les
offreurs et les demandeurs de travail du format d’information de l’intermédiaire.
Comme nous l’avons vu pour l’ANPE, l’intervention des agents locaux contribue
au référencement obligatoire des annonces et des chercheurs d’emploi dans le
ROME. Par conséquent, l’intervention active de l’intermédiaire a pour objet l’ins-
tallation et le maintien de la convention de coordination.

La prise en charge de la catégorisation par l’intermédiaire contribue à alléger
la charge cognitive pesant sur l’usager : l’échange est rendu automatique, ou, si
l’on veut, routinisé. Les candidats n’ont, en effet, pas à s’interroger sur le langage
avec lequel les recruteurs auront qualifié l’emploi à pourvoir (et réciproquement).
Voire, le profilage du candidat sur le site de Adecco contribue à faire de lui un être
passif et calculable. Au final, la réduction de l’incertitude, et donc l’efficacité de
la mise en relation, est un corollaire de la stabilisation des interactions.

Cependant, la centralité du choix des repères de coordination et les efforts de
cadrage consentis pas l’intermédiaire, générateurs d’économies, sont également
un facteur d’inertie. Les ressources engagées par l’intermédiaire dans une techno-
logie de coordination peuvent profiter, pendant une certaine durée, de rendements
croissants d’adoption. Les marchés à deux versants (les two sided markets) sont
en effet caractérisés par de fortes externalités de réseau : la valeur du site aug-
mente pour le candidat avec le nombre d’annonces diffusées sur ce site et, pour
l’annonceur, avec le nombre de candidats connectés au site. Convergeant ainsi
vers le même site, recruteurs et candidats sont amenés à adopter la même techno-
logie de coordination, et, par conséquent, le même répertoire de qualification. La
répétition des interactions a, de plus, pour effet, d’inciter offreurs et demandeurs
à privilégier un comportement routinier. En conséquence, à mesure que la valeur
de la technologie augmente — pour l’ensemble des acteurs —, les coûts associés
à un changement de technologie, ou à des changements à l’intérieur de cette tech-
nologie, augmentent. Ainsi, victimes de leur propre succès, les sites doivent faire
face à un phénomène de verrouillage (de lock-in) et se retrouvent prisonniers de
leur technologie [Arthur, 1989].

La convergence des acteurs vers une même technologie peut avoir des consé-
quences négatives sur la coordination. Comme nous l’avons vu, la technologie de
rencontre incorpore, dans un format d’information, un registre de qualification du
travail. Or, comme tout repère conventionnel, ce registre contient une part d’arbi-
traire [Lewis, 1969] : il risque de repousser hors du marché ceux qui n’entreraient
pas dans ses catégories, à moins que ceux-ci y soient intégrés de manière inadé-
quate.

Afin de réduire ce risque d’exclusion du marché, les intermédiaires peuvent
diversifier les ressources de coordination mises à la disposition des acteurs. Il est
ainsi possible, sur le site de l’ANPE, d’accéder aux offres d’emploi sans passer
par la médiation du ROME. La recherche « multicritères » introduit d’autres
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qualifications de l’emploi : type de contrat, localisation, secteur, etc. La recherche
par mot-clé permet au candidat d’accéder au contenu des offres à partir de son pro-
pre langage de recherche. De même, sur le site d’Adecco, il peut reprendre l’ini-
tiative de la rencontre en se dirigeant vers un moteur de recherche d’offres de
missions « classique ».

Cependant, ces sites restent très largement tributaires de leurs nomenclatures.
En effet, l’effet de verrouillage porte moins sur les outils techniques d’accès à
l’information, que sur les qualifications établies et stabilisées. De nouvelles qua-
lifications doivent suivre la chaîne de mise en forme de l’intermédiaire : identifi-
cation, traduction dans le langage convenable et intégration à la nomenclature —
ce qui ne va pas sans difficulté pour les métiers et compétences transversaux — ;
adoption par les acteurs concernés – contraints pour cela de renoncer à leurs rou-
tines. Par conséquent, l’intégration de qualifications émergentes appelle une
forme d’intermédiation peu planifiée, rendant possible leur négociation par
l’ensemble des acteurs.

Des technologies adaptées aux qualifications émergentes

L’essor de sites dédiés à l’emploi dits « spécialisés », ou « de niche », a
accompagné, à partir du milieu des années 1990, la croissance de l’emploi dans le
secteur des TIC. Ces sites ont immédiatement profité de la familiarité des usagers
avec les technologies de coordination qu’ils incorporaient. Ils devaient cependant
intégrer à leurs dispositifs le développement de qualifications liées de près à
l’innovation technique continue. Deux types de cadrage de la rencontre sont
explorés ci-après : la professionnalisation du secteur du multimédia par l’actuali-
sation de grilles de métiers (www.bale.fr) ; la régulation d’un marché profession-
nel par l’identification de nouvelles compétences (www.javarecrut.com).

Le site Bourse à l’emploi de l’INA (Institut national de l’audiovisuel) a été
créé en 1996. Financé par la Communauté européenne, il avait pour mission de
contribuer à la transparence d’un secteur d’activité jusque-là peu structuré. Il était
chargé de diffuser gratuitement des offres d’emploi dans les domaines du multi-
média et du graphisme sur l’internet. Il s’est développé uniquement par le bouche
à oreille. Les personnes se connectaient pour obtenir des renseignements sur les
formations dispensées par l’INA — référence dans le domaine de l’audiovisuel —
et consultaient les annonces d’offres d’emploi. Le site s’est rapidement imposé
comme un acteur incontournable de ce segment du marché du travail.

Parallèlement, la physionomie du marché de l’emploi dans le secteur a évolué.
Après l’éclatement de la bulle spéculative autour des valeurs de la « nouvelle
économie » (avril 2000), les start-up ont cessé de recruter. Le potentiel de déve-
loppement du secteur s’est donc déplacé vers les entreprises de l’« ancienne
économie » qui développaient leurs propres sites. Ce transfert de compétences
justifie dès lors une attention importante aux nomenclatures de métiers permettant
d’accéder aux annonces d’offres d’emplois. En effet, ce sont les dénominations
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d’emploi qui assurent la visibilité des candidats auprès des entreprises, d’autant
plus lorsqu’elles ont un lien distant au secteur. La mise en place de la grille de
métiers, qui permet le classement des annonces sur le site de l’INA, participe non
seulement de la transparence du marché, mais aussi de la professionnalisation
d’un secteur en pleine évolution :

— Il y a une grille de métiers (catégories et sous-catégories) qu’on a remise à
jour, parce qu’elle était un petit peu obsolète.

— Comment construisez-vous cette grille ?

— En fonction de tout ce qu’on a pu avoir comme offres sur notre site, qui ne
rentrait pas dans les cases qui existaient. Également avec les retours des web-
masters de l’administration du site qui nous disaient : « Pour ce type de poste,
il faudrait qu’on développe ». Donc, on a discuté, on a noté toutes les amélio-
rations qu’on pouvait apporter. Et puis également auprès de toutes les entrepri-
ses. Par exemple, quand on était sur Narowcast13, on a fait le tour des
entreprises pour savoir si les grilles de métiers qu’on avait proposé leur conve-
naient.

— Et ce sont des métiers stabilisés ?

— Non, ils continuent à évoluer, parce que la technologie continue à évoluer.
Avec le passage au haut-débit, il y a beaucoup de choses qui risquent de chan-
ger. C’est une grille qui de toute façon continuera à être actualisée, je dirais, de
manière au moins annuelle. Aujourd’hui, la grille est vraiment obsolète. Donc,
le fait de rendre la publication des annonces payante va permettre un meilleur
travail, une meilleure qualité, en tout cas dans l’adéquation entre ce qu’offrent
les entreprises et les candidats14.

L’obsolescence rapide des qualifications appelle une remise à jour régulière
des grilles de métiers. L’intermédiaire peut cependant rencontrer un certain nom-
bre d’obstacles lorsqu’il cherche à suivre au plus près l’innovation. Ainsi, rencon-
tré de nouveau en 2004, le responsable du site www.bale.fr nous dresse un tableau
différent de la situation. Racheté par Télérama, le site est désormais payant.
Cependant, la grille de métiers n’a pas été réactualisée depuis 2001. Deux motifs
sont invoqués : la grille est fonctionnelle, dans la mesure où les usagers y sont
habitués ; l’ajout de métiers multiplie les risques d’échec de coordination (une
requête ne renvoyant aucune offre). La tension entre la logique d’innovation et la
logique de planification apparaît ici très clairement.

Au final, la mise en place d’une grille de métiers contribue à la structuration
d’un marché professionnel. Elle facilite la coordination en rendant visibles les
opportunités d’emploi. Son actualisation, rendue nécessaire par la dynamique
d’innovation, mais délicate du fait de la position centrale de l’intermédiaire,

13. Salon spécialisé dans les nouvelles technologies, et plus particulièrement dans les métiers de
l’image et du son.

14. Entretien avec le responsable commercial du site www.bale.fr (2001).
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s’appuie essentiellement sur le maintien d’un dialogue entre les acteurs, avec qui
sont négociées les nouvelles qualifications.

Site emploi très spécialisé, www.javarecrut.com15 permet de faciliter la mise
en relation de candidats aux profils d’experts (essentiellement des ingénieurs)
avec des entreprises recruteuses. Il dispose pour cela des technologies de rencon-
tre classiques : diffusion des offres d’emploi et base de donnée de curriculum
vitae. Les candidats peuvent accéder librement aux annonces d’offres, tandis que
les entreprises paient pour accéder à la cvthèque.

Les titres d’emploi, dans ce secteur, ont la particularité d’associer des registres
d’activité et d’interface16 à des compétences techniques renvoyant à des langages
informatiques. Ainsi, les titres d’annonces prennent la forme suivante :
« architectes J2EE », « ingénieur logiciel/GSE », « ingénieur test NSS », « chef
de projet junior (java, J2EE) », « consultant C ++/JAVA/TIBCO/Finance des
marchés », etc. La diversité des langages implique une grande souplesse dans
l’appariement. De plus, les appellations de type « architecte » ou « ingénieur » ne
sont pas pertinentes, car trop floues pour se coordonner efficacement. Aussi, la
technologie principale que peuvent mobiliser candidats et recruteurs, pour accéder
aux données, est le moteur de recherche par mots clés. La recherche d’offres
d’emploi propose ainsi sur www.javarecrut.com trois critères principaux : mot-
clé ; localisation ; salaire. Seule la recherche par mot-clé permet dès lors de préci-
ser une compétence technique précise, associée ici à un produit logiciel. Le can-
didat dispose ainsi d’une liberté totale dans la définition des termes de sa
recherche.

La technologie de rencontre développée par www.javarecrut.com est très
ouverte, ce qui répond à la nécessité de mettre en relation des personnes autour de
compétences émergentes. L’adaptation à la logique d’innovation passe ici par un
effacement de l’intermédiaire : à la différence de l’exemple précédent, la catégo-
risation précédant la mise en relation est prise en charge par le candidat, et négo-
ciée directement avec le recruteur.

CONCLUSION

Les intermédiaires numériques du marché du travail ont un rôle actif dans la
mise en forme de l’information portant sur les qualités des candidats et des postes.
Les technologies de rencontre qu’ils mettent en place contribuent très largement
à structurer les interactions entre l’offre et la demande, dans une visée d’efficacité.
Cependant, l’attention portée à la pluralité des modes de coordination dans les-
quels ils inscrivent leur action, ainsi que la mise en évidence d’un lien potentiel-

15. Le JAVA est un langage de développement lancé par la société Sun en 1995, ayant de nombreu-
ses applications industrielles et commerciales.

16. Selon la terminologie proposée par Marchal et Torny [2003].
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lement conflictuel entre technologies de coordination stabilisées et dynamique
d’innovation, nous conduisent à rejeter toute figure de causalité déterministe
reliant innovation technique et performance économique. Ce faisant, nous situons
notre démarche dans le prolongement de travaux visant à mieux analyser et for-
maliser le rôle des formes d’organisations dans l’articulation entre informatisation
et performance [Greenan et Mangematin, 1999].

Nous avons, par ailleurs, pu noter l’inscription de l’activité des intermédiaires
numériques dans différentes institutions du travail — marchés de métiers ou de
compétences. Les dispositifs de coordination prennent alors appui sur des réper-
toires de qualification stabilisés, qui constituent une médiation nécessaire pour
chaque versant du marché. Ce modèle d’intermédiation planifié tend cependant à
s’effacer au profit d’une forme de coordination émergente : le mot-clé. Autorisé
par l’ensemble des sites emplois, et soutenu par des méta-moteurs de recherche
(www.keljob.com ou www.optioncarriere.com), l’usage du mot-clé tend
aujourd’hui à se généraliser. D’un côté, la recherche par mot-clé laisse une grande
latitude au candidat dans la définition de ses critères de recherche, tout en ouvrant
sur une multiplicité de formes d’équivalences. De l’autre, elle conduit à affaiblir
le rôle de repères d’appariement occupé par les appellations d’emploi associées à
des nomenclatures de métiers, contribuant au déclin de l’accrochage du candidat
à des collectifs solides. Il importe donc de poursuivre l’exploration des incidences
de ce modèle d’intermédiation évolutif sur la structure et sur le langage des mar-
chés du travail.
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Les appuis conventionnels du télémarketing. 

Ou comment mettre en œuvre le calcul économique au téléphone

 

Emmanuel Kessous et Alexandre Mallard

 

L’analyse conjointe des formats d’information et des modes de coordination
entre acteurs constitue un sujet d’attention traditionnel pour l’économie des
conventions (EC). Ces formats peuvent être considérés comme le reflet de
niveaux contrastés de l’analyse (micro ou macro) ou comme la marque des régi-
mes d’actions spécifiques dans lesquels s’inscrit l’activité [Eymard-Duvernay,
1989 ; Kramarz, 1991 ; Livet et Thévenot, 1994 ; Dodier, 1993 ; Favereau, 1989].
Cette entrée problématique se révèle fructueuse pour traiter des questions que sus-
cite la transformation actuelle des activités marchandes. Par-delà l’analyse désor-
mais classique des conventions de qualité, le développement d’activités de service
ou de commerce à distance, nous semble constituer un domaine digne d’intérêt
pour cette approche. La mise en œuvre du commerce au téléphone, par exemple,
rencontre des difficultés qui tiennent partiellement à la gestion des contraintes de
proximité entre acteurs économiques et partiellement aux modalités de partage de
l’information nécessaire aux transactions.

Le débat très actuel sur les centres d’appel, et les phénomènes de délocalisa-
tion des services dont ils pourraient être les vecteurs, nous fournit un éclairage
intéressant sur les enjeux de la proximité dans les relations de marché. Outre la
critique sociale portant sur la destruction des emplois en France, c’est une ques-
tion de justice économique qui est mise en avant par les libéraux. Celle-ci
s’exprime traditionnellement par la différence de structure des coûts salariaux
entre les entreprises qui délocalisent et les autres. Plus récemment, le débat s’est
déplacé sur la question de l’équivalence de la médiation marchande proprement
dite et notamment sur le caractère déloyal de l’apparence de proximité créée par
la relation au téléphone [Kessous et Mallard 2005]. Lutter contre cette proximité
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artificielle tout en inventant une forme inédite de label « 

 

made in France

 

 » pour
les services téléphoniques est très clairement l’objectif visé par le projet d’arrêté
du ministère de l’Économie obligeant les centres d’appel à informer leurs corres-
pondants de leur localisation géographique

 

1

 

. Cette controverse montre bien
l’importance des attaches locales dans la mise en forme des relations de service,
et des enjeux associés à leur réintroduction là où la situation de communication
téléphonique tend à en effacer les repères.

La problématique des modalités de partage de l’information dans le commerce
téléphonique pose d’autres difficultés, sur lesquelles on voudrait se concentrer
dans le cadre de cet article. D’une certaine manière, ces difficultés ont été identi-
fiées dans le passé par les études sur le développement du « guichet
téléphonique ». Cette littérature a mis en évidence la complexité du rapport inte-
ractionnel qui s’engage entre deux protagonistes communicant au téléphone
[Lacoste, 1995], l’éventuelle incidence du dossier électronique [Weller, 1997], et
les conséquences de cette situation d’intercompréhension sur la relation de ser-
vice. Situées sur le terrain de la relation usagers-administrations, ces recherches
apparaissent néanmoins légèrement décadrées par rapport à la problématique de
la relation commerciale. Elles contribuent bien à documenter les aspects informa-
tionnels qui sous-tendent la relation de service au téléphone, sans toutefois que
cette analyse parvienne à mettre en relief leurs spécificités pour des relations
situées dans l’horizon d’une transaction marchande. Nous souhaitons montrer ici
tout l’intérêt des approches conventionnalistes pour relier l’analyse du travail
informationnel et celle de la construction des relations économiques. Nous propo-
serons pour cela de centrer l’attention sur des pratiques qui apparaissent problé-
matiques dans un contexte d’interaction téléphonique, celles touchant à la mise en
œuvre du calcul économique.

Ce texte s’appuie sur une enquête réalisée sur un plateau de vente pro-active

 

2

 

.
Dans ce genre d’activité (que l’on appelle également télémarketing), ce sont les
vendeurs qui sont à l’initiative de l’appel téléphonique. Nous proposerons donc
une analyse fine, « au niveau micro », des formats d’information et des dispositifs
conventionnels qui soutiennent la relation téléphonique entre vendeurs et clients.
Nous verrons que le télémarketing rend particulièrement crucial le travail d’argu-
mentation et de persuasion réalisé par le vendeur, et souligne l’importance qu’y
joue le calcul. Nous commencerons par présenter le contexte organisationnel de
cette activité, avant de centrer l’attention sur les opérations de persuasion et de
proposer une exploration des différents supports conventionnels au calcul mobili-
sés dans le travail commercial.

 

1. Ce constat peut également être fait pour les centres d’appel qui cherchent à gommer les accents
et les patronymes à connotations étrangères de leurs salariés, même si ces mesures directement attachées
aux personnes renvoient plus abruptement sur la question de la commune humanité.

2. On parle d’activité réactive lorsque c’est le client qui appelle le centre d’appel (par exemple en
composant le 1014 pour les services commerciaux de France Télécom) et d’activité pro-active dans le
cas contraire.
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MARCHÉ

 

L’enquête a été conduite à l’automne 2001 dans un centre de télémarketing
d’une agence de France Télécom travaillant sur le marché des résidentiels et des
petits professionnels et, de manière expérimentale, sur celui des PME. La mise en
place, alors récente, de la vente pro-active visait à renforcer la présence de l’opé-
rateur historique sur un marché local sur lequel d’autres offreurs tendaient à pren-
dre des parts de marchés. L’enquête

 

3

 

 a permis de suivre sur une durée d’une
semaine des campagnes de télémarketing, et de réaliser des entretiens avec les
salariés concernés. Au total, onze télévendeurs ont été suivis et interviewés. Des
entretiens complémentaires ont été menés auprès des trois managers de l’équipe.
Les éléments d’interactions entre clients et vendeurs s’appuient sur une centaine
d’appels téléphoniques que l’on a pu écouter, l’ensemble de ce matériau faisant
bien entendu l’objet d’un traitement anonyme respectant la confidentialité des
opérateurs comme des clients.

 

Au carrefour entre les informations produites par l’entreprise et le
marché

 

Cette enquête rend possible le repérage les différents appuis conventionnels
qui gouvernent la relation entre vendeurs et clients. Elle permet également de
comprendre le travail du télévendeur dans un cadre interprétatif plus vaste
(contexte concurrentiel et réglementaire, antériorité du télévendeur sur le plateau,
évolution organisationnelle, carrière…) et de le situer dans l’organisation générale
du marketing et de la vente. Les campagnes sur lesquelles les télévendeurs opèrent
ont, en effet, été préparées par le service marketing de l’agence. Plusieurs dispo-
sitifs organisent concrètement la campagne. Pour le démarchage auprès des PME,
les télévendeurs reçoivent chacun un ensemble de fiches papiers à traiter. À l’ins-
tar d’un vendeur qui détient un portefeuille, ce sont eux qui gèrent de bout en bout
les interactions avec ce client (premier appel, second, éventuellement troisième,
qualification de l’appel, enrichissement du fichier client, etc.). Pour les clients
résidentiels et petits professionnels, les télévendeurs ont à leur disposition un outil
informatique de CRM (

 

consumer relationship management

 

4

 

). Par rapport à la
fiche client sur papier, de tels outils présentent l’intérêt de permettre de capitaliser

 

3. Ce matériau a été recueilli dans le cadre d’une étude plus générale sur la représentation des clients
et de leurs usages dans différents services d’une même agence. Nous tenons à remercier ici, outre les
acteurs qui se sont prêtés au jeu de l’enquête, les commanditaires de cette étude à la direction du mana-
gement de France Télécom, et tout particulièrement Claude Roche, pour l’intérêt porté à l’approche que
nous avons suivie. Nous remercions également nos collègues qui nous ont accompagné sur les autres
volets de cette grande étude (Beaudouin, Cardon, Dhaleine, Kahn, Jammes, Matéo, Mounier), leurs ana-
lyses de terrain nous ayant permis de préciser les spécificités du travail pro-actif.

4. Sur les implications organisationnelles de la mise en place d’un CRM, voir Kessous et Mounier
[2004].
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sur les différentes campagnes et de délivrer aux télévendeurs des informations
collectées antérieurement (sur des placements réalisés dans une phase précédente,
sur des intérêts détectés mais pas encore mûrs pour une offre, sur un projet
d’équipement, etc.).

On voit le « capital informationnel » dont le télévendeur va partir. Mais dans
le cours de l’appel téléphonique, il va être confronté à d’autres informations
apportées directement par le client, qui cadrent plus ou moins bien avec ces don-
nées de départ. Les vendeurs rencontrent donc dans leur travail des tensions carac-
téristiques de leur position au carrefour de l’information « issue du marché

 

5

 

 » et
de celle « produite par l’organisation ». N’ayant pas toujours de connaissances
particulières sur les modalités de construction des informations produites par le
service marketing, ils doivent les prendre comme des données objectivées. En cas
de décalage de ces dernières avec les dires du client, un vendeur devra bien sou-
vent arbitrer entre les deux sources pour construire une offre commerciale ajustée.
En retour, on voit également que la définition des cibles, issue de traitements sta-
tistiques réalisés sur les bases d’information commerciale, va jouer un rôle impor-
tant dans la qualité de la télévente : que les clients soient mal ciblés par rapport à
l’offre à promouvoir et c’est toute la qualité de l’interaction téléphonique et, 

 

in
fine

 

 de son efficacité, qui s’en ressent.
Compte tenu de cette incertitude sur la pertinence de l’information disponible,

l’amorce du dialogue avec le client constitue un moment particulièrement sensi-
ble. Tous les vendeurs ne gèrent pas cette incertitude de la même façon, les res-
ponsables du plateau interrogés signalant ici deux stratégies différentes : le
vendeur peut soit procéder à un examen préliminaire du dossier du client avant
l’appel, soit l’appeler directement. Étudier le dossier au préalable sécurise le ven-
deur, lui permet d’affûter ses arguments, mais cause des pertes de temps : un nom-
bre statistiquement très fort d’appels n’aboutit pas (50 % dans la campagne qu’on
a suivie), soit parce que le client n’est pas là, soit parce que sa ligne est occupée,
soit parce que le numéro est en fait celui d’un fax. Dans d’autres cas où une per-
sonne répond à l’appel, il n’est pas rare que les informations consultées ne soient
d’aucun secours sur la conversation qui va s’ensuivre. Dans toutes ces situations,
le temps passé à préparer le dossier est, d’un point de vue économique, simple-
ment gâché. Pour ces raisons, et compte tenu de la pression temporelle que font
peser les objectifs de vente auxquels ils sont soumis, les vendeurs un peu expéri-
mentés s’en remettent à la seconde stratégie. Ils apprennent progressivement à
« travailler sans filet » et à ne mobiliser les informations du dossier client que dans
le cours de l’échange selon les opportunités qui se présentent.

 

5. Cette information, qui peut concerner le prix mais également les tendances d’achats, est issue du
marché au sens où elle émerge d’une confrontation répétée entre l’offre et la demande, par le biais de
leurs représentants respectifs.
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De l’intérêt des comparaisons pour les acteurs du marché

 

L’idée même de contacter les clients au téléphone prend tout son sens dans une
stratégie marchande bien particulière. Le marché des télécoms étant très disputé
les opérateurs ont, en effet, tout intérêt à éloigner le client d’un système de paie-
ment à l’acte (l’unité dans l’ancien système) et à lui proposer des offres packagées
qui ont pour première vertu de globaliser la consommation (et donc de lisser les
revenus) mais également de ne pas être pérennes dans le temps (elles sont sans
cesse dépassées par une nouvelle innovation marketing de l’opérateur ou de ses
concurrents). Cela conduit le client à revenir régulièrement vers l’opérateur pour
modifier son contrat ou s’il ne le fait pas, cela donne prétexte à l’organisation pour
le contacter. Cette dynamique des contacts permet d’établir une relation person-
nalisée durable, avec des phases actives de rationalisation du portefeuille de ser-
vice, entrelacées de phases de sommeil où le client est un simple consommateur
du point de vue de l’organisation. C’est une manifestation de ce que l’on appelle,
en marketing, la fidélisation.

Dans ce contexte, l’art du vendeur au téléphone en « pro-actif » consiste avant
tout à savoir construire une relation avec une personne qui, à l’autre bout du fil,
peut se trouver dans un flux d’activité tout à fait différent de ce qu’exige une pos-
ture de client. Nous laisserons de côté l’analyse de toutes les pratiques par lesquel-
les le vendeur s’efforce, dans le cours de la conversation, de « créer du lien » afin
de faire émerger cet acteur particulier qu’est le client

 

6

 

. Nous centrerons ici l’atten-
tion sur un second volet du travail du télévendeur, qui consiste à faire basculer son
interlocuteur dans une dynamique de transaction. Lorsqu’on a réussi à placer une
personne dans la posture du client, il reste à faire émerger de l’interaction un agent
calculateur [Callon, 1998]. Dans le terrain auquel nous avons eu accès, ce bascu-
lement passe largement par la construction progressive d’une situation dans
laquelle la transaction apparaît comme une démarche d’action rationnelle

 

7

 

 vis-à-
vis d’un ensemble de conditions que le vendeur contribue par son discours à actua-
liser et à faire peser dans le jugement du destinataire. La pratique des comparai-
sons est alors centrale.

En effet, une bonne partie des dialogues qui se nouent entre le vendeur et le
client potentiel mettent en scène des comparaisons dont l’analyse par le client doit
à elle seule suffire à engager une transaction. Lorsque le client explique au détour

 

6. Nous avons donné dans [Kessous, Mallard et Mounier, 2005] des éléments d’analyse de ces pra-
tiques.

7. Ce n’est pas le lieu ici de débattre sur la signification du terme d’action rationnelle. Gageons que
la lecture des interactions met en évidence que notre description se situe dans un cadre de rationalité
limitée, tant par les capacités cognitives à la disposition des acteurs que par la multiplication des formats
d’informations disponibles qui rend toute tentative d’optimalisation, si ce n’est impossible, totalement
illusoire. De surcroît, dans un secteur ou l’une des dynamiques est de proposer de manière continuelle
des offres marketing nouvelles, il existe une économie cognitive à ne pas remettre en cause trop souvent
les choix effectués.
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de la conversation qu’il a déjà souscrit un service équivalent chez un opérateur
concurrent, le vendeur mobilisera toute une batterie argumentaire pour le convain-
cre de la supériorité de ce qui lui est proposé par France Télécom. Mais en
l’absence même d’opérateur concurrent dans l’environnement de l’interaction, le
recours à des comparaisons est fréquent. Dans nombre de situations que nous
avons pu observer, il s’agissait de convaincre le client de souscrire une offre de
forfait ou une option permettant, moyennant le paiement d’un montant mensuel,
d’économiser sur le coût des communications. Les managers rencontrés indiquent
qu’ils souhaiteraient que les télévendeurs n’effectuent pas tout leur travail de per-
suasion sur la question des prix et des coûts, et que la qualité de service constitue
également un argument fort à valoriser pour l’entreprise. Force est de constater
que si les vendeurs font des efforts dans ce sens, la capacité à mobiliser des argu-
ments plus qualitatifs dépend des produits concernés par les campagnes — celles
que nous avons suivies s’y prêtant fort peu. Cela tient essentiellement à la nature
des biens appropriés à la vente par téléphone. Pour pouvoir comparer, il est néces-
saire que l’espace des usages soit peuplé d’objets aux caractéristiques relative-
ment standards, qui assurent un minimum de compatibilité avec les services et le
réseau. Cela explique que les équipements ne tiennent qu’un rôle secondaire dans
les discussions : que surgisse une incertitude sur la comptabilité d’un PABX
d’entreprise (standard téléphonique) ou d’un modem ADSL avec le service promu
et c’est toute l’interaction commerciale qui se trouve en échec.

Si l’univers des solutions vendues par téléphone est relativement standard, il
est néanmoins possible de faire l’hypothèse que les biens économiques concur-
rents dans le domaine des télécoms ne sont que très partiellement comparables les
uns avec les autres, pour des raisons qui tiennent à la façon dont les offreurs ten-
tent de contrôler le processus de compétition économique (en s’efforçant notam-
ment de ne pas standardiser l’offre commerciale). Dans certains cas, les clients
peuvent retourner indéfiniment la comparaison entre deux services sans trouver
véritablement de solution qui rende l’un définitivement plus attrayant que l’autre
vis-à-vis d’une pluralité de situations d’usage

 

8

 

. La relative plasticité des espaces
de jugement constitue pour le vendeur comme pour le client une ressource dans le
dialogue. Pour les vendeurs, elle signifie qu’il y a toujours de multiples points
d’entrée pour valoriser une offre donnée et montrer sa supériorité face à celle des
concurrents. Pour les clients, le dévoilement du caractère opaque du marché est
l’occasion parfois d’un retour critique, comme en témoigne cette réaction mi-
ironique mi-agacée adressée à un vendeur :

 

« Je dois faire une étude savante car les uns comme les autres, vous avez tous
des tarifications incomparables comme ça, à main levée. Il faut faire appel à
des tableurs type Excel™ pour pouvoir voir un peu quel est le plus rentable.

 

8. Des travaux antérieurs nous ont sensibilisés aux tensions inhérentes aux montages probatoires à
caractère comparatif, qu’il s’agisse de calibrer des instruments de mesure [Mallard, 1998], d’évaluer des
produits par une approche consumériste [Mallard, 2000] ou de normalisation [Kessous, 1997].
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Alors, comme on travaille avec Vert Télécom (nom fictif) mais aussi avec
vous, j’ai les deux nouvelles tarifications. Donc je vais faire une
comparaison. »

 

Pour notre analyse, l’existence de cette marge de manœuvre présente l’avan-
tage de rendre visibles les difficultés pragmatiques que les acteurs rencontrent
dans la production d’espaces de calcul susceptible de nourrir ou de mettre en
forme ces comparaisons afin de déclencher — ou de différer — une transaction.

 

Une capacité inégalement répartie à occuper la place du client 
calculateur

 

Avant d’en venir à une analyse plus détaillée des espaces de calcul mobilisés
dans la vente au téléphone, il faut signaler que tous les clients n’ont pas au même
degré l’âme calculatrice. Un facteur couramment évoqué par les vendeurs que
nous avons côtoyés ces dernières années dans des enquêtes de ce type, concerne
l’élévation progressive du degré d’attente des clients vis-à-vis de leur fournisseur
de services de télécommunication. Cette réalité, souvent rapportée au phénomène
d’éducation issu de l’ouverture à la concurrence et aux baisses de tarifs associées,
s’exprime de façon inégale. Certains clients perçoivent encore exclusivement
France Télécom comme l’opérateur garant du service public et ne comprennent
pas d’emblée l’approche commerciale que sous-tend le télémarketing. Pour
d’autres au contraire, le marché concurrentiel des télécoms est une réalité objec-
tive qui ne nécessite aucune explicitation par un télévendeur. Ils ont parfois effec-
tué une veille sur les offres en présence susceptibles de leur convenir et leurs
attentes sont alors plus fortes. Une phrase suffit parfois pour repérer ces interlocu-
teurs qui se mettent très naturellement dans l’attitude du client en attente qu’on lui
propose une offre avantageuse, comme le suggère la réplique de cet homme qui
marquait son impatience vis-à-vis de la vendeuse prenant contact avec lui :
« Venez en au fait, mademoiselle, qu’avez-vous à me proposer ? » On trouvera
également dans cette catégorie les professionnels du système d’information ou des
achats contactés dans les entreprises, qui adoptent naturellement dans le dialogue
une posture marchande empreinte de rationalité économique.

Dans notre enquête, la maturité des clients en termes d’engagement dans
l’espace marchand apparaît plus nette lorsqu’ils sont passés à la concurrence pour
une partie de leurs services. Ils semblent opposer une résistance beaucoup plus
forte au processus de persuasion. Les vendeurs déclarent repérer des traces des
argumentaires concurrents dans les réponses que ces clients opposent aux propo-
sitions que l’on peut leur faire. Il est bien sûr impossible de dire, au vu du matériau
dont nous disposons, si ces clients étaient d’emblée dans une posture de calcul
avant leur passage à la concurrence, mais il paraît envisageable qu’un tel passage
produit un effet de conversion, dévoilant des possibilités de jeu dans le rapport au
fournisseur de service qui n’avaient pas été envisagées auparavant. Même ceux
qui, après avoir fait l’essai d’un fournisseur concurrent, sont finalement revenus
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vers France Télécom, sont sans doute dans une posture d’éveil plus marquée par
rapport aux argumentaires. Les clients qui basculent d’eux-mêmes assez rapide-
ment dans une posture calculatrice constituent donc une cible qui met à dure
épreuve les compétences — inégales — des télévendeurs et la qualité des services
promus. À l’inverse, ceux qui ne peuvent pas être installés aisément dans une telle
posture posent d’autres problèmes. Comment en effet mettre un œuvre un proces-
sus de persuasion susceptible de mener à une transaction en l’absence de prise sur
les intérêts ou les désirs de la personne ?

Q

 

UELS

 

 

 

SUPPORTS

 

 

 

CONVENTIONNELS

 

 

 

AU

 

 

 

CALCUL

 

 

 

ÉCONOMIQUE 

 

?

La facture téléphonique occupe une place particulière pour l’activité dans les
services commerciaux de France Télécom. Pour le vendeur, elle constitue une
source d’information sur le client. Pour ce dernier, elle incarne la relation de ser-
vice avec l’opérateur. Lui parler de sa facture, c’est très rapidement mobiliser
cette relation. La facture constitue donc l’objet partagé le plus immédiat entre les
deux protagonistes, sans même qu’il soit besoin que le client aille chercher physi-
quement le document en question — ce qui se produit en fait rarement. Si le ven-
deur et le client ne sont au départ rien l’un pour l’autre, ils peuvent très rapidement
devenir deux acteurs partageant une connaissance commune médiatisée par la
seule évocation de la facture. Cette mobilisation va jouer en fait sur deux tableaux.

En premier lieu, la facture rend possible la discussion autour des usages. Les
vendeurs vont l’utiliser pour dialoguer avec les clients sur leurs utilisations du
téléphone ou de l’Internet. Selon les configurations de travail, ils peuvent accéder
à des informations plus ou moins détaillées de la facture : agrégats par destination
(appels en local, en national, en international, audiotel, minitel…) et parfois fac-
ture détaillée appel par appel. Les vendeurs réalisent une série de traductions entre
ces informations — 

 

a priori

 

 très austères — et des situations d’usage telles qu’ils
peuvent les projeter ou telles qu’elles sont suggérées par les clients (« Je vois que
vous avez beaucoup d’appels à l’international. — Oui, c’est mon fils qui est en
Espagne, je l’appelle régulièrement »). En second lieu, s’appuyer sur la facture
permet d’instaurer un espace de discussion qui a toutes les chances de se transfor-
mer en espace de calcul traduisant directement les intérêts économiques du client.
Une des façons les plus simples d’expliquer le motif d’un appel à un client est de
lui dire que l’objectif est d’étudier avec lui sa consommation pour trouver les
moyens de « faire baisser sa facture », par exemple en passant d’un paiement à
l’acte à une consommation au forfait.

Cette importance de la facture dans le dialogue commercial explique pourquoi
les vendeurs disposent en général de compétences extrêmement spécifiques dans
le traitement de ce support informationnel : virtuosité dans la lecture et l’analyse,
rapidité de calcul, repérage au premier coup d’œil des points saillants par rapport
à un argumentaire, réalisation instantanée des simulations, etc. Au-delà de cette
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exigence portant sur les compétences, le caractère à jour des informations dont
dispose le télévendeur est également primordial. Il s’agit finalement d’une des
épreuves organisationnelles les plus fortes dans la mise en œuvre d’une politique
de téléphonie pro-active, car les clients acceptent mal d’être démarchés par des
personnes fournissant des informations erronées sur leur consommation, sur les
services dont ils disposent ou sur leurs utilisations.

C’est dire aussi que l’efficacité du travail commercial en situation ne découle
pas uniquement de la possibilité pour les deux personnes concernées de se référer
à une réalité commune qu’ils partagent le temps d’une interaction

 

9

 

 : la capacité
pour le vendeur à produire une mise en forme spécifique de cette réalité partagée
constitue bien un enjeu — source de succès ou d’échec — de l’opération commer-
ciale. Nous avons pu assister à quelques interactions au cours desquelles le client,
fort bien renseigné sur les tarifs des divers opérateurs du marché, se plaisait à
défaire avec pertinence la simulation tarifaire qui lui était proposée par le téléven-
deur à partir des informations issues de sa facture. De façon plus générale, la
demande formulée par les clients de « réfléchir avant de s’engager » est souvent
agrémentée de l’idée qu’ils vont « ressortir leurs dernières factures et étudier le
problème avant de se décider ».

Dans un autre cas, sans doute peu généralisable mais néanmoins extrêmement
parlant, l’irruption dans la discussion de la « vraie facture », celle éditée sur papier
et envoyée au client, produit un effet de déstabilisation intéressant. Le vendeur
avait effectivement réussi à accrocher le client et à l’emmener sur un terrain favo-
rable à l’aboutissement d’une transaction. La conversation menant bon train, le
client sort la facture en question d’un tiroir pour mieux pouvoir en discuter avec
le vendeur. Ce faisant, il extrait également du tiroir la facture que lui envoie un
opérateur concurrent chez lequel il passe une partie de ses appels. Peu à peu, il se
met à comparer certaines lignes particulières, et en tire une série d’objections à la
proposition du vendeur, alors même qu’il avait l’air parfaitement convaincu des
arguments de ce dernier quelques secondes auparavant. Dans cette situation, le
document physique constitue un réservoir d’informations qui peuvent être acti-
vées pour contrer d’autres mises en scènes possibles des intérêts du client.

 

La documentation : sortie de l’interaction ou support au calcul ?

 

De nombreux échanges que nous avons pu observer conduisent à l’envoi
d’une documentation au domicile (brochure, prospectus sur les tarifs, etc.). Il
s’agit bien souvent d’une demande exprimée par le client, mais il est également
fréquent que la documentation soit proposée par le vendeur à un certain moment
du dialogue. En fait, la référence à la documentation dans le cours de l’échange
téléphonique renvoie à deux fonctions très différentes, voire opposées.

 

9. Cette approche principalement cognitive est celle de [Weller, 1997] lorsqu’il analyse la relation
de service médiatisée au téléphone.
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La demande de documentation par le client constitue une des façons les plus con-
ventionnelles de signifier un faible degré d’engagement dans la situation, et même
une volonté d’abréger l’appel. En demandant qu’on leur envoie une documenta-
tion, certains clients cherchent à sortir le plus vite d’une interaction dont ils ne
veulent pas, certaines fois dès les premiers stades du contact téléphonique et
d’autres dans le cours du dialogue, s’apercevant qu’ils y ont déjà consacré trop de
temps. La phrase : « Envoyez moi une documentation, je vous recontacterai »
peut vouloir dire en fait : « Je n’ai pas le temps, rappelez plus tard », ou même :
« Ce que vous avez à me proposer ne m’intéresse pas du tout. » À l’inverse de ces
situations, la documentation peut être proposée par le vendeur ou demandée par le
client dans la perspective réelle d’approfondir une proposition qui a été esquissée
lors de l’échange sans toutefois aboutir immédiatement à une concrétisation. Elle
peut avoir alors le statut d’une demande d’information complémentaire, mais
aussi d’un moyen de différer une prise de décision que les télévendeurs essaient
bien naturellement de déclencher dans le cours de l’échange.

L’hésitation entre ces deux statuts opposés pour la demande (ou l’acceptation)
de documentation constitue une tension intéressante pour l’analyse, car les télé-
vendeurs ne traiteront pas les deux types de situation de la même manière. En
effet, l’envoi de documentation est une opération coûteuse et l’organisation ne
peut se permettre d’adresser un courrier à tous les clients qui ne sont pas prêts à
dialoguer au téléphone — et ne seront sans doute pas plus attentifs à la réception
d’une brochure commerciale. On ne pratique donc pas l’envoi d’une documenta-
tion absolument dans tous les cas, l’organisation ayant par ailleurs mis en place un
mode d’adressage automatisé à partir du système d’information pour les envois de
documentation les plus standards (par fax notamment

 

10

 

). Là où son évocation ne
constitue pas de façon évidente un prétexte pour sortir de l’interaction, la docu-
mentation est au cœur d’une problématique intéressante sur le lien entre le
moment de l’échange et ses prolongements.

On peut ici distinguer, pour simplifier, trois types de situations. Dans une pre-
mière configuration, la concrétisation de la vente a lieu durant l’échange télépho-
nique, l’envoi de documentation constituant alors un mode d’accompagnement,
de réassurance et de fidélisation du client. Il s’agit, après l’avoir convaincu, de
fournir au client toute l’information sur les services auxquels il vient de souscrire.
Une seconde configuration est celle où l’accord a été obtenu dans le dialogue,
mais nécessite une validation écrite, par exemple pour les opérations qui requiè-
rent l’établissement d’un contrat signé. La documentation fait alors partie de
l’ensemble des dispositifs que l’on va faire parvenir au client pour lui rappeler
l’engagement pris oralement. Le but est d’essayer de le conduire à poursuivre seul

 

10. Il faut noter que l’argument du coût joue ici un rôle important, à tel point que des méthodes de
marketing et de publicité mettent en place des modes d’adressage moins coûteux de l’information com-
merciale (par exemple l’adressage par Internet). On voit bien aussi, inversement, que le statut de l’infor-
mation diffusée risque également d’évoluer.
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les opérations enclenchant la vente, la rupture temporelle due à l’acheminement
du courrier étant problématique pour le maintien de l’engagement. Les téléven-
deurs prennent soin de mettre en forme tant qu’ils le peuvent cette phase incer-
taine, où il s’agit ici de minimiser le coût des opérations que le client devra
réaliser. Ils le font, par exemple, en préremplissant les contrats et en personnali-
sant la relation (en joignant une carte de visite avec un petit mot manuscrit), cette
intervention n’étant elle-même qu’un geste supplémentaire dans un équipement
commercial largement conçu pour cet accompagnement, comme le suggère cette
adresse d’une vendeuse à un client en fin de séquence :

 

Télévendeuse : « Alors ce que je vais faire, Madame, c’est tout simplement
vous envoyer un contrat, que je vais remplir pour vous. Vous aurez vos coor-
données sur ce courrier. Vous avez simplement à le signer et à le mettre dans
l’enveloppe qui est déjà affranchie, je vous envoie une enveloppe avec. Vous
nous le retournez à ce moment-là. Je vous mets aussi la brochure avec les tarifs,
et comme ça vous pourrez voir le résultat sur votre prochaine facture. »

 

Le troisième type de situation, qui est en fait le plus courant, est celui dans
lequel le télévendeur n’a pu lors de l’échange que préparer le terrain à un accord
sans parvenir à une concrétisation effective. Les clients se sont montrés attentifs
à la proposition qui leur a été faite mais souhaitent « réfléchir » et diffèrent la déci-
sion. L’articulation entre ce qui s’est dit dans l’échange et le moment où le client
se retrouve seul face au document envoyé est ici problématique, car la frontière
qui sépare la négligence de la prise en compte effective d’une documentation est
ténue. Les vendeurs s’efforcent de préparer le terrain pour donner toute son effi-
cacité au document, au risque parfois de bousculer les civilités d’usage. Dans
l’exemple ci-dessous, une cliente marque d’emblée son insistance pour recevoir
une documentation alors que la télévendeuse n’a pas encore eu le temps de
déployer totalement son argumentaire, et finit par faire surgir un peu maladroite-
ment dans l’échange un parfum de soupçon dont la cliente se défend :

 

Cliente : « Bon. Vous m’envoyez la documentation, j’aime bien avoir ça sous
les yeux.

Télévendeuse : J’entends bien, Madame. Je vais vous l’envoyer la documenta-
tion mais mon but c’était d’abord de bien vous parler de ce que je vais vous
envoyer. Parce que si je vous envoie une documentation comme ça, vous n’al-
lez même pas la regarder, vous allez la jeter à la poubelle.

Cliente : Oh non ! Ça, ce n’est pas mon genre. »

 

Ce troisième rôle dévolu à la documentation pose la question de sa capacité à
recomposer les espaces de calcul analogues à ceux que le vendeur s’est efforcé de
mettre en scène. En effet, les brochures comportent des grilles tarifaires standards
récapitulant les avantages comparatifs communs au plus grand nombre sur les-
quelles le client ne verra pas apparaître forcément tous les avantages que le ven-
deur a mis en évidence durant la conversation, surtout lorsque celle-ci a été le lieu
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d’un travail de persuasion intense et détaillé. Les vendeurs sont conscients de cette
faiblesse, et il leur arrive de signaler expressément aux clients que la documenta-
tion qu’ils leur font parvenir « n’est pas personnalisée », contrairement à l’argu-
mentaire qu’ils viennent de construire en piochant dans les avantages comparatifs
de l’offre et en s’appuyant sur la facture, la consommation du client, ses anticipa-
tions d’usages, ou ses préoccupations tarifaires (tarifs, plage horaire, possibilité
d’appels sur les mobiles…) évoquées au cours de l’interaction.

C

 

ONCLUSION

 

La vente par téléphone s’appuie sur les ressorts de la relation marchande, le
système d’information et ce que le marketing tend à rassembler derrière la notion
d’« écoute client », mais qui est en fait extrêmement divers : l’attention aux
moments chargés émotionnellement qui marquent les changements de posture et
peuvent faire évoluer de façon significative le cours d’un échange ; la compréhen-
sion du contexte dans lequel le client est saisi lors de l’appel (personnes en réu-
nion, interlocuteur pressé dans le cadre professionnel, personne attachée à une
tâche domestique, interférences des enfants dans le cadre familial…) ; le repérage
des éléments saillants dans le rapport que les personnes entretiennent avec les pro-
duits et services concernés (situations d’usages, moments de familiarité) qui peu-
vent être l’occasion de relances et ou de quasi-connivences propices à conclure
une transaction. Cette confrontation des deux sources d’information révèle la
capacité du télévendeur non seulement à gagner la confiance de son interlocuteur
(par exemple en avançant avec assurance ses connaissances et en sélectionnant
habilement ses arguments), mais aussi à écarter rapidement les renseignements
issus du système d’information qui ne cadrent pas avec les messages que lui déli-
vre son interlocuteur. En retour, elle agit comme une épreuve de réalité pour la
solidité des catégories statistiques qui ont été construites 

 

ex ante

 

 par le marketing,
et qui contribuent au formatage de la relation marchande.

Ces situations de télémarketing posent des questions particulièrement intéres-
santes pour l’économie des conventions. L’analyse des interactions met en évi-
dence le décalage entre ce type de médiation et la relation d’échange instantanée
et symétrique du cadre économique standard. Bien qu’à la fois « 

 

one shot

 

 » et
entre acteurs qui ne se connaissent pas, la vente par téléphone implique un prolon-
gement de la relation au-delà de l’interaction commerciale. L’entrée en matière est
d’ailleurs rendue possible en grande partie parce que le salarié et son interlocuteur
agissent sous couvert d’une relation durable entre une entreprise et un client. Mais
la question de l’engagement temporel est également cruciale à la sortie de l’inte-
raction dans la mesure où les mises en forme mobilisées dans le cadre de la dis-
cussion peuvent être défaites, une fois le combiné raccroché, sans que le vendeur
n’ait de moyen d’y remédier : la réalisation effective de la transaction dépend, en
grande part, du maintien de l’engagement après l’interaction et de la prégnance
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des objets conventionnels qui sont sensés le rendre définitif. Dans beaucoup de
situations, cet engagement est fragile, les mises en forme ne résistant pas à l’usure
du temps ou tout simplement au changement de contexte dans lequel le client se
situe lorsqu’il reçoit le contrat à signer du centre de télémarketing. C’est pourquoi
des entreprises tentent de réactiver en permanence cet engagement, en juxtaposant
une panoplie de canaux de distribution proposant différents formats d’interaction
commerciale [Kessous et al., 2005].

Ce que nous avons tenté de montrer ici, c’est que les transactions sur un mar-
ché, loin d’être automatiques, reposent sur la confrontation de mises en forme
mobilisées par le vendeur et le client. Si ce dernier ne fait la plupart du temps que
se saisir d’informations produites par des tiers (magazine, publicité, essais com-
paratifs…), l’activité commerciale du vendeur repose fortement sur sa capacité à
publiciser des mises en forme élaborées en amont par l’organisation et notamment
ses services marketing, mais également à réaliser lui-même ses propres agence-
ments en s’appuyant sur des traits d’usages ou des préférences en émergence dans
le discours du client. Les émotions, notamment lorsqu’elles sont conatives, cons-
tituent des supports à cette activité informationnelle. Néanmoins, la plupart du
temps elles ne sauraient suffire à déboucher sur une transaction, leur structure éva-
luative étant généralement indéterminée [Livet, 1995]. Ainsi, c’est parce que les
acteurs peuvent se reposer sur des supports conventionnels hors marché — par
exemple, lorsque le client se positionne au décroché dans une situation où il est
naturel qu’un inconnu propose de vous vendre des services téléphoniques — que
l’activité de négociation proprement dite peut se dérouler. Nous avons montré
qu’il existe des situations de vente très différenciées en raison du degré d’équipe-
ment de cette relation chez le client, celui du vendeur étant par nature plus homo-
gène car en partie contrôlé par l’organisation.

Notre analyse permet enfin de porter un regard réflexif sur les technologies de
l’information et de la communication comme entrée pour traiter le programme de
recherche de l’économie des conventions. Traditionnellement, les TIC sont investi-
guées par les théories économiques non standards (évolutionnistes, coûts de transac-
tion) sur les aspects des dépendances technologiques, de la standardisation, du degré
d’intégration informationnelle et plus récemment de l’hybridation des canaux de
distribution. Il nous semble que regarder l’impact des TIC avec une focale conven-
tionnaliste permet, en repérant ce qui distingue la vente à distance et en coprésence
ou en s’intéressant à l’articulation des informations orale et écrite sous toutes ses for-
mes, de faire progresser le paradigme de la construction sociale du marché.
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Les configurations de marché du logiciel 

et le renouvellement du capitalisme

 

Nicolas Auray

 

L’informatique aujourd’hui prend concrètement le visage de l’

 

utilisation de
logiciels

 

. Le triomphe marchand des ordinateurs a en effet été rendu possible par
le déploiement, entre le langage fait de 0 et de 1 de l’unité centrale et les
« représentations de surface » qui apparaissent à l’utilisateur, d’une large couche
de représentations symboliques destinées à alléger le coût cognitif pour
l’utilisateur : les 

 

logiciels

 

. En inventant Cobol, le premier langage de programma-
tion, Grace Hopper lança en 1955 le mouvement de déploiement des logiciels,
mouvement prolongé ensuite par la mise au point d’interfaces « intuitives »
(écrans, icônes, menus, multifenêtrage). Par opposition aux temps révolus où la
manipulation des ordinateurs, confinée entre les mains de 

 

hackers, 

 

supposait
l’intervention directe et manuelle sur les circuits des processeurs, l’intervention de
l’utilisateur prend aujourd’hui l’apparence de l’usage de logiciels, notamment
parce que chacune de ses actions est relayée par une large couche d’objets inter-
médiaires. Or le logiciel est une aide externe compliquée, qui a suivi une évolution
historique faisant varier son statut de « service personnalisé » vers « bien
manufacturé ».
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L’apparition du logiciel correspond dans les années 1960 à l’accomplissement
de services personnalisés et ajustés aux besoins circonstanciés de l’utilisateur
client. La vente du bien ne représentait qu’une partie infime de l’activité des
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firmes, et la plus grande partie du travail était constitué par un service d’ajuste-
ment et de maintenance auprès du client [Olsem, 1991]. La méthode de distribu-
tion était originale : le matériel était presque toujours 

 

loué

 

, au lieu d’être vendu.
Aux débuts de l’informatique, les ordinateurs étaient commercialisés avec des
programmes spécifiques, adaptés aux besoins spécifiques de l’utilisateur (pratique
dite du « 

 

bundling

 

 »). Copier un logiciel de l’ordinateur d’un utilisateur à l’ordi-
nateur d’un autre utilisateur ne présentait aucun intérêt, puisqu’il était certain qu’il
ne correspondrait pas aux besoins de ce nouvel utilisateur. La duplication illicite
ou le « piratage » des logiciels étaient alors inexistants.

C’est seulement à la suite du procès « antitrust » entamé contre elle par
Control Data en décembre 1968, que la firme IBM, qui dominait le marché,
annonça officiellement son intention d’abandonner la pratique du « 

 

bundling

 

 » au
1

 

er

 

 janvier 1970 et commercialisa, pour la première fois dans l’histoire de l’infor-
matique, des logiciels séparément des ordinateurs. Cette pratique fut ensuite adop-
tée rapidement par l’ensemble des autres constructeurs informatiques. Les
logiciels, commercialisés de manière autonome, prenaient une existence économi-
que propre et devenaient un nouveau marché à conquérir. En 1972 est créé le néo-
logisme de 

 

packaged

 

 

 

software 

 

(« progiciel » en français) auquel on substitua
progressivement le terme plus évident de « logiciel ». De prestation singularisée,
adaptée à l’usager sur le modèle d’un service personnel, le logiciel se transforme
en un bien « standardisé ». L’apparition du 

 

logiciel

 

 témoigne d’un processus de
substitution à des services ajustés de biens standardisés fabriqués en série et entra-
vant les accommodements locaux, c’est-à-dire au passage d’une régulation typi-
que d’un « ordre » domestique [Boltanski et Thévenot, 1991] à une régulation
typique d’un ordre industriel.

Depuis le milieu des années 1980, l’opposition entre une construction indus-
trielle et une construction domestique a pris un nouvel essor. L’aggravation du
processus de normalisation des logiciels a fini par structurer en réaction une mobi-
lisation d’utilisateurs se plaignant d’entraves à leur liberté d’utilisation. Celle-ci a
été à l’origine d’un mouvement de retour du balancier, la commercialisation de
logiciels dits « libres », où l’adjectif « libre » désigne explicitement la 

 

liberté de
l’utilisateur 

 

: liberté de faire des changements, d’améliorer pour ses propres
besoins, de publier des versions modifiées. Autour de cette tendance, le modèle
commercial des logiciels s’est réorienté autour de l’attention plus fine aux accom-
modements locaux du client : les sociétés de services en logiciel libres se tournent
ainsi vers le choix de ne pas vendre le logiciel, les bits eux-mêmes, mais une
garantie d’assistance technique gratuite à l’installation et la fourniture d’options
pour des contrats d’assistance étendus. La formule d’après laquelle est identifié ce
modèle — « donner la recette, ouvrir un restaurant » — illustre bien cette trajec-
toire en cours de redéfinition du logiciel autour de services ajustés d’assistance et
de conseils personnalisés, qui l’apparentent à un ensemble de ressources propres
aux membres d’un club ou d’une communauté. Résumant ce nouveau changement
historique de polarité, le 

 

hacker 

 

Eric Raymond peut ainsi conclure son raisonne-
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ment avec cette phrase : « Le logiciel est aujourd’hui une industrie de services
sous hypnose, qui croit très fortement mais à tort qu’elle est une industrie de biens
manufacturés » [Raymond, 1999].

 

L’évolution du logiciel comme soumise à un processus d’oscillation
entre une grandeur marchande et une grandeur d’opinion

 

Phénomène historique ayant varié entre prestation de service et bien manufac-
turé, le logiciel repose en revanche toujours sur une caractéristique capitale :
l’occultation, voire la forclusion, des savoir-faire que, en tant que « programme
d’action » [Latour, 1989], il objective. Ainsi, lorsqu’on tente de regarder le code
d’un logiciel, en utilisant un éditeur par exemple, on ne peut obtenir que le « code
machine » de celui-ci, obtenu à partir du code « source » par des opérations de
compilation et d’édition de liens qui sont assurés par des outils inclus dans le sys-
tème d’exploitation ; or, ce « code machine » est incompréhensible par l’entende-
ment humain. La prise de connaissance du « code source » est techniquement
impossible à réaliser à partir de la disposition du logiciel lui-même. Le logiciel
peut ainsi être appréhendé comme un outil qui 

 

enferme 

 

et 

 

rend

 

 

 

indisponible 

 

la for-
malisation d’un savoir ; cette caractéristique fut un tremplin fort à la diffusion des
logiciels. Ainsi techniquement 

 

protégé 

 

d’une manière ou d’une autre contre la
contrefaçon, il était apprêté pour devenir marchandise. Pour renforcer cet établis-
sement du logiciel comme bien marchand, des systèmes juridiques de propriété
intellectuelle appliqués au logiciel se constituèrent, pour rendre illégale la dupli-
cation en dehors de l’exception pour copie privée

 

1

 

. L’octroi d’un droit de pro-
priété à l’innovateur est justifié comme une clé de la dynamique d’innovation et
du bien public.

Le verrouillage de la connaissance informatique objectivée dans le logiciel
constituait cependant, dans un monde valorisant l’information, une sorte de dégé-
nérescence qui a suscité un mouvement de politisation inverse, arraché au
domaine professionnel. À partir de 1984, une fraction d’informaticiens a déve-
loppé un militantisme pour l’

 

ouverture de l’information

 

 et plus précisément pour

 

1. Les jalons principaux de cette apparition des normes juridiques furent les suivants : les logiciels
informatiques sont protégés aux États-Unis par le « 

 

copyright

 

 » depuis l’incorporation en 1980 (Com-
puter Software Copyright Act) d’une série d’amendements à la loi sur le « 

 

copyright

 

 » datant de 1976.
La protection par les droits d’auteur des logiciels a été introduite en France par la loi du 3 juillet 1985,
bien que le régime dérogatoire du logiciel ressemblât à une protection spécifique. La loi du 3 juillet 1985
ampute ainsi le droit moral de l’auteur de logiciel du droit de repentir et de retrait et limite son droit
d’adaptation, sur l’argument que leur maintien représenterait une menace pour l’activité économique.
Un autre déséquilibre est révélé par l’existence de la clause octroyant à l’employeur les droits sur les
logiciels développés par ses salariés dans l’exercice de leurs fonctions (article 45 de la loi). En Europe,
la directive européenne sur la protection juridique des programmes votée en 1992 (elle a été retranscrite
dans le droit français en 1994) reprend les caractéristiques de la loi française. Elle la précise sur certains
points, soustrayant par exemple explicitement la logique, les algorithmes et les langages informatiques
de la protection par le droit d’auteur.

 

Chapitre 15.fm  Page 261  Lundi, 20. mars 2006  2:49 14



 

262 L

 

ES

 

 

 

NOUVELLES

 

 

 

TECHNOLOGIES

 

 

 

DE

 

 

 

L

 

’

 

INFORMATION

 

…

la 

 

libération

 

 de l’information enserrée dans les logiciels

 

. 

 

Ainsi, en 1984, le pro-
grammeur Richard Stallman — considéré par Steven Levy comme le « dernier
hacker authentique » [Levy, 1994, p. 424], et par Eric Raymond comme le
« mobilisateur de la tribu des 

 

hackers 

 

» [Raymond, 1999] — lança le projet
« GNU » (Gnu is Not Unix), de construction d’une distribution, allant du système
d’exploitation à l’ensemble des applicatifs existants, dont les 

 

codes sources

 

seraient entièrement disponibles, et librement modifiables au gré des besoins et
des désirs des utilisateurs. Pour donner une visibilité institutionnelle à son projet
et pour recueillir des fonds, il fonda en 1985 la Free Software Foundation, et il se
lança par la suite dans une bataille juridique contre les logiciels commerciaux et
contre le tournant jurisprudentiel des années 1980. La revendication implique une
disponibilité du code, une liberté de les modifier, et elle est radicalisée dans une
obligation de redistribuer publiquement, sous une autre version, les modifications
apportées.

Comment rendre compatible cette ouverture informationnelle avec une viabi-
lité économique dans un cadre capitaliste : comment maintenir le secteur du logi-
ciel rentable s’il n’est pas doté d’une protection contre la copie ? Comment
garantir que les utilisateurs de logiciels libres consentent à payer la version distri-
buée par l’inventeur alors que par définition celle-ci est librement redistribuable
et qu’il existe donc de nombreuses copies à l’identique de la version d’origine dis-
ponibles, et dont l’utilisation gratuite est complètement légale ? Écartant la solu-
tion de la subvention publique, du fait de l’incompatibilité du plan à assumer une
dynamique optimale d’allocation des ressources dans l’innovation, les 

 

hackers

 

 du
mouvement professionnel instituèrent une construction autour de la notion de
« marque » et de réputation. En diffusant publiquement ses « bijoux de famille »,
l’innovateur fait jaillir autour de lui une notoriété car il atteint des individus qui
n’auraient pas été acheter le produit s’ils avaient été obligés de le payer ; de plus,
si les concurrents peuvent toujours récupérer le bien, ils passeront toujours, du
moment que le signal de paternité sur l’invention a clairement fonctionné, pour
moins compétents pour délivrer ces services. Dès lors, la mise à disposition sans
contrepartie de son invention génère pour l’inventeur une source majeure de pro-
fit, due au fait qu’il est systématiquement préféré par les utilisateurs pour assurer
les services de maintenance autour du code, de vente de manuels et de conseils, et
de mises à jour. D’autre part, en étant le seul inventeur du produit, l’innovateur a
aussi la préférence de ceux qui pensent à juste titre qu’il diffuse une version mieux
mise à jour que les versions clones disponibles ailleurs : les utilisateurs arbitrent
pour les coûts en argent par rapport aux coûts en temps (pour le téléchargement
des produits clones) et aux coûts d’opportunité sur la qualité. Son avantage com-
paratif n’est ainsi jamais menacé. Il suffit alors à l’offre logicielle de créer une
politique vigilante de labellisation par une marque, des logos, icônes et certificats.
Le logiciel, selon cette convention, se définit alors par le fait qu’il provoque une

 

attraction 

 

des utilisateurs sur une « marque », des phénomènes de contagion
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mimétique de réputation, et, en définitive, l’émergence d’un capitalisme d’opi-
nion

 

.

 

L’industrie logicielle et les deux leviers de transformation du
capitalisme : l’appui sur l’opinion et sur l’ordre domestique

 

La variabilité historique des modalités de configuration conventionnelle du
logiciel a abouti à une grande variété des modèles, si bien qu’alternent aujourd’hui
quatre modalités de mise en forme. À cet égard, l’opposition classique faite entre
le modèle Windows, fondé sur la commercialisation de programmes standardisés,
distribués en série et commercialisés sous une licence d’utilisation qui en protège
la propriété privée, et le modèle « communiste libertaire », fondé sur la disponibi-
lité des codes sources, est l’arbre qui cache la forêt. Elle dissimule l’existence de
deux autres configurations conventionnelles, qui sont beaucoup plus robustes et
toutes deux viables économiquement.

Dans une première configuration, on trouve des logiciels qui articulent une
grandeur industrielle et une logique d’opinion, tels ces « gratuits » qui cherchent
à s’imposer inexorablement en exploitant des rendements d’adoption. La société

 

Netscape Communications, Inc. 

 

avait opté pour une telle stratégie quand elle a, au
début de l’année 1998, offert la source de son navigateur 

 

Mozilla

 

 gratuitement et
sous une licence libre. Une campagne promotionnelle agressive, une diffusion en
série, une exploitation de rendements d’adoption, ont rapidement mis à mal le
monopole recherché par le concurrent Microsoft sur le marché des arpenteurs,
destiné à leur assurer le contrôle sur le langage 

 

HTML

 

 pour expulser 

 

Netscape

 

 du
marché des serveurs.

Dans une seconde configuration, on trouve des logiciels qui articulent les
grandeurs domestique et marchande, cherchant à vendre non pas un produit
(puisqu’ils le distribuent gratuitement) mais une relation personnalisée de
conseils. Ainsi, l’insistance sur la notion de liberté dans le mouvement du logiciel
est sans cesse rappelée, et elle consiste notamment à réitérer les affirmations de
compatibilité entre les principes du logiciel libre (disponibilité du code source
notamment) et la découverte d’un marché. En insistant sur leur différence par rap-
port à la conception « communiste », les promoteurs du logiciel libre mettent en
évidence, par-delà leur rhétorique libérale, un souci de protéger la réalisation d’un
lien de type marchand. « 

 

Free is like free speech, not free beer 

 

» proclament les
textes militants fondamentaux. Les firmes qui fournissent du logiciel libre instal-
lent un marché soit en créant un forfait d’abonnement pour l’accès aux réseaux
d’assistance personnalisés, soit en exploitant des liens interpersonnels et de
confiance entretenus avec des personnels dirigeants de firmes informatiques pour
qu’elles rédigent des contrats de travail permettant à leur personnel de consacrer
une partie de leur temps de travail à des projets de logiciels libres.

Ainsi, alors que lorsqu’on braque les projecteurs sur l’analyse idéologique, on
assimile l’évolution récente de l’industrie logicielle à un combat entre un modèle

 

Chapitre 15.fm  Page 263  Lundi, 20. mars 2006  2:49 14



 

264 L

 

ES

 

 

 

NOUVELLES

 

 

 

TECHNOLOGIES

 

 

 

DE

 

 

 

L

 

’

 

INFORMATION

 

…

industriel classique, fondé sur les droits de propriété, et un modèle néocommu-
niste, fondé sur la critique des « nouvelles enclosures », le fait de regarder concrè-
tement les situations économiques fait voir que les deux modèles qui ont le plus
fort potentiel de crédibilité dans le paysage économique de renouvellement du
capitalisme [Boltanski et Chiapello, 1999] sont tout autres. D’une part, un appui
sur la grandeur d’opinion, mobilisant les techniques de marketing, recherche
l’acquiescement du consommateur grâce à la conquête progressive de réseaux de
distribution. D’autre part, un appui sur la grandeur domestique valorise l’établis-
sement de liens de confiance, singuliers et authentiques. Ces deux modèles, bien
que fortement présents dans l’industrie logicielle, ne sont pas réservés à ce sec-
teur. On peut même dire que l’industrie logicielle emblématise une transformation
qui touche dans son ensemble la façon dont le capitalisme affecte le domaine
culturel. À cet égard, le modèle de renouvellement par l’opinion est en conformité
avec un processus qui s’est déjà produit depuis les années 1920 dans l’industrie
culturelle (rachat par l’industrie radiophonique des compagnies éditrices de pho-
nogrammes, conquête par les majors des réseaux de distribution), où les indus-
triels et les éditeurs tentent de produire le basculement vers l’acte d’achat par des
techniques subtiles de conditionnement de la décision du consommateur. Symé-
triquement, le modèle de renouvellement par la relation domestique est en confor-
mité avec un mouvement plus récent, qui a surtout marqué les années 1990, de
conduction vers plus d’

 

authenticité 

 

des relations marchandes. Cette recherche
d’authenticité a été consécutive à la réinjection dans le capitalisme de la critique
artiste venue de 1968 [Boltanski et Chiapello, 1999]. Si on cherche en dehors de
l’industrie logicielle ces nouvelles techniques, on peut retrouver de tels compor-
tements dans, par exemple, les cabinets d’avocats, les pratiques médicales, voire
l’ensemble du tertiaire marchand.

 

La conceptualisation des relations de proximité et les limites du
régime conventionnel

 

Si l’économie des conventions (EC) et la sociologie des ordres de justification
sont très outillées pour nous faire prendre en compte le renouvellement par l’opi-
nion, et leur point d’appui qu’est le phénomène de contagion mimétique, on doit
constater un moins grand ajustement des notions d’ordre ou de convention
« domestiques » pour prendre en compte la singularité des liens de confiance fon-
dés sur l’établissement de relations d’assistance personnalisées et authentiques.
En effet, une caractéristique centrale de ces liens interpersonnels entre une com-
munauté et son membre, est l’authenticité. Or, deux traits frappants sont constitu-
tifs de cette authenticité. D’une part, l’authenticité, en tant qu’elle s’oppose à des
relations de dépendance domestique, fait que les liens sont protégés d’une dérive
naturelle dans les ordres domestiques : le risque d’installation d’

 

asymétries de
pouvoir 

 

et de liens de dépendance 

 

hiérarchique

 

. D’autre part, l’authenticité, en
tant qu’elle s’oppose à des relations fausses fondées sur l’insincérité et la trompe-
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rie, est marquée par un surplus de scrupule, vers plus de réciprocité, qui entraîne
une implication personnelle des membres, et pointe vers un niveau infraconven-
tionnel marqué par un soupçon d’hypocrisie pointé vers le régime public d’enga-
gement.

Sur le premier point, c’est une construction juridique et sociale qui fonde le
blindage contre les risques d’asymétries. Pour faire suite au bon mot de John
Gilmore selon lequel l’

 

Internet

 

 interprète la censure comme un dommage et la
contourne en modifiant ses routes, on a dit fort à propos que la communauté des

 

hackers

 

 du logiciel libre interprète les tentatives de prise de contrôle comme un
dommage et les contourne par la licence du 

 

copyleft, 

 

qui oblige à la redistribution
publique des versions modifiées du code. Les licences de logiciels expriment ces
normes communautaires sous forme légale en liant les parties, en les empêchant
de monopoliser les sources du code sur lequel est fondé leur produit. De même, si
une société protestait contre la prépublication de son dernier produit, cela compro-
mettrait sérieusement sa capacité à réunir de nouveau, sous son égide, une coopé-
ration de la part de la communauté des développeurs.

Sur le second point, l’entretien de relations authentiques, comme le note Eric
Raymond [1999], s’appuie sur la délivrance réitérée continuellement par les fir-
mes de signaux tangibles et crédibles témoignant de la sincérité de leur allégeance
aux règles morales de la communauté militante. Ces firmes font ainsi 

 

visiblement
état 

 

de leur souhait d’engager des acteurs talentueux et chers pour des projets qui
n’engendrent pas de revenus directs, même pendant les phases les plus avides de
bénéfices de la vie d’une entreprise. Et, en tout cas jusqu’à présent, le marché a
véritablement récompensé ce type de comportement. Les responsables de ces
sociétés sont eux-mêmes très clairs sur les raisons pour lesquelles ils apprécient
particulièrement la bonne volonté. Ils se reposent en grande partie sur des volon-
taires parmi leur clientèle, pour développer des produits et en tant qu’arme de
notoriété. Ils entretiennent une relation intime avec leur clientèle, relation souvent
renforcée par des liens d’amitié personnels entre individus, au sein de la société
comme à l’extérieur.

La relative nouveauté de cet engagement de liens de proximité, marquant le
domaine des services et notamment des services logiciels, a d’abord entraîné, dans
les années récentes, un essor relatif de deux modèles théoriques antagoniques pour
rendre compte de ces nouvelles évolutions. Alors que l’EC était particulièrement
bien placée pour prendre en compte les enjeux de l’économie logicielle, du fait
que celle-ci était constitutionnellement marquée par une oscillation entre plu-
sieurs ordres conventionnels, la focalisation récente, autour du logiciel libre
notamment, sur la relation de service a fait émerger une situation nouvelle où se
sont trouvés mobilisés deux types de littérature théorique.

D’un côté, une sociologie des réseaux sociaux a tenté de rendre compte du suc-
cès de l’innovation, autour de secteurs tertiaires productifs, en décomposant la
structure relationnelle des personnes impliquées. Elle a tenté de faire émerger des
configurations relationnelles, et de les mettre en rapport avec des indicateurs de
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qualité, de créativité ou de vitesse de résolution de problèmes [Lazega, 2001]. De
l’autre côté, une sociologie interactionniste, prenant la suite des réflexions de
Goffman tirées de la dernière partie d’

 

Asiles, 

 

a tenté de rendre compte de la rela-
tion avec les usagers dans les termes de la relation de service. On trouve ce modèle
travaillé notamment par Joseph [1988, 1991]. Le point essentiel de cette analyse
consiste dans la considération d’un lien 

 

moral 

 

entre le client et le réparateur.
Goffman a montré comment la confiance que le premier accorde au second est
cruciale : c’est elle qui détermine la compétence du professionnel, et non
l’inverse. Cette interprétation interactionniste assimile à un « rite public
cérémoniel » la confiance, en la réduisant à un « faire semblant » lié à la mise en
scène du réparateur : gestes solennels et dramaturgie. Les sentiments de gratuité
et de désintéressement [Goffman, 1968, p. 382] sont assimilés à des démonstra-
tions de type honorifique, raison pour laquelle d’ailleurs, selon Goffman, dans ce
type de relation on ne parle pas de prix mais d’

 

honoraires

 

.
 Ces deux trouées théoriques, sur un terrain précédemment balisé par des

sciences sociales marquées par le souci de mettre en évidence des montages
conventionnels, ont permis des avancées notables sur le plan de l’acuité de l’inter-
prétation sur la notion de service. Cependant, elles témoignent d’une mauvaise
prise en compte de l’articulation entre les acteurs et la relation, des modalités
d’

 

engagement 

 

des personnes dans les cadres de la pratique. En effet, la sociologie
des réseaux, en mettant en évidence la multiplexité des espaces relationnels,
représente l’engagement social sur la base d’une fragmentation des cercles
sociaux d’accès : elle ne traite pas du problème de la composition de la personne,
et des tactiques déployées pour « se maintenir » par-delà la diversité des cercles
d’accès, ou pour « partitionner » les rôles sociaux en fonction des sphères
d’accomplissement de soi. Elle se dote d’un modèle inapte à prendre en compte le
feuilletage de la personne. De l’autre côté, la nouvelle sociologie interactionniste
axe son analyse sur la notion de « scénarité ». Elle met en évidence, comme l’a
montré Weller [1998], la dimension ritualiste de l’activité, assimilant l’activité à
l’engagement dramaturgique. Ces analyses ne prennent pas en compte la spécifi-
cité du régime d’engagement des personnes, et conceptualisent l’acteur sur la base
d’un dédoublement entre un « soi » interactionnel et un « moi » soustrait à l’ordre
de la présentation publique.

Afin d’analyser adéquatement les nouvelles relations de confiance qui scellent
la relation tertiaire marchande, un déplacement des analyses conventionnalistes a
permis de mettre l’accent sur les modalités d’engagement des personnes. Comme
l’a bien noté Thévenot [1992], le recours à la notion d’ordre domestique pour ren-
dre compte de la confiance et des liens de proximité est insatisfaisant. La
confiance relève en effet d’un régime composite de coordination. Elle est certes
liée à une stratégie d’inscription historique dans un réseau de relations dont la
connaissance personnelle est un garant de fiabilité du produit. À ce titre, la cons-
truction de la confiance est proche de l’ancrage dans des liens de proximité. Trois
formats de confiance peuvent être distingués dans la vente de services d’assis-
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tance technique. Une confiance au sens faible est obtenue par l’emploi d’instru-
ments de représailles, comme la menace de procès. Une confiance au sens neutre,
distinguée par Karpik qui souhaite par là poser un écart par rapport à la définition
williamsonienne, repose, là encore, sur des moyens, mais qui ne sont pas exclusi-
vement dissuasifs : réseau de liens personnels, normes intériorisées (bonne
volonté). Enfin, une confiance au sens fort repose, telle que définie chez Mishra
[1995], sur la notion de don. Le contrôle par des moyens devient secondaire, et la
confiance opère par engagement mutuel, par l’ancrage dans un passé commun, les
valeurs partagées, par les orientations communes, par un codéveloppement
d’objectifs communs. Dans cette conception de la confiance comme résultat du
don, la référence au fait que l’ancrage dans un passé commun produit un réseau
d’obligations qui lient les personnes, est écartée. La confiance ne résulte que de
l’engagement mutuel entre deux personnes, et tout recours à un tiers, faisant inter-
venir une dimension d’obligation, ne fait que dissoudre la stabilité du lien de
confiance.

Pour rendre compte de cette polyvalence de la confiance, entre ordre domes-
tique et liens de proximité, Thévenot [1998] propose une architectonique des régi-
mes d’engagement, présentant un cadre conceptuel pour appréhender les
modalités par lesquelles les individus effectuent un lien entre une situation et une
forme générale. Le recours à la notion d’épreuve, pour rendre compte de dynami-
ques de coordination allant de l’ajustement en familiarité aux justifications publi-
ques, permet de traiter les actions individuelles, classiquement appréhendées par
la microsociologie ou l’individualisme méthodologique, et les actions collectives,
classiquement appréhendées par le holisme méthodologique, sans rupture concep-
tuelle. Chaque coordination se trouve confrontée, à un moment donné, au pro-
blème de la décidabilité des repères qui la constitue. Cette remise en cause
intervient lors d’épreuves de réalité, qui viennent ainsi modifier les modalités de
lien en vigueur. C’est pourquoi une telle sociologie pragmatique est fortement
sensible à la façon dont s’ancrent dans l’environnement les formes de l’ajuste-
ment, ainsi qu’à la façon dont ils s’inscrivent dans une temporalité.

CONTROVERSES DANS L’AJUSTEMENT DES LIENS DE PROXIMITÉ : 
LE CAS DEBIAN

Pour étudier la diversité des régimes d’engagement propres à l’institution des
relations de proximité dans la production de services logiciels singularisés, nous
avons choisi de prendre nos exemples sur le service d’assistance proposé sur le
logiciel Debian, une distribution libre de haute qualité regroupant des acteurs mar-
chands vendeurs d’assistance technique, des contributeurs bénévoles délivrant du
code et des conseils sur des listes de discussion (900 développeurs dans le monde
et 1 500 utilisateurs actifs sur les userlists francophones), et des firmes de l’indus-
trie informatique qui subventionnent le projet. Deux types de firmes partenaires
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financent la distribution. Les unes sont surtout des constructeurs et des éditeurs,
parce que Debian maintient à jour un environnement logiciel complet pour certai-
nes architectures très rares à un coût moins grand que si c’était fait directement
par la firme. Les autres sont des vendeurs de services d’assistance technique aux
utilisateurs d’une Debian : commercialisation de versions stables, documenta-
tions. Comme elles  cherchent à vendre de l’assistance technique autour du projet, elles
se focalisent sur les tâches critiques difficiles à résoudre parce que non attractives pour
les développeurs. ainsi, pour les inciter à ces corvées, elles les rémunèrent directement
pour ces tâches.

Debian fut créée en août 1993 par Ian Murdock, alors étudiant de premier
cycle à l’université de Purdue, à l’origine pour corriger les défauts d’une des pre-
mières distributions de logiciels libres de l’époque, qui n’était plus à jour. Pour
l’anecdote, son nom provient de la contraction du prénom de sa petite amie (Debo-
rah) et du sien. Les principaux développeurs de Debian, ceux qui fabriquent ou
maintiennent le plus de paquets, bénéficient parfois de clauses à leur contrat de
travail qui les autorisent à livrer une partie de leur temps à l’amélioration et à la
maintenance de la distribution.

De nombreuses controverses, émaillant l’histoire de la distribution, marquent
l’importance des dynamiques d’épreuve susceptibles de relancer la critique sur la
définition du service de proximité aux utilisateurs. Emblématiques sont celles qui
portent sur le soin à apporter à la documentation. Ainsi, au printemps 2001, face
à la diversification géographique des usagers, fut proposée l’internationalisation
de Debian : il s’agissait, pour plus de proximité, de traduire non seulement la
documentation des logiciels, mais aussi leur interface avec l’utilisateur, les
séquences d’installation, les boîtes de dialogue, les menus, les messages d’erreur :
tâche complexe car supposant un tripatouillage du code. Traduire les boîtes de dia-
logue par exemple suppose de regarder dans les scripts d’installation, ce qui a des
conséquences potentiellement dommageables à des endroits très éloignés de là où
porte l’intervention initiale. Globalement, à cause de la concision de l’anglais, la
traduction crée un risque critique de dépassement de la limite en taille des chaînes
de caractère.

Cette décision déclencha une violente critique, au nom de l’idée que l’intro-
duction des traductions risquait de détourner les contributeurs du projet de leur
mission centrale : développer. Le projet stipulait en effet que chaque fois qu’un
mainteneur finit un paquet ou une mise à jour, une traduction pour chaque langue
lui soit retournée pour adjonction à son paquet dans un répertoire approprié. La
très grosse concentration de la maintenance de paquets — les développeurs pivots
dans Debian contrôlent jusqu’à 60 paquets chacun — renforça l’animosité notam-
ment chez les contributeurs les plus trapus.

Les développeurs exprimèrent leur plainte en assimilant les notifications
publiques de nouvelle traduction à du spam, menaçant de lui appliquer des repré-
sailles. Ainsi, un développeur exprime sur la liste publique : « Aux États-Unis, des
lois prohibent le courrier non sollicité. » Faisant pendant à cette férocité, des
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défenseurs de l’initiative qui tentent bien de ramener le calme : « Adam, je pense
que tu t’emportes un peu vite. Comme il a été noté par d’autres, ce “spam” est en
fait le résultat de quelqu’un qui dépense son temps pour améliorer ton paquet. »
Face au clivage, l’espace de discussion devient un brasier difficile à éteindre. La
situation connaît une escalade qui culmine le 4 octobre 2001 avec la proposition
de résolution générale d’exclusion à l’encontre de l’initiateur. Malgré l’agressi-
vité, le requérant est secondé par quelques pairs. Celle-ci sera finalement arrêtée
dix mois plus tard, en août 2002.

Les développeurs bénévoles dénonçaient une modification durable du sens
social de la distribution, sous la forme d’une prise en otage. « Cela dessert Debian
de vouloir prendre en otage des parties du paquet du mainteneur, en lui en extor-
quant le contrôle ! Or ceci, comme vous le noterez, est la prémisse fondamentale
de la proposition […] » (opposant à la traduction, décembre 2001). L’accrédita-
tion de la traduction au rang d’activité légitime affecte la composition démogra-
phique de Debian. Elle fait rentrer de nouveaux venus : l’existence d’un service
de traduction suppose l’arrivée dans Debian de « relecteurs de traduction » qui les
notent et corrigent. Cette introduction affecte la structure car alors que le profil des
mainteneurs est marqué par une forte concentration de l’activité, celui des traduc-
teurs est marqué par une distribution plus égalitaire ; la traduction abaisse notable-
ment le niveau d’implication. Elle fait entrer dans le projet central des personnes
faiblement mobilisées, rompant l’équilibre de l’ensemble.

Cette controverse a abouti à un compromis. Le système de traduction des
paquets a été maintenu, mais l’adjonction des traductions dans le code des déve-
loppeurs fut suspendue au bon plaisir des mainteneurs. Le principe fut adopté d’un
filtre : les mainteneurs pouvaient s’inscrire sur une « liste rouge » et alors ne plus
recevoir les traductions (opt out). Les mainteneurs ont d’ailleurs trouvé cela
encore trop intrusif et on s’est finalement arrêté sur la création d’une liste où le
mainteneur fait la démarche volontaire de s’inscrire s’il veut recevoir les paquets
(opt in). La controverse sur le mode de définition du service « communautaire »
qui caractérise la commercialisation d’une distribution libre touche ainsi la défi-
nition même du contenu du service. Elle est liée à l’impossibilité d’un traitement
modulaire au-delà d’un certain seuil : il y a interdépendance des taches entre
l’écriture de codes et la traduction linguistique.

COLLECTIFS ÉLECTRONIQUES ET ÉQUIPES DE COOPÉRATION RAPPROCHÉE

L’hétérogénéité des modes de définition du service « communautaire » qui
caractérise la commercialisation d’une distribution libre concerne aussi la confi-
guration du processus d’assistance technique de l’utilisateur. Le support utilisa-
teur de Debian est un système sophistiqué d’échange d’informations qui regroupe
les échanges de conseils où les chevronnés aident les débutants, et des retours de
bugs envoyés par les utilisateurs à l’organisation. Matériellement, la liste de
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discussion, ouverte en lecture et en écriture sans restriction, est séparée du sys-
tème de « chasse aux bugs » (bug traking system). Quelles formes prend l’effet
club, et quelle est l’économie de l’entraide ? Comment s’effectue la sélection sur
ce support ?

Initialement, si l’on en reste aux préconisations d’utilisation, la liste Debian
Users est apparemment construite selon le modèle du tableau noir (blackboard) :
des interactions anonymes et publiques, l’ensemble du collectif ayant toujours une
sorte de droit de regard et d’action sur les interactions. Cependant, l’analyse socio-
logique des relations entre utilisateurs amène à modérer ce constat. Des sous-
structures relationnelles existent à l’intérieur de la liste, marquées statistiquement
par la sélectivité des liens de coparticipation au même fil, et la sélectivité des liens
de corépondants (deux réponses consécutives). Ces liens de « correspondance »
dessinent des « clusters » fortement connexes, et assez peu reliés les uns avec les
autres. Cela est renforcé par le fait qu’une partie des aides ne sont pas posées
directement sur la liste, mais le sont au sein de chacune de ces grappes (ou
« clusters ») d’utilisateurs. C’est souvent par une détection fine, au moment de la
lecture, des utilisateurs qui ont un niveau technique et des caractéristiques sociales
qui le rendent proche de lui (proximité géographique, proximité professionnelle)
que l’utilisateur constitue son cluster d’appartenance. Ce choix d’une insertion
dans des grappes est lié à la réussite de l’assistance : l’efficacité d’une aide est
supérieure quand augmente la proximité culturelle et de niveau technique entre
l’aideur et l’aidé, ce qui explique que la transmission dans le cadre de relations de
« familiarité » entre aideur et aidé soit une condition du succès de la bonne trans-
mission du soutien pédagogique en matière informatique [Gollac, 1996]. À l’inté-
rieur d’un cluster, les relations peuvent aller jusqu’à l’établissement de rencontres
physiques, mais ce phénomène est rare, et essentiellement limité aux clusters qui
cumulent proximités géographique et professionnelle : ainsi, les collègues d’un
même site et ayant une Debian ont l’habitude de partager entre eux leurs problè-
mes et n’envoient que les questions qu’ils ne sont pas arrivés à résoudre dans leur
petit groupe [Delsalle, 2001]. La liste de discussion est une technologie cognitive :
elle équipe la coordination au sens où elle est le moyen de sélectionner ces équipes
restreintes de collaboration rapprochée.

Cette présence, au sein du tableau noir marqué par une publicisation forte de
tous les commentaires, d’un modèle de grappe marqué par les « atomes crochus »
aboutit à un constat partagé par tous que, au sein du groupe d’entraide entre utili-
sateurs, les relations sont plus denses qu’à l’accoutumé. « La liste debian fait un
peu “village”, c’est convivial. De plus, pas mal de gens de la liste se connaissent
physiquement » (modérateur debian-user francophone mars 2002). L’analyse sta-
tistique des coparticipations aux mêmes fils et des relations entre corépondants
montre que les modalités d’intervention dans la liste sont réglées socialement :
elle est structurée en « cliques » marquées par une plus grande convergence des
représentations communes de leurs membres.
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CONCLUSION

Le développement de la « société de l’information » est marqué par un proces-
sus de valorisation de l’échange de biens complexes et de biens d’expérience.
Deux types de transformations du capitalisme caractérisent cette mutation du sys-
tème productif. D’une part, une subordination de la relation marchande à des
mécanismes de contagion mimétique et à des manipulations de l’opinion caracté-
rise l’apparition de nombreux biens culturels, qui exploitent des externalités posi-
tives de standard ou de rendements d’adoption. D’autre part, une redéfinition du
tertiaire marchand autour de services de proximité correspond à une demande
accrue d’assistance technique personnelle et garantie, et caractérise l’apparition
d’une dynamique d’appartenance communautaire ; celle-ci est particulièrement
favorisée par les outils électroniques (listes de discussion, forums) qui permettent
une sélection des équipes de coordination rapprochée. Ce renouvellement de la
relation marchande autour de la notion de proximité questionne les sciences socia-
les, mobilisant l’attention vers les situations d’interaction et le niveau local. La
sociologie interactionniste, la sociologie des réseaux sociaux l’ont étudié. Cepen-
dant, un trait saillant de ces régimes est leur format composite. Ils articulent une
participation fondée sur le don et un lien d’intérêt marchand. Ils font vivre ensem-
ble des groupes d’utilisateurs aux normes et intérêts dissemblables. Cela rend ces
dispositifs composites particulièrement vulnérables à la controverse. Un défi pour
la viabilité de ces nouveaux services de proximité est ainsi le renforcement des
mécanismes de délibération appropriés, permettant de concilier la légitimité avec
les contraintes d’efficacité. De nombreux défis de régulation attendent ainsi ces
hybrides de marché et de communauté. Ils concernent aussi bien la confection de
mécanismes d’équité permettant de rendre proportionnels les rétributions et les
contributions, que le peaufinage de systèmes de protection contre les « minorités
actives » organisées, pour éviter qu’elles prennent en otage les évolutions du ser-
vice.
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La nature institutionnelle de l’entreprise. 

Confrontation des points de vue juridique et conventionnaliste

 

Antoine Rebérioux

 

1

 

Les débats sur la gouvernance d’entreprise ont ravivé les controverses sur la
nature de la firme. La 

 

law and economics

 

, rivée à une conception contractualiste de
l’entreprise, soutient, dans sa grande majorité, la doctrine de la souveraineté action-
nariale. Par là, on entend l’idée selon laquelle l’entreprise n’aurait d’autres responsa-
bilités que de servir l’intérêt de ses actionnaires. Lorsque les conclusions prennent
leur distance avec cette doctrine [Zingales, 1998, 2000 ; Blair et Stout, 1999], c’est au
prix d’une torsion des hypothèses constitutives de la démarche contractualiste. En
particulier, la reconnaissance d’une dose massive d’incomplétude contractuelle ainsi
que du caractère collectif du procès de production tendent à conférer à la démarche
contractuelle une nature largement métaphorique [Rebérioux, 2003, 2005].

Pour les défenseurs d’une responsabilité élargie de l’entreprise et de ses diri-
geants, la tentation est donc grande de s’écarter de l’analyse contractuelle. En
droit, cette posture implique de rompre avec la 

 

law and economics

 

. C’est alors
vers des analyses juridiques plus classiques, c’est-à-dire moins marquées par la
microéconomie contemporaine, qu’il convient de se tourner. Les deux premières
sections cherchent à mettre en évidence les représentations de l’entreprise offertes
par ces approches juridiques. Nous montrons que la figure du collectif est systé-
matiquement mise en avant, quoique sous des formes variées. La troisième section
souligne la manière dont le paradigme conventionnaliste prolonge ces réflexions,
permettant de mettre en lumière une nature proprement collective et institution-
nelle de l’entreprise.

 

1. Je remercie Franck Bessis et Antoine Jeammaud pour leurs critiques sur des versions préliminai-
res de ce texte.
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Plutôt que de chercher à dévoiler le caractère individuel ou contractuel des
règles juridiques s’appliquant à l’entreprise, à la manière des analyses juridiques
inspirées par les théories contractualistes, on s’intéressera ici au processus d’

 

ins-
titutionnalisation

 

 (de l’entreprise) opéré par ces règles, en droit du travail aussi
bien qu’en droit des sociétés. Une fois la figure du collectif débusquée dans
l’ordre juridique, la nature de cette figure est interrogée : désigne-t-elle une réa-
lité, ou ne revêt-t-elle qu’un aspect fonctionnel ?

 

Le droit du travail

 

Pour un juriste du travail, la raison d’être du droit du travail est entendue : il
s’agit de corriger l’asymétrie née de la subordination qui caractérise la relation
salariale. Cet argument s’oppose à l’analyse civiliste ou libérale de la relation sala-
riale, assise sur un couple de postulats. Le premier considère le travail comme une
marchandise ordinaire. Cette conception du travail fait du contrat de travail un
simple « louage de service », dans la tradition de la culture juridique romaniste —
à l’inverse de la culture germanique qui voit dans la relation salariale une relation
personnelle et communautaire. Le second postulat regarde le contrat comme
garant d’une justice commutative (fondée sur la réciprocité), en ce que les obliga-
tions des parties trouvent leur origine dans leur seule volonté.

Le premier postulat a fait l’objet de critiques virulentes : il est en effet contes-
table que le travail puisse être ainsi détaché de la personne du travailleur. Il y a
toujours, dans l’activité productive, « aliénation de l’énergie musculaire » et de
l’énergie mentale de l’individu [Supiot, 1994, p. 54]. C’est alors l’articulation
avec le second postulat qui est prise en défaut : la subordination engendrée par la
signature du contrat de travail engage le corps même de l’individu, et n’est donc
pas respectueuse du principe d’autonomie de la volonté.

Le dénouement de cette tension passe par l’édification d’un statut pour le tra-
vailleur, qui constitue l’essence du droit du travail. Ce statut offre aux salariés un
certain nombre de protections. D’une part, il assure une stabilité relative à la rela-
tion de travail, qui se mue alors en « emploi » [Gaudu, 1996] ; d’autre part, il sou-
tient la voix des salariés, en leur accordant des droits collectifs, c’est-à-dire des
« libertés individuelles d’agir collectivement » [Supiot, 1994, p. 140]. Ainsi en
va-t-il de la liberté syndicale, du droit à la représentation collective, du droit de
grève et du droit à la négociation collective. Supiot [1994, p. 125] rend compte de
ce processus de construction d’un droit du travail en France de la manière
suivante : « C’est l’invention du collectif et de ses corrélats — les droits collectifs,
les libertés collectives, la négociation et les conventions collectives — qui a per-
mis de sortir des impasses de la soumission volontaire, et de définir un droit où la
subordination et la liberté pouvaient faire bon ménage. La dimension collective
des relations de travail n’a de sens en droit français que dans cette perspective de
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dépassement des apories de la subordination de la volonté. » La notion d’« intérêt
de l’entreprise », qui joue un rôle essentiel dans l’encadrement légal des licencie-
ments collectifs, procède également de cette « technique », cherchant à fonder la
protection des salariés par le biais du collectif.

Si le contrat reste l’acte déclencheur et le substrat de la relation salariale, dans
l’esprit de la culture romaniste, cette relation est aussi fortement teintée d’élé-
ments statutaires ou collectifs, conformément à la tradition germanique. Cette
« insertion du statut dans le contrat » [Supiot, 1994], ou ce « dualisme du contrat
de travail » [Jeammaud, 1989], se retrouve dans l’ensemble des pays européens,
même si elle emprunte des voies différentes. L’essentiel est que le droit du travail
contribue à faire échapper l’entreprise à un ordre purement contractuel : un tra-
vailleur signataire d’un contrat de travail se voit conférer un statut, l’insérant dans
une organisation collective du travail, qu’il le veuille ou non.

 

Le droit des sociétés

 

Le caractère institutionnalisant du droit se repère également dans le droit des
sociétés. Initiée par un contrat, la société a aujourd’hui acquis un statut particulier.
Premièrement, elle dispose de la personnalité juridique. Deuxièmement, sa
conduite échappe à l’ordre contractuel : les prises de décision se font selon les pro-
cédures mises en place dans les statuts de la société, et non par une succession
d’accords entre les parties [Jeammaud, Kirat et Villeval, 1996]. Tout se passe
comme si une fois créée, la société échappait pour partie à ses fondateurs (les
cocontractants initiaux), pour jouir d’une existence autonome. Ainsi, aux États-
Unis comme en France, la responsabilité des dirigeants est engagée non pas envers
les actionnaires, mais envers la société, considérée comme un tout distinct de ses
éléments. La différence peut paraître subtile, elle est néanmoins réelle : une action
souhaitée par les actionnaires majoritaires peut être refusée par les dirigeants, au
nom de l’« intérêt social », c'est-à-dire de l’intérêt de la société comme personne
morale, ici des actionnaires minoritaires [Clark, 1985 ; Robé, 1999]. L’intérêt
social vient alors constituer le pendant, en droit des sociétés, de l’« intérêt de
l’entreprise » en droit du travail. À l’image du droit du travail, la volonté de pro-
téger une partie (les petits actionnaires) se solde par la reconnaissance d’une
dimension collective… non pas de l’entreprise, mais de la société, qui s’autono-
mise par rapport à ses membres constituants.

L’intérêt social est même parfois interprété de manière plus large, comme
recouvrant l’intérêt de l’entreprise elle-même. Ainsi, le contenu des devoirs fidu-
ciaires des administrateurs dans les différentes juridictions étatiques nord-améri-
caines peut être apprécié en ce sens. Le « devoir de prudence » (

 

duty of care

 

) et le
« devoir de loyauté » (

 

duty of loyalty

 

) sont maintenant généralement compris
comme devant s’exercer au nom des actionnaires 

 

et

 

 de l’entreprise, comme orga-
nisation collective [Blair et Stout, 1999]. En France, cette problématique se
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retrouve sous la plume de Pailluseau [1984, 1999], pour qui l’intérêt social est
synonyme d’intérêt de l’entreprise.

Au total, concernant le droit du travail aussi bien que le droit des sociétés, le
rééquilibrage d’asymétries inhérentes à la coordination intrafirme est mis en
avant par les juristes ; dans le même mouvement, la dimension collective de cette
coordination est pointée.

U

 

N

 

 

 

COLLECTIF

 

 

 

RÉEL

 

 

 

OU

 

 

 

FONCTIONNEL 

 

?

Nous nous sommes jusqu’ici contentés de relever l’apparition d’une dimen-
sion collective de l’entreprise, par le fait de l’encadrement juridique dont elle fait
l’objet. Nous n’avons en revanche pas discuté la nature précise de ce collectif (son
ontologie).

 

La théorie institutionnelle de l’entreprise

 

Pour introduire ce débat, qui a traversé la théorie juridique au cours du

 

XX

 

e

 

 siècle, il faut d’abord remarquer que 

 

l’entreprise n’existe pas en droit

 

. Seule
la société, qui regroupe les actionnaires, dispose d’une existence légale, en tant
que personne morale. Il en est ainsi car le droit ne reconnaît, comme méthode de
coordination, que le contrat et l’association [Ripert, 1951] : la firme reste donc
cachée derrière un faisceau de contrats (de société, de travail, commerciaux, etc.).

Réagissant à ce qu’ils considéraient comme une absence, différents juristes
ont cherché à dévoiler le caractère collectif ou communautaire de l’entreprise.
D’une part en constatant l’existence d’une réalité (sociologique et/ou économi-
que) de la firme. D’autre part en décelant dans le droit en vigueur les prémisses
d’une reconnaissance de la consistance de l’entreprise, appelant de leurs vœux un
approfondissement dans cette direction. Ce dévoilement de la figure de l’entre-
prise, comme collectif autonome méritant ainsi son accès à la personnalité juridi-
que, s’est naturellement appuyé, en France, sur les travaux des juristes allemands
ainsi que sur la « théorie de l’institution » développée en droit public.

La culture juridique germanique établissait une « doctrine de la relation de
travail », appréhendant la relation salariale comme un rapport fondé sur l’engage-
ment personnel du salarié. Cette approche se prolongeait, sous la plume de Gierke
[1874], en une vision communautaire de la firme, dotée d’une « unité physico-
spirituelle ».

La « théorie juridique de l’institution », développée en France par Hauriou
[1910], analysait une institution comme une activité ou une idée qui s’autonomise
par rapport à son créateur. Sa direction devient alors soumise à la recherche de
l’intérêt général (de l’institution), qui dépasse les intérêts propres (et parfois diver-
gents) des différents intervenants.

De la synthèse de ces deux approches naîtra, en France au sortir de la Seconde
Guerre mondiale, une « théorie institutionnelle de la firme », avec les travaux de
Durand [1947] puis de Ripert [1951]

 

2

 

. Le premier voit dans la firme un
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« groupement organisé en fonction d’une fin commune » [tome 1, § 339], tandis
que le second se propose de « mettre en lumière l’action collective, la solidarité
entre tous les membres d’une même entreprise, la société naturelle créée par la
communauté de travail » [p. 275]. L’idée force de cette théorie est de considérer
que l’activité intrafirme repose sur la coopération de ses différentes parties pre-
nantes (salariés et capitalistes), et que cette coopération est tendue vers la recher-
che d’un objectif commun

 

3

 

. En conséquence, l’entreprise accuse les traits d’une
institution : elle s’autonomise par rapport à ses membres, et sa direction doit se
fixer pour finalité la recherche de l’intérêt général, qui tout à la fois synthétise et
dépasse les motivations des différents constituants. Ainsi, pour Ripert [1951,
p. 285], « il est essentiel de rendre la direction indépendante du capital. On ne doit
pas considérer les directeurs et administrateurs comme des mandataires des
actionnaires ». Le rôle clef accordé à la direction, comme médiation centrale à qui
il revient d’intégrer les intérêts de chacun, est un élément central de cette théorie
institutionnelle de l’entreprise.

Cette vision « institutionnelle » de l’entreprise n’est pas, notons-le, propre à la
France. On la retrouve, sans surprise, en Allemagne [Rathenau, 1918] ou encore
aux États-Unis. Berle [1967, p. xxvi], juriste et essayiste, notait ainsi, dans la pré-
face à la nouvelle édition de son ouvrage phare écrit avec Means en 1932, 

 

The
Modern Corporation and Private Property

 

 : « Le fait que les actions collectives,
et en particulier celles conduites par les grandes entreprises, soient semblables à
des opérations menées par L’État lui-même est l’objet d’une reconnaissance crois-
sante. Les entreprises sont essentiellement des constructions politiques »

 

 

 

[Berne
et Means, 1932, notre traduction].

La référence à l’État ancre bien Berle dans la tradition institutionnaliste : le
propre d’un État (démocratique) est que la concentration du pouvoir au sein de
l’appareil d’État, nécessaire à son efficacité, se fait en contrepartie d’une
« finalisation » de ce pouvoir. Le pouvoir ne doit pas s’exercer dans l’intérêt de
son (ses) détenteur(s) mais dans l’intérêt de ceux qu’il affecte.

En résumé, la tradition institutionnaliste perçoit dans l’entreprise capitaliste,
dans son activité propre, un lien particulier qui s’établit entre ses parties prenantes.
Pour les différents auteurs, l’existence de ce lien doit s’accompagner d’une finalisa-
tion du pouvoir de direction (proposition normative) — ce que nombre d’entre eux
estiment, à l’époque où ils écrivent, effectivement à l’œuvre (proposition positive).

 

L’échec d’une théorie ou l’affirmation d’un collectif statutaire

 

Il serait tentant de lire l’édification du droit du travail français dans la seconde
moitié du 

 

XX

 

e

 

 siècle, c’est-à-dire l’« insertion d’un statut dans le contrat », comme

 

2. Pour une synthèse de ces différentes approches, on se reportera à Bessy et Eymard-Duvernay
[1995] et Jeammaud, Kirat et Villeval [1996].

3. Si Durand oubliait les porteurs de capitaux, ces derniers sont réincorporés au sein de l’institution
par Ripert.
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le signe de l’acception par la communauté juridique (académique et praticienne) de
cette représentation institutionnelle de l’entreprise. Ce serait une erreur. De fait, cette
dernière a fait l’objet de nombreuses critiques, se situant à des niveaux différents,
mais contribuant toutes à un effacement progressif de la vision institutionnelle.

Traditionnellement brandie par les tenants d’un libéralisme accru, la théorie
contractuelle de la firme a trouvé le soutien, de prime abord paradoxal, de la pen-
sée marxiste [Lyon-Caen, 1955]. Les raisons de cette opposition marxiste sont
claires : le communautarisme affiché par la vision institutionnelle heurte la pri-
mauté accordée à la lutte des classes dans l’analyse des faits sociaux. Si l’on ajoute
que le caractère paternaliste de la théorie institutionnelle — la figure du « chef
d’entreprise » chez Durand — évoquait par trop, pour certains, les principes de
l’idéologie vichyste, on comprend que cette théorie ait été frappée d’un « tabou
anticommuautaire » après la Libération [Segrestin, 1992]. Il s’agit donc d’une cri-
tique normative, politique de la vision institutionnelle, finalement peu analytique.

Sur un plan plus conceptuel justement, le caractère souvent flou de l’approche
institutionnelle, et en particulier des notions de communauté et de solidarité, a été
pointé. De même, la manière, dont le droit pourrait faire siennes ces catégories,
n’est pas apparue très clairement. De ce point de vue, la théorie de la
« personnalité corporative » de Gierke [1874] est exemplaire, car emprunte de
mysticisme et d’analogies organiques ([Teubner, 1988] pour une critique).

Dans ces conditions, la collectivisation de la relation de travail ainsi que la
mobilisation de plus en plus fréquente de la notion d’entreprise par le droit du tra-
vail, en dépit de sa non-existence « officielle », ne doivent pas être pensées
comme une tension vers le modèle institutionnel de la firme, mais simplement
comme un effort dans le sens d’une protection accrue des salariés, sans préjuger
de la nature de l’entreprise. C’est du moins la thèse de Supiot [1994, p. 181], pour
qui « l’entreprise n’est pas juridiquement appréhendée comme une valeur en soi,
mais comme un moyen de soumettre certains faits à l’emprise du droit ». La
notion jurisprudentielle d’« intérêt de l’entreprise », qui paraît renvoyer à un inté-
rêt transcendant, ne serait que le reliquat de l’institutionnalisme juridique appliqué
à la firme. Bref, le collectif que dessine le droit est 

 

fonctionnel

 

 : il ne sert qu’à pro-
téger, ou à offrir des garanties. Il ne vient en aucune sorte entériner une réalité
collective de l’entreprise.

 

Vers un renouveau de la théorie institutionnelle

 

La cause est-elle entendue ? Faudrait-il renoncer à toute qualification institu-
tionnelle ou collective de l’entreprise qui prétende décrire un état de fait renvoyant
à la firme elle-même (et non aux exigences du droit) ? On doit à Jeammaud, Kirat
et Villeval [1996] une reprise des termes de ce débat, d’une manière qui nous
apparaît particulièrement féconde. Si ces auteurs délaissent les notions de commu-
nauté ou de solidarité, les plus controversées de la théorie institutionnelle de
l’entreprise, ils décèlent au sein des différents travaux se rattachant à cette problé-
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matique une insistance sur le caractère durable de l’institution, ainsi que sur sa
capacité à produire des règles de nature juridique. Ces deux caractéristiques se
donnent à voir comme les points de fuite des approches se réclamant de l’institu-
tionnalisme juridique.

Pour Jeammaud 

 

et

 

 

 

al.

 

 [1996], 

 

l’existence d’une coordination stabilisée pro-
ductrice de règles

 

 

 

juridiques

 

 peut donc être considérée comme la marque d’une
nature institutionnelle, réelle et non pas fonctionnelle. Un contenu analytique plus
précis est ainsi conféré au « lien » particulier se manifestant dans l’entreprise capi-
taliste. À l’aune de cette définition, l’entreprise peut-elle être qualifiée
d’institution ? La déception est à la hauteur des promesses suscitées par cette
relecture de l’institutionnalisme juridique. L’activité de régulation de l’entreprise
est bien reconnue — à travers les accords collectifs intrafirme et le règlement inté-
rieur —, mais il ne faut pas, selon Jeammaud 

 

et

 

 

 

al.

 

 [1996], l’exagérer : la firme est
beaucoup plus une entité normée (par le droit européen, étatique, conventionnel,
etc.), qu’une entité normatrice, si bien que « la condition de l’entreprise à cet
égard évoque modérément l’idée d’institution » [Jeammaud 

 

et al.

 

, 1996, p. 135].
Cette conclusion ne sonne pourtant pas le glas d’une enquête sur la nature col-

lective ou institutionnelle de l’entreprise en droit ; au contraire, elle invite à pro-
longer les recherches sur l’activité de régulation de la firme. C’est précisément
dans ce sens que vont Teubner [1988, 1993] et Robé [1995, 1997].

Appliquant le cadre conceptuel de Luhmann [1993] et Teubner [1993], Robé
regarde l’entreprise comme 

 

un ordre juridique en soi

 

, c’est-à-dire comme un 

 

sys-
tème social auto-poïétique (auto-organisé) fonctionnant sur la base du code licite/
illicite

 

 (

 

cf

 

. encadré). Pour appuyer cette thèse, il commence par noter que le trait
caractéristique de la firme est le recours aux commandements plutôt qu’aux prix
pour se coordonner. L’entreprise exerce donc un pouvoir sur les agents qui sont
en contact avec elle par la production de règles. Ses frontières se fixent aux limites
de son organisation, là où ses règles (son pouvoir) cessent d’être effectives.
L’ordonnancement de ces règles particulières confère à l’entreprise une unité
d’ordre communicationnel. L’entreprise peut donc être analysée comme un 

 

sys-
tème auto-organisé

 

, en raison de l’autoproduction de règles qui lui sont propres.

 

Encadré 1. — L’autonomie des systèmes chez Luhmann

 

La notion d’auto-poïese, empruntée à la théorie systémique et à la biologie, se
confond avec celle d’« auto-organisation ». La différence entre ces deux
notions revêt un aspect essentiellement technique, hors de propos dans la pro-
blématique qui est la nôtre. Paulré [1997, p. 134] offre la définition suivante
de l’auto-organisation : « En un sens très général, on appelle auto-organisa-
tion la capacité qu’à un système de produire, de son propre fait et de façon
non nécessairement volontaire ou consciente une structure, une organisation,
un comportement nouveau et/ou ses propres règles de fonctionnement. »
L’environnement n’affecte le fonctionnement du système qu’en tant qu’il lui 
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Reste à montrer que ce système est un système juridique. Pour cela, Robé
remarque que les règles produites par l’entreprise déterminent ce qui est autorisé
et interdit au sein de l’organisation ; elles opèrent donc une partition entre le licite
et l’illicite à l’intérieur de leur champ d’action. Suivant Luhmann [1993], c’est le
trait caractéristique d’un ordre juridique. Robé rejoint 

 

in fine

 

 les tenants d’un plu-
ralisme juridique, qui observent que la production de droit (de normatif) n’est pas
le seul apanage de l’État. Au contraire, la société civile, les entreprises, etc. sont
autant de lieux où des règles normatives sont produites, qui régulent la vie des
agents autant que les règles juridiques d’ordre public [Belley, 1998]. Moins opti-
miste que les insitutionnalistes « première génération », Robé [1999] constate tou-
tefois — et déplore — la faible reconnaissance du caractère institutionnel de
l’entreprise, se traduisant par une finalisation très partielle (insuffisante) du pou-
voir des dirigeants.

Par-delà leur aspect technique, les analyses de Robé et Teubner rejoignent la
thèse de Jeammaud 

 

et

 

 

 

al.

 

 [1996] dans l’identification de la production de règles
collectives comme élément constitutif d’une institution. Elle s’en sépare dans son
appréciation de la vigueur de cette production dans le cas de l’entreprise : pour
Jeammaud 

 

et

 

 

 

al.

 

 [1996], elle est relativement faible ; pour Robé, elle est suffisam-
ment importante pour que l’entreprise puisse être analysée comme un ordre juri-
dique en soi. En fait, cette différence d’appréciation nous paraît liée au type de

fournit des informations ; en revanche, le système est parfaitement autonome
dans sa manière d’absorber, de traiter ces informations. En ce sens, « le sys-
tème est normativement clos en même temps qu’il est cognitivement ouvert »
[Luhmann, 1993, p. 81]. Selon Luhmann, la clôture d’un système est d’ordre

 

communicationnel

 

. Si un système se différencie des autres systèmes sociaux,
c’est dans la manière de donner du sens aux événements produits par son
environnement. Seuls les agents de ce système partagent ce sens, offrant ainsi
à la structure une unité communicationnelle.
La thèse défendue par Luhmann [1993] et Teubner [1993] est que le système
juridique est précisément un système auto-organisé. Son identité (sa clôture
communicationnelle) lui est conférée par l’utilisation d’un code binaire repo-
sant sur l’opposition licite/illicite. Ce code classe les éléments selon qu’ils
sont ou non autorisés par une collectivité ; le fait que ces éléments se produi-
sent effectivement n’est pas censé affecter leur caractère illicite. L’ensemble
des événements, personnes, etc. sont valorisés à l’aune de ce code, que 

 

seul

 

 le
système juridique utilise. Les autres systèmes sociaux (économique, politi-
que, etc.) qualifient leur environnement sur la base d’une logique différente.
Le code licite/illicite est donc 

 

constitutif

 

 de l’ordre juridique, en tant que sys-
tème auto-organisé ; l’autonomie du système juridique est totale. Cette thèse,
radicale, prend l’exact contre-pied de la 

 

Law and economics

 

, pour qui la logi-
que juridique est entièrement soumise à une logique économique (contrac-
tuelle).
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règles étudié. Jeammaud 

 

et

 

 

 

al.

 

 s’intéressent aux règles explicites, faisant l’objet
d’une trace écrite (le règlement intérieur, les conventions collectives, etc.). En
revanche, Robé, en s’appuyant sur Luhmann, prend également en compte des
règles plus tacites. La notion d’« unité communicationnelle » pour une entreprise
ne fait sens qu’à cette condition : la communication au sein d’une firme, et plus
largement d’un système, s’établit autant par voie formelle (par exemple, par ordre
de la direction) que par voie informelle, dans la manière de résoudre les difficul-
tés, selon des schémas non explicités mais partagés par les membres de l’organi-
sation. Fort logiquement, à mesure que l’espace des règles pris en compte
s’accroît, l’ampleur de l’activité de régulation devient plus évidente — et donc la
nature institutionnelle de l’entreprise apparaît plus nettement
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 L’EC

La stratégie de réduction de l’organisationnel (l’entreprise) au contractuel a
sans aucun doute été portée avec le plus de succès par la théorie économique
mainstream. L’intuition de Commons, percevant de l’institutionnel au sein même
de l’organisationnel [Bazzoli et Dutraive, 2002], a été pratiquement oubliée, jus-
que dans les années 1980. Avec le développement, depuis les années 1980, des
approches cognitives de l’entreprise, le regard porté sur la nature de la firme s’est
pourtant modifié, renouant, quoique sur des bases renouvelées, avec les premiers
institutionnalistes.

L’abandon de l’hypothèse de rationalité maximisatrice au profit d’une ratio-
nalité limitée ou procédurale constitue le point de rupture majeure entre approches
contractuelles et cognitives en économie. Cette rupture en implique une autre : la
notion d’information perd son statut au profit de celle de connaissance. Alors que
la première fait référence à une description du monde parfaitement objectivable
— que les agents peuvent, moyennant les incitations appropriées, se transférer
sans difficulté — la connaissance renvoie à un schéma d’interprétation plus sub-
jectif, ne se prêtant pas à un échange marchand. Aussi, si les approches contrac-
tuelles se focalisent sur la capacité comparée de différentes structures incitatives
à minimiser les conséquences des asymétries informationnelles, les perspectives
non contractuelles s’intéressent davantage à la manière dont l’entreprise construit,
entretient et développe des connaissances productives tacites et partagées. De la

4. La question de savoir si des règles tacites, incorporant une certaine forme de normativité, doivent
être qualifiées de « juridique » est un débat ouvert – et proprement juridique. La position de Teubner et
Robé consisterait à affirmer que la nature informelle de ces règles ne leur enlève pas nécessairement leur
essence juridique ; elles prescrivent autant que d’autres. Selon Jeammaud [2003, p. 224], cette posture
présente l’inconvénient d’une tendance à « voir du droit partout ». Si l’intelligence du monde social
commande de reconnaître une implantation du normatif au-delà des sphères étatiques, on peut donc dou-
ter de l’utilité de réduire le juridique au normatif. Reste alors à offrir une définition positive du
« juridique » — ce qui constitue bien un débat « juridique ».
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qualité de ce processus dépendra la compétitivité de l’entreprise. D’une vision de
la firme comme « processeur d’informations », on passe à une vision de la firme
comme « processeur de connaissances » [Cohendet, 1998].

Cette représentation de la firme est commune à l’évolutionnisme, à l’approche
en termes de compétences ou de capabilities et à l’économie des conventions
(EC). L’élément essentiel pour l’entreprise est, dans ces trois corpus théoriques et
par-delà leurs différences, la dynamique de son stock de connaissance, associé au
capital productif (tangible et intangible) et financier pour créer de la valeur. La
question de l’apprentissage collectif est donc invariablement placée au centre des
réflexions [par exemple Dosi et Nelson, 1994 pour l’évolutionnisme ; Lazonick,
2001 ; O’Sullivan 2000 pour les capabilities ; Favereau, 1994 pour l’EC]. La
représentation de l’entreprise comme « processeur de connaissances » donne alors
à voir la firme comme disposant d’un savoir spécifique, qu’elle entretient et
renouvelle à travers un processus d’apprentissage. L’environnement fournit des
informations, intégrées par l’entreprise selon des schémas qui lui sont propres.
Ces schémas, dépendant de son capital cognitif, viendront in fine transformer son
savoir, donc sa manière d’intégrer des informations externes dans le futur. C’est
très précisément la description d’un système « auto-organisé ». C’est donc fort
logiquement que Paulré [1997] identifie le tronc commun de l’« évolutionnisme
contemporain » dans une logique d’auto-organisation. Les approches en termes de
compétences et la théorie conventionnaliste de l’entreprise sont également rede-
vables de cette logique d’auto-organisation.

Ainsi, la prise en compte des limites de la rationalité place invariablement au
cœur de l’analyse des processus d’autoproduction de règles tacites qui coordon-
nent les comportements. On rejoint alors les analyses qui, au nom du pluralisme
juridique, font de l’entreprise un système auto-poïétique, producteur de ses pro-
pres règles de fonctionnement5.

Au sein des approches cognitives, l’EC se distingue en tant qu’elle dote les
agents d’une capacité de réflexivité importante sur les règles, liée à une visée éthi-
que de l’action [Postel et Sobel, 2006]. Les agents se soucient de leurs règles de

5. On peut toutefois noter que les actionnaires sont largement absents des approches cognitives,
centrées sur le procès de travail et/ou les décisions stratégiques des dirigeants. De ce point de vue, et eu
égard à notre problématique, ces théories marquent un certain recul par rapport à la thèse défendue par
Ripert [1951], qui prenait soin d’inclure les porteurs du capital social dans son analyse (cf. supra note
4). Cette absence n’est cependant pas consubstantielle aux approches cognitives, ainsi que le souligne
très justement Charreaux [2002]. Elle tient pour partie à la prégnance de la représentation nord-améri-
caine de la gouvernance, issue des travaux de Berle et Means [1932]. Dans cette représentation, les ac-
tionnaires, à distance de l’entreprise en raison de la dispersion de la propriété sociale, ne jouent plus
aucun rôle stratégique ou cognitif : ils apportent des liquidités et assument le risque. Pourtant, ainsi que
le montre Charreaux, il est impossible de rendre compte de la dynamique de la structure de propriété, en
Europe continentale notamment, sans s’intéresser à l’apport stratégique de certains actionnaires, ainsi
qu’à leur impact sur la base de connaissances des entreprises. Bref, une analyse proprement cognitive
de la firme se doit d’inclure tant les actionnaires que les dirigeants et les salariés, relayant ainsi l’analyse
juridique dans son identification d’une nature institutionnelle de la firme.
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coordination, qu’ils critiquent et cherchent à modifier ; à cet égard, la légitimité
des règles fait l’objet d’une attention toute particulière de la part des agents. Dans
le cadre d’une théorie de l’entreprise, cette approche permet à la fois :

– de donner un contenu analytique plus riche à la notion d’apprentissage col-
lectif que ne le fait l’approche systémique (luhmannienne) appliquée à
l’entreprise ;

– de relayer cette approche dans sa conclusion normative de finalisation du
pouvoir, en avançant un argument d’efficacité.

(i) Les travaux de Eymard-Duvernay [1989] sur les modèles d’entreprise et de
Salais et Storper [1993] sur les mondes de production développent de la manière
la plus systématique l’idée selon laquelle une coordination stabilisée par des
règles s’appuie, en amont, sur un accord implicite concernant les modalités de
cette coordination. En d’autres termes, l’action rationnelle consiste, dans une
organisation, à se référer en compréhension à une définition collectivement parta-
gée (sinon acceptée) de la relation formée. Cette définition est à la fois implicite
(dans une large mesure) et arbitraire, au sens ou d’autres modalités d’interactions
auraient pu être adoptées ; en cela, elle est de nature conventionnelle. La définition
en extension des termes d’une relation, telle que modélisée par l’économie des
contrats, est abandonnée, en cohérence avec les hypothèses faites sur la cognition
des agents.

Les conventions vont fournir la sémantique, le sens, nécessaire aux procès de
communication, au cœur de l’approche luhmannienne. La clôture communica-
tionnelle signifie alors qu’à un certain niveau de précision, une convention donnée
est propre à une entreprise. La qualification de licite ou d’illicite est redevable
d’une pluralité de conventions, qui distingueront entre elles les entreprises. Cette
pluralité des formes de coordination est un élément essentiel pour appréhender la
diversité des organisations propre au capitalisme contemporain.

L’apprentissage collectif — soit la transformation des règles de coordination
par les agents engagés dans une action collective — va se nourrir de la capacité
des individus à remettre en cause, à critiquer, les règles en place. La réflexivité des
comportements individuels postulée par l’EC offre donc à l’approche auto-poïéti-
que les fondements d’une dynamique endogène.

(ii) L’hypothèse de réflexivité des agents a une conséquence supplémentaire :
elle conduit à postuler l’existence d’une zone de recouvrement entre efficacité et
équité, qui donne à la qualification institutionnelle de l’entreprise une épaisseur
toute particulière. Pour s’en convaincre, il convient tout d’abord de noter que
l’apprentissage collectif est un facteur décisif de l’innovation et/ou des gains de
productivité6. Il se confond donc pour partie avec l’efficacité, appréciée en

6. Il ne s’agit pas d’affirmer, bien entendu, que la totalité des gains de productivité est liée à l’ap-
prentissage collectif, c’est-à-dire à al transformation par les individus engagés dans une action collective
de leur règle de coordination. Une part de ces gains est également redevable de modification unilatérale
des dispositifs d’organisation.
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dynamique. La mise en lumière des conditions de cet apprentissage constitue la
seconde étape du raisonnement :

– d’une part, il faut que les agents soient disposés (incités) à se libérer de leurs
apprentissages individuels, pour les « inscrire » dans le collectif. Cette disposition
sera favorisée par l’édification de dispositifs institutionnels perçus comme légiti-
mes par les individus. Favereau [1994] identifie ce type de montage au cœur tant
du « compromis fordiste » que des marchés internes tels que décrits par Doeringer
et Piore [1971] ;

– d’autre part, s’il est vrai que l’apprentissage collectif se nourrit d’une criti-
que des règles en place, l’institutionnalisation d’espaces de délibérations, favori-
sant la prise de parole publique, est un facteur essentiel de la dynamique [Eymard-
Duvernay, 2004].

Dans ces conditions, la « finalisation » du pouvoir des dirigeants dans l’entre-
prise, de manière à ce que ce pouvoir s’exerce dans l’intérêt de ceux qu’il affecte,
ne revêt plus seulement une dimension morale, à la manière des approches juridi-
ques institutionnalistes première et deuxième génération. Cette finalisation est
également un facteur d’efficacité, au niveau microéconomique : la participation
des principaux acteurs de l’entreprise à la définition de la finalité ou de l’intérêt
de l’entreprise, par l’édification d’espaces délibératifs, doit permettre de fonder
les gains de productivité, donc l’accumulation du capital, sur une dynamique
d’apprentissage collectif.

CONCLUSION

Au total, un raisonnement économique prenant en compte les limitations
cognitives des individus permet de mettre à jour une réalité institutionnelle de
l’entreprise, que l’analyse juridique se refusait, le plus généralement, à prendre en
compte… sans pour autant glisser dans des analogies biologiques ou métaphysi-
ques surannées, ni dans une conception purement irénique de la firme.

Cette conclusion plaide, pour des raisons tant de justice que d’efficacité, pour
une avancée démocratique au cœur de l’entreprise capitaliste. À cet égard, la doc-
trine de la souveraineté actionnariale constitue une négation de cette exigence
démocratique [Aglietta et Rebérioux, 2004], faisant planer une hypothèque sur la
stabilité de ce mode de gouvernance.
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La durée du travail effectif : analyse d’une convention

 

Pierre Boisard

 

1

 

En France, la durée du travail est fortement encadrée par la loi mais cela
n’empêche ni les incertitudes ni les divergences d’interprétation, y compris
lorsqu’il s’agit simplement d’évaluer la durée du travail. La loi à elle seule peut
difficilement empêcher les désaccords sur ce qui peut être qualifié de travail et sur
la manière d’en apprécier la durée. La mesure de la durée du travail n’est possible
que si l’objet mesuré est qualifié et défini. Il faut également que la qualification et
la définition retenues soient partagées par tous les acteurs concernés, non seule-
ment les services statistiques, mais aussi et avant tout les directions d’entreprises
et les salariés. Comme le rappelle Alain Desrosières, « Les mesures de certains
objets dépendent totalement des conventions de définition et de codage » [Desro-
sières, 1991, p. 57]. Autrement dit, on ne peut mesurer la durée du travail sans se
référer à une convention définissant l’objet de la mesure. La nécessité d’une con-
vention vient ici de l’existence d’une relative indétermination sur la qualification
de certaines activités, de l’existence d’un conflit d’interprétation entre les parties
et en même temps de la conscience partagée de la nécessité de s’accorder. En
l’absence de convention, la durée du travail n’a pas de définition naturelle, évi-
dente et partagée par tous. Ce texte a pour objet l’étude de la convention définis-
sant le travail soumis à la loi limitant sa durée.

 

1. Je remercie Nicolas Postel pour ses remarques et ses judicieuses suggestions. Je suis seul respon-
sable des erreurs qui pourraient subsister.
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Pour réduire les risques de malentendus que peut susciter l’emploi de la
notion de convention, il importe de préciser ce que nous entendons par là. C’est
d’autant plus nécessaire que, dans le domaine que nous abordons, le terme de
convention a au minimum deux sens. Le plus courant correspond au langage du
droit social. Dans ce sens, une convention est un accord écrit entre partenaires
sociaux. En général, les conventions collectives complètent la loi dans un sens
favorable aux salariés. Nous nous référons ici à un autre sens, la catégorie cen-
trale de l’économie des conventions (EC). Là aussi, la convention complète la
loi, mais d’une autre manière. Elle complète une loi qui, à elle seule, est incom-
plète. C’est cette incomplétude qui rend nécessaire l’établissement de conven-
tions [Batifoulier 

 

et al

 

., 2003, p. 19]. Ce type de convention, qu’on pourrait dire
interprétative, qualifie le travail afin de permettre un accord entre les parties
prenantes sur sa mesure. Ainsi, la notion de travail effectif est une convention
qui permet un accord sur la mesure de la durée du travail en précisant explicite-
ment ce qui entre dans le temps de travail et ce qui n’y rentre pas. Sans le recours
à cette convention, l’application de la loi demeurerait soumise à une querelle
permanente d’interprétation.

Si l’on admet que la définition de la durée du travail est à la fois nécessaire et
conventionnelle, se pose la question du contenu de cette convention, de son his-
toire et de ses relations avec la loi. Nous proposons d’étudier les origines de cette
notion et son devenir avant d’exposer en quoi elle consiste aujourd’hui après les
dernières lois sur la durée du travail.

Avant de retracer l’histoire de cette convention, il convient de s’arrêter sur
le terme employé pour qualifier le travail qu’on veut mesurer, à savoir, le terme
effectif. Au sens le plus ancien, l’adjectif effectif signifie ce qui produit un effet
réel [ATILF CNRS]. Il signifie également, lorsqu’il qualifie un inanimé abs-
trait, ce dont on peut vérifier la réalité. En parlant de travail effectif on précise
donc qu’il s’agit d’un travail réel, produisant des effets que l’on peut vérifier et
qui, de ce fait, se distingue de l’inaction, du repos ou d’activités non laborieu-
ses. Si, grammaticalement, effectif s’accorde à travail, l’adjectif ne qualifie pas
le travail mais le groupe verbal durée du travail. Il faut donc supposer en toute
logique qu’il peut y avoir une durée du travail non effectif, c’est-à-dire une
durée du travail qui ne produise pas d’effets, tout en étant, d’une certaine façon,
une durée du travail. Cette « durée du travail non effectif » a un caractère
hybride car elle relève du domaine du travail tout en n’étant pas vraiment du tra-
vail. À la lecture de Villermé, on comprend ce qui provoque ce trouble et le
besoin de recourir à la notion de travail effectif. Dans son tableau des conditions
de travail celui-ci parle tantôt de la journée de travail, tantôt du travail effectif
en distinguant les deux.
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La notion de travail effectif est en effet présente en plusieurs endroits du rap-
port Villermé, notamment dans le chapitre III du tome 2 qui porte sur la durée
journalière du travail [Villermé, 1840, t. 2, p. 83-109]. Ce chapitre commence
ainsi : « Cette durée est très longue, excepté dans les temps de crise : la journée
est ordinairement, pour tous les ouvriers employés dans les ateliers des manufac-
tures de coton et de laine, de quinze heures à quinze heures et demie, sur lesquelles
on en exige treize de travail effectif, terme moyen » [Villermé, 1840, t. 2, p. 83].

Villermé emprunte cette notion à Achille Penot auteur d’un rapport sur la
durée du travail des enfants présenté à la Société industrielle de Mulhouse dans
lequel on lit : « Il est des filatures en France qui retiennent leurs ouvriers pendant
dix-sept heures chaque jour, et les seuls moments de repos pendant ces dix-sept
heures, sont une demi-heure pour le déjeuner et une heure pour le dîner, ce qui
laisse quinze heures et demie de travail effectif » [Penot, 1837, p. 5, cité par
Villermé, 1840, t. 2, p. 85].

Le sens de la notion de travail effectif dans ce passage est sans équivoque, il
s’agit de la durée de la journée de travail, déduction faite des pauses repas. C’est
ce sens que nous retrouvons dans les documents de l’époque et que reprend à son
compte Villermé.

Les textes des débuts de la révolution industrielle mobilisent deux notions
pour donner la mesure de la durée du travail, celle de journée de travail et celle de
travail effectif. Dans les textes plus anciens, notamment ceux antérieurs à la révo-
lution industrielle, il semble que la seule notion qui ait cours soit celle de journée
de travail. Le souci de productivité qu’apporte la révolution industrielle va amener
à faire la part entre le temps consacré à la production et celui réservé aux pauses
et pousser à une mesure plus stricte du temps productif.

Villermé pour sa part considère que la durée du travail peut s’exprimer et se
quantifier de deux manières, en termes de journée de travail ou en termes de durée
du travail effectif. La journée de travail correspond à la durée qui s’écoule entre
l’arrivée des ouvriers dans la fabrique et leur départ, autrement dit c’est une ampli-
tude. La durée du travail effectif est égale à la journée de travail diminuée des dif-
férentes pauses et en particulier de la pause repas. Ces pauses ont bien un caractère
hybride car elles se situent sur le lieu de travail et par là appartiennent à la sphère
du travail mais, en même temps, elles ne sont pas consacrées au travail et n’ont
pas d’effet productif pour l’employeur. Si ces pauses ne se déroulaient pas sur le
lieu de travail elles seraient clairement considérées comme hors-travail, mais la
communauté de lieu avec la production induit un rapprochement dans la qualifi-
cation de l’activité.

 

A priori

 

, rien n’impose de privilégier comme définition du temps de travail la
durée du travail effectif plutôt que la journée de travail dans toute son amplitude.
L’une ou l’autre définition peut se justifier et le choix de l’une plutôt que l’autre
est contingente. Ceci ne signifie pas qu’on ne puisse trouver une explication à ce
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choix. Il faut cependant en écarter une qui vient facilement à l’esprit, à savoir que
cette définition aurait été privilégiée parce qu’elle serait plus favorable au patronat
qu’aux salariés, dans la mesure où elle réduit la durée du travail réglementée. Mais
prendre la journée de travail comme mesure réglementaire de la durée du travail
n’aurait sans doute pas été plus favorable aux ouvriers. D’une part, la durée légale
aurait intégré cette donnée en fixant un plafond plus élevé et d’autre part, les
patrons auraient alors réduit les pauses afin d’accroître la durée du travail effectif.

 

A contrario

 

 en ne limitant que la durée du travail effectif et donc en laissant les
pauses hors temps de travail le législateur, lorsqu’il réduit la durée du travail,
n’incite pas les chefs d’entreprise à diminuer les temps de pause.
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Soutenue par les patrons « modernistes », notamment ceux de la Société
industrielle de Mulhouse [Defalvard, 2003], la première loi réglementant la durée
du travail, « loi relative au travail des enfants employés dans les manufactures,
usine ou ateliers » du 22 mars 1841 interdisant le travail des enfants de moins de
huit ans reprend la notion de travail effectif.

Ainsi, la loi distingue la journée de travail ou temps de présence sur le lieu de
travail, du temps de travail effectif. À partir de 1841, on retrouve la notion de tra-
vail effectif dans toutes les lois réglementant la durée du travail, y compris dans
celle de 1998. La convention travail effectif (CTE) signale que la durée soumise
à la loi exclut le temps dédié aux pauses, mais ne dit rien d’autre.

Présente dans les lois successives à partir de 1841, la CTE n’est pas clairement
définie. Dans les premières lois, le recours à la notion de travail effectif n’est là
que pour signaler que ce qui fait l’objet de la limitation n’est pas la journée de tra-
vail prise dans son ensemble, mais une partie seulement qui reste à définir. Cepen-
dant, la loi ne dit pas précisément ce qu’il faut entendre par cette convention de
travail effectif. Qu’en est-il par exemple du temps d’inaction imposé aux ouvriers
du fait de la panne d’une machine ? Peut-on l’assimiler à un travail effectif ?

Une nouvelle étape est franchie en 1919 à l’occasion de la loi du 23 avril, dite
loi des huit heures. Cette loi reprend la CTE, stipulant que : « La durée du travail
effectif des ouvriers ou employés de l’un ou l’autre sexe et de tout âge ne peut
excéder soit huit heures par jour, soit 48 heures par semaine, soit une limitation
équivalente établie sur une période de temps autre que la semaine » [

 

Journal offi-
ciel

 

, 25 avril 1919, p. 4266]. Ce texte n’apporte aucune précision mais il est suivi
d’une circulaire d’application publiée le 27 mai 1919 qui précise ce qu’il faut
entendre par travail effectif : « La durée du travail fixée par la loi est la durée du
travail effectif, c’est-à-dire que, dans la limite qu’elle fixe, ne sont pas compris les
repos. » Précision succincte qui ne saurait suffire à dissiper toutes les incertitudes
sur la nature de certaines activités.
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La loi du 21 juin 1936 emprunte à son tour, sans plus de précision, la notion
de travail effectif. Elle distingue, dans les limites qu’elle impose, un temps de tra-
vail effectif limité à quarante heures dans tous les établissements et un temps de
présence qui n’est limité que dans les mines souterraines : (article 8) [

 

JO

 

, 26 juin
1936]. On peut logiquement en déduire que la durée du travail effectif se distingue
de la durée de présence, dans le sens où la présence sur le lieu de travail n’est pas
entièrement consacrée à un travail effectif, mais qu’elle peut inclure des périodes
de pause. Toutefois cette distinction entre durée de présence et durée du travail
effectif n’est pas commentée.

1938 : 
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DE
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Le décret du 12 novembre 1938 qui libéralise le recours aux heures supplé-
mentaires apporte de nouvelles précisions. L’article 8 de ce décret indique que « la
durée du travail établie par la loi du 21 juin 1936 s’entend du travail effectif, à
l’exclusion du temps nécessaire à l’habillage et au casse-croûte, ainsi que des
périodes d’inaction dans les industries et commerces déterminés par décret. Ces
temps pourront toutefois être rémunérés, conformément aux usages ou aux
conventions collectives de travail ». Il est en outre précisé que, « par exception, la
durée de présence dans les mines souterraines sera considérée comme durée de
travail effectif » [

 

JO

 

, 13 novembre 1938, p. 12862-12863].
Pourquoi le législateur a-t-il éprouvé en 1938 le besoin de préciser ce qu’il faut

entendre par travail effectif alors que cette notion se passait de définition explicite
depuis 1841 ? Pour comprendre cette soudaine préoccupation, il faut se reporter
au contexte social et politique de cette période. La loi du 21 juin 1936 a limité à
quarante heures par semaine la durée légale du travail sans dépassement possible.
Contrairement aux espoirs du gouvernement de Front populaire, la crise s’est
aggravée, le chômage a augmenté et la production industrielle a baissé. La respon-
sabilité de cette situation est attribuée par le gouvernement Daladier aux rigidités
introduites par la loi des quarante heures et en particulier à la difficulté de recourir
aux heures supplémentaires et à leur coût élevé (majoration de 25 % minimum),
et plus généralement à une interprétation et à une application laxistes de la loi. Le
nouveau gouvernement se fixe pour objectif d’accroître la production industrielle
par une augmentation de fait de la durée du travail mais sans remise en cause de
la loi. Pour y parvenir, il préconise une interprétation qui ne limite pas les capaci-
tés de production et qui permette aux entreprises d’accroître de fait la durée du tra-
vail sans provoquer le mécontentement des salariés.

Il faut tout d’abord « réviser les restrictions que cette loi a imposées au com-
merce et à l’industrie » [

 

JO

 

, 13 novembre 1938, p. 12858]. S’il est proclamé que
« nous n’abandonnons pas les principes de la législation sociale de 1936 » [

 

ibid

 

.],
c’est pour affirmer ensuite que « l’activité d’une entreprise quelconque ne pourra
être suspendue deux jours par semaine si elle bénéficie de débouchés possibles »
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[

 

ibid

 

.]. Considérant que « la loi de quarante heures, déformée en loi de cinq jours,
contrairement à l’esprit dans lequel ses auteurs l’avaient conçue, limite notre
capacité de travail » [

 

ibid

 

., p. 12857], le président du Conseil incite les entreprises
à fonctionner six jours par semaine. En toute logique, dans la mesure où le travail
par relais est, sauf exception, interdit par la loi, l’incitation au travail six jours par
semaine, revient à préconiser le recours aux heures supplémentaires : « Nous
posons le principe que la durée du travail doit être répartie désormais sur six jours
par semaine, et nous permettons aux chefs d’entreprise de prévoir toutes les heures
supplémentaires qui sont utiles à leur production […]. Les heures supplémentaires
ainsi réalisées seront rémunérées au tarif des heures normales majorées dans une
proportion qui n’en rende pas l’usage prohibitif » [

 

ibid

 

., p. 12858].
Cet appel au travail six jours sur sept et aux heures supplémentaires est com-

plété par une explication de texte : « La loi du 21 juin 1936 n’a eu pour objet de
ramener à quarante heures par semaine que la durée du travail effectif, à l’exclu-
sion des périodes d’inaction » [

 

ibid

 

., p. 12861].
Le gouvernement rappelle aux salariés que la limite de quarante heures

concerne la durée du travail consacrée à la production. Il faut supposer que la rai-
son d’être de ce rappel solennel est le développement d’un autre mode de
décompte incluant les temps de pause dans la durée du travail. Mais il ne suffit pas
de réaffirmer que la limite des quarante heures s’applique au travail effectif, il faut
le faire accepter aux salariés. C’est la raison pour laquelle le gouvernement ouvre
la voie à un compromis fondé sur une réinterprétation de la CTE.

En effet, tout en écartant explicitement la prise en compte des temps de pause
dans la durée du travail soumise à la limitation légale, la loi ouvre la possibilité de
leur rémunération. Dans un premier temps elle précise ce qu’il faut entendre par
travail effectif et incite les employeurs à appliquer une durée du travail de qua-
rante heures, compte non tenu des pauses. Mais c’est pour, dans un second temps,
autoriser, voire suggérer, la rémunération des pauses et autres temps non retenus
dans le décompte de la durée du travail. Cet enrichissement de la CTE présente un
double avantage, d’une part, il permet l’allongement de fait de la durée du travail,
mais d’autre part, il n’a pas d’incidence sur la rémunération des salariés, puisque
les temps exclus de la durée du travail effectif peuvent continuer à être rémunérés.

Cette nouvelle CTE ou CTE 1938, est donc plus complète et précise que
l’ancienne car elle indique quels sont les temps qui doivent être retranchés de la
durée du travail effectif. Elle complète la loi mais en laisse néanmoins un espace
à l’interprétation. Tout d’abord, si elle exclut clairement les temps d’habillage et
de casse-croûte et les temps d’inaction définis par décret, elle laisse dans l’indé-
termination d’autres temps tels que certains trajets, les arrêts imprévus des machi-
nes. Ensuite, l’autorisation de rémunération des pauses au même tarif que le
travail effectif, crée un trouble. Ces pauses, même retirées du décompte de la
durée du travail effectif, conservent un statut ambigu. En quoi en effet se différen-
cient-elles du travail effectif ? Ainsi, dans un même mouvement la loi précise ce
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qu’est le travail effectif pour mieux écarter les mauvaises interprétations mais sus-
cite un doute sur la nature exacte des temps de pause rémunérés.

Qu’en est-il alors du temps de travail, se limite-t-il au seul travail effectif ou
est-ce l’ensemble du temps rémunéré ? 

 

Stricto sensu

 

, le travail effectif n’intègre
pas les périodes d’inaction mais, dans les faits, la compréhension que peuvent en
avoir les acteurs sociaux peut être différente. Dès lors que certains temps de pause
sont rémunérés comme des temps de travail, ils risquent d’être comptabilisés et
considérés comme tels. Pour les acteurs sociaux, salariés et même chefs d’entre-
prise, la rémunération des pauses conduit de fait à les intégrer dans la durée du tra-
vail. Pour les salariés, 

 

a priori

 

, il ne fait pas de doute que le temps de travail est le
temps rémunéré, y compris, le cas échéant, les temps de pause. Pour les chefs
d’entreprise, la question ne se pose que dans la mesure où la limitation de la durée
légale du travail leur apparaît comme une contrainte. En règle générale, ils vont
considérer que la durée du travail est bien la durée correspondant au temps rému-
néré, nonobstant la définition juridique.

Faut-il alors reprocher à la CTE 1938 d’échouer à donner une définition uni-
voque de la durée du travail ? Ce serait se méprendre sur la nature et la fonction
de cette convention. La CTE 1938 vise à préciser à quelle activité s’applique la
limitation légale de la durée du travail. Sur ce plan, le décret de 1938 est très clair.
D’un autre côté, afin de faciliter l’accord, la CTE 1938 n’interdit pas de rémunérer
d’autres temps que le travail effectif. Elle instaure donc une double lecture de la
durée du travail, celle qui est soumise à limitation et celle qui est rémunérée. On
le verra, ce double niveau de lecture est source potentielle de conflit mais il favo-
rise aussi le compromis. La CTE 1938 joue donc bien son rôle de convention : elle
complète la loi, elle favorise et soutient son interprétation et elle permet à l’accord
de se réaliser.

U
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CONFLITS

 

La CTE demeure identique pendant plusieurs décennies et n’est l’objet que de
fort peu de litiges devant les juridictions compétentes. Les deux lectures possibles
permises par la CTE 1938 coexistent sans conflit tant que la durée légale du travail
est stable. L’écart entre les deux mesures possibles de la durée du travail, celle
fondée sur la convention légale et l’autre fondée sur une convention d’usage ne
génère de conflit que lorsqu’un changement de la durée légale repose la question
de la durée du travail effectuée dans l’entreprise, rendant manifeste cet écart.

Dans la grande majorité des cas, l’accord entre salariés et employeurs sur la
définition du temps de travail est suffisant pour éviter les litiges. Cependant,
l’usage est différent selon les deux principaux modes d’organisation du temps de
travail : le travail en journée normale comportant une pause déjeuner et le travail
posté qui ne comporte qu’une pause de 30 minutes. Dans le premier cas de figure,
il est très largement admis que le temps de travail rémunéré n’intègre pas la pause
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déjeuner. Dans le second type d’organisation, la nature de la pause casse-croûte
peut être ambiguë. Très souvent, cette pause est rémunérée et 

 

de facto

 

 considérée
comme temps de travail par l’employeur et par les salariés. Ainsi sur des postes
de travail de 8 heures d’amplitude, la pause casse-croûte de 30 minutes est incluse
dans le calcul de la durée du travail et rémunérée au taux horaire du temps de tra-
vail effectif ainsi que le prévoient la plupart des conventions collectives [Drague,
1981, p. 625], bien que, 

 

stricto sensu

 

, cette pause ne puisse être assimilée à un
temps de travail effectif. C’est cet accord pour comptabiliser le temps de pause
dans le temps de travail effectif qui est remis en question dans plusieurs entrepri-
ses en 1982 et à partir de 1998. Certains employeurs ont pris appui sur le Code du
travail pour faire valoir que les temps de pause n’étaient pas des temps de travail
et qu’une application stricte de la loi leur permettait de ne réduire leur durée du
travail que de la différence entre le temps de travail ainsi décompté et trente-cinq
heures [Bélier, 1998, p. 530]. Dans certains secteurs, où le temps de travail était
avant la loi de 38 heures 30, la déduction des pauses pour les salariés postés abou-
tissait à une durée hebdomadaire de 36 heures 45. L’accord-cadre du groupe auto-
mobile PSA précise que les pauses qui représentent au total une heure et
45 minutes par semaine n’entrent pas dans le décompte de la durée du travail
effectif des salariés non postés en continu, bien qu’elles restent rémunérées
[Bloch-London, 2000, p. 31]. De même, chez Renault, l’accord-cadre a décompté
les temps de pause de la durée du travail effectif [Gavini, 2001]. Ce changement
brusque de mode de décompte a parfois provoqué des conflits mais, dans la plu-
part des cas, les salariés ont peu protesté car ils n’ont pas subi de baisse de salaire
tout en bénéficiant d’une réduction du temps de travail, certes moins conséquente
que celle qu’ils escomptaient. Inévitablement chaque modification de la législa-
tion, dans la mesure où elle ébranle l’édifice légal et conventionnel précédent,
bouscule les conventions d’usage et suscite des conflits et disputes. Ce qui faisait
accord devient contestable, révélant que l’accord reposait sur un compromis
acceptable dans la pratique, compromis qui avait temporairement clos la dispute
sans pour autant éteindre l’antagonisme.

L’

 

ÉVOLUTION
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JURISPRUDENCE

 

La remise en question de l’usage consistant à assimiler une pause à du temps
de travail effectif a suscité des recours devant les tribunaux. Régulièrement la
chambre sociale de la cour de Cassation a considéré que c’était la définition de
l’article L. 212-4, donc la CTE, qui prévalait et que l’employeur pouvait, sur cette
base, dénoncer un usage établi. Ainsi, en 1966, la Cour de cassation juge que la
période de repas pris sur place ne peut être assimilée à du travail effectif (Cass.
Soc. 28 mars 1973, note de la DRT, 1997, p. 5). On peut citer également le cas
d’ateliers de rechapage de pneumatiques dans lesquels l’employeur a décidé de
mettre fin à un usage selon lequel le temps consacré à la douche, de l’ordre de
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vingt minutes, était considéré comme du temps de travail effectif. La Cour de cas-
sation a admis que l’employeur avait le droit de mettre fin à cette pratique dès lors
qu’il l’avait dénoncée régulièrement. (

 

Liaisons sociales

 

, 23 février 1998, n˚ 7820
série Jurisprudence, 574).

La doctrine de la Cour de cassation, fondée sur la CTE 1938 excluant les temps
de pause du décompte de la durée du travail effectif, a impulsé une évolution
importante à partir de 1993. Plusieurs arrêts considèrent que la durée du travail
effectif correspond au temps de présence du salarié, dès lors qu’il est à la disposi-
tion de son employeur. Ainsi, un arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassa-
tion dispose que « la durée du travail s’entend du travail effectif, c’est-à-dire du
temps de présence du salarié pendant lequel celui-ci est à la disposition de son
employeur » [Bélier, 1998, p. 531].

Une affaire, l’affaire Lulbin, à travers ses péripéties, les revirements des tribu-
naux et sa portée jurisprudentielle résume parfaitement à elle seule les difficultés,
les doutes et finalement l’évolution de l’interprétation de la CTE et de sa formu-
lation. Un arrêt du 1

 

er

 

 mars 1995 exprime ce changement d’interprétation (époux
Lulbin c/SA Giraudet emballages). Dans cette affaire, la Cour de cassation, pour
se prononcer sur la nature de l’activité des salariés, avait estimé que « le fait pour
un salarié de rester en permanence à la disposition de l’employeur pour participer
à l’activité de l’entreprise » constituait un travail effectif. Dans un arrêt du 3 juin
1998, la Cour de cassation saisie à nouveau du même litige après que la cour
d’appel a débouté les époux Lulbin, confirme que « la fait pour un salarié de rester
en permanence à la disposition de l’employeur pour participer à l’activité de
l’entreprise » constitue un travail effectif. Cependant, si elle valide cette méthode
d’analyse, elle déboute les requérants estimant que, leurs interventions étant ponc-
tuelles, le temps durant lequel ils étaient à disposition de l’employeur était un
temps d’astreinte.

En outre, dans un arrêt du 10 mars 1998 (EPA des aéroports de Paris c/Pelle-
grini et autres), la Cour de cassation avait précisé que, dans la mesure où « les
salariés travaillaient en cycle continu, qu’ils ne pouvaient s’éloigner de leur poste
de travail et qu’ils restaient à la disposition de l’employeur même pendant le
temps des repas », ce temps de repas devait être compris dans la durée effective
du travail. Cette évolution de la jurisprudence a ouvert la voie à un changement de
la CTE 1938 qui sera pris en compte par le législateur dans la loi du 13 juin 1998.
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La loi de réduction à 35 heures de la durée légale hebdomadaire a suscité un
débat au Parlement sur la définition du temps de travail. Dans un premier temps,
les députés ont adopté un amendement définissant la durée du travail effectif
comme « le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur »
ce qui aurait eu pour effet de faire rentrer les astreintes et éventuellement les
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temps d’habillage et certains temps de déplacement dans la durée du travail effec-
tif. En fin de compte, la loi a retenu une nouvelle définition du temps de travail,
inspirée de la jurisprudence de la chambre sociale de la Cour de cassation selon
laquelle « la durée du travail effectif est le temps pendant lequel le salarié est à la
disposition de l’employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir
vaquer librement à des occupations personnelles ».

Ce passage d’une définition du temps de travail effectif par la nature de la
tâche et par exclusion — exclusion de temps définis par leur contenu (temps de
casse-croûte) — à une définition fondée sur la nature de la relation du salarié avec
l’employeur (subordination) caractéristique du rapport salarial [Ballot et al., 1999,
p. 7], résulte à la fois de l’évolution de la doctrine de la chambre sociale de la Cour
de cassation et de la prise en compte de la directive européenne du 23 novembre
1993 relative à l’aménagement du temps de travail selon laquelle le temps de tra-
vail est « toute période pendant laquelle le travailleur se trouve à la disposition de
l’employeur, dans l’exercice de son activité ou de ses fonctions, conformément
aux législations et/ou pratiques nationales » (Liaisons sociales, n˚ 6600 ;
2 décembre 1991).

Cette nouvelle définition est moins précise que l’ancienne qui écartait explici-
tement du décompte du temps de travail les temps de pause, de déjeuner et
d’habillage-déshabillage mais comporte une innovation importante pour qualifier
la situation de travail. Ce n’est plus la nature exacte de l’activité exercée qui per-
met de distinguer entre travail et non travail mais la situation dans laquelle se
trouve placé le salarié. S’il est à la disposition de l’employeur, alors il est réputé
travailler, même s’il est inactif. Si, à l’inverse, il peut vaquer librement à ses occu-
pations personnelles, alors il est admis qu’il ne travaille pas, même s’il est dans
les locaux de l’entreprise. C’est la situation de subordination qui permet de quali-
fier l’activité et non le fait que cette activité soit productrice de valeur pour
l’employeur.

Cependant, telle quelle, cette nouvelle définition suscite des incertitudes sur la
qualification de certaines pauses ou temps d’inactivité. Relèvent-elles de la
subordination ? Elle ouvre plus largement les portes à l’interprétation et, poten-
tiellement au conflit. Il est aisé de s’accorder sur ce qu’est une pause casse-croûte,
mais beaucoup moins de dire où commence et où s’arrête la subordination à
l’employeur. Plusieurs textes : la circulaire du 24 juin 1998, l’article 2 de la loi du
19 janvier 2000 et la circulaire du 3 mars 2000 apportent des précisions qui rédui-
sent l’incertitude sur la nature de certaines activités se déroulant sur le lieu de tra-
vail. Le dernier alinéa de l’article L. 212-4 du code du travail est remplacé par
deux alinéas ainsi rédigés : « Le temps nécessaire à la restauration ainsi que les
temps consacrés aux pauses sont considérés comme du temps de travail effectif
lorsque les critères définis au premier alinéa sont réunis. Même s’ils ne sont pas
reconnus comme du temps de travail, ils peuvent faire l’objet d’une rémunération
par voie conventionnelle ou contractuelle » (loi 2000-37 du 19 janvier 2000, JO,
n˚ 16 du 20 janvier 2000).
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STATUT DES AUTRES TEMPS

Ces nouveaux textes dessinent une nouvelle CTE, ou CTE 2000 qui guide for-
tement l’interprétation. Cette CTE 2000 demeure toutefois dans l’esprit de la pré-
cédente puisqu’il est convenu de rémunérer certains temps, tels que les temps
d’habillage mais, sauf disposition particulière, de les exclure du temps de travail
effectif.

Temps de pause et temps de restauration

La qualification des temps de pause et de restauration est précisée par le troi-
sième alinéa de l’article L. 212-4.

Le temps de restauration ne peut être a priori considéré comme du temps de
travail effectif, toutefois s’il y a maintien de la subordination, soumission au pou-
voir disciplinaire de l’employeur, la Cour de cassation a précisé que, dans la
mesure où « les salariés travaillaient en cycle continu, qu’ils ne pouvaient s’éloi-
gner de leur poste de travail et qu’ils restaient à la disposition de l’employeur
même pendant le temps des repas », ce temps de repas devait être compris dans la
durée effective du travail [Bélier, 1998, p. 532].

Dans le prolongement de cette jurisprudence, l’article 2 la loi du 19 janvier
2000 précise que lorsque les critères définis au premier alinéa de cet article sont
réunis, les temps nécessaires à la restauration ou consacrés au temps de pause sont
considérés comme du temps de travail effectif. Dans le cas contraire, ces temps ne
seront pas décomptés comme temps de travail effectif mais pourront être, le cas
échéant, rémunérés par voie conventionnelle ou contractuelle.

Temps d’habillage et de déshabillage

L’article L. 212-4 précise le régime de l’habillage et du déshabillage. Lorsque
les deux conditions suivantes sont remplies :

– le port d’une tenue de travail est imposé par des dispositions législatives ou
réglementaires, par des clauses conventionnelles, le règlement intérieur ou le con-
trat de travail ;

– les opérations d’habillage et de déshabillage sont réalisées dans l’entreprise
ou sur le lieu de travail qui peut être distinct de l’enceinte de l’entreprise, comme
dans le cas d’un chantier.

Ces temps doivent faire l’objet de contreparties, soit sous forme de repos, soit
financières. Ce sont les accords collectifs de branche ou d’entreprise ou, à défaut,
le contrat de travail qui doivent déterminer le montant et la nature des contre-
parties.

Ce régime de contreparties obligatoires est applicable sans préjudice des clau-
ses conventionnelles, des usages ou des stipulations du contrat de travail assimi-
lant ces temps d’habillage et de déshabillage à du temps de travail effectif. En
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conséquence, la situation des entreprises où le temps d’habillage et de désha-
billage est déjà assimilé à du temps de travail effectif, n’est pas modifiée par la loi.

PORTÉE DE LA CONVENTION DE TRAVAIL EFFECTIF 2000

La nouvelle convention de temps de travail effectif, la CTE 2000, bien qu’un
peu plus précise que la précédente peut donner lieu à des interprétations opposées.
Elle n’écarte pas complètement les conflits mais donne un cadre permettant aux
parties de s’accorder et, s’ils n’y parviennent pas, de délimiter le conflit. Elle
s’inscrit ainsi dans la logique de la CTE 1938, à savoir une définition stricte du
travail effectif complétée par une ouverture sur la possibilité de rémunération des
temps de pause, ce qui revient de facto à admettre plusieurs définitions de la durée
du travail.

La CTE introduit donc de la complexité ou, plus exactement, elle la reconnaît
et l’organise. D’un côté, la durée du travail soumise aux limitations légales con-
cerne le seul travail effectif strictement défini. De l’autre côté, d’autres périmètres
de la durée du travail, intégrant éventuellement des pauses ou certains autres
temps, sont admissibles, mais n’entrent pas dans ce qui est soumis à la loi. Ce
compromis est susceptible de satisfaire à la fois les employeurs et les salariés. En
effet, les premiers souhaitent limiter l’emprise de la loi tandis que les seconds veu-
lent avant tout maintenir le niveau de leur rémunération.

Même si la nouvelle définition du travail effectif par la subordination n’a pas
eu d’effets visibles, il ne faut pas en sous estimer l’importance. Ce changement de
définition préparé par la jurisprudence doit être mis en relation avec les transfor-
mations récentes du travail [DRT, 1997, p. 2] rendant plus floue la délimitation
entre périodes de production et périodes non dédiées à la production immédiate.
Trois types d’activité se sont fortement développées pour lesquelles le travail
effectif est plus difficile à saisir : les activités de process automatisé, la mainte-
nance des systèmes informatiques impliquant des périodes d’astreintes et certains
services de surveillance ou de garde. On peut aussi s’interroger sur la dématéria-
lisation relative du travail. De nombreux auteurs ont souligné que dans certaines
professions, les périodes consacrées au travail ne pouvaient plus être facilement
identifiées [Zarifian, 1995].

À ce jour, la CTE 2000 n’a pas produit de bouleversements et il est peu pro-
bable qu’elle en produise à l’avenir, mais elle peut favoriser une évolution dans la
définition du temps de travail effectif. La novation par rapport à l’ancienne défi-
nition est finalement limitée, il s’agit plutôt d’un empilage ou d’une sédimenta-
tion, processus habituel dans la législation sociale. L’évolution de la définition du
travail effectif ne changera pas les pratiques. De facto, les temps de pause, de res-
tauration et d’habillage demeurent exclus du temps de travail. Les seules excep-
tions admises concernent les temps de pause pendant lesquels les salariés
demeurent de toute évidence à la disposition de l’employeur. Les contestations
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éventuelles porteront sur le point de savoir si les salariés sont durant les pauses à
la disposition de l’employeur. Mais les précisions inscrites dans le code du travail
et les arrêts de jurisprudence limitent les conflits d’interprétation.

L’ancienne règle, malgré sa relative précision a nécessité une interprétation
qui a évolué au cours du temps, passant d’une lecture en termes de qualification
de la nature de l’activité à une approche en termes de nature de la relation entre
l’employeur et le salarié, indépendamment de l’activité. Cette nouvelle interpré-
tation a renouvelé la convention. Il y a ainsi concordance entre la convention et
son interprétation juridique mais, dans les faits, l’écart demeure entre temps de
présence sur le lieu de travail et ce qui est juridiquement considéré comme un
temps de travail. C’est donc la persistance d’une source de litige mais la conven-
tion n’a pas pour fonction d’interdire tout litige. Si elle complète la règle, elle n’a
pas pour autant le pouvoir d’empêcher le conflit en toutes circonstances. Elle
signale la difficulté et la nécessité d’une interprétation dont elle fournit le cadre et
les bases d’un compromis entre les parties. Le recours à la notion conventionnelle
de travail effectif introduit un trouble, mais un trouble utile ouvrant un espace
pour l’élaboration d’un compromis.
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Une lecture historique de la relation salariale comme structure 

de répartition d’aléas : en partant du travail de Salais
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La notion de risque est aujourd’hui au cœur des réflexions sur le devenir de
l’État social. Dans ces débats, le risque est couramment envisagé de façon uni-
forme, que ce soit le risque famille, vieillesse, maladie, emploi… Il nous semble
toutefois que le risque lié à l’emploi a une place tout à fait particulière de par son
origine. Il est le fruit du mode de fonctionnement de la relation salariale, et plus
généralement du marché du travail. Il n’est pas intrinsèque à l’individu mais à
l’économie. Cette particularité en fait un objet d’analyse particulièrement intéres-
sant pour l’économiste.

L’analyse de l’incertitude sous-jacente au contrat de travail est souvent envi-
sagée à travers la prise en compte de son déroulement temporel. Contrairement
aux autres formes de contrat, le contrat de travail n’est pas conclu de façon ponc-
tuelle. Il s’inscrit dans la durée. Dans cet esprit, les travaux de Robert Salais,
depuis la fin des années 1980, avancent les concepts de convention de productivité
et de convention de chômage comme modes de gestion de l’incertitude née de la
non-instantannéité du contrat de travail. Cette lecture conventionnaliste de la rela-
tion salariale a par la suite été combinée à une analyse de la variété des mondes de
production [Salais et Storper, 1993]. Cette approche avance alors une représenta-
tion relativement complète de l’origine du « risque d’emploi ».

Nous en ferons une analyse critique qui nous conduira à avancer notre propre
grille de lecture des incertitudes liées à la relation d’emploi. À la différence de
Salais, nous faisons le choix de lire les différents aléas touchant la relation
d’emploi à travers l’incertitude qu’ils font peser sur les revenus des parties pre-
nantes, employeurs et surtout salariés. Cette analyse nous conduit à accorder un
rôle clé à l’encadrement contractuel de la relation de travail. Nous procédons alors
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à une lecture dynamique du rôle du contrat de travail comme régulateur des incer-
titudes, dans le cas de la France des 
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e

 

 et 
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 siècles.

U

 

NE

 

 

 

RÉINTERPRÉTATION

 

 

 

DU

 

 

 

TRAVAIL

 

 

 

DE

 

 S

 

ALAIS

 

 

 

SUR

 

 

 

LA

 

 

 

RELATION

 

 

 

D

 

’

 

EMPLOI 

 

: 

 

DE

 

 

 

L

 

’

 

INCERTITUDE

 

 

 

COMPORTEMENTALE

 

 

 

À

 

 

 

L

 

’

 

INCERTITUDE

 

 

 

DE

 

 

 

REVENU

 

Dès le milieu des années 1980, Salais introduit une lecture conventionnaliste
de la relation d’emploi qu’il développera ensuite dans le courant des années 1990.
Nous présenterons les principes de cette approche avant d’en faire une lecture cri-
tique qui nous conduira à proposer notre propre interprétation de la relation
d’emploi en termes de gestion d’incertitudes.

 

L’analyse de la relation d’emploi chez Salais : 
des aléas aux conventions

 

Selon Salais [1989, 1991, 1994], au sein de l’entreprise la relation de travail
mêle deux principes d’équivalence distincts. En premier lieu, lors de la conclusion
du contrat de travail, les parties prenantes définissent une équivalence entre 

 

temps
de travail futur 

 

et 

 

salaire

 

. Ensuite, le déroulement de la relation d’emploi repose
sur un deuxième principe d’équivalence rapprochant cette fois-ci 

 

temps de travail
actuel 

 

et 

 

produit

 

. Il résulte de cette double équivalence une « incertitude critique »
sur la productivité. Ici, la notion d’impossibilité de recours simultané à deux prin-
cipes d’équivalence différents se substitue à la notion d’incomplétude du contrat
de travail ou de rationalité limitée à la Simon.

Il est impossible pour l’employeur de se prémunir complètement contre les
effets de ce type d’incertitude. Elle est alors gérée par ce que Salais appelle la

 

convention de productivité

 

. Cette convention permet le compromis nécessaire au
fonctionnement successif des deux principes d’équivalence, entre temps de travail
futur et salaire comme entre temps de travail actuel et produit.

Le bon fonctionnement de cette convention, nécessitant répétition et routine,
repose sur un impératif de stabilité. Une seconde convention est alors indispensa-
ble pour définir le mode de gestion d’un ajustement lorsqu’il est nécessaire : la

 

convention de chômage

 

.
Cette convention prend forme lors de la troisième étape logique du déroule-

ment de la relation d’emploi, celle que Salais appelle l’« épreuve de réalisation du
produit ». La vente du produit est considérée comme le point d’aboutissement de
la coordination des parties prenantes à la relation d’emploi. La convention de chô-
mage fournit alors une « procédure indirecte et 

 

ex post

 

 d’évaluation du fonction-
nement de la convention de productivité » [Salais, 1989]. Elle traite la
confrontation entre l’organisation et l’extérieur en la caractérisant comme un aléa
économique conjoncturel. Une nouvelle forme d’incertitude apparaît ici. Elle ne
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concerne plus les comportements individuels mais le face à face entre l’entreprise
et son marché.

Dans la logique d’une approche conventionnaliste, les contrats et conventions
sont ici opposés comme deux formes de coordinations distinctes. Salais accorde
cependant au contrat juridique de travail un rôle central dans la structuration des
conventions de travail [Salais, 1989]. C’est une des « règles » sur lesquelles se
fonde la stabilité des conventions de travail.

Dès cette première série de travaux, Salais donne un rôle central au produit
dans la structuration de la relation d’emploi. Au cours des années 1990, il a appro-
fondi l’analyse du lien entre relation d’emploi et types de produits. Les conven-
tions de travail ont alors été réinterprétées dans le cadre de la variété des « mondes
de production ». Cette lecture repose sur une analyse typologique des formes de
produits qui est en grande partie le fruit d’un travail collectif avec Storper [Salais
et Storper, 1993]. Il s’agit de définir les différentes qualités de produits possibles
et les modalités de coordinations qui conduisent à ces différentes qualités. De la
qualité de produits découle alors la notion de 

 

monde de production

 

.
Salais et Storper [1993] définissent deux critères de classification des

produits : l’un concerne la coordination de l’offre, la relation au marché ; l’autre
la coordination des activités de production, l’organisation du travail.

Concernant la relation au marché, les auteurs reprennent une distinction intro-
duite par Knight [1921] entre une incertitude pouvant être traitée par
« consolidation » ou non. Dans le premier cas, les produits peuvent être élaborés
sans considération spécifique des groupes d’individus auxquels ils pourraient
s’adresser. Ils sont qualifiés de 

 

génériques

 

. Dans le cas où toute production est
ciblée sur une demande considérée comme unique, les produits sont 

 

dédiés

 

. Le
second critère de classification concerne les types de connaissances mobilisées
dans l’activité productive. Soit elles sont propres à chaque travailleur et l’organi-
sation est fondée sur le principe de spécialisation. Soit elles sont identiques d’un
salarié à l’autre et l’organisation s’appuie sur cette standardisation des connais-
sances. Le croisement de ces deux critères permet de définir quatre « mondes de
production » ou « qualités de produits » (tableau 1).

 

Tableau 1. – Les mondes de production

 

Source : [Salais et Storper, 1993, p. 43].

 

Organisation du travail

Spécialisation Standardisation

Relation au 
marché

Produit dédié
Monde de production 
interpersonnel

Monde de production 
marchand

Produit générique
Monde de production 
immatériel

Monde de production 
industriel
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Les quatre profils ainsi définis ne sont pas censés cerner l’ensemble des pos-
sibles. Des compromis existent et ils peuvent même, 

 

a priori

 

, constituer eux-
mêmes des conventions dès lors qu’ils sont suffisamment stables [Salais, 1994].
Aucun exemple de ce genre n’est cependant avancé par Salais

 

1

 

.
Les mondes, ainsi définis, constituent des registres d’action pour les acteurs, à

commencer par ceux de la relation d’emploi. Cette notion de monde de production
est mobilisée comme contextualisation indispensable à l’analyse des conventions
de travail [Salais et Storper, 1993 ; Salais, 1994].

 

Le salariat comme structure de répartition d’aléas économiques : en
partant du travail de Salais

 

2

 

L’étude des aléas en jeu dans la relation d’emploi est un des apports princi-
paux du travail de Salais. Il nous semble cependant qu’il mêle deux niveaux
d’analyse différents, ce qui affaiblit la portée globale de l’analyse.

Pour Salais, l’aléa interne à la relation d’emploi est d’ordre organisationnel.
Dans une démarche proche de celle de Simon [1951], c’est l’incertitude sur les
actions futures de l’autre qui pousse chacun à faire référence à une convention
commune. Les conventions de travail, et plus particulièrement la convention de
productivité, ont pour rôle de fournir un cadre interprétatif commun face à l’incer-
titude intrinsèque aux qualités humaines des parties prenantes. L’analyse relève
alors plutôt d’une 

 

théorie de l’action

 

.
Parallèlement, l’épreuve de réalisation du produit symbolise une confrontation

marchande. Il s’agit du face à face entre l’entreprise et sa demande et non plus de
la coordination des actions de deux individus. Au-delà des problèmes de coordi-
nation, c’est la question de l’opportunité des projets de production qui est posée.
C’est alors le rôle de l’employeur, en tant que porteur de projet qui est en cause.
Cette partie de l’analyse relève plutôt d’une 

 

théorie de l’entrepreneur

 

.
Lorsqu’il définit deux formes d’incertitudes au cœur de la relation d’emploi

Salais mêle ainsi deux niveaux d’analyse différents. D’une part, il s’intéresse aux
problèmes de coordination interindividuels ; d’autre part il envisage la question de
la viabilité des projets de production. D’ailleurs l’auteur ne qualifie qu’un seul des
deux aléas d’« économique », soulignant par là la différence de nature entre les
deux.

Sans remettre en cause l’apport de cette analyse, il nous paraît utile de déve-
lopper une représentation unifiée des deux types d’aléa en jeu dans la relation
d’emploi. À cette fin, nous considérons la production comme 

 

mode de création de
richesses

 

. Nous mettons l’accent sur les conséquences en termes de revenu poten-
tiel, des salariés et des entrepreneurs, de l’incertitude au cœur de la relation sala-

 

1. Du moins, à notre connaissance.
2. Les éléments de réflexion développés dans cette partie constituent un prolongement au travail de

Petit [2002].
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riale. La question centrale devient celle de la situation économique des travailleurs
et employeurs. Le salariat est envisagé comme source de revenu plutôt que 

 

via

 

 les
problèmes de coordination qu’il soulève. De fait, avant d’être une forme d’orga-
nisation du travail (fondée sur la subordination), le salariat est la principale source
de revenu dans une économie capitaliste. On met ici l’accent sur le fait que la rela-
tion salariale est d’abord définie par la dépossession du fruit du travail [voir par
exemple Supiot, 2002]. L’employeur intervient comme intermédiaire entre le
salarié et le marché des produits. Les différentes formes d’incertitude pesant sur
la relation d’emploi sont alors autant d’incertitudes sur les revenus potentiels des
parties prenantes.

La distinction introduite par Salais entre une incertitude interne, sur la produc-
tivité, et une autre externe, concernant l’interface entreprise-marché, nous semble
toujours pertinente. Quant à l’aléa externe, nous suivrons Salais en le qualifiant
d’

 

incertitude sur la réalisation du produit

 

. La vente du produit constitue bien le
dernier maillon, indispensable, à la chaîne de création de richesses que représente
la relation d’emploi. En revanche, du fait de l’optique choisie, notre appréciation
de l’aléa interne est différente de celle de Salais. L’incertitude portant sur la réa-
lisation même des plans de production n’est plus uniquement liée au problème de
coordination des actions individuelles. Nous nous intéressons au résultat de la
coordination, pas à son fonctionnement. L’aléa interne peut alors trouver sa
source dans un avatar technique tout autant qu’une limite cognitive dans la gestion
de cet avatar. Là n’est pas la question. Il existe une myriade de raisons pour les-
quelles un plan de production peut ne pas aboutir, du moins dans les termes pré-
vus. Ce qui nous intéresse c’est que cela fait peser une incertitude sur le niveau de
richesses créé. C’est une 

 

incertitude sur l’accomplissement de la production

 

.
L’aléa interne est ici tout aussi « économique » que l’aléa externe.

Nous avons choisi de mettre en avant le fait que la relation salariale est la pre-
mière source de revenu dans une économie capitaliste. Les aléas liés à l’activité
productive, aléa sur l’accomplissement de la production et aléa sur la réalisation
du produit, sont alors pris en compte en ce qu’ils rendent incertains les revenus
tirés de cette relation. Dans cette optique, la question de la répartition des aléas
entre employeur et salarié devient cruciale. Dans quelle mesure chaque membre
de la relation d’emploi doit supporter une incertitude de revenu ? Y a-t-il un mode
de répartition optimal de cette incertitude ? De ces questions dépendent directe-
ment l’insertion sociale et le niveau de vie des parties prenantes.

Les travaux de Salais laissent peu de place aux questions de responsabilité.
Sans en discuter les conséquences et fondements, il considère, 

 

a priori

 

, que l’aléa
externe est de la responsabilité de l’employeur alors que l’aléa interne porte sur
les salariés [Salais, 1989, p. 217], la définition des conventions de travail venant
ensuite moduler ces principes de responsabilités. La question de la responsabilité
est alors envisagée de façon relativement sommaire. C’est également le cas lors-
que Salais [

 

in

 

 Supiot, 1999] définit trois formes possibles d’assomption de l’aléa
externe : il peut être reporté vers les salariés, vers l’État ou réparti entre entreprises,
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salariés et collectivités. L’analyse de cette répartition et des enjeux sous-jacents
n’est jamais développée.

Il est ici utile de se tourner vers d’autres représentations théoriques de la rela-
tion d’emploi. Notamment celles analysant la relation salariale comme un
échange entre la subordination et la stabilisation du revenu du salarié. On trouve,
de façon classique, ce type de réflexion en droit [Jeammaud, 2001 ; Lyon-Caen,
1996] comme en économie (avec la référence prégnante de Knight [1921]). Le tra-
vailleur se met à la disposition de l’employeur en échange de quoi, l’employeur
assume les différents aléas et le revenu du salarié est stabilisé. Derrière la subor-
dination, c’est bien l’appropriation du fruit du travail qui compense l’assomption
de l’incertitude par l’employeur.

D’un point de vue théorique, l’employeur est alors responsable de l’ensemble
des aléas intervenant au cours de la relation d’emploi. Les principes de gestion des
aléas au sein de la relation salariale semblent fixés. Dans les faits cependant, cette
structure de répartition semble bien malléable. L’utilisation du droit permet cer-
taines modifications contractuelles qui engendrent une diversité des formes de
répartition des aléas. Les travaux juridiques soulignent les potentialités du contrat
de travail comme mode de report des aléas de l’employeur vers le salarié [Lyon-
Caen, 1996 ; Morin, 1999], Lyon-Caen allant jusqu’à qualifier le contrat de travail
de « convention de répartition de risques ». De fait, il semble bien que l’on puisse
attribuer au contrat de travail un rôle premier dans la définition de la structure
d’assomption des aléas propres à la relation d’emploi.

La référence au contrat rend opérationnelle l’analyse de la relation d’emploi
proposée ci-dessus. Après avoir défini les formes d’incertitudes en jeu dans la
relation d’emploi, nous pouvons représenter la variété des formes salariales
comme différentes structures de répartition d’aléas. Ainsi les formes flexibles
d’organisation du travail et de rémunération peuvent être considérées comme des
moyens de faire assumer par le salarié une partie de l’incertitude sur la producti-
vité. Symétriquement, la circonscription du temps du contrat (dans la durée ou au
niveau du temps de travail) fait porter par le salarié une part de l’incertitude sur
l’opportunité des projets de production. Si l’employeur est théoriquement respon-
sable des aléas en cours dans la relation d’emploi, il peut en reporter une partie sur
les salariés 

 

via

 

 la définition des termes du contrat de travail.
En définitive, la question de l’assomption des aléas propres à la relation

d’emploi ne répond pas à des règles stabilisées. Si, d’un point de vue théorique, il
semble logique que l’employeur assume ces incertitudes du fait de son appropria-
tion des fruits du travail, la définition des termes du contrat de travail permet
d’aménager largement ce principe. Le contrat de travail devient le lieu de défini-
tion d’une structure de répartition des aléas.

En partant de l’analyse de la relation d’emploi introduite par Salais, nous
avons finalement mis en place une représentation de la relation d’emploi comme
structure de répartition d’aléas portant sur les revenus des parties prenantes.
L’approche définie présente l’avantage d’inscrire la relation d’emploi dans le
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mode de fonctionnement global de l’économie. L’objet n’est plus de comprendre
les modes de coordination des actions individuelles mais plutôt d’étudier le
processus de création et répartition des richesses. Une des raisons de ce déplace-
ment d’objet est la portée qu’il nous semble avoir pour l’interprétation des trans-
formations du salariat.
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Si nous avons voulu nous écarter quelque peu de la définition de la relation
salariale de Salais, il nous semble toujours possible de nous référer à l’analyse de
Salais et Storper [1993] en termes de mondes de production pour appuyer notre
lecture dynamique historique des formes de la relation d’emploi. De fait, Salais et
Storper se concentrent sur l’analyse des conventions de travail liées au monde
industriel. Il nous semble important d’articuler une telle représentation avec
l’étude des périodes précédentes et suivantes. C’est ce que nous ferons à partir de
l’observation de l’évolution du cadre juridique et des pratiques des employeurs à
son égard

 

3

 

.
Trois périodes sont distinguées : l’une précédant le monde industriel, l’autre

lui succédant. Nous étudierons successivement le passage de la première à la
seconde, puis de la seconde à la troisième. Nous proposons alors une lecture dyna-
mique, dans le cas de la France de ces deux derniers siècles, du rôle du contrat de
travail dans la gestion des incertitudes.

 

Des mondes de production interpersonnel et marchand au monde
industriel. Un report progressif de la gestion des incertitudes 
sur l’employeur

 

Au 

 

XIX

 

e

 

 siècle, la production industrielle est encore largement une production
dédiée. Du côté des qualifications et de l’organisation du travail, on observe à la
fois une forte spécialisation par métier et de premiers éléments de standardisation
pour les travailleurs issus de l’exode rural, sans qualification et embauchés dans
les premières fabriques. Les mondes de production qui prévalent sont donc les
mondes interpersonnel et marchand.

Le décret d’Allarde et la loi Le Chapelier ayant supprimé les corporations et
interdit toute forme de coalition, les individus sont laissés libres de nouer les rela-
tions de travail qu’ils souhaitent

 

4

 

. Le Code civil de 1804 reste très discret sur les

 

3. Pour une présentation plus détaillée de la dynamique des enjeux liés à la sécurité de l’emploi fon-
dée sur l’observation du cadre juridique et des pratiques des acteurs [Sauze, 2005], dont nous reprenons
ici les principaux résultats.

4. On trouve là un argument supplémentaire en faveur de la qualification du monde de production
interpersonnel comme l’un des mondes de production dominant au 

 

XIX

 

e

 

 siècle.
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contrats (louage de services et louage d’ouvrage) qui peuvent régir les relations de
travail. Le contrat de louage de service est défini par seulement deux articles dont
l’article 1780 qui précise qu’ « on ne peut engager ses services qu’à temps ou pour
une entreprise déterminée ». Par ailleurs, la loi du 22 germinal an XI sur les manu-
factures et les engagements de travail réinstaure le livret ouvrier permettant dans
une certaine mesure à l’employeur de se prémunir contre les velléités de démis-
sion du salarié [Sauze, 2005]. Ce cadre juridique plus contraignant pour le tra-
vailleur que pour le patron permet à ce dernier de reporter l’intégralité de l’aléa de
réalisation du produit sur l’ouvrier, en ne renouvelant pas le contrat en cas de
baisse de l’activité et en retenant son livret dans le cas contraire. Deux facteurs
permettent aux salariés d’assumer cette incertitude : d’une part la rareté des qua-
lifications donne aux salariés un pouvoir de négociation important d’autre part, ils
ont encore souvent la possibilité de se tourner vers l’agriculture pour obtenir un
revenu d’appoint. La gestion de l’incertitude par les travailleurs passe ici par la
multiplication des sources de revenu (salariales ou non) plutôt que par une sécurité
de l’emploi garantie par l’employeur [Sauze, 2005]. Il en découle une moindre
importance accordée dans les revendications à l’assomption du risque de réalisa-
tion du produit par l’employeur. En toute généralité, chaque partie de la relation
de travail a intérêt à obtenir le maximum d’engagement de la part de l’autre, tout
en s’engageant elle-même au minimum. Mais selon le contexte économique et
institutionnel, dont découle un degré de dépendance à la relation salariale, la prio-
rité entre ces objectifs peut varier.

Comme nous avons pu le voir, l’incertitude sur l’accomplissement de la pro-
duction résulte de la possibilité d’un décalage entre la quantité produite et la quan-
tité anticipée (en fonction du volume de travail employé et de la productivité
anticipée). Cette forme d’incertitude est généralement répartie via le mode de
rémunération choisie. Or, de ce point de vue le 

 

XIX

 

e 

 

siècle semble se caractériser
par une certaine indétermination. Deux modes de rémunération coexistent : la
rémunération aux pièces ou à la tâche (lors d’un contrat de louage d’ouvrage) et
la rémunération au temps (lors d’un contrat de louage de service). Dans le premier
cas la gestion de l’incertitude est plutôt de la responsabilité du salarié qui voit sa
rémunération diminuer si la production n’est pas totalement accomplie, alors que
dans le second cas elle est celle de l’employeur qui doit rémunérer le salarié de la
même façon quel que soit le volume de la production accomplie. La mise en œuvre
du mode de la rémunération à la tâche suscite néanmoins des effets négatifs sur la
santé des travailleurs et sur la qualité de la production. De plus, à long terme les
salariés ont la possibilité de masquer les gains de productivité qu’ils réalisent, afin
d’éviter une renégociation du tarif des pièces à la baisse. La prise de conscience
par les patrons des possibilités de freinage de la production dont disposent les sala-
riés, a pu les inciter à accroître leur contrôle sur l’organisation de la production et
ainsi à prendre en charge la totalité de la responsabilité de l’incertitude liée à
l’accomplissement de la production. Dès lors, la gestion de l’incertitude sur
l’accomplissement de la production passe progressivement du côté des
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employeurs. Cette évolution s’est traduite pour les ouvriers par une perte d’auto-
nomie dans l’organisation de leur travail, par une mise en situation de subordina-
tion envers l’employeur.

Comment cette subordination accrue a-t-elle été rendue acceptable pour les
salariés ? En fait, la prise en charge par l’employeur de l’aléa sur l’accomplisse-
ment de la production n’a pu être possible que par la prise en charge concomitante
de l’aléa sur la réalisation du produit. Or la prise en charge de ce dernier aléa com-
mence à être facilitée par la massification de la production. Avec la standardisa-
tion des qualifications et le passage à une production de masse, on entre ainsi dans
le monde industriel auquel correspond un nouveau partage de la gestion des incer-
titudes de la relation de travail.

Du monde industriel au monde marchand : un retour à la gestion de
l’incertitude par les salariés ?

Le déclin du monde industriel a conduit à la modification des modes
d’assomption de l’incertitude sur l’épreuve de réalisation du produit, comme de
celle sur l’accomplissement de la production.

Le monde industriel et la gestion des risques par l’employeur trouvent leur
apogée dans les années 1950 et 1960. La production à partir de qualifications stan-
dardisées se diffuse, permettant à l’employeur d’assumer l’incertitude sur
l’accomplissement de la production. Parallèlement, la production de masse et la
croissance de l’économie à un niveau soutenu permettent alors aux employeurs de
prendre en charge l’aléa de réalisation du produit sous la forme de garanties de
plus en plus développées concernant la sécurité de l’emploi [Sauze, 2005] et par
la mise en place d’une assurance chômage en 19585.

Le monde de production industriel ne serait cependant plus d’actualité. Selon
Salais [in Supiot, 1999], « nous sortons d’un univers de prédictibilité pour entrer
dans un univers qui est incertain dans la mesure où nous devons faire demain quel-
que chose de différent de ce que nous faisons sans être capables de le définir pré-
cisément aujourd’hui ». C’est ce changement lié au raccourcissement du cycle de
vie des produits qui serait responsable de la remise en cause de la prédominance
du monde industriel. La relation au marché est modifiée du fait du passage d’une
production générique à une production dédiée. Parallèlement, si l’on demande aux
salariés plus de polyvalence, leurs qualifications restent standardisées. Il nous
semble alors opportun de qualifier la période actuelle par la progression du monde
marchand.

Pour ce qui est de la réalisation du produit, le passage à une production dédiée
est souvent envisagé comme une plus grande variabilité de la demande et donc
comme une tendance à une incertitude accrue. Il est néanmoins possible de trouver

5. Il faut néanmoins souligner que l’assurance chômage est en partie financée par les salariés ce qui
les rend porteur d’une part de l’incertitude sur la réalisation du produit.
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des exemples de contre tendances qui amènent à nuancer la montée de l’incerti-
tude. Le développement des marques et des réseaux de franchise sont autant de
phénomènes de nature à réduire l’incertitude sur la qualité du produit pour le
consommateur et à le fidéliser.

Malgré tout si l’on considère qu’au sein du monde industriel la gestion de
l’incertitude liée à la réalisation du produit était principalement assumée par
l’employeur (par l’assurance d’un certain degré de sécurité de l’emploi et par une
indemnisation conséquente du chômage dans les cas où la sécurité de l’emploi ne
pouvait pas être garantie), force est de constater qu’aujourd’hui, aussi bien la
sécurité de l’emploi que l’indemnisation du chômage sont remises en cause dans
leur rôle de gestion de l’incertitude liée à la réalisation du produit.

La sécurité de l’emploi s’est affaiblie avec la montée du chômage et le déve-
loppement du recours aux contrats à durée limitée. L’indemnisation du chômage
n’est plus aussi forte que dans les années 1970 et ne suffit plus à fournir des reve-
nus à l’ensemble des personnes privées d’emploi. L’incertitude sur la réalisation
du produit est à la fois reportée sur les salariés et sur la collectivité dont l’inter-
vention est devenue nécessaire pour fournir des revenus minima aux personnes
privées d’emploi et exclues de l’assurance chômage.

Il est aujourd’hui difficile de savoir si ce report s’appuie sur un accroissement
de l’incertitude ou bien s’il traduit uniquement une modification des comporte-
ments. Est-ce réellement l’évolution de la durée du cycle de vie des produits qui
génère une incertitude intolérable pour les employeurs qui sont conduits à la
reporter sur les salariés et à alimenter le chômage ? Ce serait rendre cette évolu-
tion responsable d’une large part de la progression du chômage. L’hypothèse
d’une plus forte incertitude sur la réalisation de produit ne doit pas être écartée,
mais la question est de savoir si elle constitue une donnée stable résultant de l’avè-
nement d’un nouveau monde de production ou si elle est plus le résultat de la fai-
blesse de la croissance qui rend les entreprises incertaines sur leurs débouchés.

Si l’accroissement de l’incertitude reste en question, la plus grande variabilité
de la demande semble acquise. Il est nécessaire d’adapter l’organisation de la pro-
duction à la demande. Au niveau de l’organisation du travail, cela s’est traduit par
une autonomie accrue des salariés et l’affaiblissement des lignes hiérarchiques
[Greenan, 1996 ; Lemière, Perraudin et Petit, 2001]. À l’opposé du mode d’orga-
nisation fordiste, la prise de décision individuelle est aujourd’hui favorisée. Les
nouvelles technologies de l’information et de la communication seraient le fer-
ment d’une nouvelle forme d’emploi fondée sur l’indépendance et la prise de res-
ponsabilité. Parallèlement, de nouvelles formes de contrôle et d’évaluation
(s’appuyant notamment sur ces nouvelles technologies) sont mises en place. Les
pratiques d’entretiens individuels se développent ainsi que les augmentations
individualisées de salaires [Barreau et Brochard, 2003] ou les primes à la perfor-
mance [Brizard, 2003]. L’autonomie des salariés a ainsi pour corollaire une indi-
vidualisation des pratiques d’évaluation et de rémunérations.
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Coutrot [1998] a introduit la notion d’« autonomie contrôlée » afin de décrire
la dualité existante entre indépendance et surveillance accrue. Salais [2002] y voit
une contradiction fondamentale. La plus grande sélectivité du marché du travail
(notamment au travers de l’évaluation individualisée des salariés) serait en oppo-
sition directe avec la relation de confiance pourtant nécessaire face à l’indépen-
dance accrue des salariés. Si l’on se réfère au travail d’Aoki [1988] cependant,
l’association entre autonomie et contrôle prend tout son sens. Ses travaux sur
l’entreprise japonaise mettent en effet en avant la complémentarité forte entre une
organisation décentralisée du travail (coordination horizontale) et une organisa-
tion centralisée des incitations (coordination verticale). Face à l’horizontalisation
du travail, la verticalisation du contrôle et de l’information est nécessaire au bon
fonctionnement de l’ensemble [Gazier, 1993].

Ces modifications de l’organisation du travail représentent des voies de report
des aléas liés à l’organisation de la production, des employeurs vers les salariés.
Les salariés se voient imputés, via l’individualisation des rémunérations et des
carrières, les éventuels échecs ou contretemps de la mise en œuvre de l’activité
productive. Une des caractéristiques de ces transformations dans l’organisation de
l’activité productive est qu’elles concernent l’ensemble des salariés, et plus parti-
culièrement les plus qualifiés. Ainsi, même les salariés qui continuent à être pro-
tégés de l’incertitude sur la réalisation du produit, sont touchés par le report de
l’incertitude liée à l’accomplissement de la production. Ce report des aléas inter-
nes nous paraît être à l’origine de la transformation des politiques de marchés
internes parfois interprétée comme leur déstabilisation [Petit, 2002].

Alors que la période de prédominance des conventions industrielles a institué
l’assomption des aléas par l’employeur comme norme, les trois dernières décen-
nies se sont traduites par un mouvement de report des aléas des employeurs vers
les salariés, quel que soit le type d’incertitude en cause. Ce report n’est pas le signe
d’une dégradation généralisée de la situation des salariés mais plutôt la voie d’un
accroissement des inégalités entre ceux qui peuvent tirer profit de ces aléas et ceux
qui les subissent.

CONCLUSION

L’analyse critique des travaux de Salais, et leur croisement avec des travaux
juridiques sur le contrat de travail, nous a permis de mettre en place une grille de
lecture de la relation d’emploi comme structure de répartition d’aléas. Deux types
d’aléas sont définis : ceux portant sur l’accomplissement de la production et ceux
concernant l’écoulement du produit. Le contrat de travail est alors analysé comme
la voie de délimitation des marges de responsabilité des deux parties prenantes,
employeurs et salariés.

Une lecture historique du cadre juridique du contrat de travail et des pratiques
des employeurs à son égard nous a ensuite conduit à définir trois périodes. La pre-
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mière, du milieu du XIXe siècle à la Première Guerre mondiale, se caractérise par
l’assomption des risques par les salariés. Dans les termes de Salais et Storper
[1993] cette période est caractérisée par la prédominance des mondes interperson-
nel et marchand. Le XXe siècle a ensuite été le lieu de développement des conven-
tions industrielles avec une assomption relativement complète des aléas par
l’employeur. Finalement, depuis les années 1970, ce monde de production est
remis en cause par l’avènement de caractéristiques productives qui nous semblent
relever du monde marchand. Parallèlement, le cadre institutionnel du monde
industriel a été détourné et progressivement aménagé dans le sens d’un report de
plus en plus important des aléas vers les salariés.

L’assomption des aléas par les salariés rapproche la situation actuelle de celle
du XIXe siècle. Reste que les conditions d’assomption des aléas ne sont pas les
même qu’alors. Socialement, si les employeurs du XIXe ont pu reporter une large
part de la gestion des incertitudes sur les travailleurs, c’est parce que le salariat
n’était pas encore la forme de travail dominante. Aujourd’hui la dépendance des
salariés à la continuité de la relation salariale est telle qu’il n’est plus possible
d’envisager un désengagement complet de la part des employeurs. Dès lors, le
système de protection sociale et juridique actuel, structuré au moment de la pré-
dominance du monde industriel, ne semble plus fournir la convention de
confiance nécessaire au bon déroulement des relations d’emploi.

L’inadaptation actuelle entre le cadre institutionnel de la relation d’emploi et
l’assomption d’une part croissance des risques par les salariés a conduit plusieurs
juristes et économistes à proposer des réformes du système de protection sociale
et du droit du travail [Supiot, 1999 ; Boissonnat, 1995 ; Schmid et Gazier, 2002].
Ces propositions tendent à donner les moyens à l’ensemble des salariés d’assu-
mer, et même d’utiliser, les aléas dont ils sont aujourd’hui porteurs. Si ces propo-
sitions nous semblent avoir un rôle potentiel indéniable dans l’appui de la
situation actuelle des salariés, elles ne nous paraissent pas suffisantes. La critique
principale à laquelle s’exposent ces travaux est d’ouvrir la voie à la persistance,
voire au développement, d’inégalités entre des salariés ayant la capacité de mobi-
liser les outils de gestion de l’incertitude à leur disposition et d’autres, n’ayant pas
le pouvoir de marché nécessaire.

Une autre voie de réforme, complémentaire de la première, nous paraît néces-
saire. En effet ces travaux tendent à considérer le fait que l’employeur assume
l’incertitude comme une particularité historique liée au monde industriel et à la
période de l’après-guerre. Or, il nous semble tout à fait possible, aujourd’hui
encore, d’envisager l’assomption des aléas par l’employeur. Après tout, la dépos-
session des fruits du travail est la contrepartie de la responsabilité face à l’incerti-
tude. Et elle est toujours d’actualité. Pour ce qui est de l’incertitude sur
l’accomplissement de la production, son report, du moins partiel, peut être justifié
par les changements organisationnels ayant eu lieu. La mise en place d’incitations
individuelles peut être vue comme la contrepartie de la plus grande autonomie des
salariés. Reste qu’il n’y a pas de raison pour que l’employeur n’assume plus la
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gestion de l’incertitude de réalisation du produit dans la mesure où il est toujours
le propriétaire du fruit du travail. Il ne s’agit pas ici de dire que l’employeur pour-
rait, s’il le voulait, assumer ce risque sans aucun problème (d’autant qu’il s’est
peut-être accru au cours des dernières décennies). Mais pourquoi n’imagine-t-on
pas des moyens de socialisation de l’incertitude du côté de l’employeur ? Celles-
ci pourraient être complémentaires aux formes de socialisation proposées pour les
salariés. On pourrait citer ici les exemples des groupements d’employeurs [Sauze,
2000] ou de la co-activité [Morin, 2001] dans lesquels la responsabilité de
l’emploi est déjà mutualisée entre un ensemble d’employeurs, ou pourrait l’être
plus largement pour ce qui est de la co-activité. Il s’agit d’éviter une part des
reports vers les salariés en réfléchissant aux nouveaux périmètres de mutualisation
de l’incertitude du côté des employeurs.
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Comparaisons des autorités de régulation des télécommunications 

en France et en Angleterre : le cas de l’Internet rapide

 

Olivier Mirwasser

 

1

 

Après plusieurs années passées au sein de l’Autorité de régulation de télécom-
munications, il m’a semblé intéressant de montrer au travers d’un exemple précis
comment s’opérait la régulation d’un nouveau service d’importance dans le
contexte de la libéralisation des services de télécommunications orchestrée par
l’Union européenne.

Le développement de l’Internet a en effet posé des questions nouvelles aux
autorités de régulation nationales et à l’Union européenne. Nous allons comparer
les méthodes employées en Angleterre et en France pour les résoudre. Cela fera
apparaître que l’autorité de régulation anglaise, l’Oftel, dispose d’une autonomie
bien plus importante et est beaucoup plus avancée dans la procéduralisation

 

2

 

 de
son action. Nous nous interrogerons alors pour savoir si la voie de la procédurali-
sation et de l’autonomie doit être suivie pour transformer le mode français de
régulation, en identifiant notamment les conditions juridiques et techniques de sa
possibilité. Enfin, nous analyserons dans quelle mesure cette voie a une force suf-
fisante pour permettre la prise en compte de justifications civiques dans un
contexte d’approfondissement de la libéralisation concurrentielle

 

3

 

.

 

1. Je remercie Laurent Thévenot qui m’a dirigé dans la rédaction de ce texte.
2. Pour une présentation des théories de la procéduralisation du droit Lenoble et Berten [1990].
3. Les ordres marchands et civiques sont issus de la grammaire des ordres de grandeur analysée par

Boltanski et Thévenot [1991].
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Le secteur des télécommunications fait figure de pionnier de la politique de
libéralisation des services menée depuis plusieurs années par l’Union européenne.

La mise en place de cette politique s’est faite au travers des directives de libé-
ralisation. Celles de 1997 créent le cadre réglementaire. Elles imposent la sépara-
tion de la fonction de régulation de celle de l’exploitation du réseau et l’État
français souhaitant rester actionnaire majoritaire de France Télécom a estimé qu’il
serait plus crédible de laisser à une autorité indépendante le soin de réguler le mar-
ché. La loi de juillet 1997 crée donc l’Autorité de régulation des télécommunica-
tions (ART).

Le législateur a choisi de confier au gouvernement la définition du service uni-
versel, dispositif mis en place par les directives pour assurer le maintien d’un ser-
vice téléphonique de qualité sur tout le territoire et tout ce qui semble relever de
compétences techniques d’instruction ou d’appréciation des conditions de fonc-
tionnement du marché concurrentiel à l’Autorité de régulation.
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Au fondement de la libéralisation des télécommunications se trouve une répar-
tition de droits et d’obligations issus du droit de la concurrence. Le cadre régle-
mentaire prévoit en effet que les opérateurs historiques restent propriétaires de
leur réseau à la condition de fournir l’interconnexion à leurs concurrents.

Ainsi en fonction de l’utilisation que France Télécom fait de son réseau, des
prestations d’interconnexion sont définies puis contrôlées par l’ART. Depuis
1998, elles ont tout d’abord consisté dans des prestations relatives au trafic télé-
phonique puis au trafic d’accès à Internet à bas débit.

Mais le développement de L’Internet rapide sur le réseau téléphonique va pro-
fondément transformer le système. La fourniture de l’Internet à haut débit peut
être réalisée sur chacun des réseaux d’accès à savoir les réseaux câblés, radio ou
sur le réseau téléphonique avec les technologies ADSL. Toutefois, l’infrastructure
téléphonique étant déjà largement déployée, les technologies ADSL restant rela-
tivement peu coûteuses et les opérateurs historiques ayant montré leur capacité à
gérer des projets d’envergure, c’est sur le réseau téléphonique que l’on attend son
déploiement le plus important. Les technologies DSL employées pour l’Internet
rapide permettent de se servir de la ligne d’abonné à la fois comme une ligne télé-
phonique classique et comme le support de transmission de données, offrant ainsi
toute une panoplie de services.

Les opérateurs concurrents, pour pouvoir développer des offres d’accès à
Internet à haut débit, vont alors souhaiter pouvoir gérer directement la ligne télé-
phonique de l’abonné, France Télécom perdant ainsi tout contact avec lui.

 

Chapitre 19.fm  Page 320  Lundi, 20. mars 2006  2:48 14



 

C

 

OMPARAISONS

 

 

 

DES

 

 

 

AUTORITÉS

 

 

 

DE

 

 

 

RÉGULATION

 

… 321

Pour qu’un opérateur concurrent puisse disposer de cette ligne, France Télé-
com doit procéder à une opération technique relativement complexe dite de
dégroupage de sa boucle locale qui consiste à prolonger la ligne de l’abonné
jusqu’à un équipement de l’opérateur concurrent. Le développement de l’Internet
et des technologies nouvelles va rendre cette opération cruciale pour les nouveaux
opérateurs.
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En Angleterre, l’opérateur historique British Telecom (BT) est le premier à se
lancer dans l’aventure de l’Internet à haut débit. L’Oftel, comme toute l’Europe
des télécommunications, est consciente de l’importance du déploiement de ces
technologies tant sur le plan concurrentiel que sur celui des services aux abonnés.
Elle sera le premier régulateur à lancer une vaste consultation sur les conséquen-
ces au regard du droit de la concurrence de l’augmentation des capacités du réseau
téléphonique obtenues grâce à l’introduction de ces technologies.

 

Déroulement détaillé du processus

 

En décembre 1998, l’Oftel lance une consultation publique sur l’accès à Inter-
net à haut débit [Oftel, 1998, 1999]. La consultation veut évaluer dans quelle
mesure il existe des « barrières » concurrentielles pour la fourniture de services
qui requièrent un large volume de données à transférer et si l’Oftel doit intervenir
pour permettre aux opérateurs en concurrence d’offrir ces services.

Elle estime qu’une action de sa part est nécessaire pour assurer le développe-
ment concurrentiel des offres d’accès à Internet à haut débit. Elle juge nécessaire
pour permettre ce développement de donner accès à la boucle locale de BT et donc
d’obliger BT à faire une offre de dégroupage de sa boucle locale. Dans sa réponse
à la première consultation, BT a indiqué qu’elle allait lancer dans quelques mois
des offres d’accès à Internet rapide sur la base des technologies ADSL et qu’elle
fournirait la possibilité aux opérateurs concurrents de revendre ces offres. L’Oftel
estime que ce n’est pas suffisant pour permettre la concurrence dans de bonnes
conditions ; les autres possibilités pour les opérateurs de concurrencer BT (le
câble ou le satellite) ne couvrent pas aussi bien le territoire que le réseau télépho-
nique et BT en détenant 85 % des lignes d’abonnés a un fort pouvoir de marché.
L’Oftel juge donc nécessaire d’intervenir et de demander à BT de permettre
l’accès à sa boucle locale. Elle ajoute que BT a prévu de lancer ses services en
mars 2000 et qu’au regard des travaux techniques devant précéder à la mise en
place du dégroupage, ce dernier devrait être introduit au plus tard en juillet 2001.
Le cadre légal sera modifié par l’Oftel par un changement de la licence de BT qui
précisera de façon détaillée le service qui doit être fourni et son prix. Puis de
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nombreux documents technico-opérationnels et économiques définissant toutes
les conditions du dégroupage sont soumis par l’Oftel à consultation puis font
l’objet de décisions formelles.

 

La qualification en Angleterre

 

Le processus du développement de l’accès à l’Internet rapide est strictement
envisagé sous un angle concurrentiel et débattu entre l’Oftel et les différents
acteurs, opérateurs, fournisseurs de service ou utilisateurs. L’Oftel ne cache pas la
façon dont elle conçoit son rôle et la justification de son intervention. Comme elle
le rappelle dans la quasi-totalité de ses documents écrits, elle interviendra si elle
constate des blocages dans la mise en place d’un marché concurrentiel.

 

L’autonomie du régulateur

 

Contrairement à ce qui se passera

 

 

 

en France, les questions de compétence ins-
titutionnelle ou juridique ne se sont pas posées en Angleterre. Un passage éventuel
par le Parlement n’a jamais été envisagé. L’Oftel a la responsabilité d’assurer le
développement de l’Internet et dispose de l’autonomie pour asseoir son action.
Longtemps avant la publication du règlement européen, elle a modifié la licence
de BT pour imposer la location des lignes d’abonnés et les dispositions techniques
associées [Oftel, 2000]. Elle l’a fait sur la base du pouvoir global qui lui est confié
de développer la concurrence et sa décision ne semble pas avoir été contestée.

 

Une régulation procéduralisée

 

L’Oftel a élaboré des procédures explicites pour justifier son action au regard
de la logique concurrentielle ; dans l’ensemble de ses publications, elle rappelle
les fondements de son intervention. La régulation doit être fondée sur une appré-
ciation du niveau de pouvoir de marché et les obligations doivent être appliquées
dans les proportions nécessaires pour promouvoir la concurrence sans toutefois
décourager l’investissement dans des infrastructures alternatives [Oftel, 2001].

Ses décisions sont établies après de longues phases de consultations. Ainsi,
dans le cas décrit ci dessus, l’Oftel a procédé à deux consultations avant d’élaborer
un plan global pour le développement du large bande. Elle a à nouveau consulté
et répondu à chacun des arguments avancés par les participants sur la modification
de l’autorisation de BT et sur les conditions techniques et tarifaires de la mise en
œuvre du dégroupage.

 

L’expression d’autres formes de bien que le bien marchand

 

Dans son document 

 

Access to bandwith

 

 [Oftel 1999], l’Oftel mentionne, sous
la rubrique intitulée « questions sociales », qu’en ce qui concerne l’accès de tous
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à l’Internet à haut débit, des actions régulatrices seraient prématurées soulignant
que le déploiement des technologies va nécessiter des investissements importants
et qu ’il est vital de s’assurer qu’il n’y a pas de charges réglementaires superflues
sur les entreprises. L’Oftel s’attend à ce que le déploiement de service se fasse
d’abord dans les zones rentables. Néanmoins elle estime que la concurrence créera
un effet de levier sur les services, diminuera les coûts et rendra ainsi de nouvelles
zones plus rentables. Des actions de régulation trop hâtives risqueraient d’empê-
cher ce cercle vertueux. De plus, l’Oftel ne veut pas privilégier l’une ou l’autre des
technologies qui permettent l’accès rapide à Internet. L’Oftel affirme ainsi que le
développement du marché concurrentiel et ses conséquences vertueuses sur les
coûts réduiront les inégalités sociales et territoriales dans le temps.

 

L’autonomie et la responsabilité de l’Oftel

 

La politique anglaise sur le développement de l’Internet rapide est le fait de
l’Oftel et des acteurs du marché. L’agence bénéficie d’une large autonomie et en
contrepartie endosse aussi une large responsabilité. Elle a donc développé des pro-
cédures sophistiquées et relativement transparentes de prise de décision ce qui lui
a conféré une importante légitimité tant en Angleterre que dans toute l’Europe.

Issue d’une tradition libérale, l’Oftel et l’ensemble des acteurs anglais affi-
chent leur confiance dans la dynamique concurrentielle ; les fondements de
l’intervention du régulateur sont la levée des barrières au développement du mar-
ché.
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Le processus a été très similaire en France et même dans tous les pays
d’Europe. Lorsque les technologies sont arrivées à maturité, les différents opéra-
teurs historiques se sont vus proposer des solutions industrielles à peu près au
même moment notamment par Alcatel, leader sur la technologie.

Après avoir fait un certain nombre de tests sur son réseau téléphonique, France
Télécom a demandé à l’ART, en 1998, l’extension de cette expérimentation sur
une large partie de l’agglomération parisienne, ce qui commençait à ressembler à
une prévente du produit ; l’ART a été favorable au lancement de cette expérimen-
tation et a alors engagé une consultation publique sur la concurrence dans la bou-
cle locale [ART, 1999] et notamment sur un éventuel accès par les opérateurs
concurrents à la boucle locale de France Télécom.

Faisant la synthèse de la consultation, en octobre 1999, l’ART a conclu à la
nécessité de permettre la location de la boucle locale de France Télécom sous
diverses formes pour assurer notamment le développement de l’Internet rapide.
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Le processus réglementaire qui pouvait créer pour France Télécom l’obliga-
tion de fournir un accès à sa boucle locale n’était pas aussi simple à définir qu’en
Angleterre. Les compétences données à l’ART par les directives, la loi et les
décrets notamment en matière d’interconnexion et d’accès permettaient difficile-
ment de se passer d’un processus par voie législative d’autant plus que la commis-
sion européenne affirmait que l’accès à la boucle locale n’avait pas fait partie des
discussions préalables à l’adoption des directives de libéralisation. Un amende-
ment à la loi sur les nouvelles régulations économiques fut déposé et rapidement
rejeté par le groupe communiste qui refusait cette nouvelle poussée libérale et par
les socialistes qui y voyaient un accroissement du pouvoir des autorités indépen-
dantes. Le gouvernement engagé au niveau européen depuis le sommet de Lis-
bonne décida de rédiger un décret qui fut publié en septembre 2000 [décret, 2000].
Pendant cette période, l’ART a mis en place un processus technique au sein
duquel les aspects opérationnels et tarifaires étaient débattus et des expérimenta-
tions réalisées. Après la parution du décret, France Télécom a publié une offre
d’accès très critiquée par les opérateurs pour son défaut de transparence, et
l’absence de prise en compte des compromis trouvés dans les groupes de travail.
L’ART a mis en demeure France Télécom de mettre l’offre en conformité avec le
décret et le règlement européen [ART, 2001].

 

La qualification concurrentielle

 

Pendant tout ce processus, le développement de l’Internet à haut débit a été
présenté tant au niveau national qu’au niveau européen comme un élément essen-
tiel pour l’entrée dans la société de l’information et donc comme un objectif
public ; pourtant les autorités publiques se sont d’abord attachées à qualifier les
faits pour les faire entrer dans la réglementation européenne fondée sur le droit de
la concurrence avant d’envisager toute autre qualification.

 

La neutralisation du politique

 

Une fois admise la nécessaire mise en œuvre du dégroupage, l’ART s’est
interrogée sur la base juridique convocable pour imposer cette obligation ; les
notions d’accès et d’interconnexion déjà dans le code des postes et télécommuni-
cations ont semblé trop imprécises au regard de l’impact du dégroupage sur le
droit de propriété ; une modification législative devenait nécessaire pour assurer
la sécurité juridique.

Contrairement à ce qu’il se passe en Angleterre, l’Autorité de régulation n’est
pas totalement autonome ni indépendante pour réguler le marché. Bien que sa
marge d’interprétation des textes soit plus grande que celle laissée en général à
l’administration, elle n’était pas suffisante pour donner toute légalité à une déci-
sion qu’elle aurait prise au travers d’un règlement de différend par exemple.
L’Autorité de régulation se doit de rester dans le champ interprétatif délimité par
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la loi et s’en remet ainsi aux textes et n’intervient pas comme l’Oftel en Angleterre
de façon autonome et responsable [Frison-Roche, 2001].

 

L’expression désordonnée des autres formes de bien

 

Dans la mesure où le développement de l’Internet rapide a été présenté
d’emblée comme un objectif de politique publique, on peut s’étonner que des qua-
lifications plus proches de celles employées en France pour assurer la fourniture
d’un service public n’aient pas refait surface plus rapidement.

Des justifications civiques sont venues appuyer certaines initiatives du gou-
vernement dans le cadre de son programme pour le développement de la société
de l’information ; le gouvernement déclare dans un document présenté au Comité
interministériel d’aménagement du territoire (CIADT) en 2001 que le marché
concurrentiel et l’action publique doivent être complémentaires pour assurer
l’accès de tous à Internet : « Plus de deux ans après l’ouverture complète des mar-
chés des télécommunications à la concurrence en France et en Europe, l’accès de
tous à la téléphonie mobile et aux réseaux à haut débit constitue une nouvelle fron-
tière. Pour relever ce défi, une démarche stratégique s’impose qui conjugue con-
fiance dans le marché et action publique adaptée… le seul jeu du marché ne peut
suffire à assurer l’accès de tous, sur tout le territoire aux services d’information et
de communication. »

Le ton n’est pas le même qu’en Angleterre ; le gouvernement entend rester
maître de la politique générale du secteur, la mise en place du marché n’étant
qu’un des éléments de cette politique. Il n’hésite pas à parler de nouvelle
« frontière ».

Le gouvernement pose alors un droit au haut débit pour tous d’ici à 2005 et
estime nécessaire une action publique venant compléter celle du marché. « Le
gouvernement décide de fixer pour objectif l’accès de tous aux réseaux à haut
débit d’ici 2005. Laissé à la seule dynamique du marché, l’essor du haut débit
conduirait à échéance de 2005 à une polarisation accrue une part significative de
la population (20 % à 25 %) et des territoires n’ayant aucun accès à haut débit à
des conditions économiquement viables. »

La solidarité nationale vient compléter l’action du marché ; elle agit en lieu et
place du marché lorsqu’il n’y a pas rentabilité et d’une certaine façon s’y subor-
donne. Mais le gouvernement reste relativement flou tant sur un plan réglemen-
taire que sur un plan pratique ; sur un plan réglementaire, il affirme un droit
d’accès à un service à haut débit sans l’inscrire dans un ordre normatif.

Il semble que le discours gouvernemental cherche à justifier le financement de
l’intervention des collectivités locales mais ne se donne pas les moyens d’intégrer
le développement de l’Internet rapide dans une politique d’aménagement du
territoire.

La situation reste somme toute similaire à celle qui existe en Angleterre. Les
investissements principaux sont faits par France Télécom, l’accessibilité de tous
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au progrès technique est proclamée mais sa mise en œuvre repose sur la volonté
des collectivités locales. N’est pas envisagée la réduction des inégalités par trans-
fert entre les populations riches vers les populations pauvres, par l’intermédiaire
de la péréquation tarifaire ou d’une subvention de l’accès.

 

Comparaison avec la situation anglaise

 

La mise en œuvre de la politique européenne de libéralisation des télécommu-
nications a conduit à ce qu’une grammaire concurrentielle soit prédominante pour
traiter des questions du développement de l’Internet rapide. Pour autant deux dif-
férences importantes subsistent entre la France et l’Angleterre : les conceptions de
l’intérêt général restent éloignées et le droit n’est pas pensé de la même façon.

À l’Oftel, l’intérêt général se confond le plus souvent avec la mise en place
d’un marché concurrentiel. Des justifications civiques égalitaires en faveur de
personnes handicapées peuvent cependant trouver leur place en s’insérant parmi
les exigences qui pèsent sur certains équipements (terminaux). En France, la mise
en place d’un ordre concurrentiel est affirmée comme un objectif public mais il ne
peut totalement satisfaire l’intérêt général. Cela crée une situation désordonnée
dans laquelle les bienfaits du système concurrentiel sont parfois invoqués comme
seule politique publique (l’ART par exemple), puis d’autre fois comme politique
publique insuffisante (le gouvernement) voire comme politique s’opposant à
l’intérêt général (le parlement).

En France, on sait au préalable que la stricte logique concurrentielle ne per-
mettra pas la couverture de tout le territoire, en Angleterre, on serait bien étonné
que les besoins des utilisateurs ne soient pas satisfaits par le déploiement commer-
cial. En France, on parle de couverture totale du territoire, en Angleterre, on évo-
que les besoins des consommateurs.

Toutefois, la conception française d’un service fourni sur l’ensemble du terri-
toire a été sensiblement transformée avec la remise en cause de l’État providence
puisqu’il s’agit maintenant d’aider à l’initiative locale par des subventions ou des
aides dans les zones du territoire non couverts par la dynamique concurrentielle.
Et la séparation des ordres de justification civique et marchand dans des institu-
tions séparées, le gouvernement et l’Autorité de régulation, ne permet pas que les
quelques considérations civiques exprimées puissent trouver une matérialisation
réglementaire et puissent être prises en compte pour déplacer la dynamique
concurrentielle.

Dans le cas évoqué, le détour par la voie législative pour créer l’obligation
d’accès manifeste que dans le droit français repousser les limites du droit de pro-
priété pour les besoins de la concurrence est une question qui relève de la loi. En
Angleterre c’est différent ; l’identification de barrières à la logique concurrentielle
justifie les modifications presque techniques de l’autorisation de BT de fournir et
d’exploiter des services de télécommunications pour permettre l’accès à la boucle
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locale du réseau de BT, soulignant ainsi la prédominance du droit de la concur-
rence.

Le régulateur anglais justifie son action par le rôle et les devoirs qui lui sont
conférés par le Telecommunications Act ; le régulateur en personne (

 

general
director) doit lever les barrières à l’entrée et est responsable du bon fonctionne-
ment du marché des télécommunications. Il n’évoque pas ou peu les limites de son
champ d’intervention dans le paysage institutionnel anglais mais revendique une
autonomie et une responsabilité. Il a le souci de préciser sa méthodologie, ses
objectifs et sa transparence en terme de procédures.

En France, la question de la compétence donnée par la loi est cruciale ; le régu-
lateur français n’affiche pas sa responsabilité pour le bon fonctionnement du mar-
ché des télécommunications mais le fait qu’il agit conformément à la loi. Il
revendiquera non son autonomie mais le fait qu’il fait partie de l’État et assure
avec le ministre des télécommunications la régulation tout en affirmant son indé-
pendance.

On peut rapprocher cette différence de celle qui caractérise les traditions juri-
diques anglaise et française ; la tradition anglaise privilégie le rôle du juge pour
trancher dans un contexte particulier des conflits entre principes supérieurs définis
par le législateur tandis qu’en France le juge interprète la loi et son travail consiste
essentiellement à qualifier le fait au regard du cadre législatif.

Bien que l’émergence d’une autorité de régulation a été présentée comme une
innovation juridique permettant que la définition des règles soit plus ajustée au
contexte grâce à un pouvoir plus large d’interprétation, la structure et la force du
droit administratif français consacrant la place de la loi reste très contraignante
[Frison-Roche, 2001 ; Chevallier, 2001].

L’ordre marchand et l’ordre civique coexistent en Angleterre et en France de
deux façons différentes. En Angleterre, l’Oftel au travers de se procédures met en
présence les deux ordres et procède à une composition en mettant sous la coupe
du marché concurrentiel la dynamique politique. Cette situation ne crée pas de
conflit politique. En France, le dispositif législatif est caractérisé par deux ordres
de justification principaux, l’ordre de justification marchand et l’ordre civique que
l’on retrouve dans les notions de service public et de service universel. Comme le
souligne Laurent Thévenot, « la régulation ne pourra être identique selon la gran-
deur qui est mise en avant » [Thévenot, 2001]. Les soucis concurrentiel et civique
restent séparés et il n’y a pas de place pour leur composition. Le parlement refuse
violemment l’approfondissement concurrentiel et ne sera pas consulté sur les
mesures civiques proposées par le gouvernement. Cela crée une situation relative-
ment conflictuelle dans laquelle, autorité de régulation, parlement et gouverne-
ment semblent s’affronter.

Cela veut-il dire qu’il faut en France créer les conditions pour une meilleure
composition des ordres en recherchant, comme en Angleterre, une plus grande
autonomie de la structure de régulation et une plus grande procéduralisation ?
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C’est à cette question que je tenterai de répondre dans la partie suivante de ce
texte.

Ne risque-t-on pas alors de privilégier comme en Angleterre l’ordre
marchand ? N’y a-t-il pas un conflit inévitable entre l’ordre marchand et l’ordre
civique qu’il faut mettre à jour avant d’envisager toute action du droit ? Cette
question fera l’objet de la dernière partie.

LA RÉGULATION FRANÇAISE ENTRE LA HIÉRARCHIE DES NORMES 
ET LA PROCÉDURALISATION DU DROIT

Les initiatives civiques relatives au développement du haut débit restent jux-
taposées à la politique dérégulatrice du marché des télécommunications. On peut
comparer utilement cette situation avec celle qui existe aujourd’hui pour le service
téléphonique : la loi confie à l’ART à la fois la mission de définir de façon très
précise les conditions techniques et tarifaires de l’interconnexion et celle d’éva-
luer de façon aussi précise le coût du service universel et d’en percevoir les
contributions des opérateurs. Cette politique marchande et civique a été mise en
place sur le service téléphonique, ne le pourrait-elle pas sur les nouveaux
services ?

Le droit permet d’envisager la constitution d’un tel équilibre de deux façons
différentes. La première s’inscrit dans la tradition juridique française et confie au
législateur le soin de définir, au fur et à mesure de l’évolution des technologies et
des besoins, le contenu du service universel et les dispositions du droit de la
concurrence applicables, comme il l’a fait en transposant les directives européen-
nes pour le service téléphonique. La seconde est à envisager dans une tradition
plus anglo-saxonne du droit et confie à une structure autonome et responsable la
définition concrète de ces équilibres au travers d’une procéduralisation contextua-
lisée, ouverte et transparente [Lenoble et Berten, 1991 ; Lenoble, 2000].

Une régulation autonome et procédurale est-elle envisageable dans le contexte
français ? Cela pose plusieurs questions. La première tient dans la possibilité de
définir un service universel contextualisé (par exemple, des techniques de trans-
mission et des prestations spécifiques pour des zones montagneuses), et les
conséquences que cela peut entraîner pour une conception égalitaire du service
public. La seconde tient dans la possibilité en France de détenir une légitimité
autre que la légitimité de la représentation électorale. La dernière, et la plus com-
plexe, tient dans la possibilité d’agir sur la façon de transformer les innovations
technologiques en produits.

1. La création de structures contextualisantes capables de créer des composi-
tions comportant certaines dimensions civiques qui peuvent être différentes d’une
application de la doctrine du service public égalitaire constituerait une véritable
révolution dans le droit administratif français. L’identification en France de
l’ordre civique avec la notion de service public égalitaire définie en droit par la loi

Chapitre 19.fm  Page 328  Lundi, 20. mars 2006  2:48 14



COMPARAISONS DES AUTORITÉS DE RÉGULATION… 329

et mise en œuvre par l’État rend difficile cette contextualisation En effet, comment
rendre légal la limitation à certaines zones du territoire des besoins civiques ou des
contributions des opérateurs à la solidarité nationale ?

2. Dans le même ordre d’idées, il est relativement difficile d’admettre
aujourd’hui d’autre ressort de la légitimité que celle qui est délivrée par le vote
démocratique. Une légitimité fondée sur la transparence des procédures comme
en Angleterre commence à voir le jour en France au travers de l’action des nou-
velles structures indépendantes. Mais la déclinaison de principes généraux de pro-
tection des personnes, ou de droits fondamentaux, par des structures autonomes
comme dans le droit anglo-saxon reste très problématique dans une France encore
marquée par une tradition du droit administratif organisée autour de la hiérarchie
des normes.

3. L’extension de la couverture mobile ou de l’accès à haut débit est-elle la
seule demande civique légitime et est-elle même légitime ? Ces demandes visent-
elles réellement la réduction des inégalités devant le progrès technique ou la
réduction des inégalités devant l’accès au marché ? Les politiques publiques
décrites ci dessus ne sont-elles pas une subvention des coûts de l’opérateur pour
qu’il déploie son produit dans les zones non rentables et puisse donc faire son
offre commerciale sur l’ensemble du territoire ? Les mécanismes du service uni-
versel ne vont-ils pas produire l’effet paradoxal de donner à tous accès aux pro-
duits du marché sans se poser la question fondamentale de savoir si le produit lui-
même n’aurait pas un intérêt civique plus manifeste s’il avait été développé
autrement ?

Les préoccupations civiques sont plus claires lorsqu’elles portent sur des ser-
vices aux usagers comme les usages relatifs aux bibliothèques, à l’enseignement
ou aux formalités administratives. Et souvent il est difficile d’y apporter satisfac-
tion du fait d’un manque de définition précise des besoins et de solutions techni-
ques pour y répondre. Depuis la libéralisation du secteur, ces questions sont
discutées dans des enceintes de normalisation dans lesquelles les porteurs de pré-
occupations civiques ont du mal à se faire entendre parce qu’ils n’ont pas accès à
ces enceintes ou parce qu’ils n’ont pas les compétences techniques pour les expri-
mer de façon à être intégrées dans les produits.

La libéralisation a en effet souvent dégagé les processus de conception des
produits des contraintes civiques et les produits fabriqués sont destinés à satisfaire
les besoins de consommateurs qui ne correspondent pas toujours à ceux des
citoyens. De plus, le foisonnement normatif mondial des télécommunications
dont l’UMTS (téléphone mobile de troisième génération) nous a donné un bon
exemple est vertigineux. Des groupes industriels mondiaux disposant d’équipes
gigantesques de techniciens discutent des évolutions des normes dans des forums
mondiaux ad hoc auxquels les États ne sont pas conviés. Dans ces conditions et au
moment où il y a relativement peu de politiques publiques de développement
d’outils technologiques répondant aux besoins sociaux, la prise en compte par les
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industriels de préoccupations autres que les préoccupations du monde marchand
semble peu probable.

La procéduralisation butte ainsi sur deux limites techniques : la vitesse de pro-
duction des produits et le manque de compétence dans les enceintes de normali-
sation technique d’acteurs capables de porter des justifications autres que les
justifications marchandes.

Les considérations juridiques et techniques présentées ci-dessus ont porté sur
les conditions d’une éventuelle procéduralisation du droit des télécommunications
en France dans des structures autonomes et contextualisantes. Dans une dernière
partie, je voudrais m’interroger non plus sur les conditions de possibilité de cette
procéduralisation mais sur sa capacité à équilibrer l’ordre marchand avec l’ordre
civique.

L’ÉVOLUTION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
ET DU CADRE RÉGLEMENTAIRE EUROPÉEN

L’histoire récente des télécommunications montre que l’introduction d’obli-
gations civiques dans l’ordre marchand s’est faite au forceps ; le concept de ser-
vice universel a été l’innovation juridique qui a permis de mettre les États
européens d’accord sur la politique de libéralisation, mais la France est un des
seuls pays à le définir de façon précise et à l’évaluer ; elle est sous la coupe de pro-
cédures bruxelloises pour une évaluation trop élevée de son coût [Bureau et
Curien, 2003]. De la même façon, les débats sur le financement des licences
UMTS ont bien montré la capacité des opérateurs à refuser une contribution à la
solidarité nationale. Dans ces conditions, la contextualisation des problèmes et la
transparence des procédures ont-elles la force suffisante pour permettre l’intrica-
tion des objectifs marchands et civiques ? Il n’y a pas d’exemple en Europe de
structure contextualisante qui ait été capable de créer des obligations sociales pour
l’ordre marchand. En France, l’ART qui a les compétences pour être une force de
propositions pour les évolutions du service universel n’a jamais évalué les besoins
ni les coûts d’un enrichissement de la notion de service universel. N’est-il donc
pas nécessaire de convoquer la tradition de la loi et la force du droit qui l’accom-
pagne pour soumettre l’ordre marchand à des justifications civiques ?

Pour éclairer ces considérations, il me semble utile de revenir à l’exemple que
j’ai traité et de le replacer dans l’évolution du cadre réglementaire européen.
Depuis plusieurs années, la commission européenne a entrepris une vaste révision
du cadre réglementaire en voulant prendre la mesure du phénomène dit de
« convergence technologique » en cours. L’Internet à haut débit est l’une des clefs
de cette convergence. Cette transformation du cadre a fait l’objet d’une procédu-
ralisation à l’échelle européenne et a abouti à un approfondissement de la gram-
maire concurrentielle. Cette nouvelle frontière réglementaire n’a pas vu un
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affrontement entre les pays libéraux et les pays tenant du service public, tous les
pays ont été d’accord pour aller plus loin dans la logique concurrentielle.

À quoi sert le développement de l’Internet à haut débit ? Le passage d’un
Internet à bas débit à un Internet à haut débit permet la fourniture de contenus visi-
bles avec une qualité correcte. L’explosion de la téléphonie mobile diminue le tra-
fic téléphonique sur les réseaux fixes et les opérateurs historiques cherchent un
nouvel usage de leur réseau. Ils voient avec les technologies ADSL l’opportunité
de transformer leur réseau en un réseau de transmission de données et donc de
contenus. Ils investissent massivement dans la transformation de leur réseau. Dans
des conditions où les grands réseaux téléphoniques deviennent des réseaux de dif-
fusion de contenus, la frontière entre le domaine des télécommunications et de
l’audiovisuel s’estompe et on entre dans le champ de ce que l’on appelle la
convergence technologique.

Cette convergence transforme la séparation communément admise entre con-
tenant et contenu. La convergence qui transforme le réseau téléphonique en réseau
de contenus déplace alors les questions démocratiques qui se posaient jusqu’ici.
Sur un plan réglementaire, la coexistence entre une réglementation des télécom-
munications fondée sur le marché concurrentiel et une réglementation des conte-
nus contrôlant fortement les opérateurs et le pluralisme devient problématique.

Louis-Leon Christians [2000], dans un article intitulé « La procéduralisation
du droit face à l’évolution complexe des télécommunications », explique que la
convergence technologique engendre des conflits croissants de régulation et pré-
cise que « les tensions entre l’ouverture des infrastructures à la libre compétition
et la garantie d’un pluralisme des contenus ne se limiteront plus au champ des
médias traditionnels mais envahiront tous les domaines technologiques en
convergence » ; il ajoute que cette convergence va modifier la notion de service
universel au point qu’il sera impossible de penser séparément « un service univer-
sel d’infrastructure d’un service universel de contenu » et insiste pour que le para-
digme dérégulateur des télécommunications ne soit pas privilégié au détriment du
paradigme régulateur du cinéma ou de la télévision. Il redoute un mouvement de
généralisation du droit antitrust et craint qu’il ne s’accompagne d’une totalité de
sens donnée par le seul droit de la concurrence. Il vante les mérites d’une contex-
tualisation procédurale qui mettrait les différentes parties intéressées en présence
afin de reconstruire les problèmes posés par l’intrication réglementaire, « il ne
s’agit plus de prétendre qu’une norme générale inscrite dans le marbre du droit de
la concurrence s’incorporera les contraintes démocratiques propres aux médias
par le seul jeu de l’interprétation. Il s’agira plutôt d’encadrer la re-création
constante de la norme » [Christians, 2000 ; Habermas, 1997 ; Scott, 1997].

La commission a depuis plusieurs années déjà fait le constat de cette porosité
entre les secteurs des télécommunications, de l’audiovisuel et de l’informatique et
a publié livre vert et recommandations sur le sujet. Le cadre réglementaire devant
être révisé à partir de 1999, elle a proposé une transformation de grande ampleur
du cadre à partir de ses réflexions et consultations sur la convergence. Sans entrer
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dans une description précise du nouveau cadre, la définition des services concer-
nés est étendue à celle de la diffusion des contenus sur Internet et une grammaire
de type concurrentielle similaire à celle pratiquée par l’Oftel est privilégiée pour
accélérer le développement du marché des services. La procéduralisation décrite
ci-dessus ne l’a pas emporté mais la convergence technologique sera régulée par
une généralisation du droit de la concurrence.

Cette capacité du droit de la concurrence de prendre de « vitesse » d’autres
formes de régulation rend me semble-t-il relativement utopique une procédurali-
sation contextualisée. En effet, pour pouvoir être efficace, les procédures
devraient investir la conception même des produits ce qui reste relativement peu
réaliste au regard de la profusion des enceintes normatives actuelles. De plus, une
grammaire civique ne pourra se formuler dans les objets que dans la mesure où
des politiques lourdes de recherche et développement publics ont été engagées
assez tôt, comme cela l’a été pour le service téléphonique, de façon à pouvoir pro-
poser des solutions techniques. Or les compétences techniques publiques s’ame-
nuisent depuis la libéralisation du secteur alors que les équipes des entreprises du
monde marchand se développent et se mondialisent.

De façon plus fondamentale, on peut s’interroger sur la capacité de la procé-
duralisation de créer des obligations pour le monde marchand. Les exemples
récents ont montré une forte capacité d’argumentation de l’ordre marchand capa-
ble de renvoyer dans le futur la satisfaction des préoccupations civiques. Le retour
à la force de la loi et à la construction de politiques publiques de développement
serait-il alors le seul moyen d’équilibrer une confrontation complexe entre ces
ordres ?

CONCLUSION

Ce parcours relativement bref ne permet pas de comparer les modes de régu-
lation dans leur intégralité. Il a toutefois montré que, malgré le travail d’harmoni-
sation des politiques mené par les institutions européennes, des divergences
importantes subsistent entre les pays européens à la fois dans la conception de
l’intérêt général et dans les façons de penser le droit. Plus fondamentalement, ces
différences interrogent les capacités d’un droit pensé comme médiateur à résoudre
les conflits entre ordre marchand et civique ou à organiser leur composition
[Thévenot, 1992].
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La libéralisation du secteur électrique : 

une approche en terme de dynamique conventionnelle

 

Frédéric Marty

 

La compréhension de la dynamique de l’action publique peut s’appuyer sur le
cadre conceptuel fourni par l’économie des conventions (EC) en général et par la
notion de convention de l’État en particulier. En effet, les flux et reflux de l’inter-
vention publique tout au long de l’histoire ne sauraient s’analyser seulement
comme la résultante de chocs exogènes ou comme le produit de « lois de dévelop-
pement historique », conduisant les économies par une succession de phases iné-
luctables. La mutation de l’action publique que nous observons, depuis ces vingt
dernières années, peut être analysée comme procédant d’un basculement conven-
tionnel. Là où l’intervention publique semblait nécessaire et allant de soi, son
retrait ou du moins la transformation de ses voies d’intervention, paraissent main-
tenant acceptés. L’idée que nous voulons défendre est que ce recul de l’interven-
tion publique directe procède non seulement d’arguments de stricte efficacité
économique, mais aussi des perceptions des agents, de leurs préférences et de
leurs attentes vis-à-vis de l’État.

Nous proposons ici d’illustrer cette dynamique au travers du cas de la régle-
mentation du service public de l’électricité. L’existence d’une forte entreprise
publique fit de ce secteur une sorte de symbole de l’excellence de ce qui fut le
« service public à la Française ». La libéralisation du secteur électrique et le chan-
gement de statut d’EDF (Électricité de France) constituent un exemple archétypal
de ce changement de paradigme de politique publique. Du fait de la très forte
dimension collective du produit, de sa place dans le service public et de l’impor-
tance des politiques d’indépendance énergétique nationale, l’électricité constitue
donc un terrain d’investigation particulièrement riche pour apprécier la nature et
les ressorts de la dynamique de transformation de l’intervention de l’État en
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matière économique. Nous nous attacherons dans notre première partie aux débats
en matière d’organisation du secteur. Après avoir présenté la diversité des appro-
ches réglementaires possibles tant au travers de l’histoire, des expériences natio-
nales en cours ou des prescriptions des modèles théoriques, nous proposerons,
dans notre seconde partie, une grille de lecture permettant d’organiser cette plura-
lité de constructions réglementaires. Notre troisième partie confrontera cette typo-
logie à la jurisprudence du Conseil de la concurrence relative au secteur
électrique. Cette démarche empirique reposera sur la mobilisation des outils four-
nis par l’approche institutionnaliste de l’économie du droit.
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La diversité des expériences réglementaires en matière 
de réglementation du secteur électrique

 

L’observation des diverses expériences nationales, l’interrogation des théories
économiques de la réglementation et le retour sur l’histoire des faits historiques
en matière d’organisation des systèmes électriques permettent de pointer des irré-
ductibilités, des oppositions entre modalités de réglementation allant bien au-delà
de la dichotomie traditionnelle entre État et marché. Il convient, en effet, de poin-
ter l’existence de deux débats complémentaires à celui du passage d’une régula-
tion publique à une régulation privée. Il s’agit, d’une part, de l’opposition entre les
approches néoclassiques et autrichiennes de la libéralisation et, d’autre part, entre
les visions étatisées et décentralisées du service public à la française.

La controverse autour de l’évolution de la réglementation du secteur électrique
s’est focalisée sur les efficacités productives comparées de la gestion publique et
de la gouvernance concurrentielle. Pour les tenants de la libéralisation, la théma-
tique de l’efficience économique fait écho à la volonté de construire, par la loi, les
conditions d’une allocation concurrentielle du bien économique « électricité ». Il
en découle un rôle spécifique et inédit dévolu à la réglementation publique,
laquelle doit désormais organiser son propre effacement du secteur, en d’autres
termes, créer les conditions permissives au basculement de la régulation de ce der-
nier dans le droit commun de la concurrence. Cependant, la spécificité des actifs
mis en œuvre dans la production, le transport et la distribution de l’électricité et
les externalités produites par cette industrie font qu’il est impossible de voir se
créer des infrastructures concurrentes, permettant de satisfaire aux conditions de
concurrence parfaite. Le rôle de la réglementation est donc de construire une
architecture institutionnelle permettant de contourner ces blocages productifs
pour conduire à une « gouvernance concurrentielle » du secteur. La loi de libéra-
lisation de février 2000 répond à cette logique de construction, via la règle publi-
que, de conditions de marché permettant de rendre inutile ou impossible
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l’intervention publique. La séparation de l’infrastructure en monopole naturel (le
Réseau de transport de l’électricité) du reste de l’entreprise nationale (EDF 

 

stricto
sensu

 

), l’accès obligatoire et réglementé de tous les participants au marché à cette
infrastructure essentielle participent à cette logique de construction de marchés
concurrentiels à partir des règles publiques. Comme l’écrit J.-M. Glachant
[2002] : « Ainsi, sur la plupart des réseaux d’électricité, les spécificités de site et
les spécificités d’actifs dédiés ont pu être réduites à leur minimum par le nouveau
cadre réglementaire ou par le maillage des réseaux entre les compagnies et entre
les pays. »

Cependant, le nouveau rôle dévolu à la réglementation publique doit être inter-
rogé. Ce questionnement doit porter non seulement sur ses fins, mais aussi sur sa
viabilité. Pour quelle raison l’État doit-il utiliser la réglementation pour prévenir
son intervention dans le secteur électrique ? La réglementation publique peut-elle
rendre cette intervention inutile ? La motivation du changement réglementaire lui-
même est à considérer. Ce dernier est appuyé par les développements récents de
l’analyse économique en matière de réglementation des industries opérant dans
des rendements croissants. La présentation de J.-M. Glachant dans la 

 

Revue éco-
nomique

 

 est des plus instructives. Prenant acte de la disparition du « consensus
[qui] s’était établi autour de la nouvelle économie du bien-être » [Glachant, 2002,
p. 425], il argue de la disparition des spécificités les exonérant du droit commun
de la concurrence. De ce fait, l’intervention publique ne saurait plus se justifier au
point de vue de l’efficacité économique, seule variable ici prise en compte. Il est
donc nécessaire « [d’] introduire des mécanismes concurrentiels et [de] créer des
marchés ouverts ». Deux éléments sont ici à mettre en exergue. Si l’intervention
de l’État dans les services publics ne procède que d’une logique économique, une
moindre efficacité de l’intervention publique justifie, à elle seule, son désengage-
ment.

Il n’en demeure pas moins que la construction de marchés concurrentiels par
la réglementation publique ne va pas de soi. Des règles d’organisation publiques
peuvent-elles construire des marchés ? En effet, le régulateur doit créer le marché
et distordre son évolution spontanée si celle-ci ne se fait pas dans un sens
conforme au modèle de concurrence parfaite. Il s’agit de réglementer en vue de
ramener la réalité à un modèle théorique qui définit un optimum économique.
L’objectif de la réglementation sera donc de « formater » les conditions de marché
afin de les faire coïncider avec un modèle théorique défini de l’extérieur et devant
permettre de maximiser le bien-être social. Or, l’économie de tradition autri-
chienne, souvent invoquée pour justifier la libéralisation des industries de réseaux,
rejette la possibilité de construire le marché par des règles d’organisation. De la
même façon, ce cadre théorique indique que l’efficacité dynamique du marché
suppose de ne pas agir systématiquement sur la structure du marché, en acceptant,
par exemple, l’existence de monopoles ou d’autres distorsions s’ils apparaissent
spontanément. En fait, l’ensemble de la logique de la nouvelle économie des
réseaux est antinomique avec cette approche. L’existence même d’une régulation
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spécialisée, agissant 

 

ex ante

 

, pour construire des marchés concurrentiels, n’est pas
conforme aux enseignements du modèle. La réglementation ne devrait se faire
qu’

 

a posteriori

 

 via la saisine des juridictions civiles.
La dualité des approches en matière d’organisation du secteur par le marché

se retrouve de façon symétrique pour ce qui est de la gestion publique. L’étude de
la dynamique historique du secteur de l’électricité en France permet, en effet, de
distinguer deux étapes bien distinctes dans la constitution du « service public à la
française ». Le modèle EDF, tel qu’il s’est construit dans l’après-guerre, ne saurait
résumer à lui seul la longue expérience française de régulation des services
publics. Le modèle construit par l’entreprise nationale reposait sur un monopole
quasi-absolu en matière de production et de distribution. Sa politique était dictée
par les principes marginalistes tant en matière de tarification que de choix d’inves-
tissement [Boiteux, 1956]. Cette organisation n’était pas celle qui prévalait sous
la III

 

e

 

 République. Si les objectifs de service public étaient affirmés par la loi et si
l’action publique était résolument active, la réglementation du secteur n’impli-
quait ni l’étatisation des firmes, ni, dans un premier temps, l’immixtion de la puis-
sance publique dans leurs choix productifs. Le schéma de l’action publique était
à la fois territorialisé et réflexif. Les collectivités territoriales occupaient une place
centrale dans la régulation du secteur. L’élaboration de la loi du service public se
faisait progressivement au travers des saisines des tribunaux administratifs. Elle
ne procédait pas seulement des injonctions de l’État central, motivées par les pres-
criptions issues d’un modèle théorique permettant de maximiser le bien-être
social. Elle était construite, en situation, par la sédimentation des décisions des tri-
bunaux réglant les litiges entre les acteurs et précisant le droit en situation.

Ce modèle de réglementation fait écho en de nombreux points à la réglemen-
tation des Public Utilities américaines du début du 

 

XX

 

e

 

 siècle [Commons, 1907].
Dans les deux cas, l’objectif de l’action publique est de s’assurer que les mécanis-
mes de marché permettent de respecter les objectifs de « solidarité sociale » ou de
fonctionnement « raisonnable » du système économique. Outre ce souci d’équité,
l’action publique poursuit un objectif d’efficience productive en favorisant un
développement rationnel du secteur (favoriser les interconnexions, éviter les
duplications d’infrastructures). La place secondaire accordée à l’État central (au
profit des collectivités territoriales en France, des commissions étatiques aux
États-Unis) et le caractère réflexif et jurisprudentiel de la législation sont deux
caractères communs à ces deux expériences.

 

Une lecture en terme de dynamique conventionnelle : des conventions
de l’État entre les personnes aux conventions de réglementation

 

Il apparaît possible de saisir cette pluralité des modes de réglementation du
secteur électrique, par la notion de convention de réglementation [Marty, 2002],
laquelle se définit comme un 

 

pattern of expectations

 

 quant à l’action publique en
matière réglementaire. Celle-ci est forgée à partir des conventions de l’État au
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sens de Salais et Storper

 

1

 

. Ces dernières peuvent se décliner dans tous les domai-
nes de l’intervention publique, notamment dans le domaine de la réglementation
économique. Pour reprendre les termes de Robert Salais et Michael Storper, la
conception et le développement de l’action publique dépendent de ce qui est tenu
pour légitime par les agents économiques. Il en résulte, pour ces auteurs, que
l’action publique doit s’appuyer sur les anticipations des agents. Celles-ci sont
elles-mêmes en partie fondées sur des représentations issues des résultats commu-
nément admis de la science économique en un lieu et en un instant donné. La
convention de l’État extérieur fait écho au modèle actuel du service public à la
Française, dans lequel l’État fait figure de dictateur omniscient, omnipotent et
bénévole. Celui-ci se propose alors de corriger par l’action publique les résultats
spontanés du marché. Il s’agit de prendre des mesures correctives de caractère
Pareto-améliorant. Le modèle EDF, fondé sur la théorie du rendement social de
Maurice Allais, constitue un exemple archétypal de cette approche.

La convention de l’État absent s’ancre pour partie dans la logique du libéra-
lisme classique. Pour celui-ci l’action publique se fait par nature au détriment des
plans individuels et donc de l’Intérêt Général. Selon les termes de Salais et Stor-
per, « le bien commun est défini, d’abord et avant tout, comme la création d’une
structure d’opportunités qui maximise la possibilité pour chaque personne de
poursuivre ses intérêts propres ». De cette prémisse, naît la volonté de l’État de
s’extraire, autant que faire se peut, de toutes les situations d’action économique.
De là, dérivent des politiques publiques des plus actives et des plus performatives
qui soient sur les structures institutionnelles et organisationnelles. Elles visent à
organiser l’effacement de l’État. Les politiques de libéralisation du secteur de
l’électricité en fournissent un des plus parfaits exemples. Dans les deux cas, il
s’agit de conventions pour lesquelles la définition de l’intérêt général est issue des
enseignements d’un modèle théorique défini en surplomb (et donc extérieure-
ment) à la coordination située

 

2

 

. L’optimum parétien est dans les deux cas accessi-
ble à la connaissance du décideur public, lequel peut alors mettre en place les
politiques nécessaires afin d’atteindre celui-ci. Les théories économiques fournis-
sent les conclusions normatives 

 

ad hoc

 

 pour mettre en place des politiques publi-
ques Pareto-améliorantes.

Il convient d’introduire dans notre analyse les deux conventions correspon-
dant à l’État situé, à savoir une convention de réglementation pouvant se rattacher
aux prescriptions de l’économie de tradition autrichienne et une convention de
réglementation correspondante au service public originel, c’est-à-dire à celui qui

 

1. « La conception et le développement des politiques publiques en direction de l’économie dépen-
dent des rôles de l’État qui sont tenus pour légitimes par les acteurs de l’économie. Ceux-ci intègrent la
conception qu’ils ont de ces rôles dans leurs anticipations, dans leurs actions et réponses aux actions des
autres. […] [La] convention [de l’État] définit la manière dont il est attendu de l’État qu’il aide à la cons-
truction du bien commun » [Salais et Storper, 1993].

2. La coordination est située en ce sens qu’elle mobilise des connaissances propres aux circonstan-
ces de lieu et de temps.
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s’est progressivement construit au début de la III

 

e

 

 République. Le débat autour de
la réglementation des services publics ne se limite donc pas à l’opposition mani-
chéenne d’une logique étatique opposée à une logique marchande. Au contraire,
l’analyse historique et l’étude des fondements théoriques des prescriptions de
politique publique permettent de caractériser une pluralité de conventions de
réglementation. Au-delà de la convention de réglementation correspondante au
service public originel, il existe une modalité correspondante à une réglementa-
tion de type autrichienne dans laquelle l’intervention de l’État est réduite à son
strict minimum, c’est-à-dire à la mise en place d’un système juridique de type

 

common law

 

 permettant de régler les litiges survenant entre les acteurs économi-
ques. Dans une telle convention de réglementation, l’État n’est pas porteur d’une
fonction objective définissant l’intérêt général, ni de prescriptions relatives à la
définition de la structure de marché optimale.

C

 

ONSTRUCTION

 

 

 

D

 

’

 

UNE

 

 

 

TYPOLOGIE

 

 

 

DES

 

 

 

CONVENTIONS

 

 

 

DE

 

 

 

RÉGLEMENTATION

 

La distribution des conventions de réglementation en fonction de la
théorie de la connaissance sous-jacente et de la légitimité accordée à
l’action publique

 

Les quatre conventions de réglementation que nous avons dégagées de nos
analyses théoriques et historiques peuvent se synthétiser en croisant deux dimen-
sions. La première indique s’il existe ou non un modèle théorique extérieur à la
coordination permettant de définir l’intérêt général. La seconde repose sur la place
réservée à l’individu et à l’institution comme représentants légitimes de l’intérêt
général. Les théories de la connaissance se distinguent selon que l’on considère
que le savoir nécessaire à la construction d’une fonction de choix social est objec-
tif et donc « connaissable » de l’extérieur ou, au contraire, propre à chaque per-
sonne engagée dans la coordination. Dans ce second cas, seule l’action
économique permet de révéler ces savoirs fragmentaires et situés. Ils échappent
de ce fait à un éventuel « ingénieur social ». Au final, cette opposition se fonde sur
la présence ou non d’une fonction définissable de bien-être social sous-jacente.
Accepter son existence conduit à une logique de type déductif. Il s’agit de fonder
la décision publique sur les prescriptions issues d’un modèle théorique. La régle-
mentation sert alors à corriger la poussée de la dynamique économique dans le
sens de cette trajectoire optimale. L’autre logique, de type pragmatiste, rejette
l’hypothèse d’une fonction objective définissable 

 

ex ante

 

, extérieurement à la
coordination. La réglementation est alors fondée sur un apprentissage assuré par
la jurisprudence. Elle n’intervient alors qu’en situation et ne peut se définir en
dehors de celle-ci.

Deux postures bien distinctes sont ici à opposer. Dans un premier cas, il existe
un intérêt général non réductible à la simple somme des intérêts individuels. La
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nécessité d’incarner celui-ci dans la coordination appelle un rôle actif pour les ins-
titutions (État, collectivités territoriales). Dans le second cas, il n’existe d’intérêts
qu’individuels. De ce fait, les institutions sont appelées à s’effacer devant les pré-
férences individuelles. Pour ce qui est de la place de l’action publique, la distinc-
tion ne se réduit pas à une simple dichotomie État/marché, mais doit se resituer
plus généralement dans le rôle dévolu aux institutions dans la coordination.
Celles-ci doivent-elles fournir un cadre « passif » à la coordination marchande ou
peuvent-elles participer à la construction du bien commun ?

La conjonction d’une hypothèse de connaissance sociale extérieure aux
acteurs et d’un principe d’autorité conduira, en matière réglementaire, à une logi-
que proche de celle de l’État extérieur. La réglementation extérieure vise à diriger,
malgré eux, les choix individuels dans un sens conforme à l’intérêt général. Ce
dernier est défini d’une manière centralisée et à prétention « scientifique » par
l’entité en charge de la régulation du système électrique. Nous retrouvons ici le
modèle mis en place à Électricité de France. La réglementation vise à maximiser
une fonction objective de rendement social. Pour reprendre le vocabulaire de
F. Hayek [1973], cette forme de réglementation s’appuie sur un ordre construit.

Le second monde de réglementation conserve l’hypothèse d’une connaissance
objectivable et d’une action individuelle ne prenant, dans son exercice, aucune
responsabilité collective [Salais, 1998]. Dans le même temps, il refuse toute par-
ticipation active de l’institution au bien commun. Il confine celle-ci à un rôle de
gardien des conditions d’effectivité de la concurrence. Le rôle de la réglementa-
tion est alors de veiller à la perfection du marché. Elle doit améliorer celle-ci si
besoin en est, compléter le système de marchés, voire corriger d’éventuelles dis-
torsions. Ce schéma de réglementation, conforme à l’idéal néoclassique d’un
marché

 

 spot

 

, fait écho à une convention d’une réglementation absente. L’agence
de réglementation doit œuvrer à créer les conditions d’existence d’un marché de
concurrence parfaite

 

3

 

. Elle doit donc travailler à se rendre inutile. Elle se réserve
cependant le rôle d’orienter les comportements individuels dans le cadre d’un
modèle, réputé optimal socialement mais défini extérieurement aux acteurs. Dans
le cadre des prescriptions d’un modèle théorique, l’autorité de réglementation doit
œuvrer à préserver la « pureté » du marché face aux atteintes constituées par la
coordination des acteurs. La conception de l’ordre économique qui anime le régu-
lateur n’est plus celle d’un ordre construit mais d’un ordre instantané. Le méca-
nisme pur de marché est alors censé réaliser automatiquement l’optimum et ce,
sans délai ni déséquilibre.

Un autre monde de réglementation peut être défini en croisant les hypothèses
de coordination purement marchande et une théorie de la connaissance refusant la

 

3. Nous songerons ici au fonctionnement en pool du marché de l’électricité anglais jusqu’en 2001.
Nous retrouvons un idéal-type walrasien. Offres et demandes sont centralisées par le commissaire
priseur, les contrats ne sont plus bilatéraux. Les échanges se font au prix d’équilibre, le coût de produc-
tion de la dernière centrale appelée.
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prise en compte d’une fonction de bien-être social. Cette théorie retient l’hypo-
thèse de savoirs fragmentaires et situés propres aux agents qui sont engagés dans
la coordination et non accessibles de l’extérieur. Il s’agit d’une réglementation de
tradition autrichienne reposant sur l’idée d’un ordre spontané. Ce rejet du cons-
tructivisme conduit à une approche jurisprudentielle de la réglementation. L’auto-
rité de régulation n’a pas de raison d’être dans ce cadre. Son rôle de préservation
des mécanismes de marché (notamment la condition cruciale de libre accès au
marché) sera avantageusement assumé par le juge œuvrant dans le cadre de la

 

common law

 

. Ce modèle de réglementation pêche cependant par ses lacunes quant
à la saisie du rôle des institutions dans la coordination. Celles-ci ne sauraient être
réduites au statut de « précipités catallactiques passifs

 

4

 

 ». En d’autres termes, le
spontanéisme ne peut rendre compte des liens croisés entre l’institution et la coor-
dination des personnes. La convention de réglementation dite de service public
permet de tenir compte des stratégies conscientes vis-à-vis des institutions.
Cependant, il ne saurait s’agir de constructions délibérées. La dynamique de cons-
truction institutionnelle, comme la stratégie d’une firme, est émergente. Elle est le
fruit des attentes des acteurs, tout en étant irréductible à une ambition unique et
énonçable. Elle est à la fois spontanée et construite. De plus, l’institution inter-
vient dans la coordination privée. Elle joue un rôle actif dans la coordination en
tant que point d’appui, de cohérence et de traduction des attentes mutuelles. Il ne
s’agit plus cependant d’une convention d’une réglementation extérieure. L’insti-
tution intervient d’une façon située au même titre que tout autre participant. Elle
ne se place plus en surplomb de la coordination, mais d’une façon subsidiaire pour
appuyer celle-ci. Le refus de la position de surplomb signifie que ce dernier
modèle reprend l’hypothèse autrichienne d’une connaissance fragmentaire et
située. L’individu, dans le cadre de cette théorie de la connaissance, porte en lui-
même le principe de bien commun qui n’est pas attribué à une instance extérieure
(l’État ou le marché). La coordination n’est assurée ni par l’intervention d’un dic-
tateur bénévole, ni par la main invisible, mais par l’existence de systèmes d’atten-
tes mutuelles, de 

 

patterns of prediction

 

 ou de convention de l’État. La différence
entre la réglementation subsidiaire et la réglementation autrichienne réside dans
le fait que la première est réflexive et située. Elle évolue selon un principe de
« cadrage-débordement » [Callon, 1998] essayant de traduire les pratiques de
marché sans se refuser d’intervenir sur celles-ci. Coordination et réglementation
sont alors en constante interaction.

 

4. Pour Hayek, les règles ne sont pas élaborées rationnellement par les individus mais sont le fruit
d’un processus de sélection des normes de comportement efficaces, notamment par les juges ; processus
baptisé « catallaxia ».
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Application à la réglementation du secteur électrique

 

Il s’agit maintenant d’appliquer cette grille d’analyse théorique au secteur de
l’électricité. Le premier modèle, celui de la réglementation extérieure, se relie à la
double dynamique de l’économie publique et de la « nationalisation » des écono-
mies durant l’entre-deux-guerres [Zimmermann, Didry et Wagner, 1999].
L’action publique vis-à-vis du secteur est un instrument de réalisation d’un opti-
mum social. Nous songerons aux prescriptions de Maurice Allais quant à la régu-
lation du secteur non différencié, c’est-à-dire du monopole naturel [Allais, 1993].
L’action publique doit alors contraindre le comportement spontané de l’entreprise
afin que celle-ci agisse comme si elle se trouvait dans les conditions de la concur-
rence parfaite. Nous retrouvons par-là les principes de la tarification au coût mar-
ginal et partant le modèle économique mis en place par Électricité de France. Les
théories de l’optimum de second rang et les mesures de productivité globale des
facteurs vont se situer, elles aussi, dans les fondements théoriques sous-jacents de
cette analyse. Cette analyse économique va s’appuyer sur le processus de
« nationalisation » des économies, impliquant à la fois l’intervention de l’État
(propriété étatique et dirigisme économique) et une logique planiste. Le plan, éla-
boré sur la base de la théorie économique (qui permet de définir une fonction de
bien-être social à maximiser), va être mis en œuvre par l’État sur une base natio-
nale via des formes plus ou moins accentuées de dirigisme pour le secteur diffé-
rencié et via la propriété publique des monopoles naturels. Ce modèle de
« nationalisation industrialisée », issu de l’expérience dirigiste de la Première
Guerre mondiale, repose sur « le principe originel […] d’un aménagement volon-
tariste de la soumission du pouvoir des grandes entreprises aboutissant à leur
transformation en instruments obéissants d’objectifs délibérés » [Glachant, 1994].

Le second modèle de réglementation se situe à la confluence du marché et de
l’existence d’un modèle extérieur définissant le Bien Commun. Celui-ci repose
sur les hypothèses de la concurrence parfaite, garantissant la réalisation de l’équi-
libre général et donc de l’optimum social. En matière électrique, l’exemple le plus
pur de cette régulation fut le pool anglo-gallois tel qu’il était organisé lors de la
libéralisation du marché britannique de l’électricité en 1990. L’existence d’un
pool de l’électricité centralisant les offres et les demandes et régulant le marché
en surplomb (les négociations marchandes bilatérales restaient marginales)
reprend le modèle du commissaire priseur walrasien. Le modèle de régulation
était en quelque sorte un modèle hybride fondé sur une concurrence totale sur cer-
tains niveaux de la filière électrique (production et distribution) et une régulation
absolument centralisée à l’échelon intermédiaire (transport). Le rôle de la régle-
mentation est de s’assurer de la perfection de la structure de marché. Il s’agit de
corriger les distorsions de concurrence et de s’assurer du respect de toutes les
hypothèses sous jacentes au modèle. La réglementation doit alors œuvrer dans le
sens de la création de marchés complets.
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Cependant, cette convention de réglementation n’épuise pas la logique de la
libéralisation. Elle devrait, en toute logique, déboucher sur une forme ultérieure
de réglementation. Dans la logique de la convention de la réglementation absente,
la régulation est considérée comme un échafaudage réglementaire transitoire. Elle
doit prévaloir le temps que la construction du marché soit définitivement achevée
et consolidée. Cette étape achevée, une nouvelle forme de réglementation pourra
lui succéder, basée sur la seule application du droit de la concurrence. Ce troi-
sième modèle de réglementation, d’inspiration autrichienne, repose exclusive-
ment sur le contrat bilatéral noué sur le marché. Aucune instance n’a à se placer en
surplomb ou à s’interposer (à la manière du pool anglais) entre les co-contractants.

Un dernier type de réglementation se fonde à la fois sur un rôle actif des insti-
tutions et sur l’hypothèse d’une connaissance fragmentaire et située. Nous avons
une réglementation de type inductive, se fondant sur la jurisprudence des juridic-
tions administratives. Il s’agit, peu ou prou, d’une logique proche du modèle ori-
ginel du service public élaboré à la fin du siècle dernier par Léon Duguit.
L’intervention publique directe, dans sa version étatique, n’a pas lieu d’être ici.
L’intérêt public se construit en situation, de façon délibérative et subsidiaire via la
réflexivité portée par la jurisprudence. La réglementation de service public passe
alors non plus par la propriété étatique d’un monopole verticalement intégré, mais
dans les définitions et les négociations des cahiers des charges de marchés publics,
de régie ou de concession. Il apparaît donc que les quatre conventions de régle-
mentation qui émergent de notre analyse peuvent se distribuer comme suit :

 

Tableau 1. — Les quatre conventions de réglementation

 

Possibilité d’atteindre 
l’optimum économi-
que par l’action sur les 
règles de droit

 

Connaissance objective 
accessible de l’exté-
rieur

 

Construction réflexive des 
institutions

 

Connaissance située et 
subjective

 

Prise en compte d’un intérêt 
collectif dans l’action publique 
imposant d’interférer avec les 
mécanismes de marché

Modèle EDF ou con-
vention de réglementa-
tion « extérieure »

Modèle originel du service 
public à la française ou 
convention de réglementa-
tion de « service public »

Refus d’interférer dans les méca-
nismes concurrentiels

Modèle actuel du mar-
ché de l’électricité libé-
ralisé ou convention de 
la réglementation 
« absente »

Modèle d’une réglementa-
tion fondée sur le droit 
commun de la concurrence 
ou convention de réglemen-
tation « autrichienne »
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 DYNAMIQUE DES CONVENTIONS DE RÉGLEMENTATION : 
UNE LECTURE À PARTIR DE LA JURISPRUDENCE CONCURRENTIELLE

Les litiges soumis aux tribunaux constituent une clé pour analyser la cristalli-
sation institutionnelle des conventions de réglementation. La cristallisation se fait
au moyen de la mobilisation par les acteurs économiques des règles de droit énon-
cées par le législateur [Kirat et Serverin, 2000]. Dans ce cadre, l’observation de la
jurisprudence du Conseil de la concurrence en matière électrique peut constituer un
outil de compréhension privilégié de la dynamique du basculement réglementaire.

L’économie du droit de tradition institutionnaliste comme méthode

Les processus de changements institutionnels à partir de l’activité des juridic-
tions peuvent être appréhendés par l’économie du droit de tradition institutionna-
liste. Celle-ci place, au cœur de son objet et de sa démarche, l’interdépendance des
sphères juridiques et économiques. Elle procède d’une méthode axée sur le traite-
ment des conflits d’intérêts par les règles de droit. Cette approche s’ancre sur
l’étude des actions économiques situées dans leur cadre institutionnel. L’analyse
de l’évolution de la réglementation du service public de l’électricité à partir de
l’analyse des décisions du juge de la concurrence fait sens dans ce cadre théorique.
L’accent sur le droit jurisprudentiel nous permettra d’analyser à la fois les dispo-
sitifs juridiques en action et les voies de règlement des conflits d’intérêts liés à la
structure concurrentielle du secteur. Il s’agit de saisir le droit en mouvement
[Kirat, 2003] en considérant tout à la fois sa dynamique interne, mue par le travail
législatif, réglementaire et le jeu de la jurisprudence et les impulsions externes à
la sphère juridique stricto sensu liées à « l’existence de rapports actifs entretenus
par les acteurs aux dispositifs juridiques, dans des activités économiquement
finalisées » [Kirat, 2003, p. 12]. Dans ce cadre, l’observation des décisions des tri-
bunaux permet d’observer les conflits d’intérêts entre les divers acteurs sociaux et
de leur règlement par le juge. Nous refaisons nôtre la vision de Commons selon
laquelle le droit est le produit des compromis entre les divers intérêts sociaux. La
nature fortement jurisprudentielle du droit de la réglementation, lequel se cons-
truit au travers de sa propre application, conduit à faire de la jurisprudence
concurrentielle, l’une des principales sources de création de ce droit.

La jurisprudence du Conseil de la concurrence comme lieu 
de cristallisation du basculement conventionnel

L’étude de la jurisprudence du Conseil de la concurrence permet de préciser
les modalités du basculement conventionnel. Elle tire sa légitimité de l’impor-
tance des processus de construction, de précision, d’activation et d’application des
textes législatifs et réglementaires par la jurisprudence. Le Conseil de la concur-
rence construit et applique pour partie ce nouveau cadre réglementaire. Il est

Chapitre 20.fm  Page 345  Lundi, 20. mars 2006  2:48 14



346 LES ENTREPRISES PUBLIQUES ET LE MARCHÉ

interrogé, à titre d’avis, sur la réglementation générale à appliquer à un secteur tant
par le gouvernement que par des intérêts privés. Il est le lieu de l’activation des
droits des firmes s’estimant lésées en matière concurrentielle, principalement aux
titres des articles L. 420-1 et L. 420-2 du Code de commerce, relatifs aux ententes
anticoncurrentielles et aux abus de position dominante.

Figure 1. — Conventions de réglementation à Électricité de France

Nous avons construit une base de données à partir du codage de l’ensemble
des avis, décisions et mesures conservatoires, relatifs au secteur électrique,
publiés par le Conseil de la concurrence entre 1996 et le 1er janvier 2002 [Marty,
2002]. Des analyses statistiques descriptives et factorielles ont permis de dégager
une dynamique du basculement conventionnel, scandée par une succession de sai-
sines consultatives puis contentieuses. Aux saisines de l’administration relatives
à des dommages à l’économie, succèdent les saisines des autorités de régulation
et des associations professionnelles portant soit sur les dispositifs réglementaires
encadrant le secteur, soit sur les dommages à l’ensemble des firmes concurrentiel-
les de celui-ci. La dernière phase de la dynamique du changement conventionnel
est portée par les saisines des concurrents des opérateurs historiques. La régle-
mentation est alors complétée par le jeu de la jurisprudence à partir de dénoncia-
tion de dommages causés à des tiers. L’activité du Conseil de la concurrence en
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terme de contestation de la réglementation actuelle et de construction d’un nou-
veau cadre réglementaire peut être appréciée au travers des résultats d’une analyse
en composantes principales du corpus, permettant de classer les différents actes
constitutifs de ce dernier.

Figure 2. — Le processus de basculement conventionnel

Les premières et secondes classes portent sur les pratiques d’Électricité de
France. La succession des sous-classes dessine un continuum d’actes ressortis-
sants des différentes conventions de réglementation. Les actes relatifs à l’obliga-
tion d’achat et les diversifications relèvent de la convention de réglementation
extérieure. Ils précèdent dans le temps les saisines relatives à l’exclusion de
concurrents de marchés aval, lesquelles montent en puissance au fil de la libérali-
sation. Cette dernière classe relève, en effet, de la convention de réglementation
absente. Ce continuum se retrouve pour la classe 3, regroupant les avis du Conseil.
Nous retrouvons la logique d’une succession d’une contestation de la convention
de réglementation extérieure et d’une mise en place d’une convention de régle-
mentation absente. Aux avis sur la diversification d’EDF et la réglementation,
appartenant à la phase de contestation de la réglementation extérieure, succèdent
les avis sur le changement de réglementation dans la phase de basculement, et
enfin, les actes relatifs à l’implémentation de la nouvelle réglementation. Un tel
basculement conventionnel peut être illustré par la projection des variables dans
le plan défini par les deux principaux vecteurs propres de l’analyse en composan-
tes principales [Marty, 2002]. Les deux axes opposent respectivement les abus de
position dominante aux ententes anticoncurrentielles et les dommages à l’écono-
mie aux dommages à des tiers. Il est possible de mettre en évidence pour le secteur

Article
L 420-1

Saisines ministérielles sur l’économie générale 
du secteur et la transposition de directives européennes

Saisines des associations professionnelles à 
l’encontre de l’opérateur dominant

Saisines des nouveaux entrants sur le thème 
des distorsions de concurrence

Dommages à 
des tiers

Dommages à 
l’économie

Saisines des autorités de régulations sur le contrôle
de l’opérateur dominant

Article
L 420-2
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électrique une dynamique allant des saisines consultatives des pouvoirs publics
quant à la réglementation optimale du secteur aux saisines contentieuses de
concurrents pour faire appliquer la nouvelle réglementation. Si l’électricité sui-
vant le même cheminement que les télécommunications, les actes se rattacheront
de plus en plus à des saisines contentieuses émanant de concurrents d’EDF ou de
firmes utilisant son réseau. In fine, le processus de basculement conventionnel
peut se résumer au travers d’une dynamique de saisines successives. Ces dernières
s’inscrivent dans des quadrants définis par la double opposition des deux princi-
paux griefs structurant l’action du Conseil de la concurrence (à savoir l’abus de
position dominante et l’entente anticoncurrentielle) et des deux types de domma-
ges sur lesquels se dernier fonde son action (dommage à l’économie, c’est-à-dire
perte de bien-être collectif liée à l’organisation sous optimale du secteur, et dom-
mage aux tiers, par exemple aux concurrents).

En guise de conclusion, nous nous proposons de mettre en regard cette trajec-
toire avec la typologie des conventions de réglementation que nous avons précé-
demment établie. Dans le cadre des quatre conventions de réglementation, il
apparaît que la trajectoire de la réglementation du secteur de l’électricité soit en
toute logique orientée dans le sens inverse des aiguilles d’une montre. D’une
convention de réglementation de type service public, nous serions passés au len-
demain du second conflit mondial à une convention de réglementation de type
extérieure portée par l’entreprise nationale. Le phénomène actuel de libéralisation
fait basculer l’industrie dans une convention de type absente, dans laquelle les
ajustements de marchés sont appelés à se substituer aux décisions publiques. Si la
logique de libéralisation allait à son terme, la construction de marchés purement
concurrentiels conduirait à une réglementation de type autrichienne.

Est-il pour autant possible de relier cette typologie aux axes dégagés par notre
analyse en composantes principales de la jurisprudence du Conseil de la
Concurrence ? Il apparaît, en fait, que si une correspondance univoque est par
nature illusoire, certains éléments n’en font pas moins échos les uns aux autres.
Tout d’abord l’opposition entre les dommages à l’économie et les dommages à
des tiers entre en résonance avec la dimension collective que l’on accorde ou que
l’on refuse au produit électricité. Tant que le secteur électrique est considéré
comme faisant partie d’un domaine dans lequel le choix public importe, la dimen-
sion de dommage à l’économie demeurera prédominante. À l’inverse, dès lors que
le secteur aura basculé dans la sphère concurrentielle, la nature des litiges devien-
dra principalement privée. Il s’agira de trancher entre des conflits interindividuels,
d’où la prédominance de la notion de dommages aux tiers. Ce faisant, le quadrant
nord-ouest obtenu par le croisement de griefs notifiés sur la base d’abus de posi-
tion dominante et d’un raisonnement basé sur la notion de dommage à l’économie
se rapproche de la convention de réglementation extérieure. De la même façon, le
quadrant sud-ouest, formé par les abus de position dominante et les dommages
causés à des tiers, fait plus écho à la convention de réglementation absente. Cette
opposition entre l’individuel et le collectif se retrouve pour les litiges liés aux
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ententes dans la construction électrique. Dès lors que ceux-ci mettent aux prises
deux entreprises individuelles (il s’agit ici des ententes anticoncurrentielles dont
EDF est victime dans certains de ses marchés d’équipement) nous nous situons
dans le quadrant sud-est, qui correspondrait à une convention autrichienne de
règlement de conflits bilatéraux. À l’inverse, lorsque ces ententes prennent place
dans des appels d’offres lancés par des collectivités territoriales concédantes, ces
litiges se situent dans le quadrant nord est, lequel correspond à la convention de
réglementation dite de service public. Enfin, il n’est pas étonnant que les litiges
liés à l’abus de position dominante ne se retrouvent que pour les conventions de
réglementations extérieures et absentes dans la mesure où ces dernières n’ont de
sens qu’en présence d’une infrastructure essentielle donnant à l’industrie, au
moins pour partie, un caractère de monopole naturel.
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Analyse de la coexistence d’organisations non lucratives, 

lucratives et publiques dans le secteur des maisons de repos

 

Anne-Catherine Moursli et Robert Cobbaut

 

En Belgique, le nombre d’organisations non lucratives — pour la plupart, des
associations sans but lucratif (ASBL) — a plus que quintuplé au cours de ces qua-
rante dernières années, plaçant la Belgique dans le trio de tête des pays à forte den-
sité associative. Leur rôle sans cesse croissant dans la vie économique a amené le
monde scientifique à s’intéresser de plus près aux raisons d’existence de ces orga-
nisations qui n’appartiennent ni à la sphère capitaliste ni à la sphère publique
[Defourny 

 

et

 

 

 

al.

 

, 1992 ; Anheier et Salamon, 1996].
Outre la croissance du nombre d’ASBL, on observe depuis une quinzaine

d’années que, dans certains secteurs d’activité, ces organisations se retrouvent en
concurrence directe avec des entreprises commerciales. Cet aspect de la réalité a
souvent été souligné dans la littérature, sans toujours mener à une réflexion sur le
pourquoi de cette situation. Il soulève cependant de nouvelles questions qui trou-
vent difficilement réponse dans les théories économiques, qui envisagent le plus
souvent l’existence des organisations non lucratives comme résultant d’imperfec-
tions du marché.

En adoptant une approche non standard, et plus particulièrement une perspec-
tive conventionnaliste [Orléan, 1994, 2004], cet article a pour objectif d’analyser
les modalités de la coexistence d’organisations non lucratives, lucratives et publi-
ques dans le secteur des maisons de repos (MR) et d’apporter, par ce biais, un
regard nouveau sur ce qui fait la spécificité des organisations non lucratives. Cette
contribution est divisée en quatre parties. Dans un premier temps, nous posons le
décor en dressant le portrait du secteur des MR ainsi que le cadre d’analyse, en
l’occurrence le modèle des économies de la grandeur [Boltanski et Thévenot,
1987], puis nous explicitons nos hypothèses de recherche ainsi que la méthodologie.
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Les principaux résultats de l’étude empirique sont alors présentés dans les
deuxième et troisième parties. Nous en tirons quelques conclusions dans la partie
finale.

P

 

RÉSENTATION

 

 

 

DU

 

 

 

TERRAIN

 

 

 

ET

 

 

 

DU

 

 

 

CADRE

 

 

 

D

 

’

 

ANALYSE

 

Le cas du secteur des maisons de repos

 

On compte aujourd’hui en Wallonie

 

1

 

 735 MR qui hébergent près de 45 000
personnes âgées, soit 6 % de la population des plus de soixante ans. Ce secteur a
évolué, et continue plus que jamais d’évoluer, dans un contexte caractérisé à la
fois par un double processus de vieillissement de la population (en âge et en degré
de dépendance) ainsi que par de fortes contraintes budgétaires.

Face à cette évolution à la fois démographique et budgétaire, les MR se sont
vues imposer, en moins de vingt ans, de nombreuses législations qui ont eu un
impact non négligeable sur le visage du secteur des MR et, en particulier, sur la
qualité des services offerts. À titre illustratif, on citera le dernier décret relatif aux
MR — à savoir le décret du 5 juin 1997 — qui a été voté afin de tenir compte de
l’évolution des besoins des résidents. Il renforce les normes applicables en diver-
ses matières pour provoquer un saut qualitatif du secteur. Parmi ces normes, on
retrouve l’obligation de définir les modalités d’adaptation du prix d’hébergement,
la fixation d’une taille minimale (26 lits) et maximale (300 lits) ou encore, l’exi-
gence d’un « projet de vie ». Enfin, le décret définit une programmation régionale
des maisons de repos en Wallonie en cohérence avec le moratoire qui fut imposé,
à la même époque, sur la création de nouveaux lits de maisons de repos : 29 % des
lits au minimum seront dorénavant réservés au secteur public, 21 % des lits au sec-
teur privé non lucratif et un 

 

maximum

 

 de 50 % des lits au secteur privé commer-
cial. Il va sans dire que ce Décret a été à l’origine de nombreux débats et tensions
au sein du secteur.

Il faut enfin noter que le secteur des MR se caractérise aussi par sa nature,
puisqu’il s’agit d’un secteur de 

 

services

 

, par le type de bénéficiaires, puisque ces
services s’adressent à des personnes 

 

âgées

 

 et enfin, par le type de services offerts,
car il s’agit ici de services 

 

privés

 

, mais dont les caractéristiques manifestent des

 

enjeux collectifs

 

, lesquels justifient à leur tour une intervention de l’État. On y
retrouve enfin une diversité d’acteurs externes, à savoir : les personnes âgées

 

2

 

 et/
ou leurs familles, les bailleurs de fonds, l’Institut national d’assurance maladie-

 

1. Dans la mesure où nos études de cas ont été menées en Belgique et plus particulièrement, en ré-
gion wallonne, cette dernière fait l’objet d’une attention plus particulière.

2. Par personnes agées, nous entendons ici tous résidents potentiels en maison de repos. Les rési-
dents actuels seront considérés comme acteurs internes (

 

cf. infra

 

).
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invalidité (INAMI) qui octroie des forfaits pour couvrir les soins en MR et enfin,
l’État qui réglemente le secteur 

 

via

 

 diverses législations.
En conclusion, il ressort que les enjeux sont nombreux et parfois difficilement

conciliables, ce qui rend pour le moins complexe la problématique de la prise en
charge des personnes âgées en MR.

 

Quel type de conceptualisation convient-il d’adopter pour mettre en
évidence le système de régulation des services rendus par les maisons
de repos ?

 

Le secteur des MR est, comme nous l’avons montré, caractérisé par la coexis-
tence de MR lucratives et non lucratives, ces dernières étant soit publiques, soit
privées. Elles sont désignées respectivement dans la littérature anglo-saxonne par
les expressions « 

 

for-profit organizations

 

 » (FPO),

 

 

 

« 

 

governmental organizations

 

 »
(GO) et 

 

« nonprofit organizations » 

 

(NPO). Cette problématique est encore peu
abordée dans la littérature et les quelques théories explicatives de cette coexis-
tence se bornent bien souvent à prolonger les arguments développés par les théo-
ries qui explicitent les raisons d’être des organisations non lucratives (NPO). Ces
théories se distinguent les unes des autres par leur angle d’approche. Les unes, qui
constituent l’approche fondée sur la notion de « défaillance » (

 

failure

 

), avancent
une explication de l’existence des NPO par l’échec des autres arrangements insti-
tutionnels, comme l’échec de l’État en cas d’hétérogénéité de la demande [Weis-
brod, 1975] ou encore l’échec du contrat en cas d’asymétries d’information
[Hansmann, 1980]. Les autres, qui constituent l’approche par les « coûts de
transaction », privilégient une explication en termes de coûts relatifs des différents
arrangements contractuels [Krashinsky, 1986].

Pour reprendre les termes de Favereau [1989], ces théories partent des dys-
fonctionnements traditionnels du marché 

 

externe 

 

(présence de biens publics,
d’externalités ou encore, d’asymétries d’information) et abordent les problémati-
ques spécifiques posées par la régulation des marchés 

 

internes 

 

en définissant les
NPO comme correctrices des défaillances de l’État ou du contrat tout en mainte-
nant, pour la plupart d’entre elles, l’hypothèse de rationalité substantielle optimi-
satrice. Nous pouvons de la sorte les positionner essentiellement dans ce que
Favereau appelle la 

 

théorie standard étendue

 

.
Le maintien de l’hypothèse de rationalité substantielle optimisatrice pose

cependant plusieurs problèmes. D’une part, elle amène ces théories à instaurer
implicitement une hiérarchie entre les différentes organisations. D’autre part,
cette conception substantielle de la rationalité et son corollaire, la contractualisa-
tion, en définissant l’organisation comme un « 

 

nexus of contracts

 

 », la réduisent à
de l’interindividuel pur [Favereau, 1989], et font disparaître l’« entreprise-
organisation » en tant qu’entité collective.

La possibilité de se référer à une pluralité de formes de coordination, l’une
marchande, les autres non marchandes, engendre dès lors des situations critiques
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qui remettent en question le maintien de l’hypothèse de rationalité substantielle
optimisatrice. Comme le souligne Thévenot [1989b], dans de telles situations, il
devient patent qu’une incertitude « critique », qui porte sur le contexte pertinent
pour l’action, vient troubler gravement le calcul de maximisation.Enfin, ces théo-
ries ne prennent pas en compte l’incomplétude des contrats. Ainsi, par exemple,
la théorie de l’échec contractuel fonde les raisons de l’existence des organisations
non lucratives sur la confiance qu’elles instaurent au travers de leur contrainte de
non-distribution des surplus (CNDS). Cette théorie a le mérite de faire ressortir un
mode de coordination non marchand — à savoir, la confiance — mais l’endogé-
néisation de celle-ci au sein d’un contrat optimal par le biais de la CNDS apparaît
comme peu réaliste.

Par conséquent, pour rendre compte, de manière non réductrice, de la pluralité
et de la complexité des formes de coordination, nous avons positionné notre étude
dans ce que Favereau appelle la 

 

théorie non standard

 

 et plus particulièrement,
dans une perspective conventionnaliste qui se fonde sur une conception 

 

procédu-
rale

 

 de la rationalité. L’économie des conventions postule qu’en situation d’incer-
titude, l’individu choisit non pas de manière isolée en référence à une rationalité
immanente, mais en se référant aux 

 

conventions

 

 (coutumes, règles, usages) qui lui
permettent ainsi d’agir en se donnant des repères désignant les comportements
normaux.

 

Le modèle des économies de la grandeur comme cadre d’analyse

 

En adoptant, dans le cadre de référence proposé par Favereau [1989], une pers-
pective 

 

non standard

 

 et plus particulièrement, une approche conventionnaliste,
notre choix du cadre d’analyse s’est porté finalement sur le modèle des économies
de la grandeur (EG) de Boltanski et Thévenot [1987]. Selon les auteurs, les relations
entre individus sont rendues possible grâce à des systèmes d’équivalence partagés
— des

 

 grandeurs communes

 

 — qui permettent à chacun de retrouver des repères qui
vont guider ses relations dans la situation et lui fournir des éléments de caractérisa-
tion de celle-ci. Boltanski et Thévenot ont voulu comprendre quelles sont ces valeurs
de référence et ont identifié de la sorte six

 

 mondes

 

 purs qui sont autant de logiques
de justification de l’action à savoir, la logique industrielle (I), civique (C), mar-
chande (M), domestique (D), de l’opinion (O) et de l’inspiration (S).

Nous pouvons illustrer plusieurs d’entre elles en reprenant, pour définir les
traits de la MR idéale, les justifications évoquées lors des travaux parlementaires
relatifs au dernier décret

 

3

 

 sur les MR. Les parlementaires font ainsi référence à la
logique domestique lorsqu’ils invoquent une taille maximale à ne pas dépasser
pour garder les relations humaines et personnelles et maintenir un esprit familial.
Ils évoquent, par contre, des justifications industrielles lorsqu’ils définissent une

 

3. L’abréviation « décret » fera implicitement référence, dans la suite de l’article, au décret du
5 juin 1997 relatif aux maisons de repos et à son arrêté d’exécution du 3 décembre 1998.
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taille minimale pour atteindre le seuil de rentabilité. La logique civique est évo-
quée lorsqu’ils envisagent un contrôle des prix pour assurer l’accès à chacun.
Enfin, ils font appel à la logique marchande lorsqu’ils fixent une programmation
des lits MR par pouvoir organisateur pour assurer une saine concurrence entre les
pouvoirs organisateurs.

Outre la prise en compte d’une pluralité de formes de coordination, le choix
du modèle des économies de la grandeur comme cadre d’analyse nous a permis de
« multidimensionner » le concept de qualité des services offerts par les MR, qui
s’est retrouvé, comme nous allons le voir, au centre de nos hypothèses de recher-
che.

En résumé, l’approche par les conventions et, plus particulièrement, par les
économies de la grandeur, devrait nous permettre d’analyser la nature des règles
— comprises comme des dispositifs cognitifs collectifs [Favereau, 1989] — qui
guident les comportements dans le secteur des MR, et l’articulation de ces règles
en vue de réaliser la coordination des services rendus par les MR.

 

Hypothèse 1 : le statut juridique comme dispositif de compromis

 

Les organisations sont constamment soumises, au travers de processus d’inte-
raction internes ou externes, aux tensions entre différentes logiques de justifica-
tion souvent incompatibles. C’est ce qui amène les acteurs à engager, dans leur
argumentation ou leur action, les dispositifs

 

 

 

les plus propres à prouver le bien-
fondé de leurs actions. Nous avons dès lors considéré le statut juridique d’une
organisation comme un de ces dispositifs sur lesquels les personnes peuvent pren-
dre appui pour justifier leurs actions et qui permettent de lever l’incertitude
« naturelle »

 

 

 

qui pèse sur leurs agissements [Thévenot, 1989b].
Parmi les différentes formes que peut prendre le statut juridique d’une organi-

sation, nous avons postulé que le statut 

 

commercial 

 

d’une organisation est un dis-
positif qui relève d’un compromis entre les logiques marchande et industrielle (M-I),
rejoignant en cela la conception de Thévenot [1989a, p. 179]. Nous avons postulé
de même que le statut 

 

public

 

 relève principalement de la logique civique (C) et,
enfin, que le statut juridique d’ASBL

 

 

 

est un dispositif qui trouve sa qualification

 

à tout le moins

 

4

 

 

 

dans un compromis entre les logiques civique et domestique (C-D).

 

Hypothèse 2 : une pluralité de conceptions de la qualité

 

Nous avons par ailleurs choisi d’aborder notre analyse sous l’angle de la qua-
lité en postulant que la qualité assure un rôle de coordination qui contribue à son
tour à la définition du modèle d’organisation. On peut en effet aisément identifier
au sein du secteur des MR une pluralité de conceptions de la qualité, que l’on peut

 

4. Nous avons laissé la porte ouverte à des compromis avec d’autres logiques afin de prendre en
compte la diversité des modes d’action des ASBL, ainsi que leur évolution.
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faire correspondre aux différents ordres de justification. Notre hypothèse revient
dès lors à poser qu’une fois reconnue, cette pluralité des formes de justification
qui rentrent en tension, se retrouve au fondement d’une incertitude critique sur la
qualité. Les MR sont dès lors amenées à réaliser des compromis entre plusieurs de
ces logiques et la conception de la qualité de leurs services résulte de ces compro-
mis.

L

 

ES

 

 

 

ACTEURS

 

 

 

EXTERNES

 

 

 

ET

 

 

 

LEUR

 

 

 

CONCEPTION

 

 

 

DE

 

 

 

LA

 

 

 

QUALITÉ

 

Nous commençons ici une synthèse très condensée des résultats obtenus au
travers des trois études de cas que nous avons réalisées à savoir, l’étude d’une MR
privée non lucrative, d’une MR privée à but lucratif et d’une MR publique
[Provost, 2002]. Dans cette partie, nous explicitons la conception de la qualité
véhiculée par chacun des acteurs externes identifiés préalablement. Nous aborde-
rons à proprement parler les études de cas dans la partie suivante.

 

Les personnes âgées

 

Les critères de choix d’une MR par les personnes âgées sont loin d’être des
critères purement marchands où l’évaluation de la qualité repose sur un prix résul-
tant de la confrontation de l’offre et de la demande. Lorsqu’elles en ont encore le
temps et le choix, les critères de sélection d’une MR par les personnes âgées ou
leur famille sont essentiellement des critères domestiques qui peuvent se résumer
à l’expression « être comme chez soi », le cas échéant en compromis avec des cri-
tères industriels, reflet alors d’un compromis entre humanité et efficacité (des
soins).

La rencontre de ces deux logiques est cependant aussi source de tensions et de
conflits. La MR est en effet une solution institutionnelle qui exige une certaine
organisation qui fait souvent l’objet de dénonciations par les personnes âgées et
se traduisent dans leurs critères de choix (tel que ne pas avoir d’horaires de visites
trop rigides). Les dénonciations portent alors, sur la base de la logique domesti-
que, sur la mise en œuvre de la logique industrielle qui est fort présente au sein
des MR, dans lesquelles la logique des soins prime bien souvent.

La logique domestique dans laquelle les personnes âgées définissent la qualité
relève, par ailleurs, aussi de la nature du secteur en question qui est un secteur de

 

services

 

. Comme le souligne Boltanski et Thévenot [1991, p. 381], « la qualifica-
tion de “service”, entendue comme une extension des biens attachés au monde
marchand, entraîne déjà un compromis avec le monde domestique parce qu’elle
comprend une relation personnelle difficile à détacher de liens spécifiques et
durables ». Cette relation est par ailleurs d’autant plus cruciale qu’il s’agit de ser-
vices de type « idiosyncratique » [Isaac, 1996], qui s’inscrivent, en outre, dans la
durée.
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Les bailleurs de fonds

 

Les bailleurs de fonds sont les seuls acteurs externes qui varient fondamenta-
lement en fonction des trois types de MR. Il en existe essentiellement de deux
types. D’une part, les organismes de crédit et d’autre part, l’État au travers des
aides financières.

En ce qui concerne les organismes de crédit, leurs critères puisent avant tout
leurs justifications dans les logiques marchande et industrielle dans lesquelles se
définit la qualité des MR ainsi que les outils propres à leur évaluation tels que le
plan financier, la taille de la MR ou encore, la compétence du gestionnaire. Ces
critères sont, par ailleurs, complétés par des critères d’ordre domestique et de
l’opinion tels que la connaissance de la maison, du gestionnaire ou de sa famille
ou encore, la notoriété de ceux-ci.

En ce qui concerne l’État, il intervient en tant que bailleur de fonds via diffé-
rentes aides financières telles que les aides à l’emploi ou encore les subsides à la
construction. Ces derniers sont de loin les plus négligeables ; ils sont réservés,
comme certaines aides à l’emploi, aux seuls secteurs public et associatif. Puisant
leurs justifications au sein de la logique civique, les conditions d’octroi de ces sub-
sides imposent aux MR publiques et associatives d’accepter toute personne, quels
que soient son degré d’invalidité et ses ressources financières. On peut dès lors
s’attendre à une plus forte présence de cette logique dans les MR publiques et
associatives qui bénéficient de ces subsides.

 

L’Institut national d’assurance maladie-invalidité (INAMI)

 

Le système de financement des soins de l’INAMI renvoie essentiellement à
une logique industrielle au sein de laquelle se définit la qualité. Il permet d’objec-
tiver une partie des besoins de la personne dépendante : en fonction de son score
sur l’échelle de Katz, chaque résident se voit attribuer une catégorie de dépen-
dance (O, A, B ou C) à laquelle correspondent des normes de personnel bien pré-
cises et des forfaits y afférents. Outre ces normes imposées par l’INAMI, les
changements successifs du système de financement au cours des décennies et plus
particulièrement, au cours de la dernière décennie, se sont toujours inscrits dans
un souci d’efficacité.

Par ailleurs, en tant qu’acte législatif et, comme tel, résultant d’un choix poli-
tique, la réglementation de l’INAMI puise aussi ses justifications dans un compro-
mis entre les logiques civiques et de l’opinion. Cette dernière logique s’est par
ailleurs révélée être à la source de nombreuses dénonciations, les tenants du libé-
ralisme dénonçant l’étatisation des soins.
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L’État

Comme nous l’avons souligné précédemment, le secteur des MR est un sec-
teur très largement réglementé. Le principal texte législatif en la matière est le
décret du 5 juin 1997 dont les normes puisent essentiellement leurs justifications
au sein d’un compromis entre les logiques industrielle, domestique et civique. En
imposant un certain type de matériel, de personnel et d’organisation, certaines
normes du décret entretiennent une conception industrielle de la prise en charge
des personnes âgées. D’autres normes, comme l’instauration d’un projet de vie ou
l’accent mis sur les animations puisent, par contre, leurs justifications au sein de
la logique domestique. Enfin, d’autres normes puisent aussi leurs justifications
dans la logique civique. Cela se traduit au niveau des normes par la garantie de la
dignité et de la citoyenneté des résidents ou encore, l’instauration d’un Conseil des
résidents.

On observe aussi des compromis entre ces différentes logiques telle que la pro-
grammation régionale des lits de MR, reflet d’un compromis entre les logiques
civique, domestique et industrielle. Il répond en effet au souhait de maîtriser les
dépenses de la sécurité sociale, d’éviter le dépaysement des personnes âgées qui
entrent en MR et enfin, d’assurer l’équité en matière d’accès au travers de l’ins-
tauration d’un équilibre entre les différents types de MR. 

Enfin, le décret résulte aussi d’un choix politique qui puise ses justifications
dans la logique de l’opinion. La majorité étant, à l’époque du décret, socialiste, les
modalités fixées pour l’intervention de l’État dans le secteur des MR font l’objet,
comme pour la réglementation de l’INAMI, de nombreuses dénonciations.

Plus fondamentalement, le décret est dénoncé pour avoir comme enjeu ina-
voué de supprimer les (petites) MR commerciales au profit des MR publiques. Le
profit personnel faisant cependant l’objet de vives dénonciations, ces dénoncia-
tions provenant des défenseurs du secteur privé commercial se font plus souvent
au départ des logiques civique et domestique qu’au départ de la logique mar-
chande elle-même. L’utilisation de la rhétorique d’une grandeur alors qu’il s’agit
de promouvoir les valeurs inhérentes à une autre grandeur est à l’origine de nom-
breuses situations d’indécidabilité, dont nous verrons quelques illustrations dans
les études de cas.

LES TROIS ÉTUDES DE CAS

La conception de la qualité véhiculée par chacun des acteurs externes ayant été
mise en évidence, nous allons à présent voir comment cela s’articule au sein des
MR étudiées. Nous mettrons, d’une part, en évidence le rôle joué par le statut juri-
dique et nous verrons à ce titre que nos hypothèses se trouvent confirmées, et
même enrichies pour plusieurs d’entre elles. D’autre part, nous identifierons le
type d’influence exercé par chacun des acteurs externes au sein des MR pour
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établir si les logiques véhiculées par ces derniers viennent contraindre ou au
contraire, renforcer les compromis internes sur lesquels est fondée la définition
des objectifs des MR.

La maison de repos privée commerciale

La MR privée commerciale étudiée est une MR sous forme de société ano-
nyme, d’une cinquantaine de lits (moitié MR, moitié MRS5). Ses actuels action-
naires majoritaires sont un couple de « travailleurs indépendants » qui sont en
même temps tous les deux actifs au sein de la maison en tant que directeur et infir-
mière-directrice. Depuis sa reprise par les actuels propriétaires, cette résidence n’a
cessé de faire l’objet d’aménagements et d’agrandissements, doublant sa taille en
l’espace de quelques années.

L’hypothèse que nous avions posée, selon laquelle le statut juridique d’entre-
prise commerciale est un dispositif qui relève d’un compromis entre les logiques
marchande et industrielle (M-I), s’est trouvée confirmée. La qualité des services
offerts par la « résidence » est définie en termes d’efficacité, d’organisation
méthodique, de qualification du personnel, de matériel approprié, de nouveaux
services en vue de répondre aux besoins les plus divers et de satisfaire la demande
et les désirs des clients.

Deux observations sont cependant venues affiner et compléter notre hypothèse
de départ. Premièrement, l’ordre de justification marchand adopte bien souvent un
profil bas. Par ailleurs, comme nous l’illustrerons plus loin, certaines situations
d’indécidabilité ont été relevées en cours d’étude concernant l’utilisation d’une
rhétorique industrielle ou domestique, alors que le contexte suggère qu’il pourrait
tout aussi bien s’agir de motivations de nature marchande. Cette « discrétion » à
l’égard de la logique marchande n’est cependant pas particulière à la MR,
puisqu’on la retrouve dans les travaux parlementaires relatifs au décret.

On observera en second lieu qu’il ne peut être question de parler, à propos de
cette MR privée commerciale sous forme de société anonyme, de capitalisme
« anonyme » dans la mesure où les actionnaires majoritaires de cette société sont
aussi, comme on l’a dit, le directeur et l’infirmière directrice de la maison. Cette
particularité de la société lui permet dès lors de construire plus facilement un pont
entre le compromis fondateur (M-I) et la logique domestique et de faire-valoir
aussi, de la sorte, une qualité domestique. On retrouve ainsi plusieurs compromis
entre ces trois logiques, tel que, par exemple, la création d’une chambre de
convalescence qui permet à la fois de fidéliser la clientèle, d’augmenter la rotation
des résidents et de favoriser les contacts entre les personnes âgées.

Au niveau des acteurs externes, en ce qui concerne les personnes âgées, bien
que l’ordre de justification domestique ne fasse pas partie du compromis fonda-

5. Les lits MRS (maisons de repos et de soins) sont des lits destinés aux personnes âgées les plus
dépendantes (catégories de dépendance B et C).
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teur de la maison (M-I), les compromis avec cette logique sont facilités par le fait
que les « propriétaires » de la société travaillent, comme nous l’avons souligné, au
sein même de la maison. On retrouve de la sorte au sein de la maison de nombreu-
ses ressources et dispositifs domestiques tel que, par exemple, le maintien d’une
petite taille qui facilite l’esprit familial.

Un équilibre semble dès lors s’être réalisé entre le compromis fondateur (M-I) et
la logique domestique. Deux observations nous ont cependant amenés à marquer
une certaine prudence quant à la nature véritable de cet équilibre. D’une part, nous
avons pu observer au sein de la MR que le risque que la balance penche plus faci-
lement du côté du compromis fondateur est bien réel. D’autre part, certaines situa-
tions d’indécidabilité observées dans la maison nous ont amenés à nous interroger
sur l’utilisation possible d’une rhétorique domestique alors que c’est en fait la
logique marchande qui est à l’œuvre.

En ce qui concerne les bailleurs de fonds — à savoir, pour ce type d’institution
principalement les institutions bancaires —, ils ne rentrent pas directement en
conflit avec les objectifs de la société commerciale, puisque ceux-ci relèvent d’un
compromis entre les logiques marchande et industrielle. Par contre, ces bailleurs
de fonds remettent en question les compromis réalisés au sein de la maison avec
la logique domestique lorsque, par exemple, ils incitent la maison à accroître sa
taille pour augmenter et stabiliser la rentabilité par la réalisation d’économies
d’échelle.

En ce qui concerne l’INAMI, le système de financement des soins rentre en
tension avec la logique marchande présente au sein de la maison, mais étrangère
aux normes publiques. Il rentre aussi en tension avec la logique industrielle dans
la mesure où ce système de financement résulte d’un autre compromis, en l’occur-
rence avec les logiques civique et de l’opinion, absentes au sein de la maison. La
résidence a ainsi mis en place plusieurs mécanismes pour déplacer cette con-
trainte, comme en témoignent les aménagements et agrandissements successifs
pour respecter ces normes.

En ce qui concerne l’État, le décret, en tant que texte législatif et en tant que
résultant d’un débat politique, exerce comme la réglementation de l’INAMI, une
influence contraignante sur la mise en œuvre du compromis fondateur (M-I) de la
maison. La législation fait ainsi l’objet de dénonciations mais, comme dans les tra-
vaux parlementaires relatifs au décret, ces dénonciations se font plus souvent au
départ des logiques domestique et civique qu’au départ de la logique marchande
qui garde un profil bas. Par contre, la qualité industrielle imposée par les normes
du décret ne s’avère pas contraignante. L’efficacité exigée au travers des normes
semble en effet naturelle tant qu’elle ne rentre toutefois pas en conflit avec la logi-
que marchande avec laquelle elle forme le compromis fondateur. La même obser-
vation peut être faite pour la qualité domestique, plus timidement imposée par les
normes du décret.
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La maison de repos publique

La MR publique étudiée est une MR qui relève du Centre public d’aide sociale
et se trouve dès lors soumise à une tutelle politique. Elle dispose de près de
150 lits, dont plus des deux tiers sont des lits MRS. Cette institution, qui est un
ancien hospice, fait l’objet depuis plusieurs années d’un projet de reconstruction.

Au niveau des acteurs externes, en ce qui concerne d’abord les personnes
âgées, celles-ci exercent une influence contraignante au sein de l’institution au
regard de son statut juridique qui ne puise pas directement ses justifications au
sein de la logique domestique. L’enjeu pour la maison est dès lors d’« humaniser
une institution » dans laquelle l’ordre de justification civique occupe une place
importante.Lorsque le statut public de la MR est évoqué par les acteurs de cette
institution, leur discours relève, comme nous l’avions présupposé, d’un ordre de
justification essentiellement civique. Nous avons cependant été amenés à faire
évoluer la qualification initiale univoque (C) vers un compromis avec la logique
de l’opinion (C-O), en raison de la dimension politique de la tutelle à laquelle la
MR est soumise. Il en ressort une qualité des services offerts par l’« institution »
définie en termes d’ouverture à tout public, en termes de rôle social défini dans la
mission de la maison ainsi qu’en termes d’encadrement par un personnel abon-
dant, voire en surabondance.

En ce qui concerne les bailleurs de fonds, à savoir principalement l’État pour
ce type d’institution, ce dernier n’exerce pas d’influence contraignante au sein de
la maison publique dans la mesure où ses critères d’octroi des subsides sont essen-
tiellement civiques. Loin d’être une contrainte, les critères d’octroi de fonds de
l’État viennent dès lors conforter la présence de la logique civique au sein de la
maison.

En ce qui concerne l’INAMI, sa réglementation, en tant que texte législatif et
en tant que résultant d’un débat politique, n’exerce pas d’influence contraignante
en raison, à nouveau, de la présence des logiques civique et de l’opinion dans les
dispositifs d’interaction internes de la maison. Par contre, en tant qu’imposant une
qualité industrielle, étrangère au compromis fondateur (C-O), les normes de
l’INAMI se révèlent contraignantes et font l’objet de dénonciations. Les quotas de
personnel font cependant exception. Ceux-ci sont en effet largement dépassés au
sein de la maison, non pas tant pour des raisons d’efficacité que pour des raisons
puisées avant tout dans le compromis fondateur entre les logiques civique et de
l’opinion. La maison a en effet une mission de réinsertion sociale et le personnel
est, en outre, vu comme une clientèle électorale potentielle.

Enfin, en ce qui concerne l’État, le décret, en tant que texte législatif, n’exerce,
comme la réglementation de l’INAMI, aucune contrainte. La logique civique dans
laquelle le statut juridique de la MR puise ses justifications est déjà bien présente
et la conformité à la législation y est une relation naturelle. Par contre, en tant
qu’imposant une qualité industrielle, le décret exerce une influence contraignante
et fait à nouveau l’objet de dénonciations. Enfin, la qualité domestique imposée
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par les normes du décret — bien que secondaire par rapport à la qualité indus-
trielle — exerce aussi une influence contraignante au regard d’une logique civique
bien présente au sein de la maison. L’enjeu pour la maison est, à ce titre, de créer
un espace de vie, une dynamique de vie dans la maison. Elle s’y attache en tentant,
par exemple, de mettre sur pied un projet de vie institutionnel.

La maison de repos privée non lucrative

La MR associative étudiée est une MR qui fut fondée dans les années 1960
dans le but d’accueillir les personnes âgées handicapées qui étaient alors mises à
l’écart des maisons de retraite et des hôpitaux. Après de multiples agrandisse-
ments et rénovations successifs, le home compte à présent une bonne centaine de
lits, pour moitié des lits MRS.

Le statut associatif renvoie, comme nous l’avions postulé, tout au moins à un
compromis entre les logiques civique et domestique (C-D). Ce compromis fonda-
teur s’est par ailleurs vu compléter au fur et à mesure de notre analyse par d’autres
logiques. D’une part, il ressort que le statut juridique de la maison puise aussi ses
justifications dans la logique industrielle dans la mesure où la maison a aussi pour
objectif, en tant qu’ASBL, d’assurer sa pérennité. D’autre part, la présence — pré-
vue par les statuts — de personnalités du monde politique au sein des instances
délibératives de la maison a suscité des justifications relevant de la logique de
l’opinion. Il en ressort finalement une qualité des services offerts par la « maison »
en termes d’aide aux personnes de grand âge et aux personnes handicapées, de res-
pect de la dignité et d’affection, de réponse aux besoins les plus divers, de réputa-
tion et enfin, d’absence de but de lucre.

Il faut cependant noter que si cette qualité non marchande est revendiquée au
sein de la maison, nous avons pu montrer, au travers de plusieurs situations
d’indécidabilité observées dans la maison, la difficulté de marquer une frontière
claire entre la logique industrielle et la logique marchande. La question de l’utili-
sation d’une rhétorique industrielle alors qu’il s’agit d’une logique marchande
s’est à nouveau posée. Par ailleurs, nous avons mis en évidence plusieurs ressour-
ces et dispositifs relevant de la logique marchande et formant un compromis avec
plusieurs des logiques présentes au sein de la maison telle que, par exemple, la
création d’une amicale qui organise des animations dont plusieurs — particulières
et lucratives — sont organisées avec un souci d’efficacité dans le but de générer
des bénéfices. Il semble donc que l’ordre de justification marchand ait trouvé une
certaine légitimation dans la mesure où il forme un compromis avec tout au moins
les logiques relevant du compromis fondateur (C-D).

Au niveau des acteurs externes, en ce qui concerne d’abord les personnes
âgées, leur conception domestique de la qualité n’est pas étrangère à la MR privée
non lucrative étant donné que son statut juridique renvoie en partie à cet ordre de
grandeur. L’influence des personnes âgées s’est cependant avérée en partie
contraignante dans la mesure où elle remet en question certains compromis réali-
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sés au sein de la maison entre la logique domestique et les autres logiques dans
lesquelles la maison puise aussi les justifications de son statut. Ainsi en est-il par
exemple du caractère inévitablement planifié des animations dénoncées comme
manquant de spontanéité.

En ce qui concerne les bailleurs de fonds, on retrouve ici tout à la fois l’État et
les institutions bancaires. Pour le premier, les critères d’octroi de subsides ne sont
pas contraignants en raison d’une part, de la présence de la logique civique dans
laquelle la maison puise en partie les justifications de sa raison sociale mais aussi,
en raison de son rôle de pionnière qui l’a amenée bien souvent à devancer la légis-
lation en la matière. Elle dispose, en outre, de personnalités politiques parmi les
administrateurs ainsi que des réseaux de relations — relevant tous les deux de la
logique de l’opinion — qui lui servent de relais lors de l’introduction des dossiers.
Quant aux institutions bancaires, elles n’exercent pas non plus d’influence
contraignante. En effet, en jonglant entre le dispositif de coordination de l’asso-
ciation (C-D) et celui de l’entreprise (M-I) [Marchal, 1992], la maison privilégie
le second face aux institutions bancaires pour démontrer sa rentabilité. Elle
pourra, en outre, toujours recourir en cas de nécessité à ses relations politiques.

En ce qui concerne l’INAMI, sa réglementation, en tant que texte législatif,
exerce une contrainte au sein de la maison non pas parce que l’ordre de justifica-
tion civique en serait absent, mais parce que cet ordre de grandeur rentre en ten-
sion avec la logique industrielle, également présente dans la maison et au départ
de laquelle se formulent la plupart des dénonciations. Par ailleurs, en tant que pui-
sant ses justifications au sein de la logique industrielle, les normes de l’INAMI
exercent tout au plus une contrainte au regard de la logique domestique aussi pré-
sente au sein de la maison. Les quotas en personnel imposés par l’INAMI sont par
ailleurs dépassés, comme dans la MR publique, pour des raisons qui puisent leurs
justifications dans les logiques civique et de l’opinion, mais aussi pour des raisons
industrielles. La présence de critères industriels amène par conséquent la maison,
contrairement à la MR publique, à limiter ce dépassement en raison de ses
contraintes de viabilité financière.

En ce qui concerne l’État, le décret, en tant que texte législatif, exerce tout au
plus une influence contraignante dans la mesure où ses prescriptions entrent en
contradiction avec les logiques industrielle ou domestique, toutes deux également
présentes au sein de la maison. Cette influence contraignante reste cependant rela-
tive, étant donné que la maison a été pionnière à maintes reprises dans plusieurs
domaines, ce qui l’a amenée bien souvent à devancer la législation. Par ailleurs,
la qualité industrielle imposée par les normes a contraint la maison à profession-
naliser davantage son personnel, même si la maison n’était pas sans reconnaître
déjà cet ordre de grandeur. La logique industrielle n’est en effet pas la seule logi-
que dans laquelle le statut de la maison puise ses justifications ; elle ne fait
d’ailleurs pas partie du compromis fondateur (C-D). Ce qui est, par contre, le cas
de la logique domestique dans laquelle certaines normes du décret puisent leurs
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justifications. Cette exigence de qualité domestique n’apparaît dès lors pas
comme une contrainte au sein de la maison.

En résumé, étant donné que le statut juridique de la MR non lucrative puise ses
justifications au sein d’une pluralité d’ordres de justification, l’influence des
acteurs externes s’inscrit la plupart du temps dans les objectifs de la maison. Leur
influence s’avère tout au plus contraignante au regard des autres logiques qui font
également partie du compromis fondateur.

CONCLUSION

Nous avons abordé la problématique de la coexistence dans le même secteur
d’activités de plusieurs formes d’organisation en la positionnant, contrairement à
la plupart des théories économiques des NPO (non profit organizations), dans une
perspective conventionnaliste qui se fonde sur une conception procédurale de la
rationalité. En abordant les NPO dans cette perspective, nous avons voulu montrer
qu’en mobilisant les outils conceptuels offerts par ce courant émergent de recher-
che, on pouvait contribuer à une meilleure compréhension des modalités de la
coexistence et par ce biais, à une meilleure compréhension de ce qui fait la spéci-
ficité des NPO.

Ainsi, en partant de la reconnaissance d’une pluralité de formes de coordina-
tion, nous avons montré que la coexistence des différentes formes d’organisation
peut s’expliquer par la spécificité des compromis réalisés entre diverses formes
possibles de justification de leur action. Nous avons montré, au travers d’une
application au sein du secteur des MR, que face à la pluralité des formes de justi-
fication qui rentrent en tension, les MR sont amenées à réaliser des compromis
entre plusieurs de ces logiques, desquels résulte une certaine conception de la qua-
lité de leurs services. Nous avons mis en évidence le rôle, qu’on pourrait à la limite
qualifier de catalytique, joué par leur statut juridique, ainsi que le type d’influence
exercé par les acteurs externes au regard de la logique de qualité qu’ils véhiculent.

Le choix du modèle des EG comme cadre d’analyse nous a dès lors permis de
traiter, sans les hiérarchiser a priori, plusieurs formes de coordination et d’envisa-
ger de la sorte l’organisation comme un dispositif de compromis destiné à gérer
les tensions entre plusieurs natures. Il nous a finalement permis de montrer la
diversité et la complexité des différentes formes de coordination ainsi que leur
articulation au sein des organisations.

Il nous paraît, enfin, que ce travail ouvre des pistes de recherche dans de nom-
breuses directions. Pour n’en citer que trois, nous soulignerons premièrement que
le modèle des économies de la grandeur se concentre uniquement sur le régime de
la dispute « en justice ». Tenter de mettre en lumière d’autres régimes possibles
de coordination pour appréhender des relations telle que par exemple la compas-
sion bien présente au sein des MR, constitue dès lors un axe de recherche qui per-
mettrait de compléter l’analyse. Deuxièmement, la mise au point de méthodes
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permettant de mieux appréhender l’indécidabilité inhérente à l’observation de cer-
taines situations complexes, serait un apport indéniable pour la recherche sur les
problématiques de l’action collective. Enfin, une troisième voie de recherche
consisterait à répliquer ce type d’étude dans une société où l’État-providence n’est
manifestement pas l’élément structurant du paysage institutionnel. Cette compa-
raison enrichirait très probablement l’analyse en permettant de mieux mettre en
évidence le « naturel » de certaines situations, ainsi que d’enrichir la compréhen-
sion des différentes logiques d’action et d’étoffer leurs répertoires de ressources.
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Marchandisation de l’eau et conventions d’accessibilité 

à la ressource.

 Le cas des métropoles d’Afrique sub-saharienne

 

Catherine Baron et Anne Isla

 

De nombreuses conférences internationales (Kyoto, 2003 ; Johannesburg,
2002) attestent de l’importance des enjeux liés à l’eau, opposant ceux qui rejettent
toute tentative de marchandisation [Petrella, 2003] à ceux qui pensent possible la
construction d’un marché sous des formes variées. En amont de ces réflexions
émerge la question de la qualification : l’eau est-elle un bien économique, un bien
public, une richesse, un droit, un patrimoine universel ? L’accès à l’eau se pose
avec une acuité particulière dans les pays en développement, notamment dans les
grandes villes africaines caractérisées par des taux de croissance urbaine sans pré-
cédent et, donc, une forte demande d’eau potable.

L’économie des conventions (EC) propose une grille de lecture permettant de
dépasser les analyses dominantes qui posent le principe d’efficacité économique
comme central en matière d’accès à l’eau. Dans le prolongement des travaux de
Boltanski et Thévenot [1991], nous identifions quatre types de conventions que
nous qualifierons de « droit humain », « communautaire », « intérêt général » et
« marchande ». Ces archétypes procurent une grille de lecture originale de la
construction de ces conventions et de leurs interactions dans le cas des villes
d’Afrique sub-saharienne. À des phases d’évolution parallèle succèdent des pério-
des de métissage ou une hiérarchisation des différentes conventions. Par ailleurs,
au lieu d’en rester au niveau de l’identification des règles de comportements
(régie, délégation de service public, règles coutumières, etc.), nous proposons de
déceler le modèle d’interprétation sous-jacent, dans la mesure où c’est lui qui,
selon nous, détermine la finalité de l’action. De ce point de vue, l’EC permet de
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montrer qu’il existe d’autres modes d’évaluation que le seul mode marchand, leur
sélection résultant de choix politiques. La question des liens entre l’économique
et le politique, dans un domaine tel que celui de l’eau, apparaît essentielle.

L’

 

APPROCHE

 

 

 

CONVENTIONNALISTE

 

 

 

ET

 

 

 

L

 

’

 

ACCÈS

 

 

 

AUX

 

 

 

SERVICES

 

 

 

URBAINS

 

Définition du concept de convention

 

Nous retenons la définition de la convention comme dispositif cognitif collec-
tif qui est, dans le même temps, résultat d’actions individuelles et cadre contrai-
gnant les sujets [Dupuy 

 

et

 

 

 

al.

 

, 1989]. Par conséquent, elle comprend deux types
de règles : celles qui dictent les comportements et celles qui organisent la coopé-
ration en procurant des modèles d’évaluation [Batifoulier, 2001]. Les unes comme
les autres sont incomplètes et par conséquent toujours interprétables, raison pour
laquelle on parle de « convention d’interprétation ». On discerne deux types de
règles [Isla, 2002] :

– les 

 

modèles d’évaluation

 

 qui hiérarchisent les finalités. Ils servent de réfé-
rence à l’interprétation des règles et coordonnent les représentations sur les
comportements ;

– les règles constitutives et les règles de conduite qui coordonnent les compor-
tements. Les premières matérialisent les valeurs énoncées par le modèle d’évalua-
tion en définissant le rôle de chaque acteur dans l’organisation et les procédures
d’élaboration des règles. Elles organisent la hiérarchie au sein du système. Les se-
condes énoncent les comportements que doivent suivre les acteurs. Alors que les
règles constitutives définissent les relations entre le tout et les parties, les règles
de conduite se situent au niveau des comportements des parties.

L’EC insiste sur le double aspect de la convention, l’aspect « règle de
comportement » et l’aspect « règle d’interprétation ». Les autres programmes ins-
titutionnalistes (Coase, Williamson, Posner, Akerlof…) ne considèrent que les
règles de comportement, voire, pour certains, uniquement les règles de conduite.
Ils restent enfermés dans ce que l’on peut appeler les « conventions stratégiques »
pour les différencier des conventions d’interprétation. La règle y est une
contrainte, un contrat ou une régularité inintentionnelle. Dans cette logique, les
problèmes de coordination sont résolus aussitôt après avoir été posés par l’ana-
lyse. On présuppose une certaine naturalité des lois économiques.

Le programme de l’EC permet d’aller au-delà de l’aspect cognitif des règles
et de mettre en évidence la pluralité des modèles d’évaluation. Ceux-ci expriment
les diverses finalités. Ils ont une généralité de représentation ou, plus précisément,
ils reflètent les valeurs que le système consacre. Ils donnent un cadre au système,
garantissent que le sens des règles n’est pas contradictoire avec les objectifs. Ils
aident à la formulation des problèmes de coordination et à l’élaboration de
l’ensemble des solutions possibles. La cohérence interne de l’ensemble des rela-
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tions entre acteurs se construit autour des finalités du système et évolue avec elles.
En énonçant les finalités et en organisant leur hiérarchie, le modèle d’évaluation
détermine la configuration relationnelle de l’organisation. Ainsi, derrière toute
règle se trouve un modèle d’évaluation. Il a une généralité matérielle par rapport
à certaines règles qui ne s’appliquent que dans des hypothèses particulières et une
force hiérarchique, c’est-à-dire le pouvoir de subordonner, de supprimer ou de
suspendre d’autres règles [Jeammaud, 1982].

Cette approche interprétative permet d’aborder de façon renouvelée les liens
entre les logiques de coordination aux niveaux individuel et collectif. Dans le
cadre de l’individualisme méthodologique, on aborde le collectif comme « dissout
dans un ensemble de croyances mutuelles sur les intentions personnelles des indi-
vidus formalisé par la connaissance commune de la rationalité » [Batifoulier,
2001]. Au contraire, examiner aussi, à côté des règles qui coordonnent les com-
portements, les règles qui coordonnent les interprétations, conduit à considérer
que les logiques de coordination au niveau collectif et au niveau individuel sont
différentes. Le passage d’un niveau à un autre s’accompagne de l’émergence de
finalités et de fonctions nouvelles. Il concourt à la construction d’une identité col-
lective [Searle, 1995]. Les comportements individuels sont inscrits dans des repré-
sentations collectives qui elles-mêmes sont construites par les acteurs
individuels : en même temps cadre et résultat de l’action. Il y a un arbitrage entre
les règles d’interprétation, entre les modèles d’évaluation, qui relève d’un choix
politique. Par conséquent, il n’existe aucune neutralité, naturalité ou inéluctabilité
d’un quelconque modèle. Les règles instrumentalisent une vision du monde. La
convention d’accessibilité à l’eau qui sera choisie n’est pas neutre ; elle n’est pas
la seule possible.

Par ailleurs, si l’on ne traite que des problèmes de rationalité et de cognition,
et si l’on évacue les questions qui ont trait à la finalité individuelle et collective de
l’activité, comme le fait la théorie standard, la valorisation des biens passe obliga-
toirement par le marché. L’économie ne peut voir les opérations de qualification
qui sont au cœur de sa démarche. Or, la coordination économique suppose au
préalable un accord sur la qualité des biens et services échangés [Eymard-Duver-
nay, 2002]. Introduire le caractère interprétatif de la règle ouvre la possibilité de
débattre sur la question de la valeur. Celle-ci décrit la nature du lien social
[Hénaff, 2002]. L’eau donne lieu à des interprétations différentes de sa qualité,
c’est-à-dire à une pluralité de qualifications. Le modèle d’évaluation choisi ren-
voie inévitablement à une acception particulière de la valeur.

Il importe donc de repenser la notion de convention ou de règle comme insérée
dans le politique. L’originalité de l’alternative institutionnaliste proposée par l’EC
est de supposer, dès le départ, que la convention intègre le politique. La coordina-
tion suppose un accord sur une identité collective. Les coordinations économi-
ques, et celles concernant l’accès à l’eau, comportent des éléments sociaux. Cette
démarche méthodologique est antinomique avec la théorie standard.
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À la pluralité des choix politiques correspond une pluralité des processus de
valorisation. Quels principes de qualification de l’eau la société souhaite-t-elle
soutenir, en prenant appui sur quel type de dispositif de coordination, sur quel
mode d’accessibilité ?

 

Identification de quatre archétypes de conventions comme grille de
lecture des modes d’accès à l’eau

 

Dans le domaine de l’accessibilité à l’eau, nous distinguons quatre types de
conventions que nous nommerons « droit humain », « communautaire », « intérêt
général » et « marchande ». Chacune se réfère à un modèle d’évaluation et à des
règles de comportement.

La 

 

convention

 

 

 

« droit humain »

 

 repose sur l’idée que l’eau aurait une valeur
en soi qui ne peut se réduire à son prix. Le droit d’accès à l’eau est un droit
fondamental ; il existe un droit humain d’accès à l’eau. C’est le modèle d’évalua-
tion sur lequel repose cette convention.

Un droit humain est un droit inhérent à la personne [Paquerot, 2003] ; il
n’existe aucun critère d’octroi. Il est universel, et donc inhérent à tous les êtres
humains selon une égale dignité humaine, et une équité intergénérationnelle et
inaliénable. On ne peut l’enlever ou forcer quiconque à y renoncer. Enfin, il est
indivisible et interdépendant avec les autres droits essentiels à la dignité humaine
inscrite dans la déclaration universelle des droits de l’homme. Un droit humain
transcende la souveraineté des États et soumet la finalité du droit à la préservation
de la dignité humaine. Il a vocation à s’imposer au-dessus des autres règles du
droit international, y compris des règles commerciales internationales. Par consé-
quent, il ne peut s’insérer dans un droit contractuel entre États.

Dans cette optique, l’eau est considérée comme un patrimoine de l’

 

indivis
mondial naturel

 

. Parce que l’on ne peut pas déterminer qui « possède » l’eau, elle
est définie comme un 

 

common concerns

 

, un 

 

patrimoine

 

1

 

 

 

commun

 

 de l’humanité.
Ce modèle d’évaluation n’a jamais été mis en œuvre

 

2

 

. Aucune règle de com-
portement, qu’elle soit constitutive ou de conduite, n’instrumentalise cette
convention, si bien que dans les faits, elle n’a jamais été reconnue, même si un
mouvement important la revendique à l’heure actuelle (Coalition mondiale contre
la privatisation et la marchandisation de l’eau, 2002). Elle se prononce pour un
service public mondial de l’eau qui assurerait à chaque être humain quarante litres
d’eau potable gratuite par jour (règles constitutives). Son financement pourrait
être décentralisé et, au plan mondial, assuré par l’aide au développement et/ou par
les économies réalisées sur les dépenses militaires [Perreux, 2003].

 

1. Nous utilisons le terme de « patrimoine », même s’il présente des ambiguïtés, par opposition à
celui de « bien », pour les raisons énoncées plus loin.

2. Sauf en période de guerre, les victimes des conflits armés devant avoir accès à l’eau potable
(Convention de Genève, août 1949 ; Protocole additionnel, juin 1977).
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Dans la 

 

convention « communautaire

 

3

 

 »

 

, le droit à l’eau est considéré comme
un droit naturel, dérivé de la nature humaine, des circonstances historiques, des
besoins élémentaires ou de la notion de justice [Shiva, 2003]. Ce droit est
usufruitier : c’est le droit d’utiliser l’eau, non de la posséder. Toute personne a
droit aux ressources qui sont indispensables à sa survie. Le droit à l’eau est une
donnée naturelle et sociale qui concerne tous les habitants. Ce droit naturel conti-
nue d’exister en tant que droit coutumier et, par conséquent, est exclu des droits
purement légaux. L’eau est une ressource communautaire parce qu’elle est la base
écologique de toute forme de vie, et que sa durabilité et l’équité de sa distribution
dépendent d’une coopération entre les membres d’une communauté. La prise de
décision collective concernant la gestion de l’eau contribue à éviter les conflits et
les dysfonctionnements écologiques. Ces systèmes complexes de gestion de l’eau
sont basés sur un savoir ancestral, une mémoire collective et garantissent une ges-
tion équitable de l’eau, tout en respectant et maintenant ses aspects symboliques
et sacrés.

Le droit à l’eau repose sur la notion de partage et de préservation d’une source
d’eau commune. Il ne peut être assimilé à des droits de propriété individuelle,
mais est lié à un système de propriété collective. Le groupe fixe les règles et les
restrictions d’utilisation. L’organisation n’est attribuée ni à un gouvernement cen-
tral (l’État n’est pas à l’origine du droit naturel à l’eau), ni à une administration
locale, ni à la sphère privée, mais au peuple à travers des organisations sociales,
actives dans les pays en développement.

La 

 

convention « intérêt général » 

 

renvoie à la définition suivante du service
public d’intérêt général : toute activité dont l’accomplissement doit être assuré,
réglé et contrôlé par les gouvernants, parce que son accomplissement est indispen-
sable à la réalisation et au développement de la cohésion sociale. Le modèle
d’évaluation prône la recherche de l’intérêt général et l’égalité, et non l’efficacité
économique. L’eau est un besoin humain d’intérêt général.

L’expression 

 

intérêt général

 

 est préférée à celle de 

 

service public

 

 ou 

 

service
universel,

 

 souvent réduits à des activités économiques relevant de la sphère mar-
chande. Les biens ou services publics sont fournis moyennant un prix, facturé à
l’usager en tenant compte des coûts. Même si ce n’est pas l’initiative privée qui
définit le service public ou le service universel, il y a un souci d’efficacité écono-
mique.

L’intérêt général est l’objet même de l’action de l’État. D’un usage varié et
changeant selon les époques, il conduit à une situation où l’État se légitime par la
définition qu’il en donne. La notion d’intérêt général ne peut être tranchée que par
délibération publique. Le problème du politique est posé d’emblée ce qui exclut
l’eau de la sphère marchande. Les exigences d’équité interdisent le traitement de
cette question par le marché dont le fonctionnement est fondé sur la propriété

 

3. Nous choisissons le qualificatif de « communautaire », et non de « domestique » comme le font
Boltanski et Thévenot [1991], car il intègre l’aspect sacré et symbolique de la ressource.
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privée. Dans la convention « intérêt général », l’eau est considérée comme un
patrimoine commun universel, un patrimoine public, dans le sens de commun à
tous, inaliénable, qui permet d’assurer la survie et la reproduction de la société
humaine. L’équité suppose un principe d’égalité — tous les citoyens possèdent les
mêmes droits — associé à un principe de justice. On reconnaît que les individus
sont différents entre eux et, pour cela, qu’ils méritent un traitement particulier afin
de réduire les inégalités. L’État peut inscrire l’accès à l’eau au rang de nécessité
de l’unité et de l’identité nationales en rendant son accès gratuit pour tous. Les
règles de comportement associées à cette convention sont celles de la gestion en
régie directe qui suppose une remise en cause régulière des grandes orientations
devant les instances politiques.

Contrairement à la convention de « droit humain », celle d’« intérêt général »
raisonne en termes de cohésion sociale ; le droit à l’eau est avancé en raison de
cette nécessité, même si elle découle d’un besoin humain. En outre, elle suppose
une propriété, en l’occurrence publique, à la différence de celle de droit humain.
Elle se distingue de la convention communautaire par le type de propriété qui est
publique, c’est-à-dire gérée par une instance supérieure aux individus, et non col-
lective, contrôlée par tous. En outre, elle n’a pas pour objet de maintenir l’aspect
sacré de l’eau.

La 

 

convention « marchande » 

 

suppose que l’eau en tant que ressource rare est
un bien économique. Une solution face au problème de l’accessibilité à l’eau est
donc la création d’un marché [Coase, 1960]. La coordination est résolue par une
évaluation marchande, le prix, qui exprime l’importance des désirs convergents.
Parce que chacun est capable de payer un prix pour l’eau, on peut estimer la valeur
de cette ressource. Le modèle d’évaluation est donc l’allocation optimale grâce
aux mécanismes de marché, et ses règles de comportement renvoient à la recher-
che du bien-être maximum (

 

public choice

 

). Le critère d’allocation optimale des
ressources le plus souvent utilisé, à savoir le critère de Pareto, conduit à une mul-
titude de solutions entre lesquelles l’État doit trancher selon un principe normatif
de justice sociale. La dimension politique est exclue du problème de l’accessibilité
à l’eau. Le débat efficacité/équité est tranché en faveur de l’efficacité économique.

En éliminant le politique, la convention marchande peut supposer qu’il
n’existe qu’un modèle possible et se focaliser sur les règles de comportement
(concession, délégation, etc.). De même, la qualification de la ressource est censée
ne pas être définie ni altérée par ces règles. On peut déconnecter la résolution des
problèmes d’accessibilité avec les interrogations sur la nature et la valeur de la res-
source.

La convention « marchande » se distingue des précédentes en inscrivant l’eau
comme propriété aliénable, objet commun de désirs divers. Les individus sont
détachés les uns des autres, notamment de tout lien communautaire, de sorte qu’ils
peuvent se prêter volontairement à toute transaction. L’objet « bien » suppose,
pour être échangé, qu’il soit détaché de tout support symbolique et sacré pour per-
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mettre le jeu de la concurrence. Dans ce cas, les besoins des individus sont définis
en fonction d’une valorisation marchande, et non par le politique.

 

Tableau 1. — Quatre archétypes de conventions

 

L

 

ECTURE

 

 

 

CONVENTIONNALISTE

 

 

 

DES

 

 

 

MODES

 

 

 

D

 

’

 

ACCÈS

 

 

 

À

 

 

 

L

 

’

 

EAU

 

 

 

DANS

 

 

 

LES

 

 

 

VILLES

 

 

 

D

 

’A

 

FRIQUE

 

 

 

SUB

 

-

 

SAHARIENNE

 

Ces archétypes constituent notre grille d’analyse des différents modes d’accès
à l’eau qui se sont succédés dans les villes africaines. Les enjeux sociaux, politi-
ques et économiques liés à l’accès à l’eau ont évolué au cours du temps, tout
comme le contexte institutionnel, engendrant une modification des règles enca-
drant les comportements des acteurs de façon plus ou moins contraignante. Ces
évolutions ont engendré des transformations profondes, notamment dans la
manière de percevoir la ressource. Ainsi, la finalité des actions oscille entre souci
d’équité et d’efficacité.

Deux périodes peuvent être distinguées. L’une (1950-1980) renvoie à la pré-
dominance de deux conventions, la communautaire et celle d’intérêt général.
L’autre (après 1980) voit la prédominance progressive de la convention mar-
chande fondée sur une ré-interprétation des règles.

 

Prédominance des conventions communautaire et d’intérêt général

Des évolutions parallèles. 

 

Au cours des années 1950 et 1960, la référence
affichée est le modèle d’intérêt général. Cependant, dans les faits, ces principes ne
concernent que le centre urbain, négligeant les populations des périphéries qui se
réfèrent à une convention communautaire.

 

Convention

 

Droit humain Communautaire Intérêt général Marchande

 

Modèle 
d’évaluation

 

Droit fondamental
Droit collectif
Droit coutumier

Cohésion sociale

Allocation 
optimale par 
les mécanis-
mes de marché

 

Qualification 
de la 

ressource 
eau

 

Patrimoine 
commun de 
l’humanité

Ressource 
communautaire

Patrimoine 
commun public

Bien économi-
que
Bien privé

 

Principes

 

Justice, droit Tradition, équité Equité Efficacité

 

Propriété

 

Pas de propriété Collective Publique Privée

 

Chapitre 22.fm  Page 375  Lundi, 20. mars 2006  2:47 14



 

376 L

 

ES

 

 

 

ÉCONOMIES

 

 

 

EN

 

 

 

DÉVELOPPEMENT

 

Cette dernière s’élabore sur la base d’une participation auto-organisée des
habitants. Elle puise ses fondements dans le milieu rural où les assemblées de
village nomment ceux qui vont veiller au respect des règles d’accès à l’eau. Les
villageois sont collectivement responsables de la distribution de l’eau. Des comi-
tés entretiennent les infrastructures (barrages, canaux, etc.). Cette participation,
endogène dans le sens où elle émane des populations, se réfère à des pratiques
communautaires, en cohérence avec les représentations de l’eau, propres à chaque
société. Par exemple, l’eau, en tant que source de vie, ne peut se voir attribuer une
valeur marchande. Par ailleurs, les usages de l’eau varient (guérir, se laver, boire,
prier, et des fonctions magiques) [Olivier, 1998] et certains ne sont pas mar-
chands. L’eau demeure une « pseudo-marchandise » [Polanyi, 1983]. Les travaux
des anthropologues attestent de la nécessité d’intégrer ces dimensions plurielles.

Dans certains quartiers périphériques, l’accès à l’eau signifie rarement le bran-
chement au réseau, mais plutôt l’utilisation de sources gratuites (rivières, marigots
et puits). Des modes de gestion communautaire prévalent au sein de ces espaces,
avec des règles héritées de la tradition. Une exploitation de la ressource que l’on
pourrait qualifier de décentralisée domine. Les anciens, les dignitaires religieux,
les comités de points d’eau regroupant les habitants et autres acteurs légitime,
prennent en charge la gestion de l’accès. Dans ces économies faiblement monéti-
sées, les principes de solidarité et de réciprocité dominent, les pratiques économi-
ques n’étant pas dissociées des pratiques culturelles, politiques, religieuses et
sociales. Certains remettent en cause, à juste titre, l’efficacité économique d’une
telle organisation, constatant des gaspillages, la faible prise en compte de la
dimension environnementale (pratiques polluantes), une gestion de court terme.
Pourtant, ces formes d’accès sont adaptées au contexte et constituent un système
doté d’une cohérence dans la mesure où les moyens d’accès sont en adéquation
avec la finalité d’équité qui est pensée indépendamment de l’efficacité économi-
que.

Ce souci d’équité est le fondement même de la convention d’intérêt général
que les États tentent d’élaborer dès les années 1960. L’État, cumulant des fonc-
tions de maître d’ouvrage, de maître d’œuvre et d’entrepreneur, est supposé être
le garant des missions de service public, notamment celle de l’accès à l’eau. Dans
cette gestion centralisée, il assure les fonctions de régulation et de planification
des investissements sur le long terme.

Cependant, les règles de conduite fondées sur la mise en place de régies direc-
tes municipales ne vont pas permettre d’atteindre les objectifs d’équité et d’acces-
sibilité de tous aux services urbains de base. L’inadéquation entre la demande
d’équipements, de logements, et la volonté de véhiculer un modèle de développe-
ment urbain fonctionnel et moderne va entraîner des dysfonctionnements. Des ter-
rains, lotis pour accueillir les populations pauvres, vont être attribués, selon des
logiques souvent clientélistes, à des individus solvables ou à de petits promoteurs.
De plus, les États, confrontés à des difficultés financières, assurent difficilement
la gestion des services. Cette situation est aggravée par la faiblesse de l’aide inter-
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nationale, la ville étant considérée comme le lieu des investissements non produc-
tifs. Il en résulte des politiques de « laisser faire » en matière d’accès aux services
urbains vis-à-vis des plus pauvres qui ont toute latitude pour mobiliser leurs pra-
tiques communautaires encore adaptées au contexte urbain.

 

Des conventions métissées. 

 

Nous posons comme hypothèse qu’à partir des
années 1970, ces deux conventions, plutôt que d’évoluer parallèlement, vont se
« métisser ».

Cette rupture s’explique par une nouvelle approche de la ville considérée
comme créatrice d’externalités positives. Afin de rendre les populations urbaines
plus productives, il convient d’améliorer leurs conditions de vie, d’où le finance-
ment, par les bailleurs de fonds internationaux, de projets urbains ciblés sur les
services.

Les États élaborent divers dispositifs dont l’objectif est l’accès de tous à l’eau.
Ainsi vont être mises à disposition gratuitement des bornes fontaines. Si ces
infrastructures ont connu de nombreuses limites (files d’attente, conflits d’usage
entre de petits entrepreneurs et les utilisateurs individuels, problèmes de mainte-
nance de la part des municipalités, distance, etc.), leur gestion, de nature collec-
tive, informelle, témoigne de la prégnance des représentations collectives.

Le métissage des deux conventions signifie que la convention communautaire
est mobilisée lorsqu’il s’agit de pallier les défaillances de celle d’intérêt général,
parfois difficilement applicable dans un contexte de restrictions financières.

 

Mise en pratique du modèle marchand

 

L’accent mis sur l’inefficacité des politiques publiques a justifié la diffusion
d’un nouveau modèle. Le contexte institutionnel des années 1980 voit la domina-
tion d’une convention marchande dans divers secteurs, véhiculée à travers les
plans d’ajustement structurels (PAS). Cela implique une moindre intervention de
l’État dans la gestion des villes et des transferts de compétences aux municipalités
(maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation des infrastructures). De plus, de nom-
breuses bornes fontaines à l’accès gratuit vont être fermées sous prétexte de ris-
ques sanitaires et de modernisation des services publics, alors qu’il s’agit de faire
face aux difficultés financières des municipalités. Enfin, des réformes institution-
nelles autorisent les autorités publiques à conférer, de façon contractuelle, la res-
ponsabilité de la gestion de l’eau potable à une société publique ou parapublique
nationale qui se voit dotée d’une autonomie financière.

Cependant, l’échec reconnu de ces modèles dans les années 1990 conduit à
l’élaboration de nouveaux principes dans la recherche d’une « bonne
gouvernance » [World Bank, 1992]. Cette doctrine est qualifiée de nouvelle car
elle réhabilite l’État et la société civile dans les processus de décision, et promul-
gue le modèle de partenariat public-privé. On recommande aux États de remédier
à l’absence d’une véritable politique de l’eau nationale, aux dysfonctionnements
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liés à l’absence d’instance de supervision pour assurer une meilleure régulation du
secteur de l’eau et à de mauvaises réglementations. L’hypothèse selon laquelle le
secteur privé est le moteur du développement est préservée [World Bank, 2002].

Or il ne s’agit pas, selon nous, d’un nouveau modèle, mais du maintien du
modèle marchand, avec une réinterprétation des règles de comportement des
autres conventions. Il va donc falloir trouver des règles constitutives qui permet-
tent de décliner ce modèle d’évaluation marchand, tout en assimilant les objectifs
réinterprétés de l’État et de la société civile.

La première règle consiste à qualifier la ressource de « bien ». Ceci va être fait
lors des conférences de Dublin et de Rio de Janeiro en 1992. Or, juridiquement,
une « chose » ne devient « bien » que si elle réunit deux conditions : détenir une
valeur pécuniaire et être susceptible d’appropriation, au sens d’aliénation. « Le
“bien” est une chose épurée du lien social, de l’émotion, du souvenir, de la
mémoire, ce qui va faciliter extraordinairement sa circulation marchande, au détri-
ment des autres formes collectives » [Le Roy, 2001]4. Si l’eau reste un bien
public, c’est une vision économique que l’on va mettre en œuvre — un bien est
public en raison de la défaillance des marchés —, et non une conception d’écono-
mie politique en termes de « patrimoine commun ».

Une deuxième règle concerne la qualification de l’accès à l’eau en termes de
« besoins » (et non plus en termes de droits), cette qualification étant instrumen-
talisée par le principe du « service universel ». Dans le domaine économique, il
n’y a pas de droits inhérents à l’être humain, de droits universels et imprescripti-
bles (ces droits s’appliquent uniquement aux droits civils, et non aux droits éco-
nomiques) [Petrella, 2003]. Il n’existe que des besoins (de transport, d’énergie,
d’eau, etc.) qui varient selon les individus, les lieux, les périodes, les groupes
sociaux, et relèvent des services universels (services minimum, de qualité, à un
prix abordable pour tous). Dans cette acception, l’accès à l’eau est considéré
comme un besoin vital qui peut être satisfait à un prix raisonnable et accessible, et
non comme un droit humain et social, un droit fondamental5. L’État n’est plus
chargé de garantir l’accès à l’eau, mais les règles d’organisation du service uni-
versel dans le cadre d’une concurrence accrue.

Une troisième règle est de supposer que l’on dissocie la propriété de la gestion
de la ressource, le pouvoir politique du pouvoir économique d’exécution et de ges-
tion. Ainsi, la résolution du problème de l’accessibilité à l’eau par le marché ne
remettrait pas en cause la diversité des choix politiques garante d’un système
démocratique.

4. Ainsi, les expressions de « biens communs » ou « biens publics » seraient des non-sens.
5. Les besoins n’ouvrent pas de possibilité de recours — notamment devant les tribunaux interna-

tionaux —, alors que les droits en ouvrent [Petrella, 2003, p. 27]. Ainsi, le droit d’accès n’apparaît pas
dans la déclaration de Bonn de décembre 2001. Le projet de déclaration de Bonn mentionnait le droit
humain, mais les États-Unis ont exigé le retrait de cette mention [Paquerot, 2003, p. 32].
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Ces évolutions se traduisent par une assimilation des conventions d’intérêt
général et communautaire par la convention marchande.

Le modèle du partenariat public-privé, qui en est l’expression concrète, est
fondé sur l’hypothèse qu’il est possible d’accroître l’efficacité de l’action publi-
que sans remettre en cause le processus de marchandisation généralisée, en évin-
çant la question des rapports de pouvoir sous-jacents dans l’édiction de nouvelles
règles. Selon cette logique, dans le domaine de l’eau, le partenariat public-privé
doit être soumis aux « critères d’efficacité, de coût et de compétences » [Camdes-
sus, 2003]. L’expansion de la convention marchande repose sur une réinterpréta-
tion des règles de la convention d’intérêt général qui se traduit de différentes
façons.

Tout d’abord, les gouvernements sont incités à favoriser la concurrence et à
ouvrir aux capitaux privés certains pans du secteur public. Dans le secteur de
l’eau, on impulse le passage d’un monopole public à un monopole privé, dans la
mesure où les grands groupes (Véolia Environnement, Ondéo du groupe Suez-
Lyonnaise des eaux, Saur du groupe Bouygues) disposent de filiales parfois diffi-
cile à identifier, d’où le danger de se trouver face à des monopoles ou des oligo-
poles de fait. Certes, ces acteurs privés internationaux ne sont pas nouveaux, mais
ils ont modifié leur stratégie en intervenant sur des marchés inaccessibles jusque-
là. Même si les décisions officielles et la détermination des règles institutionnelles
ne leur appartiennent pas, leur pouvoir économique leur confère un impact non
négligeable sur l’orientation des politiques publiques dans ce domaine. Dans les
faits, l’État, pourtant garant du service public, ne dispose plus de véritable pouvoir
de régulation.

Il en a résulté une rupture au niveau des représentations des différents acteurs,
la principale ayant trait à la tarification. Le fait de concevoir l’eau comme un bien
économique suppose que l’on puisse lui affecter une valeur marchande, et donc
un prix. De ce fait, le principe de paiement de l’eau pour les usagers finaux est
acquis, seules les modalités de calcul et de recouvrement sont discutées, notam-
ment dans le cas de l’accès des plus pauvres. Par exemple, les bornes fontaines
gratuites dont l’exploitation directe relevait des municipalités avaient été fermées
pour des raisons financières ; elles seront désormais exploitées par différents opé-
rateurs privés, en faisant payer l’accès selon des modalités variées. De plus, on
encourage un abaissement des normes (canalisations de faible diamètre, faible
pression, etc.) afin de diminuer le coût et donc le prix d’accès. Enfin, on s’inter-
roge sur l’efficacité des subventions croisées et des branchements sociaux. L’idée
selon laquelle les ménages défavorisés ne sont pas solvables est remise en cause
[Étienne, 2003 ; World Bank, 2002] car on constate des taux de recouvrement éle-
vés. Cette population pauvre constitue un véritable marché [Jaglin, 2004]. Cette
logique marchande est préconisée par divers auteurs [Étienne, 2003] qui insistent
sur la nécessité de diversifier l’offre de services pour la rendre accessible au plus
grand nombre, en diminuant le risque pour les opérateurs privés.
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Enfin, se pose la question de la légitimité de ces acteurs. L’État conserve une
légitimité juridique puisqu’il est supposé élaborer un code de l’eau et établir les
différents contrats (de concession, d’affermage, etc.) avec les opérateurs privés.
Cette idée de contractualisation est essentielle car, même si elle est débattue et cri-
tiquée [Coing, 1998], elle constitue le fondement de ce modèle d’évaluation. Elle
suppose une conception particulière du service public [Laffont et Tirole, 1993], le
choix d’une production de règles économiquement efficaces pour organiser le sec-
teur (optique law and economics), avec la mise en place de contrats solvables
puisque la forme contractuelle permet d’estimer des risques « acceptables ». De
même, dans le cadre de la décentralisation, les collectivités locales ont une recon-
naissance légale et se voient attribuer des compétences en matière de gestion de
l’eau. Cependant, peu de pays africains disposent de nouveaux codes des collec-
tivités locales et de budgets pour assurer ces missions. Les entreprises privées,
concessionnaires du service de l’eau, fondent leur légitimité sur leur image de
fournisseur d’eau de qualité, sans interruption trop longue du service. Ce point est
essentiel car, au niveau des discours, il apparaît que c’est la potabilité de l’eau qui
lui confère une valeur marchande, les habitants étant prêts à payer pour cette qua-
lité dont l’impact positif sur la santé est valorisé [Olivier, 1998].

La confusion apparente au niveau de la détermination des règles constitutives
est levée lorsque l’on remonte au niveau du modèle d’évaluation. En effet, le prin-
cipe d’organisation octroie une place surdéterminante à l’économique, et donc à
la recherche de l’efficacité marchande, et non au politique.

Pour ce qui concerne les liens entre conventions communautaire et mar-
chande, les modèles de partenariat public-privé valorisés dans le cadre de la bonne
gouvernance reposent sur la participation aux processus de décision d’une société
civile composée d’acteurs hétérogènes (organisations non gouvernementales,
associations de quartier, réseaux informels, etc.). Le concept d’empowerment
[World Bank, 2002] a été forgé pour rendre compte du pouvoir qui leur est
conféré.

Tableau 2. — Le modèle de partenariat public/privé, 
une réinterprétation du modèle marchand

Convention Marchande

Modèle d’évaluation Allocation optimale par les mécanismes de marché

Qualification de la 
ressource eau

Bien public

Règles constitutives Partenariat public-privé, service universel…

Règles de conduite
Délégation de service public : affermage, concession, contrat 
d’exploitation, etc.
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Cependant, une diversité de logiques caractérise ces acteurs impliqués dans
des modes d’accès à l’eau relevant d’une convention communautaire. Cette qua-
lification devient discutable dans la mesure où les règles ont été réinterprétées,
même si les termes ont été conservés. En Afrique, les organisations communau-
taires sont fragilisées [Jaglin, 2003] et l’on assiste parfois à un processus d’indi-
vidualisation dans les mégalopoles [Haubert et Rey, 2000]. Il en a résulté
l’implication de nouveaux acteurs qui se revendiquent de la société civile, mais
dont les modes de fonctionnement ne renvoient plus aux principes de solidarité,
de réciprocité et de bénévolat qui caractérisaient la convention communautaire
dans son expression originale. Par exemple, les autorités coutumières ont vu leur
légitimité reformulée dans cet environnement urbain. De plus, la gestion des
modes d’accès à l’eau ciblés sur les « pauvres » relève souvent de comités ad-hoc
créés sur de nouvelles bases. Des ONG et bureaux d’études sont devenus des
intermédiaires incontournables entre l’État, les opérateurs privés et les habitants.
De même, divers collectifs ont été créés, avec une reconnaissance juridique, tels
que des associations d’usagers, des coopératives ou des groupements d’intérêt
économique. Ils interviennent à différents niveaux du processus de gestion de
l’eau (montage de projets dans un quartier, fourniture d’un service, mise en place
des installations financées par l’État, etc.). Enfin, des individus sont associés à ce
processus dit participatif : des fontainiers revendent l’eau de façon informelle, des
gérants privés sous contrat assurent la gestion des fontaines contre une rémunéra-
tion. Il existe donc un glissement quant au sens conféré au terme de participation :
impulsée de façon endogène aux périodes antérieures, elle est désormais dictée
par des logiques extérieures aux habitants. La participation s’inscrit alors dans le
cadre du partenariat public-privé, partenariat entre sociétés privées d’adduction
d’eau, autorités locales et petits opérateurs privés informels [Étienne, 2003].

L’évolution historique des modes d’accès à l’eau nous a permis de montrer la
domination progressive d’une convention marchande, le partenariat public-privé
ne constituant pas une alternative. Quel que soit le contrat de délégation choisi ou
la tarification adoptée, le prix y reste l’échelle de mesure unique. Ayant pour fonc-
tion d’exprimer la valeur marchande d’un bien, le prix aurait aussi le pouvoir de
traduire la valeur de tous les biens et tous les aspects de cette valeur (communau-
taire, symbolique, publique, etc.). L’extension de l’évaluation marchande à tout
bien, quel qu’il soit, serait donc seulement une question d’évolution prévisible des
critères de jugement. Or, mettre en avant le modèle d’évaluation permet de
démontrer que le prix est une modalité parmi d’autres opérations de qualification,
dans le sens où le marché peut être controversé par des modes de coordination
alternatifs.

De plus, contrairement à ce qui est souvent avancé, nous avons montré que le
mode d’accès à l’eau choisi n’est pas déconnecté de la qualification de la res-
source.

Enfin, se référer aux règles constitutives, émanant du modèle d’évaluation,
amène à se poser la question du rôle de chaque acteur dans la prise de décision ce
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qui permet d’introduire la question du pouvoir. En effet, la recomposition des ser-
vices urbains dans les villes africaines suppose que l’on prenne en considération
l’élaboration de nouveaux compromis collectifs face à des conflits d’intérêt.
Cependant, les fondements du pouvoir ne sont plus seulement juridiques, mais
aussi sociaux dans le sens où les acteurs peuvent eux-mêmes créer, modifier ou
interpréter les règles de coordination. Une analyse des modes d’intervention du
droit face à l’usage conflictuel de l’eau s’avère indispensable. Se pose la question
des aspects institutionnels et organisationnels, au-delà des aspects techniques et
financiers le plus souvent invoqués.
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Pluralité des formats d’enquêtes. 

Expériences de recherche autour des processus de qualification 

des produits alimentaires en Afrique

 

Emmanuelle Cheyns

 

1

 

L’urbanisation rapide en Afrique sahélienne et le jugement du caractère
« archaïque » et « désordonné » du système de production artisanal orientent les
politiques de développement vers des formes industrielles de valorisation des pro-
duits alimentaires et de maîtrise sanitaire : industrialisation et standardisation,
normalisation des produits ou des procédés, étiquetage, etc. La justification de ces
politiques est centrée sur une amélioration de la qualité des produits distribués aux
consommateurs urbains. De nombreuses tentatives se sont pourtant avérées ina-
daptées aux goûts et exigences de qualité des consommateurs. Nos travaux

 

2

 

 sont
partis de ce constat, pour tenter de définir les formes de construction et
d’« objectivation » de la qualité des produits alimentaires locaux.

Ce travail engageait une première hypothèse, selon laquelle la qualité ne
devient objective qu’à l’issue d’un processus de qualification ; elle suppose un
accord sur les « repères » qui constituent la norme, et ces repères peuvent être de
différentes natures. Il s’inscrit dans une approche conventionnaliste qui établit le
principe d’une pluralité de « registres d’action » et de « dispositifs » stabilisateurs

 

1. Je remercie Alice Sindzingre, Audrey Richard-Ferroudji, Nicolas Bricas, Jean Pichot, Sandrine
Dury, Benoit Daviron, Alain Desrosières et Michaël Storper pour leurs commentaires concernant une
première version de ce texte, ainsi que Jean-Bernard Ouédraogo et Charlotte Yaméogo pour leurs
conseils et implications dans les choix méthodologiques au cours de ce travail.

2. Les travaux présentés ici sont issus d’un travail de thèse mené au Burkina Faso [Cheyns, 1998].
Ils s’insèrent dans le programme de recherche de l’équipe « Socio-économie de l’alimentation » du
Cirad (Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement).
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du jugement [Boltanski et Thévenot, 1991]. Les formes d’accord auxquelles
recourent les acteurs se construisent sur une diversité de « ressources », qui peu-
vent être autres que standards ou marchandes. L’objectivation de la qualité
s’ouvre dès lors à une « variété des normalités » [Thévenot, 1997].

Au niveau empirique nous étions confrontés à des particularités. Les repères
personnalisés sont largement présents dans les dispositifs de qualification : l’âge
de la préparatrice, son origine géographique, sa réputation, la langue parlée,
l’apparence du vendeur, sa filiation, etc., sont autant d’éléments qui caractérisent
le produit ; de même l’« expertise » [Bessy et Chatauraynaud, 1993] du consom-
mateur permet un ajustement de l’information sur la qualité (évaluer par le tou-
cher, l’odorat, etc.). La question se pose alors d’un mode de saisie des
« engagements de proximité » [Conein et Thévenot, 1997]. Elle nous amène à une
réflexion sur les méthodes empiriques et notamment celles qui reconnaissent une
« pluralité des formats d’information » [Thévenot, 1997], des plus généraux aux
plus localisés. Quels dispositifs de recueils de l’information permettent de saisir
une pluralité des formes de connaissance

 

3

 

 ?
Nous présenterons dans la première partie les orientations théoriques qui jus-

tifient, dans ce travail, les choix opérés en termes de méthodes. Ces orientations
ont trait au rôle des objets, à leurs usages situés et à des régimes d’actions variés.
Les méthodes sont ensuite présentées. Nous préciserons en quoi les modes
d’investigation « qualitatifs » et « quantitatifs » opèrent une distinction et une
complémentarité dans la nature de l’information obtenue (deuxième partie). Mais
au-delà de cette distinction, les formes de recueil de l’information, la saisie, peu-
vent être directement reliées à des régimes d’action. L’enjeu consiste à
« prolonger l’enquête vers des appréciations moins formalisées qui passent par
des engagements de proximité avec les choses, par les usages et des repérages en
personne et en corps » [Conein et Thévenot, 1997], à saisir l’information dans
divers « formats », de l’indice perceptuel au repère conventionnel [Thévenot,
1997]. La « saisie » d’informations se prolonge alors vers l’observation de
l’action et l’usage en situation et conduit à se dégager d’un « questionnement
direct » (troisième partie). L’article conclura sur l’intérêt de cette réflexion par le
lien qu’elle opère avec les politiques économiques.

O

 

RIENTATIONS

 

 

 

THÉORIQUES

 

 

 

AUTOUR

 

 

 

D

 

’

 

UN

 

 

 

QUESTIONNEMENT

 

 

 

SUR

 

 

 

LA

 

 

 

QUALITÉ

 

 

 

DES

 

 

 

PRODUITS

 

Nos recherches ont porté sur les dispositifs de qualification autour de trois pro-
duits consommés à Ouagadougou (Burkina Faso) : le 

 

soumbala

 

 (condiment de
sauce, produit artisanalement, à base de graines fermentées d’une légumineuse, le

 

3. Les résultats opérationnels seront évoqués à titre d’exemple, pour illustrer le type d’information
obtenue à travers différents formats d’enquête mais ne seront pas ici exposés dans leur ensemble.
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néré), la viande et les céréales. Les questionnements pragmatiques qui ont orienté
la recherche ont trait d’une manière générale à l’acceptation, par les consomma-
teurs urbains, d’innovations sur le produit ou les procédés. Ces innovations, pro-
posées par la recherche technique ou des politiques publiques, visaient toutes à
améliorer la qualité sanitaire et hygiénique des produits et à rapprocher leur pré-
sentation des produits industriels et/ou importés : 

 

soumbala

 

 en cubes condition-
nés, viande réfrigérée, céréales transformées en farines ou semoules et
conditionnées.

L’analyse des dispositifs de qualification de ces produits s’appuie sur une
approche qui vise à considérer le rôle du consommateur en tant qu’acteur et usa-
ger, l’action de qualification « située », le rôle des objets dans le dispositif de qua-
lification, et des régimes de qualification variés : objectivation par référence à des
objets tiers, familiarité des agents avec les choses.

 

Le consommateur vu comme un usager

 

L’attention particulière portée au consommateur en tant qu’acteur se traduit
par le repérage des faits alimentaires, de façon empirique, à trois niveaux : l’acqui-
sition et l’usage des produits, les manières d’utiliser les produits alimentaires et de
consommer, et les représentations qui accompagnent ces pratiques. Il s’agit d’une
analyse en termes de « styles alimentaires » [Calvo, 1987 ; Bricas, 1996], où la
notion de « style » se dégage d’une approche culturaliste pour s’orienter sur l’évo-
lution conjointe des gestes, des outils et de l’environnement, prenant appui dans
les travaux de Leroi-Gourhan [1973] et Haudricourt [1987]. L’articulation de
cette sociologie pragmatique de l’alimentation avec l’économie des conventions
(EC) s’opère sur un point central : le consommateur est aussi un usager. En ce sens
les produits ne peuvent être qualifiés en dehors d’une prise en compte des prati-
ques (des manières de faire, d’actions, d’usages). Cette prise en compte de l’usage
des produits, leur intégration dans des plats, dans des « situations d’usage »

 

4

 

rejoint par ailleurs un souci de rattacher des généralités à des situations.
La perception de la qualité des produits alimentaires n’est pas indépendante de

leur usage. Les caractéristiques de qualité des produits sont en partie produites
dans le domaine de la cuisine. Le produit est transformé, préparé, modifié. Dans
ce cadre, « l’immixtion de l’acteur fait obstacle à la réduction des choses à des
propriétés » et empêche de « rapporter le comportement de l’objet à des propriétés
intrinsèques » [Thévenot, 1993]. Ainsi par exemple, les brisures de maïs indus-
trielles lancées par les Grands Moulins du Burkina, proposées pour la préparation
de couscous, ont en fait été utilisées pour la préparation de bouillies. Ensuite, le
choix d’un produit est relatif à une procédure et non uniquement au résultat. Cette
procédure est liée aux objets usuels de la cuisine (pilon et mortier, robots, etc.) et
au sens de l’acte culinaire. Enfin, les caractéristiques des produits alimentaires

 

4. La notion de « situation d’usage » est introduite par les approches de marketing alimentaire.
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sont attachées à des usages : dans des plats, au cours de repas, de saisons, d’évé-
nements [Bricas, 1996]. Ainsi, la viande, repartie en morceaux dans la sauce, est
jugée sur sa capacité de « diffusion » dans la sauce, rendue possible par une
consommation rapide après abattage (à l’inverse d’une consommation individua-
lisée qui s’accommode de distributions par une chaîne du froid).

Ces observations conduisent à une prise en compte du consommateur en tant
qu’usager, qui portera naturellement la « saisie » d’informations vers les lieux de
la cuisine, dans un cadre contextualisé, par rapport à des pratiques mais aussi à des
objets culinaires.Dans un contexte d’incertitude sur les caractéristiques de qualité
des produits au moment de l’achat [Sylvander, 1992 ; Eymard-Duvernay, 1992],
l’analyse des procédures de qualification est devenue centrale. Dans le domaine
alimentaire, l’observation, « côté cuisine », des pratiques est complémentaire. Les
cuisinières agissent sur la matière, lui donnent forme, gèrent l’incertitude sur la
qualité par des procédures spécifiques. La présence d’impuretés ou de sable dans
le 

 

soumbala

 

 ou les céréales brutes est par exemple éliminée par des opérations de
lavage (séparation par densité dans l’eau).

 

L’action de qualification située

 

L’opération de qualification fait appel au contexte, non seulement de la cui-
sine, mais aussi de l’échange. Par exemple, les consommatrices qualifient diffé-
remment les viandes, s’appuient sur des objets différents, selon les lieux de vente.
L’information contenue dans le tampon de l’abattoir sur les carcasses, qui certifie
la qualité sanitaire, est, pour une majorité de consommatrices, probante dans
l’achat au marché, à l’abattoir ou au grand marché. Mais elle ne l’est pas dans les
marchés périphériques ou chez les vendeurs ambulants. De même, la perception
par les consommateurs des attributs d’une viande qui a été réfrigérée ou congelée
est différente selon qu’elle est achetée au marché ou dans une supérette. Ces
exemples soulignent la relativité contextuelle du sens d’une information [Fave-
reau, 1998]. La « situation » devient centrale dans l’analyse de la qualification, en
tant qu’elle produit des éléments significatifs qui servent d’appui à l’homme dans
un environnement social, pour son action rationnelle [Norman, 1993 ; Livet et
Thévenot, 1994]. La cognition, située, est ancrée dans l’environnement. Celui-ci
a en effet cette capacité de guider le comportement dans la mesure où il fournit
des repères et des aides pour l’action [Norman, 1993]

 

5

 

. Dans cette perspective,
nous nous tournons vers les objets de l’environnement qui permettent de stabiliser
le jugement et orientent l’action.

 

5. Cité par Conein et Thévenot [1997].

 

Chapitre 24.fm  Page 404  Lundi, 20. mars 2006  2:47 14



 

P

 

LURALITÉ

 

 

 

DES

 

 

 

FORMATS

 

 

 

D

 

’

 

ENQUÊTES

 

405

 

L’équipement du dispositif : des objets pour se coordonner

 

La sociologie des sciences et techniques (Latour, Callon), la sociologie du
jugement et de l’action (les économies de la grandeur, Boltanski et Thévenot),
l’anthropologie cognitive (Lave) portent une attention particulière au rôle des
objets et des équipements dans l’action. Les objets « qualifiés » ou « de
coordination » [Livet et Thévenot, 1994] relèvent d’un statut différent des biens
de production ou de consommation ; ils lèvent l’ambiguïté propre aux règles et
apportent des éléments d’identification de la situation [Favereau, 1998] ; ils
« servent de tiers extérieurs sur lesquels la règle prend appui et déterminent la
situation où elle s’applique » [Livet et Thévenot, 1994].

La qualité sanitaire de la viande est garantie par la présence du tampon de
l’abattoir sur les carcasses, apposé après contrôle à l’abattoir par des infirmier-
vétérinaires recrutés par l’État. La compétence du professionnel combinée à une
visée collective de santé publique rend compte d’un objet hybride « civique-
industriel » [Boltanski et Thévenot, 1991] permettant aux consommateurs de défi-
nir les caractéristiques sanitaires de la viande. Mais la force de cet objet sur lequel
s’appuient les personnes réside dans un dispositif plus complet (les supports de la
norme) constitué d’êtres et d’objets qualifiés. Le tampon de l’abattoir sur les vian-
des ne se suffit pas à lui-même, en tant qu’objet isolé. Dans des situations
d’échange particulières telles que la vente ambulante ou dans les marchés périphé-
riques le tampon n’est plus crédible : les consommateurs suspectent et dénoncent
l’utilisation probable de « faux tampons ». Inversement, le tampon est probant
dans d’autres lieux, où le dispositif « civique-industriel » qui supporte la crédibi-
lité du tampon réside dans un ensemble d’éléments en équivalence (tableau 1) :
l’abattoir, les saisies, les amendes, la loi, les vétérinaires, le bureau des bouchers,
les services de l’hygiène, la réglementation, le contrôle, etc., qui permettent de
dépasser la « singularité des circonstances » [Thévenot, 1986]. La même analyse
peut être portée dans deux autres situations qui conduisent à des qualifications dif-
férentes et pour d’autres attributs de qualité : l’achat de viande froide dans les bou-
cheries dites « modernes », et l’achat fidélisé auprès d’un boucher particulier, le
« 

 

raadanga

 

 » (tableau 1). La valeur de l’information dépend ainsi de la situation
d’où elle est extraite et de l’équipement du dispositif. Elle est supportée par un
ensemble d’objets de coordination qui permettent un ajustement aux circons-
tances.
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Tableau 1. — Repères conventionnels autour de dispositifs liés au tampon de 
l’abattoir, aux boucheries « modernes » et aux 

 

raadangas

 

Remarque : Concernant le raadanga (le boucher attitré, auprès de qui une ménagère est fidélisée),
nous mettrons aussi en évidence des repères d’autres natures (infra).

 

Source : Cheyns [1998].

 

Ces résultats confirment l’importance, déjà démontrée [Sylvander, 1992 ;
Salais, 1994 ; Eymard-Duvernay, 1994], des caractéristiques techniques et orga-
nisationnelles de l’offre dans des systèmes de qualification des produits. Il s’agit
de la capacité du dispositif de production, notamment à travers ses objets, à émet-
tre une information probante sur la qualité des produits et des personnes. L’équi-
pement devient une catégorie centrale. Dans quels contextes des objets deviennent
des indices, des repères conventionnels, comment des objets simples comme des
outils, des récipients « peuvent devenir, à travers certains arrangements spatiaux,
des supports d’information pour la coordination de l’action. Cette modification

 

Tampon de l’abattoir

Vente dans les
boucheries 

« modernes » ou de 
supérettes

Vente fidélisée :
raadanga

 

Objets
Objectivent 
la grandeur 
des person-
nes

Tampon, abattoir, lieux 
contrôlés, amendes, 
saisies, lois, carte de 
boucher.

Réfrigération perma-
nente, gants (manipula-
tion des viandes), 
blouse blanche, vitrines 
de protection, lieu cli-
matisé, local fermé 
(magasin)

- Habit des bouchers, 
taille et corpulence, 
âge, signes extérieurs 
de prestige social, nom, 
prénom, visage
- 

 

lenga 

 

(supplément 
gratuit), morceaux 
réservés.
- la « main »

Sujets-êtres
qualifiés par 
leur état de 
grandeur

Infirmiers-vétérinaires, 
État, Bureau des bou-
chers, distinction bou-
cher officiel/clandestin, 
Service de l’hygiène, 
diplômés

Personnel formé à la 
découpe de type occi-
dentale.
Clientèle intellectuelle

Distinction patrons/
apprentis, vieux/jeunes
Bureau des bouchers

Relations

Contrôler, détecter, 
verbaliser, saisir, régle-
menter, informer, édu-
quer

Servir

Saluer, bonnes maniè-
res, respecter, honorer, 
accorder des faveurs, 
appartenir, comprendre

 

Equivalenc
e majeure

Civique-industrielle Industrielle Domestique
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intervient si l’on considère l’objet non plus isolément, mais situé dans un espace
équipé » [Conein, 1997].

 

Une pluralité de régimes d’action

 

Dans un « régime d’objectivation », l’objet soumis à une épreuve de qualifi-
cation est tenu à distance, les choses sont traitées comme des dépositaires de repè-
res et d’indices, des guides pour l’action et l’interprétation [Bessy et
Chateauraynaud, 1993]. Les repères « conventionnels » peuvent être analysés
sous l’angle de leur nature, de leur équivalence dans différents mondes,
« industriel », « civique », « marchand », « domestique », « opinion », « inspiré »
[Boltanski et Thévenot, 1991]. Ils peuvent être établis dans des situations d’accord
sur la qualité ou au contraire de tensions, pouvant conduire à des opérations de dis-
qualification. La pluralité des registres de justification a permis d’introduire dans
l’analyse des processus de qualification des repères moins fréquemment saisis
dans les analyses classiques économiques antérieures, tels que les repères
« domestiques » : confiance entre personnes de même communauté, dans la vente
fidélisée, dans l’approvisionnement auprès « d’une vieille du quartier », etc. Les
analyses en termes de « conventions de qualité » [Eymard-Duvernay, 1989] ont
ainsi considérablement enrichi l’analyse, et nous permettent de mieux appréhen-
der la qualification opérée par des repères personnalisés ou par des objets hybrides
tels que le tampon de l’abattoir [Cheyns, 1998].

Mais, au-delà des objets de coordination et des équipements, la situation peut
exiger un autre mode de qualification, qui engage directement les corps, dans un
régime de « familiarité » [Thévenot, 1990, 1994] ou d’« emprise » [Bessy et Cha-
teauraynaud, 1993]. Bessy et Chateauraynaud [1993] attirent l’attention sur
l’engagement des corps et les liens qu’ils entretiennent, par l’intermédiaire de la
perception, avec les formes de qualification et de jugement. De la même manière,
le « régime de familiarité » rend compte de la possibilité de « traiter du contact
avec les choses par le canal de divers sens », à travers des repères personnalisés,
qui supposent le maniement, « l’expertise, acquise dans un processus de
familiarisation » [Thévenot, 1994]. Les consommatrices, au cours de leurs achats,
touchent, sentent, regardent, « portent un coup d’oeil », goûtent, « cassent

 

6

 

 » le
produit.

Ces procédures de qualification mobilisent l’engagement du corps. Elles per-
mettent, à travers des connaissances, d’établir des relations entre des caractéristi-
ques sensorielles et des facteurs de production qui conditionnent la qualité.

 

6. Tel cet extrait d’entretien avec une consommatrice : « Certaines préparatrices lavent bien les
graines de néré bouillies afin d’en retirer toutes les saletés. Ainsi, quand on regarde le soumbala qui a
été bien lavé on sait. On n’y trouve pratiquement pas la peau noire (enveloppe des graines de néré).
Quand on casse certains soumbalas (ouvre la boule), on retrouve ces éléments noirs, ce qui prouve que
ce n’est pas bien préparé. »
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Les éléments qui viennent d’être présentés conduisent, au niveau empirique,
non seulement à intégrer différents lieux d’enquête (incluant la cuisine), mais
aussi différents formats d’enquête. Les différences et complémentarités entres for-
mes qualitatives (ou monographie) et quantitatives (statistique) sont révélatrices
d’une distinction dans la nature de l’information. Desrosières [1989] les renvoie
l’une et l’autre à deux modes de généralisation : l’une « domestique », l’autre
« industrielle ». La première est centrée sur des rapports de familiarité avec les
gens, la seconde sur des « conceptualisations formelles […] où des choses peu-
vent être produites selon des normes, des standards ». L’intérêt de ce type d’ana-
lyse est d’en déceler les complémentarités et la façon dont ces formes s’agencent
dans des compromis

 

7

 

.
Comprendre la morphologie des conventions, faire l’inventaire des objets

engagés dans l’action ou définir des catégories pertinentes pour la statistique nous
ramène préalablement à une investigation qualitative.

 

Construction de catégories, typologies, nomenclatures

 

L’intérêt majeur du mode qualitatif est d’éviter d’imposer des catégories pré-
définies, et partant de là, de s’interroger sur leur construction. La saisie de varia-
bles « ménages » en Afrique (taille du ménage, etc.) est par exemple questionnée
dès lors qu’est remise en cause cette catégorie, issue d’une construction dans
d’autres sociétés. Cette critique est au cœur des réflexions du groupe AMIRA, à
la fin des années 1970, sur la construction des catégories utilisées dans les politi-
ques de développement rural en Afrique. Ces analyses soulignent que « l’erreur
de visée est plus grave que l’erreur d’observation ou de mesure » (centrage inadé-
quat des unités d’observation tels que les « budgets familiaux », les « unités
démographiques ») [AMIRA, 1979].

Dans la mesure où les réponses ne sont pas pré-établies, l’entretien qualitatif
permet de repérer, à travers des questions très ouvertes, les catégories liées à la
qualification : le 

 

soumbala

 

 est-il qualifié par sa matière première, une référence à
l’origine, des attributs sensoriels, etc. ? De même, les nomenclatures de produits
qui seront utilisées dans les enquêtes statistiques sont définies au moyen de l’ana-
lyse qualitative, à partir de la façon dont les usagers eux-mêmes décrivent et caté-
gorisent ces produits. Les entretiens ont par exemple permis d’identifier la
nomenclature des types de riz à prendre en compte dans nos enquêtes statistiques
auprès des ménages et dans les relevés de prix sur les marchés.

 

7. Nous n’abordons pas ici les types de codage et de traitement des données statistiques. Pour une
analyse des tensions (entre mesures continues et classes) et des compromis (analyses factorielles et
régressions logistiques) dans l’analyse statistique, voir Desrosières [2001].
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Une attention particulière est de fait aussi portée au vocabulaire utilisé par les
acteurs et à la traduction des langues locales. Que recouvre la notion de qualité,
quels sont les termes utilisés pour la désigner dans un entretien en 

 

mooré

 

 ? Les
entretiens se déroulent en langue locale lorsque le français n’est pas la langue
usuelle et certains sont enregistrés et retranscrits ; ceux en langue locale font
l’objet d’une traduction littérale. La richesse des qualificatifs est alors sans com-
mune mesure avec un entretien en français si cette langue n’est pas usuelle. La tra-
duction littérale permet de saisir des expressions de qualification particulières. Par
exemple, « 

 

a ninga ya neere

 

 » (en 

 

moore

 

) pour qualifier le poisson signifie litté-
ralement « son visage est joli » (il se présente bien). L’usage de descripteurs
accrochés aux corps apparaît alors, de la même manière qu’est décrit un vin par
son « nez » ou sa « bouche » par un connaisseur de vin

 

8

 

.

 

Construction d’hypothèses, choix des variables

 

Les entretiens permettent de construire des hypothèses qui seront testées sur
un plus large échantillon. Ceux menés autour de la qualification des viandes
auprès des consommateurs ont permis d’identifier des procédures de
qualification : fidélisation à un boucher, référence au prix, référence au tampon de
l’abattoir. L’enquête statistique visera à généraliser l’usage de ces repères et leurs
agencements. De même, les entretiens révèlent que l’incertitude sur la qualité et
les procédures de qualification apparaissaient spécifiques aux lieux de vente et
aux types de plats préparés. Le questionnaire est alors orienté sur une déclinaison
des questions par types de plat et par lieux d’achat, qui permettent d’ailleurs
d’introduire, dans l’enquête par questionnaire, une proposition minimale de la
« situation » (perception des produits en fonction de lieux d’achat).

 

Inventaire des objets

 

L’investigation qualitative permet d’inventorier les objets sur lesquels vont
s’appuyer les acteurs pour la qualification. Les objets conventionnels présentés
précédemment dans le tableau 1 sont issus d’un mode d’investigation qualitatif, à
travers des rapports d’interviews. Certains entretiens, par leur forme très narrative
et visant une reconstruction de l’expérience vécue, se rapprochent des « récits de
vie » [Bertaux, 1997]. En plus de distinguer des logiques d’action, ces récits sont
utiles dans l’inventaire des objets de coordination et, d’une manière générale, des
éléments constitutifs des conventions. Les entretiens réalisés auprès du président
du Syndicat des bouchers, produits sous une forme narrative et historique, ont per-
mis d’identifier des repères qui sont apparus déterminants dans d’autres entretiens
auprès des consommateurs. La distinction entre les « patrons » et les « apprentis »
par exemple, qui relève d’une organisation de métier, largement présente dans les

 

8. Bessy et Chateauraynaud [1993] relèvent ces descripteurs dans les discours de qualification.
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discours des représentants des bouchers, est mobilisée par les consommatrices
dans la justification du professionnalisme des bouchers, qui, dans ce processus
d’apprentissage, « connaissent leur métier ».

 

Formes de justification, opérations de qualification

 

Le mode qualitatif et le croisement des données de différents entretiens per-
mettent de saisir des formes de justification, un déroulement des opérations de
qualification ou au contraire de disqualification, les tensions ou compromis dans
la qualification.

Dans la filière viande, le contrôle de l’offre de travail a été l’objet de tensions,
entre d’une part l’administration publique puis les politiques de libéralisation
(Banque mondiale, FMI) qui visaient à ouvrir le marché par un libre accès, et
d’autre part les bouchers, représentés par leur « bureau ». Dès 1975, à la création
de l’abattoir frigorifique de Ouagadougou, apparaissent les premières tensions
entre une logique de cooptation par des anciens, justifiée par l’apprentissage de
métier, et une logique d’efficacité et de marché, vers la « libre entrée » :

 

« Le 

 

docteur-vétérinaire

 

 a dit […] qu’il faut que tout le monde abatte. Vous
empêchez l’

 

État

 

 de rentrer dans ses fonds. […] Vous restez les 

 

patrons

 

 mais
ceux qui viennent vont abattre sous vos couverts : moi je suis le numéro 01
celui qui vient derrière moi est le numéro 001, donc il abat sous mon couvert,
[…]. Donc il a incarcéré tous les bouchers comme ça. Ah ! c’est devenu pèle
mêle » (président du Syndicat des bouchers).

 

Les objets, mais aussi les agents sont qualifiés. Le Bureau des bouchers joue
un rôle de traduction entre des registres de qualification différents, notamment
entre l’administration publique et les bouchers :

 

« 

 

L’administration

 

 ne peut pas surveiller tout le monde à la fois. Or l’activité
de boucherie […] ce n’est pas comme les autres activités. On pourrait dire […]
que ce sont des gens rejetés par la société. 

 

Il faut être dur de caractère, il faut
être dur d’esprit, et il faut être dur de cheminement

 

 […]. Si bien qu’il y a cer-
tains 

 

fonctionnaires

 

, il leur faut un certain temps pour 

 

comprendre

 

 ces gens là,
et même s’ils les comprennent, les tensions montent souvent parce qu’ici, ce
sont des 

 

analphabètes.

 

 » (président du Syndicat des bouchers).

 

Alors que l’État réglemente la profession par une obligation d’enregistrement
légal, le Bureau des bouchers instaure la délivrance de cartes professionnelles,
pour les « bouchers de carrière ». Au côté d’une dénonciation des nouvelles règles
de libre accès : « Maintenant que la boucherie est devenue un commerce général,
n’importe qui peut venir », la profession maintient le caractère de « spécialisation »
de l’activité. Ces tensions, par la suite renforcées par de nouvelles demandes en
matière d’évolution des techniques (prévision des stocks, découpe, pesée),
conduisent finalement à un nouveau compromis : la constitution d’« écoles
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d’apprentis boucher » en alternance avec un apprentissage auprès des « patrons »
ou des « anciens » et ouvrant sur un 

 

certificat professionnel

 

.

VERS DES APPRÉCIATIONS MOINS FORMALISÉES : 
AU-DELÀ DU QUESTIONNEMENT DIRECT

L’investigation qualitative permet aussi, et cela est moins souvent présenté,
d’accéder à d’autres formats de l’information et saisir des formes d’engagement
ou de justifications au cours d’actions ou d’épreuves. L’engagement des corps
vers une qualification sensorielle, l’usage du produit (supra), supposent de consi-
dérer des modalités d’engagement qui s’étendent vers une « familiarité ». L’ana-
lyse peut ainsi exiger de se dégager du questionnement sur l’action pour aller vers
une saisie là où l’action est produite naturellement, et ainsi se dégager du
« questionnement direct » de la relation « enquêteur-enquété ». Les démarches
appliquées en analyse de conversation et en ethnométhodologie s’orientent vers
une analyse de l’activité et du langage en situation, où l’action est saisie dans
l’interaction. L’attention portée au « régime de familiarité » conduit à suivre le
mouvement en activité dans ses accommodements circonstanciels [Thévenot,
1994].

Par ailleurs, le questionnement direct sur les pratiques peut conduire à la pro-
duction de comptes rendus du déroulement normal (dans le registre de l’efficacité
industrielle) ou appeler une réponse qui se situe dans le cadre d’une action inten-
tionnelle, se rapprochant parfois d’une action « planifiée » [Thévenot, 1998] avec
un déploiement séquentiel d’activités successives et conditionnées (si x fait ça, je
réagis de telle manière, puis il dit que… et alors je…, etc.). Si ces questionne-
ments sont utiles, l’action ne suit cependant pas toujours un développement logi-
que d’une intention bien formée. Elle peut dépendre « des épreuves, des incidents,
des aléas rencontrés, de la reconnaissance d’une défaillance » [Thévenot, 1990].
Les décalages entre l’action effective en situation (observation en cours d’action)
et les discours résultant du questionnement direct sont fréquents.

L’observation des pratiques, de l’usage, de l’action

Nos démarches d’observation, relativement classiques, portent un regard sur
une situation naturelle. Le suivi des ménagères au cours de leurs activités pendant
une ou deux journées permet de repérer des pratiques et des objets, des ajuste-
ments aux circonstances au cours des achats, avec le parcours suivi dans le mar-
ché, la qualification des produits achetés par l’engagement des corps, les
dialogues avec les vendeurs, les relations entretenues ; lors de la cuisine, avec les
outils, les modes et lieux d’utilisation des objets, et lors du repas, à travers les
lieux et formes de commensalités. La même démarche est mise en œuvre auprès
des artisanes : suivi des activités de production, des bouchers : accompagnement
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sur les marchés d’achat du bétail en province, à l’abattoir, etc., et d’opératrices de
fabrication de produits transformés ayant opté pour l’introduction de nouvelles
technologies.

Il est alors possible d’être attentif aux engagements de proximité, notamment
dans un régime de familiarité, entre les personnes et avec les choses : comment la
ménagère choisit-elle son soumbala au marché (elle le touche, le sent, le goûte ?),
quelles sont les informations qu’elle échange avec le vendeur ? Comment l’équi-
pement mécanique nouvellement installé par une artisane est-il utilisé ? La ratio-
nalisation du discours des artisanes autour de l’usage des nouvelles technologies
est ainsi réajustée aux besoins de « bricolage » de la machine, voire à sa non uti-
lisation.

Les causeries, lieux de conversations

Les « causeries », qui se rapprochent des « entretiens de groupes », permettent
au chercheur de se dégager d’un rôle de questionnement systématique. Ces cause-
ries prennent différents formats, de l’introduction dans des groupes de femmes qui
« causent » spontanément entre elles, dans leur quartier ou dans une cour fami-
liale, à l’organisation de réunions, dans un lieu de rencontre particulier, sur invi-
tation. Si les débats restent orientés vers un régime de justification, ils permettent
aussi de distinguer la façon dont émergent des traits distinctifs en dehors d’un
questionnement direct, les objets étant réévalués au fur et à mesure de la conver-
sation, des accords et désaccords.

Au cours des causeries, l’introduction de nouveaux objets constitue de vérita-
bles « épreuves » [Boltanski et Thévenot, 1991] qui permettent de distinguer com-
ment sont réévalués des objets qui importent, quelle est la pertinence des
nouveaux indices. Le nouveau soumbala (soumbala-cube9) est ainsi présenté dans
ces cadres de conversation (encadré 1). Des produits ont aussi été présentés en
masquant certaines informations et en les introduisant de façon séquencée (par
exemple sur l’identification de leur origine), permettant de déceler l’importance
et le rôle de certaines informations, non visibles sur le produit.

9. Soumbala conditionné sous forme de « cube » (type bouillon-cubes) au moyen d’une machine à
mouler.

Encadré 1. — Causeries et conversations entre consommatrices sur le 
nouveau « soumbala-cube »

Groupe 1
— Ah, c’est du soumbala ! C’est vraiment bien présenté en tout cas.
— Oui, c’est bien présenté, mais maintenant, il faut qu’on prépare pour
savoir si c’est bon ou pas.
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Enregistrements au cours de l’action

L’enregistrement, non pas d’entretiens, mais de situations naturelles, audio ou
par l’image, permet de saisir un autre type d’information. Il peut s’agir de filmer
des pratiques, photographier des situations, enregistrer des dialogues en cours
d’action, par exemple au cours de l’échange de produits entre clients et vendeurs
sur les marchés. Ces données sont précieuses dans l’analyse de dispositifs de qua-
lification, elles peuvent par ailleurs être réutilisées dans un processus de confron-
tation des acteurs à ces enregistrements.

Dans l’analyse des situations de vente fidélisée pour s’approvisionner en vian-
des, les entretiens « classiques » avec les consommatrices mettaient essentielle-
ment en exergue l’importance des liens de droits et d’obligations de nature
« domestique » : le boucher attitré « adresse de bonnes paroles, il salue, il est
respectueux » ; une fois engagée la relation, « ce n’est plus le marché qui vous lie,
mais les rapports », « si tu changes de boucher, tu auras trahi sa parole ». Ils met-
taient aussi en avant des instruments qui caractérisent un compromis
« domestique-marchand » : le boucher offre à ses clientes un morceau de supplé-
ment gratuit (le « lenga »), des faveurs sont accordées : « Il m’arrange mieux ma
viande », et l’intérêt de pouvoir négocier la qualité et les prix.

Nous avons par la suite enregistré des dialogues qui se produisent naturelle-
ment au cours des transactions entre bouchers et acheteurs sur les points de vente
(enregistrements audio sur plusieurs journées). Les extraits présentés ici (encadré
2) laissent apparaître, au cours de l’action, la formulation publique de certains
repères clés. Ils confirment des engagements de nature « domestique » (« comme
j’ai vu ta famille », etc.), la mise en œuvre effective du marchandage (négociation
explicite), etc., et apportent des catégories nouvelles autour de l’animation du lieu
de vente, la mise en scène et l’interpellation, l’ambiance musicale, les causeries,
les plaisanteries, voire les flatteries et la séduction des clientes.

[…]
 — Si on mange et que ça a le même goût que le soumbala de chez moi,
avec l’emballage ça m’attire plus.
— Et puis je me dis qu’il n’y a pas de sable dedans puisque c’est fait avec
des…
— Peut être avec les séchoirs…
Groupe 2
— Ça doit être fabriqué par des machines.
— Non, ce sont des groupements de femmes qui ont fait, et puis des machi-
nes ont terminé. Est-ce que ça on peut le faire à la main ? !
— On ne connaît pas le lieu où on fait ça là, mais on dirait que c’est propre.
On ne sait pas s’il y a des mouches ou bien si les machines sont rouillées,
parce que nous on n’est pas là bas.
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Des entretiens avec les bouchers ont confirmé la nature « du langage qu’il faut
tenir à la vente pour figer les ménagères à leur point de vente », notamment un lan-
gage rassurant, mais aussi animateur et flatteur : « Il y a des langages qu’il faut
tenir. Les jeunes filles aiment qu’on leur fasse la cour. Si vous avez dépassé ça,

Encadré 2. — Dialogues entre bouchers et ménagères sur les points de vente 
de la viande au détail (enregistrements au marché)

B1, B2, B3, pour distinguer les différents bouchers
Des salutations et politesses :F1, F2, etc., pour distinguer les différentes
clientes.
B : Madame, comment va la santé des enfants ?
F1 : Il y a du mieux.
B et B1 : Que Dieu augmente sa santé !
De la plaisanterie :
F4 : Je ne vais même pas t’honorer Lazare (Lazare est le nom du boucher).
Tu n’as pas arrangé ma viande !
B : Est-ce que ton « vieux édenté » pourra manger la viande (en parlant de
son mari) ? !! (Rires des bouchers).
Du marchandage :
F5 (en montrant un morceau) : Ça, ça fait combien ?
B : 750 F.
F5 : Pardon ? !
B1 (en montrant les tas et leur prix) : 100-100 F, 50-50 F, c’est comme
ça !
F5 : Ah Ah Ah ! C’est du français ou bien c’est du mooré ?
B1 : Je vais enlever la viande et te la donner. Laisse seulement, comme j’ai
vu votre famille. Tu veux pour les 150 F non ?
F5 : Mais c’est pour les 150 F là comme ça, tu ne peux pas mettre le lenga
(suppléments gratuit) ?
B1 : Normalement je vends ça à 250 F.
F5 : 250 F ?? Ai-je mangé la viande de l’âne ?
Des traitements de faveur :
F9 : C’est combien-combien ?
B : Enlèves (prends) deux (tas) et amène 150 F.
[…]
F9 : Quoi ?
B2 : Je dis, comme c’est toi, de prendre ta part. Comme on t’a accordé de
la faveur, prends ce qui t’appartient. Comme c’est toi !
Courtiser les ménagères… :
B2 : Eh ! la « go » (la fille, usage populaire), amène tes carottes ici. Après
viens chez moi.
F13 : Tu risques de te faire frapper en appelant ainsi une fille.
B2 : C’est interdit ?
F13 : C’est bien interdit.
(Rires)
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vous ne pouvez plus vendre » (boucher-abattant, délègue la vente au détail à ses
apprentis).

Ces informations complètent ainsi le dispositif de l’échange fidélisé. Les res-
sources engagées sont en partie « domestiques » (respect, salutations, entraide et/
ou arrangements en cas de difficultés financières) mais non exclusivement. S’y
agencent des ressources de l’« opinion » (plaisanteries, animation « du coin » par
les bouchers, flatteries, interpellations des clientes) ainsi que « marchandes »
(négocier, marchander, acheter, faire des affaires). Certaines relations particuliè-
res de l’échange (interpeller, séduire, animer, féliciter, encourager, attirer, négo-
cier), agrémentent la qualité de l’échange au même titre que les « séquences
ludiques » de Goffman [1991], mais surtout allègent la contrainte d’engagement
dans des relations de dépendance et d’obligation du monde « domestique ». Elles
permettent l’expression de l’expertise (évaluation sensorielle)10 et la négociation
explicite (marchandage) dans l’échange, entre expert et professionnel11.

Finalement, le dispositif de qualification propre à la relation marchande fidé-
lisée est com plété (tableau 2) par rapport à ce qui était présenté au tableau 1.

Tableau 2. – Éléments congruents dans l’échange avec un boucher particulier, 
le raadanga

Remarque : certains objets sont eux-mêmes des figures compromis (comme le lenga). D’autres
repères liés au monde « inspiré » sont à noter mais ne sont pas rapportés ici.
Source : Cheyns [1998].

10. Les observations d’achats aux étals ont montré que les ménagères fidélisées touchent la viande,
sentent, regardent sa couleur, demandent au boucher de soulever un tas prédécoupé pour l’observer, etc.

11. Expertise et négociation explicite sur la qualité apparaissent inversement déplacées dans une
relation d’échange « domestique » entre parents (engagement de long terme), ainsi que dans une relation
strictement « marchande » (pas d’engagement d’achats répétés) [Cheyns, 1998].

Grandeur Domestique Opinion Marchande

Objets
Objectivent 
la grandeur 
des person-
nes

- Habit des bouchers, taille et 
corpulence, âge, signes exté-
rieurs de prestige social, nom, 
prénom, « visage »
- lenga, morceaux réservés.
- la « main »

Langage flatteur, 
ambiance, décor, techni-
que de tas achalandé, 
radio-musique

prix-quantités des 
tas, lenga,

Sujets-êtres
qualifiés par 
leur état de 
grandeur

Distinction patrons/apprentis, 
vieux-jeunes
Bureau des bouchers

Réputé, « causard », 
animateur, accrocheur

Relations Saluer, bonnes manières, res-
pecter, honorer, accorder des 
faveurs, appartenir, compren-
dre

Interpeller les clientes, 
séduire, animer le coin 
ou la place publique, 
encourager, attirer, soi-
gner sa réputation

négocier, mar-
chander, acheter, 
faire des affaires
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CONCLUSION

Nous avons montré, dans le cas de l’étude sur la qualification des produits ali-
mentaire, en quoi les enquêtes classiques (enquêtes statistiques et entretiens)
apportent chacune des informations de différentes natures. Nous avons ensuite
précisé en quoi elles peuvent ne pas suffire, et comment il est possible de varier
les dispositifs de saisie de l’information, en intégrant des outils d’observation des
pratiques, de l’usage des objets et de l’action, des outils de mise en valeur des
lieux de conversation, à travers les causeries, et des outils d’enregistrement, non
pas d’entretiens mais de situations naturelles, au cours de l’action (audio ou par
l’image). L’objet est de se dégager du questionnement sur l’action pour aller vers
une saisie là où l’information est produite naturellement, dans une action circons-
tanciée. Cette variété dans le dispositif d’investigation permet de saisir des pro-
cessus de qualification qui font appel à différents formats d’information, à
différentes formes d’équivalences, à différents régimes d’action. Elle permet par
ailleurs de suivre ou d’introduire de véritables « épreuves », amenant à des justi-
fications et au repérage des objets qui importent.

Pour conclure nous souhaitons ouvrir sur deux points. Tout d’abord, les com-
promis opérés entre des modes de généralisation « domestiques » et
« industriels » ont été utiles pour étendre la légitimité des résultats vers différents
types d’acteurs, notamment dans un travail qui s’articule avec les sciences de la
technologie. La statistique permet une saisie et une restitution dans une forme
standardisée immédiatement accessible qui facilite une communication, avec
d’autres sciences notamment. Mais la restitution des données dans une démarche
constructiviste avec les opérateurs concernés, y compris les consommateurs, peut
nécessiter d’autres formats que le standard « industriel ».

Ensuite, la réalité sociale ne peut être détachée de sa procédure d’observation
[Desrosières, 2001]. Les modes de saisie de l’information sont intimement liés
aux politiques économiques. En considérant une variété des formats d’informa-
tion, nous arrivons à des conclusions différentes des politiques présentées en
introduction, notamment quant à l’efficacité de ressources locales et informelles.
Les modes de qualification qui reposent sur des équilibres de coordination inter-
personnels s’accommodent effectivement mal de situations urbaines de l’échange
« marchand » [Cheyns, 2001]. Mais les compromis opérés en ville, qui agencent
des ressources personnalisées avec d’autres, « marchandes », « civiques » ou
« industrielles », se sont avérés efficaces dans la coordination, là où la standardi-
sation était défaillante. C’est le cas par exemple des groupements de productrices
de soumbala, qui, en combinant des ressources « domestiques » avec de nouveaux
procédés techniques, et en s’appuyant sur une éthique « civique », ont su s’adapter
à l’échange urbain [Cheyns, 2003]. Plutôt qu’une dichotomie formel/informel, il
devient probant de considérer une variété de formats et l’articulation entre ces for-
mats de connaissance [Sindzingre, 2004].
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Conventions et régimes d’action en matière de R&D 

et d’innovation : les modalités sociétales de construction 

du bien commun

 

Éric Verdier

 

L’un des apports décisifs de l’analyse sociétale [Maurice, Sellier et Silvestre,
1982], dont se nourrit ce chapitre, a été de montrer à quel point la comparaison
internationale nécessitait de dépasser la seule référence au marché pour rendre
compte des différences salariales entre la France et l’Allemagne. Elle a ainsi mis
au jour les médiations entre les spécificités nationales et les caractéristiques com-
munes aux pays industrialisés telles que le rapport salarial ; dans cette perspec-
tive, la déconstruction des catégories statistiques et institutionnelles (ce qu’est un
ouvrier qualifié en Allemagne et en France, ce qu’est un ingénieur au Japon et en
France) s’est révélée décisive, afin d’éviter le recours à des homologies formelles,
fréquentes en matière de comparaisons internationales.

Attachés à révéler les cohérences structurelles nationales, ces travaux n’ont
pas explicitement analysé la coordination entre acteurs, notamment dans le cadre
de l’action publique [Verdier, 2000]. En effet, l’identification sociétale des
acteurs s’articule, comme l’a fait ressortir Bessy [2003], à une conception
durkheimienne des comportements sociaux.

La démarche entreprise ici conduit à prendre explicitement en compte les
arrangements, les négociations et les bricolages institutionnels que les acteurs
mettent en œuvre pour se coordonner, ce qui n’exclut pas la défaillance des
accords et des compromis qu’ils scellent. Dès lors, prend sens un rapprochement
avec l’économie des conventions (EC) qui fait ressortir les valeurs [« principes
supérieurs » chez Boltanski et Thévenot, 1991] qui inspirent l’action collective et
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les règles dont celle-ci se dote [Eymard-Duvernay, 2004 pour une application à
l’entreprise].

C’est à propos de la formation des jeunes que cette approche a été d’abord
développée [Möbus et Verdier, 2000]. Afin de relier les coordinations locales aux
dimensions sociétales, nous avons développé une analyse en terme de régime
d’action publique [Buechtemann et Verdier, 1998]. Ce dernier repose sur des
configurations d’acteurs publics et privés, collectifs et individuels (administra-
tions, partenaires sociaux, chambres de commerce et d’industrie, formateurs ; usa-
gers du service formation, entreprises) qui sont équipées par des organisations et
des institutions (régles, coutumes). Celles-ci sont hiérarchisées autour de conven-
tions de formation (méritocratique, professionnelle et marchande) qui recouvrent
les conceptions du « juste et de l’efficace » prédominantes en matière de forma-
tion. Elles fondent ainsi la légitimité des règles en matière d’éducation et de for-
mation. Les unes et les autres relèvent de modalités de justifications [Boltanski et
Thévenot, 1991] différentes : le mérite, la maîtrise professionnelle, le bon rapport
qualité/prix. L’histoire de chaque régime met en jeu un « 

 

mix »

 

, plus ou moins
cohérent entre ces trois conventions. Leur agencement est sociétalement construit,
c’est-à-dire qu’il prend une forme spécifique à la société (allemande, française,
britannique…) considérée, ce qui se traduit, par la prédominance de l’une d’entre
elles. C’est ainsi qu’en France, joue une convention sociétale à prédominance
méritocratique, en Allemagne « professionnelle » et au Royaume-Uni marchande.

Dans ce chapitre, ce cadre d’analyse est appliqué aux liens entre les systèmes
d’enseignement supérieur et les processus d’innovation dans les entreprises. Par-
tie de l’analyse des réformes des politiques publiques de R&D et d’innovation
menées dans différents pays européens, cette recherche s’est efforcée d’analyser
l’action publique comprise comme une action collective multiniveaux (européen,
national et local).

La grille d’analyse relie donc, dans ce champ de la R&D et de l’innovation,
l’analyse sociétale [Lanciano-Morandat 

 

et

 

 

 

al.

 

, 1998] et l’économie des conven-
tions (EC) [Bessy, 2003]. Elle retient, à titre d’hypothèse, l’idée de Salais [1998]
selon laquelle, fondamentalement, l’État n’agit pas pour lui-même, mais « permet
à l’action collective, qui s’appuie sur une convention de l’État, d’avancer vers sa
réalisation publique ».

Dans cette perspective, sont identifiées différentes conventions d’action publi-
que en matière d’innovation et de R&D. Ces conventions, sur lesquelles
s’appuient les acteurs privés et publics, sont équipées par différentes ressources.
Sur le plan cognitif, des paradigmes issus de la littérature en économie et sociolo-
gie de l’innovation viennent cristalliser les idées et les référents qui sous-tendent
l’action des différents acteurs : chaque convention se réfère à l’un des corpus issu
du monde des sciences sociales, 

 

via

 

 la mobilisation d’experts. En effet, à l’instar
des économies de la grandeur [Boltanski et Chapiello, 1999], ces référents
s’appuient sur des conceptualisations paradigmatiques issues de travaux en
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économie et sociologie de la science qui rendent compte de formes emblémati-
ques de production du bien commun.

Au niveau national, le régime d’action est la résultante d’un compromis, pro-
visoire et instable, entre ces différentes conventions portées par des configurations
spécifiques d’acteurs publics et privés. Cette approche se distingue ainsi d’une
analyse en terme de système national, très en vogue en matière d’innovation [Nel-
son, 1993 ; Lundvall, 1992] ; cette dernière tend, en effet, à rabattre l’analyse sur
des configurations structurelles dont les changements s’avèrent alors difficiles à
restituer [Mériaux, 1999].

À la présentation générale des conventions d’action publique en matière de
R&D et d’innovation, fait suite une discussion des quatre dispositifs convention-
nels. Elle ouvre, pour finir, à une comparaison synthétique de trois cas nationaux.

L

 

ES

 

 

 

PRINCIPES
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CONSTRUCTION
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CONVENTIONS

 

 

 

D

 

’

 

ACTION

 

 

 

PUBLIQUE

 

En matière de recherche, de développement et d’innovation (RDI), chaque
convention relève d’une modalité de justification spécifique ou, en l’occurrence,
d’une morale de recherche particulière : respectivement, le progrès scientifique,
le service de l’État et l’intérêt national, le marché c'est-à-dire la création de valeurs
actionnariales, enfin le projet porteur de créativité technologique.

C’est ainsi qu’en faisant explicitement référence au positionnement de l’État
au sein de l’action collective, on distinguera quatre conventions : la « République
des sciences », l’« État entrepreneur », l’« État régulateur » et enfin, l’« État
facilitateur » (de projets).

Ces conventions sont indissociables de différentes dimensions ou plus exacte-
ment, intègrent celles-ci comme autant de registres constitutifs du régime d’action
dans lequel elles sont inscrites :

– le positionnement des pouvoirs publics, c’est-à-dire l’État, (quel est le
niveau prédominant : local, national, supranational ou européen ?), sachant
qu’aujourd’hui, pour nombre d’analystes, l’affaiblissement du niveau national est
sensible [Larédo et Mustar, 2001] ;

– la frontière entre le public et le privé : par exemple, l’université pourra être
considérée avant tout comme un acteur public ou plutôt de nature entrepreneuriale
et privée [Etzkowitz et Leydesdorff, 2000] ;

– le cadre organisationnel prédominant qui assure la mise en relation des dif-
férents acteurs : de l’indépendance complète dans la forme académique pure à
l’interdépendance dans la forme réseau ;

– les médiateurs en charge de la mise en relation des différents mondes, allant
du contact ponctuel à l’intégration, lorsque l’État se fait l’entrepreneur des rela-
tions science-industrie ;

– la définition des compétences et du bien commun à produire qui contribue à
désigner les critères de réussite et les objectifs à atteindre ;
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– les institutions (règles) qui encadrent, incitent et évaluent l’activité des cher-
cheurs, dans la perspective de l’innovation ;

– les modalités de financement, allant des ressources budgétaires publiques
(en matière de recherche fondamentale) à un entrelacs de financements publics et
privés dans le cas du réseau ;

– les règles qui président à la circulation et à la valorisation des qualifications
(le type de marché du travail).

Ces conventions ne prétendent pas rendre compte directement de cohérences
structurelles propres à tel ou tel pays (ou région) mais de formes idéales-typiques
qui soutiennent l’action publique. Comme on va tenter de le montrer, les recoupe-
ments sont nombreux avec l’approche développée par Salais et Storper [1993], en
terme de conventions de l’« État absent », de l’« État extérieur » (ou
« surplombant ») et de l’« État situé ».

Les constructions sociétales historiques résultent des arrangements, variables
dans l’espace et dans le temps, entre ces différentes conceptions de l’action publi-
que. Il importe alors de mettre en lumière les tensions, conflits et compromis qui,
tout à la fois, impulsent des changements dans les dispositifs publics et se nour-
rissent des tentatives de réforme. Ainsi leur degré d’aboutissement résulte des
interactions entre les constructions historiques héritées et les projets de (nou-
veaux) acteurs aux prises dans la définition du bien commun.
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Les caractéristiques des quatre conventions d’action publique en matière de
science et d’innovation peuvent être synthétisées par leurs modalités d’insertion
dans un régime d’action.

 

Tableau 1. – Les caractéristiques des conventions d’action publique 
en matière de R&D et d’innovation

 

Dimensions 
pertinentes

I
République des 

sciences

II
État

entrepreneur

III
État

régulateur

IV
État

facilitateur

 

Principe supé-
rieur : morale 
de recherche

 

Progrès des 
sciences

Service de l’État 
et intéret 
national

Marché : Valeurs 
actionnariales

Projet : créativité 
technologique

 

Niveau de régu-
lation par l’État

 

Discipline 
(Faculté locale)

National Intégration 
régionale 

(« L’Europe »)

Multi-niveaux

 

Chapitre 25.fm  Page 424  Lundi, 20. mars 2006  2:46 14



 

C

 

ONVENTIONS

 

 

 

ET

 

 

 

RÉGIMES

 

 

 

D

 

’

 

ACTION

 

 

 

EN

 

 

 

MATIÈRE

 

 

 

DE

 

 R&D… 425

 

La République des savants

 

La « République des sciences » repose sur une convention qui se rapproche du
modèle de Merton, fondateur de la sociologie des sciences. Elle met en valeur le
rôle positif de la science dans la société et se donne pour objectif le
« développement du savoir certifié » [Merton, 1973]. Elle implique une stricte
séparation entre les institutions scientifiques et celles qui régissent le reste de la
société. Dans ce modèle, l’intervention publique ne peut en effet gagner sa légiti-
mité qu’en respectant les orientations et les priorités définies, en toute indépen-
dance, par les scientifiques dont le renom étalonne les compétences. Cette
conception de l’« État académique » limite l’intervention publique au finance-

 

Gouvernement 
de la relation 

publique-privée

 

Indépendance 
des communau-
tés universitaires

Contrôle par 
l’État central : 
Ministère ou 

Agence

Co-détermina-
tion de l’univer-

sité 
entrepreneuriale 

et des firmes

Délégation de la 
responsabilité de 
la coordination 

technico-scienti-
fique

 

Architecture 
organisation-

nelle

 

Académie 
(Facultés)

Grand pro-
gramme (Com-

mandement 
hiérarchique et 

fonctionnel

Contrat (négo-
ciation entre 
individus ou 

organisations)

Réseau (interac-
tion et aligne-

ment au sein du 
réseau)

 

Catégorie 
d’acteurs 

médiateurs

 

Personnalités 
scientifiques de 

renom

Grands corps 
professionnels

Mobilités indivi-
duelles de scien-
tifiques entre le 

privé et le public

Diversité 
d’acteurs inter-
médiaires entre 

universités et fir-
mes

 

Type des com-
pétences en jeu

 

Savoir discipli-
naire

Excellence méri-
tocratique

Polyvalence opé-
rationnelle au 

niveau de l’indi-
vidu

Interdisciplinai-
res et capacités à 

coopérer

 

Institution 
d’incitation

 

Jugement par les 
pairs (divulga-
tion et priorité)

Objets et infras-
tructure de haute 

technologie

Droits de pro-
priété, brevets et 
intéresserment

Gains salariaux 
et intéressement 

au capital

 

Institution de 
financement

 

Subventions 
publiques et 
droits indivi-

duels

Programmes et 
marchés publics

Apport conjoint 
de l’enseigne-
ment supérieur 
et des firmes

Multiplicité des 
sources et des 

niveaux de 
financement

 

Institution de 
travail

 

Marchés du 
travail 

professionnels

Marchés internes 
publics et privés

Marchés du 
travail externes

Marché du 
travail spécifi-

que aux réseaux
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ment adéquat du bien public pur qu’est censée être la connaissance scientifique.
Ces caractéristiques impliquent l’application complète d’une « norme de
divulgation » des avancées scientifiques (modèle de « l’open science »), après
validation par les pairs. La puissance publique doit s’assurer de cette mise à dis-
position de la société des ressources « génériques ». Il revient aux entreprises « de
les endogénéiser », en d’autres termes, de se les approprier avec efficacité d’une
manière spécifique. Le pendant de la « République des sciences » est donc le
« royaume de la technologie » [Polanyi, 1962], fondé sur une appropriation privée
et propre à chaque agent de cette connaissance générale et abstraite, afin d’engen-
drer des avantages comparatifs résultant de l’application efficace du savoir nou-
veau. Cette distinction radicale entre la recherche pure et la poursuite d’objectifs
industriels et économiques font dépendre les relations entre l’université et l’entre-
prise de l’action de personnalités du monde académique qui apportent des conseils
en vue d’une application efficace du savoir. Elles restent ponctuelles et informel-
les et tendent même à être dissimulées dans le but de garder à la science sa pureté
originelle.

La « norme de priorité » qui ne récompense que la première découverte et
affecte ainsi au créateur une sorte de « propriété morale » sur ce qu’il a produit,
constitue une incitation à la production de savoirs originaux. Plus généralement,
les compétences produites sous l’égide de cette « République » sont avant tout
d’ordre académique. L’évaluation des scientifiques, à l’embauche comme au fil
de leur carrière, résulte du jugement des « savants ». La formation des ingénieurs
relève d’une science, au même titre que les autres disciplines. L’évaluation par les
pairs continue à jouer en cours de carrière, par l’entremise d’un marché profes-
sionnel du travail, dont les associations professionnelles sont un acteur qui garan-
tit la fiabilité de l’étalonnage des compétences.

 

La convention de l’« État entrepreneur »

 

Cette convention soutient une politique publique « 

 

mission-oriented »

 

 [Ergas,
1992] qui correspond à des « projets radicalement innovants, qui sont eux-mêmes
nécessaires à la poursuite d’objectifs d’intérêt national ». Les traits principaux en
sont la centralisation du processus de prise de décision, la définition d’objectifs
dans des programmes gouvernementaux, la concentration du nombre de firmes
impliquées, et la fondation d’une agence publique particulière à haut pouvoir dis-
crétionnaire, chargée de la coordination opérationnelle, sous l’égide d’un minis-
tère technique. La relation science/innovation est alors explicitement construite
dans le cadre d’une planification, selon un modèle souvent qualifié de
« colbertiste » [Barré et Papon, 1998]. Ce schéma organise un couplage science/
innovation orienté par un ordre socio-économique « supérieur » puisque la politi-
que technologique se légitime par son inscription dans la défense d’un intérêt
national qui se confond avec le service de l’État.
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Historiquement datée, cette convention est apparue et a été conceptualisée
dans l’après-Seconde Guerre mondiale et a été privilégiée pour deux grands types
de raisons :

– accélérer la modernisation productive et technologique afin de combler le
retard pris sur les pays concurrents ;

– s’assurer de la disponibilité des technologies indispensables à la recherche
de l’indépendance nationale

La littérature souligne que c’est un modèle d’innovation ‘top-down’ « adapté
aux objets technologiques complexes utilisés pour les grandes infrastructures
publiques » [Barré et Papon, 1998]. Cette convention s’est révélée particulière-
ment efficace pour la réalisation d’objets de haute technologie relevant de mar-
chés d’État (aéronautique, spatial, militaire, nucléaire, télécommunications…).

Son organisation repose sur le modèle du « grand programme technologique »
qui regroupe une agence publique, une institution de recherche et un grand groupe
industriel (ou plusieurs opérateurs privilégiés) appuyés par une chaîne de sous-
traitants. Inscrite dans une démarche volontariste et modernisatrice, cette concep-
tion « industrielle » et managériale repose fortement sur la coordination par les
grands corps ou des élites universitaires bien identifiées (Research Universities
anglo-saxonnes, grandes écoles d’ingénieurs françaises….) dont l’excellence
méritocratique est une ressource primordiale. Elle s’apparente à une convention
de l’« État surplombant », au sens de Salais et Storper [1993] : « L’État a élaboré
une méthodologie d’évaluation des écarts au bien commun [qu’il a défini d’une
manière indiscutable 

 

ex ante

 

] et intervient à l’avance pour corriger, autant que
faire se peut, ces écarts. Chacun s’en remet à lui, conventionnellement » [Salais,
1998].

Ces grands programmes sont presque exclusivement financés et gérés dans le
cadre de contrats d’État et de marchés publics, dans le but de produire des avan-
cées technologiques, sources d’avantages compétitifs pour le tissu industriel
national. Des marchés internes, publics et privés, très largement disjoints, assurent
la production (additionnelle) et la circulation des compétences.

 

La convention de l’« État régulateur »

 

L’État régulateur favorise une valorisation entrepreneuriale des résultats
scientifiques. De plus, il vise à ce que les objectifs de la recherche de base soient
inspirées ou structurées par les attentes du « marché », confondu avec le monde
des entreprises. Ainsi à la clôture nationale de la précédente convention, se subs-
titue une ouverture sur des horizons supranationaux en raison du poids croissant
des multinationales dans les dynamiques technologiques ; la qualité de la recher-
che publique et son aptitude aux collaborations avec les entreprises deviennent
des arguments majeurs pour attester de l’attractivité du territoire national et local.
Il revient donc à cette convention d’assurer un équilibre satisfaisant entre le
recours aux moyens publics de recherche et le jeu du marché. Cet équilibre
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implique que la relation public-privé soit co-déterminée par des couples d’entre-
prises et d’universités entrepreneureriales au moyen de contrats négociés par les
partenaires : en tant que régulateur, l’État doit garantir l’équilibrage des engage-
ments, quitte à favoriser, par des aides ciblées, l’implantation de ressources de
R&D privées dans le ressort de son autorité politique.

Ce caractère prioritairement marchand est attesté par l’importance donnée à la
définition des « droits de propriété » qui encadre et stimule deux types d’initiative
emblématiques de cette convention : la création de sociétés technologiques par les
scientifiques de l’université d’une part, le développement de relations contractuel-
les entre universités et firmes d’autre part. Le premier registre appelle la mise à
disposition de financements adéquats, par l’accès au capital-risque et le soutien
d’incubateurs pour les « jeunes pousses » innovantes. Le second contribue à pal-
lier les difficultés de financement rencontrées par les deux catégories d’acteurs :
restriction des budgets publics pour les universités ; externalisation par les firmes
d’une partie de leurs dépenses de recherche-développement.

Dans le monde des idées, cette construction du bien commun trouve sa justi-
fication dans la figure théorique du « mode 2 » de production des savoirs [Gib-
bons, 1994]. Centré sur les problèmes à résoudre tels qu’ils sont définis par
l’industrie, il est en rupture avec un « mode 1 » dans lequel les problèmes sont
posés et résolus dans un contexte gouverné par les intérêts d’une communauté
scientifique indépendante et aux visées strictement académiques et disciplinaires.
Le mode 2 s’appuie sur une recomposition répétée des ressources humaines, dans
des formes flexibles d’organisation de la R&D afin de s’adapter aux évolutions du
marché ; cette aptitude repose en outre sur la formation de connaissances de nature
transdisciplinaire [Lam, 2001]. D’après Pestre [1997], la formalisation du mode 2
de Gibbons renverrait davantage à un changement de norme idéologique et de
« croyances », qu’à la validité empirique d’un changement de pratiques scientifi-
ques. Elle vise ainsi à légitimer politiquement un rapprochement entre le monde
académique et l’entreprise. Cette conception est, en effet, ouverte à une marchan-
disation de la science [Shinn, 2002].

Les compétences efficaces naissent d’une coproduction des firmes et des labo-
ratoires publics de recherche. Elle est soutenue institutionnellement par un contrat
qui organise la collaboration des chercheurs publics et privés. La mobilité de
scientifiques, en général de courte durée, entre les deux mondes et la coproduction
de docteurs soutiennent la construction de la confiance nécessaire à la réalisation
des objectifs contractuels. En conséquence, se crée un marché du travail hybride
entre le système d’enseignement supérieur et le système industriel ; il repose sur
une construction conjointe de connaissances génériques valorisables sur le plan
commercial et industriel.

Cette forme d’action publique rentre en forte tension avec la précédente, fon-
dée sur une hiérarchie organisée autour de programmes publics structurant des
pratiques privées. Elle appelle en effet un retrait de l’État qui se refuse à définir 

 

a
priori

 

 le bien commun.
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La convention de l’« État facilitateur » (de projets)

 

La littérature consacrée ces dix dernières années à l’économie de la science et
de l’innovation met l’accent sur l’importance des interactions entre les différents
partenaires de la production scientifique et technique que sont les organismes
publics de l’enseignement supérieur et de la recherche publique, les firmes avec
leurs propres capacités de R&D mais aussi des organismes de financement et
d’intermédiation entre ces différents « mondes ». Cette articulation a été systéma-
tisée et popularisée par un courant de pensée, rassemblant scientifiques, managers
et responsables publics, dit de la « triple hélice » [Etzkowitz et Leydesdorff, 1997,
2000]. Dans ce modèle, la « coproduction » des connaissances se situerait à
l’intersection de trois sphères institutionnelles qui interagirait, l’université et les
organismes de recherche, l’industrie, et enfin les pouvoirs publics, notamment par
l’intermédiaire de leurs agences spécialisées.

Cette mise en relation génèrerait des réseaux trilatéraux, en raison du chevau-
chement de ces différentes sphères institutionnelles et de l’émergence d’organisa-
tions hybrides aux interfaces. L’objectif de ces rapprochements est de créer un
environnement innovateur comprenant des entreprises issues de l’université ou de
la recherche (

 

spin off

 

), des initiatives tripartites pour un développement économi-
que fondé sur la connaissance, des alliances stratégiques entre des firmes de dif-
férentes tailles et à différents niveaux de technologie, des laboratoires publics, et
des équipes de recherche universitaires. Cette conception du bien commun appelle
la mise en place de réseaux coopératifs de recherche regroupant des partenaires
institutionnellement diversifiés [Callon 1991]. En terme d’intervention publique,
« la convention est […] celle d’un État situé dont on attend qu’il favorise des ini-
tiatives et leur déploiement ultérieur, mais qu’il ne les régente pas » [Salais,
1998].

Deux modalités peuvent concrétiser la construction collective du bien com-
mun, en fonction du degré d’implication de la puissance publique. La première
désigne des « créations plus ou moins spontanées, résultant d’interactions locales
établies de proche en proche. Elles ne correspondent pas à des identités clairement
délimitées ; elles ont rarement des frontières clairement identifiées » [Vinck,
1999]. La seconde résulte d’initiatives volontaristes des pouvoirs publics qui, au
nom de l’efficacité proclamée des réseaux de coopération scientifique, visent à
rattraper des pôles technologiques concurrents.

Sans être exclusive, la dimension locale (ou régionale) est particulièrement
présente sous la forme du district technologique et scientifique. Comme le décrit
Aoki [2002] dans sa modélisation de la Silicon Valley, cette construction du bien
commun repose sur des « arrangements institutionnels locaux » entre les straté-
gies des entrepreneurs indépendants et les capital-risqueurs hors de la régulation
de l’État. L’information générée par les travaux d’invention est extrêmement
volatile et rapidement dépréciée, vu la rapidité des évolutions technologiques, ce
qui a tendance à minorer le rôle de protection du contrat et de la propriété
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industrielle, si crucial dans le cadre de l’« État régulateur ». Aoki [2002] fait ainsi
remarquer que les clauses de propriété intellectuelle limitant la mobilité des
experts entre des entreprises concurrentes sont devenues inapplicables en Califor-
nie. Des institutions spécifiques aux réseaux technologiques se mettent ainsi en
place.

Il en est de même dans une configuration plus classique, qui est celle du réseau
professionnel, fondée sur des associations techno-scientifiques de branche qui
assurent la circulation des connaissances entre les divers types d’entreprises,
notamment en favorisant l’établissement de relations coopératives entre grandes
entreprises et sous-traitants. Là encore, la dimension spécifique de l’action collec-
tive repose, non pas sur un retrait de l’État, mais sur une délégation de responsa-
bilité publique à des acteurs privés. Tandis que le district technologique est plus
tourné vers l’innovation radicale, le réseau professionnel engendre d’abord des
innovations incrémentales [Hall et Soskice, 2001].

Malgré son manque de précision, la notion de réseau est pertinente « comme
“passage” entre les comportements microéconomiques des firmes et les niveaux
meso- ou macroéconomiques » [Amable, Barré et Boyer, 1997]. En outre, cette
forme d’action collective souligne les limites de la codification des savoirs et
l’importance des « capacités d’absorption » de chaque protagoniste pour dévelop-
per des coopérations efficaces en matière de recherche technologique [Lundvall
et Johnson, 1994]. La littérature met logiquement en cause la séparation entre
recherche fondamentale et recherche appliquée ainsi que l’existence d’une rela-
tion causale, dans un schéma linéaire, entre découvertes scientifiques, R&D
industrielle, et application marchande. Enfin, les critères de partage entre recher-
che publique et recherche privée ont été critiqués par plusieurs auteurs. Callon
[1992] montre notamment que les investissements publics pour la production
scientifique se justifient, non en raison d’une caractéristique intrinsèque de la
science comme bien public, mais du fait de son aptitude à conserver à celle-ci un
degré de diversité et de flexibilité permettant de laisser ouvert le plus grand éven-
tail de pistes de recherche possibles.

Au bout du compte, ces constructions analytiques et leurs traductions en terme
de politique publique illustrent le développement d’une organisation en réseau,
fondée sur des projets, que Boltanski et Chappiello [1999] identifient comme
emblématiques de certaines transformations du capitalisme contemporain. Il est
symptomatique que les compétences individuelles des « nouveaux travailleurs de
la recherche » se formulent en terme de compétences pour coopérer, pour tra-
vailler en réseau et pour combiner de savoirs différenciés [Lam, 2001], ce qui sou-
tient la constitution de marchés du travail spécifiques, propres au réseau ou au
domaine industriel concerné [Lanciano-Morandat et Nohara, 2002].
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PRINCIPALES ÉVOLUTIONS DES RÉGIMES D’ACTION PUBLIQUE 
DANS TROIS PAYS EUROPÉENS

Les relations effectivement entretenues par les firmes avec les universités dans
la perspective de produire des innovations sont soutenues par des configurations
d’acteurs et des règles du jeu qui empruntent aux différentes conventions types.
Le compromis spécifique à chaque pays dessine un régime d’action qui est une
construction sociétale particulière. Ces régimes nationaux sont de plus en plus
soumis à l’évaluation critique de standards de référence internationaux. Ainsi
l’OCDE formule régulièrement des recommandations inspirées des « bonnes
pratiques » [OCDE, 1998], en large partie d’origine américaines [OCDE, 2000].
Les conventions de l’État régulateur et de l’État facilitateur de projet sont forte-
ment privilégiées par cette production normative. Ces référents ne se contentent
pas d’inspirer des réformes mais contribuent à étalonner les politiques mises en
œuvre par les différents pays1.

Le Royaume-Uni : les risques du court-termisme 
et de la marchandisation

Traditionnellement le régime britannique en matière de RDI était caractérisé
par un double positionnement :

– un très fort poids de la République des sciences, notamment dans le domaine
de la recherche médicale et de la biologie, mais aussi parce que de nombreuses fir-
mes américaines s’y sont implantées de longue date dans la perspective d’exploi-
ter ce potentiel scientifique (« royaume de la technologie ») ;

– un fort engagement de l’« État entrepreneur » dans les industries de la Dé-
fense ou déterminantes pour l’indépendance technologique (informatique en par-
ticulier).

Par le biais de différentes réformes, le gouvernement britannique a cherché à
réorienter la construction du bien commun vers :

– une valorisation marchande des résultats de la science impulsée, tout au long
des années 1980 et 1990, par un retrait de l’État qui s’est traduit par une baisse
drastique de ses subventions, par la suppression des grands programmes natio-
naux et par la privatisation de laboratoires publics de recherche ;

– l’émergence de réseaux techno-scientifiques sous la forme d’une part, de
consortia entre équipes universitaires et entreprises, d’autre part, de districts tech-
nologiques (Clusters).

Ce mouvement vers la convention de l’État facilitateur de projets s’appuie sur
des ressources distinctives, compte tenu de l’excellence des grandes universités

1. On se limitera ici à une présentation succincte des cas allemand, britannique et français : pour
une analyse plus approfondie et en outre étendue à d’autres pays, voir Lancinao-Morandat et Verdier
[2004].
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scientifiques (« Oxbridge »), ce qui fait que le Royaume-Uni est sans conteste le
plus proche du « standard » préconisé par l’OCDE [1998]. Il n’en demeure pas
moins que les compromis entre les diverses conventions se révèlent de plus en
plus délicats à établir pour différentes raisons : un risque croissant de sous-inves-
tissement en R&D de la part tant du secteur public que du secteur privé, compte
tenu de la prédominance d’objectifs commerciaux de court terme, au point d’éro-
der les domaines d’excellence traditionnels et la capacité à produire des savoirs
génériques ; une extraversion croissante du système scientifique et technique bri-
tannique, dont le potentiel est de plus en plus inséré dans les stratégies des grandes
firmes multinationales ; une excessive concentration des moyens publics et privés
sur quelques universités, au détriment de la constitution d’un tissu performant de
PME de haute technologie.

L’Allemagne : force des réseaux professionnels 
et difficultés de l’entreprenariat universitaire

Traditionnellement, les atouts de l’industrie allemande tiennent à la proximité
entre des segments de l’enseignement supérieur, notamment les Fachhochschulen
(universités techniques), et les industries, par l’intermédiaire de sociétés de
recherche situées à l’interface des deux mondes. Ces réseaux professionnels ont
fait la preuve de leur efficacité dans l’ensemble des industries de bien d’équipe-
ment, par la production régulière d’innovations incrémentales, fondement de la
haute qualité des produits et de leurs capacités à répondre aux besoins des clients.

Mais, aux yeux des pouvoirs publics comme des milieux d’affaires, ce posi-
tionnement ne suffit plus pour maintenir les positions compétitives de l’économie
allemande. Il ne répond plus à lui seul à certains des principaux enjeux scientifi-
ques techniques et industriels qui se posent au régime d’innovation et de R&D
allemand, en particulier dans les secteurs de haute technologie (télécommunica-
tions, biotechnologie).

Le premier problème concerne la possibilité de valoriser le travail scientifique
universitaire dans le champ des « hautes technologies » (information, communi-
cation, biotechnologies, etc.). Créant des incitations par le jeu d’une réforme des
statuts et des droits de propriété plus favorables aux chercheurs, le ministère fédé-
ral de l’éducation et de la recherche a cherché à structurer l’action collective
autour d’une convention de l’« État régulateur ». C’est dans le champ des biotech-
nologies que les résultats des nouvelles incitations semblent les plus tangibles
puisque le nombre de start up et le recours au capital risque ont fortement pro-
gressé, au point de faire de l’Allemagne le leader en la matière [Ernst & Young,
2000]. Outre la fragilité de nombre de ces créations, il faut souligner que les suc-
cès tangibles ont été acquis dans le domaine des plates-formes technologiques où
jouent avant tout les qualités traditionnelles du régime d’action prévalant en Alle-
magne, à savoir des innovations incrémentales combinant des technologies exis-
tantes [Casper, Lehrer et Soskice, 1999].
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France : la délicate sortie de la convention de l’État entrepreneur

Le dispositif français d’enseignement supérieur et de recherche est confronté
à une profonde remise en cause de la convention de l’État entrepreneur qui a pré-
valu jusqu’alors [Larédo et Mustar, 2001]. L’action publique s’est traditionnelle-
ment structurée autour de grands programmes, qui se sont révélés très efficaces
pour produire des objets technologiques complexes utilisés pour les grandes
infrastructures publiques (télécommunications, énergie nucléaire, moyens de
transports aériens et ferroviaires). Les résultats ont été beaucoup moins probants
dans le secteur concurrentiel, en informatique, comme l’exprime la difficile tra-
jectoire industrielle de Bull, mais aussi dans le secteur pharmaceutique.

En outre, cette convention de l’État entrepreneur a connu une dérive interne
qui a fortement nui à son efficacité. C’est ainsi qu’en matière de transfert techno-
logique vers les entreprises, l’existence de plusieurs canaux institutionnels d’attri-
bution des aides et de soutien au transfert se traduit, au mieux, par la juxtaposition
mais souvent par des concurrences stériles entre organismes publics, ce qui rend
l’ensemble très peu lisible, pour les PME particulièrement. En outre, les incita-
tions faites aux chercheurs publics depuis 1982 pour qu’ils valorisent technologi-
quement les résultats de leurs recherches se sont révélées largement défaillantes,
à la fois au regard des créations d’entreprises de haute technologie et de la réduc-
tion de la distance sociale, sans doute plus marquée en France qu’ailleurs, entre
science et industrie. C’est l’une des explications majeures des sévères diagnostics
portés sur l’espace scientifique et technique français [Guillaume, 1998] : « Une
recherche scientifique honorable, une technologie défaillante » [Barré et Papon
1998] ; ils ont inspiré la loi d’orientation de la recherche du 12 juillet 1999. Avec
ses dispositifs connexes sur l’innovation, elle s’attache à assouplir les contraintes
statutaires, à développer des incubateurs et à faciliter l’accès au capital risque afin
de favoriser le développement de sociétés de hautes technologies fondées sur des
avancées de la recherche publique.

Mais c’est tout autant une avancée vers une convention de l’État facilitateur
qui est visée par ce nouveau texte. Ainsi il ne s’agit plus de mettre sur pied de
grands programmes mais d’inciter à la constitution de projets précis de collabora-
tion firmes-recherche. Cette optique se traduit par un changement sémantique et
institutionnel : on se réfère au « réseau » plutôt qu’au « programme », dans une
logique similaire à celle des « consortia » prônés par le rapport Guillaume qui a
largement inspiré la loi. Deux domaines sont prioritaires, compte tenu du retard
pris vis à vis des autres grands pays industrialisés : les sciences du vivant et les
technologies de l’information et de la communication.

La problématique du « retard à combler » incite à développer une action publi-
que volontariste, où la coordination par la hiérarchie l’emporte sur le recours à la
coopération, indispensable pour produire des apprentissages collectifs, mais dont
les délais d’établissement de sont pas nécessairement cohérents avec la nécessité
de rattraper des concurrents. La construction d’un compromis entre les différentes
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conventions s’avère ainsi difficile, alors que le régime français de RDI voit son
positionnement structurel, fortement appuyé sur un « État Entrepreneur », s’affai-
blir progressivement [Branciard et Verdier, 2003].

CONCLUSION

Les réformes de l’action publique sont élaborées et mises en œuvre au niveau
national mais leur conception se réfère aux recommandations d’instances supra-
nationales (OCDE et Commission européenne), elles-mêmes influencées par les
idées produites par la sociologie et l’économie de l’innovation [Lundvall et Bor-
ras, 1997].

Les compromis et les agencements qui en résultent définissent des régimes
nationaux en forte évolution, symptomatiques d’accommodements spécifiques
avec les référents internationaux et scientifiques évoqués ci-dessus. Le poids
croissant des conventions de l’« État régulateur » et de l’« État facilitateur », au
détriment de l’« État entrepreneur » et, à un moindre degré, de la « République des
sciences », impulse une diversification croissante de l’action collective. Celle-ci
est moins dépendante de cadres institutionnels nationaux et résulte de plus en plus
d’initiatives propres à des réseaux de coopération ou à des configurations locales
dans lesquelles, parmi d’autres entreprises, les firmes multinationales développe-
ront des pratiques qui ne sauraient s’expliquer par le seul jeu d’une stratégie
« globale ». De plus en plus, si l’on veut continuer à se référer à un « système
national », il faut concevoir celui-ci comme la résultante d’une « population » de
réseaux et de configurations dont la cohérence ne tient que partiellement à
l’influence directe d’institutions nationales.

L’approche en terme de convention permet de dégager les régimes d’action
propres à chaque pays donné. Compromis entre différentes conventions idéal-
typiques, il n’est pas figé pour autant. En effet, il est constamment confronté à des
critiques, des ré-interprétations dans des contextes mouvants ou encore à des
défaillances de coordination qui motivent des tentatives de réforme, elles-même
interprétées et aménagées par les acteurs individuels et collectifs, publics et pri-
vés.

On rejoint ainsi Biencourt, Chaserant et Rebérioux [2000] en distinguant deux
niveaux d’intervention de la convention, celui des représentations politiques coor-
données par des modèles d’évaluation et celui des règles qui coordonnent les com-
portements.

En matière de R&D et d’innovation, tous les pays mettent en œuvre des mesu-
res visant à favoriser une meilleure diffusion et commercialisation des résultats de
la recherche publique afin de stimuler l’innovation privée. Indéniablement, ce
référentiel « marchand » [Jobert et Muller, 1987] a joué fortement sur le cours de
l’action publique. Le risque partagé est de favoriser des comportements « court
termistes » de la part des établissements de recherche comme des firmes, au détri-

Chapitre 25.fm  Page 434  Lundi, 20. mars 2006  2:46 14



CONVENTIONS ET RÉGIMES D’ACTION EN MATIÈRE DE R&D… 435

ment de l’accumulation de savoirs génériques qui fonde la République des scien-
ces et de la créativité technologique visée par les projets des réseaux d’innovation.
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La construction de la qualité de l’éducation : 

l’exemple des bacs professionnels tertiaires

 

Franck Bailly et Élisabeth Chatel

 

L’objet de notre contribution est d’interroger la manière dont la qualité de
l’éducation est abordée dans le débat public et scientifique. Elle est en effet sou-
vent présentée, dans une optique substantialiste, comme allant de soi : la qualité
est supposée être déjà là, à charge pour le chercheur ou l’évaluateur d’en trouver
la meilleure mesure. Par opposition, et à l’image d’autres activités de services,
nous nous proposons de concevoir la qualité de l’éducation comme construite,
c’est-à-dire dépendante des conventions — potentiellement plurielles — sur les-
quelles s’appuient les agents pour l’évaluer, dans un contexte où existent des ins-
titutions.

Nous nous concentrerons spécifiquement sur l’évaluation de la qualité de
l’éducation par les entreprises à deux moments : celui de l’embauche et celui de
leur participation à la fabrication institutionnelle des diplômes. Comparer les
jugements émis dans ces deux situations et souligner les différences qui s’y expri-
ment semble important à l’heure où la plus grande implication des entreprises au
fonctionnement du système éducatif est souvent présentée comme un moyen
d’améliorer la qualité de l’éducation, entendue ici comme la capacité de ce qui est
enseigné à répondre aux exigences de l’activité de travail. La compréhension de
ces deux moments prend appui sur un travail empirique

 

1

 

 qui concerne des forma-
tions tertiaires du second degré, les baccalauréats professionnels des spécialités
commerce et comptabilité. L’interêt de ces formations est qu’elles visent à insti-
tuer une nouvelle sorte de relation entre le ministère de l’Éducation nationale et
les milieux professionnels. Ces formations sous statut scolaire comportent une

 

1. Mené dans le cadre d’une réponse à un appel d’offre du Commissariat général du Plan.
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longue période en « milieu professionnel », dont la réussite est évaluée conjointe-
ment par les enseignants et par un tuteur, côté entreprise. L’implication des entre-
prises vise en effet à faciliter l’insertion des jeunes aussitôt après la sortie de
l’école. Le choix d’étudier des spécialités tertiaires se justifie par l’importance de
l’emploi dans les services qui représente près des trois quarts des emplois en
France.

Notre contribution s’organise de la façon suivante. La première partie présente
notre cadre d’analyse au regard des travaux portant sur la qualité en économie de
l’éducation. Les parties suivantes sont empiriques. Elles soulignent les différences
et les tensions qui s’expriment dans les jugements relatifs à la qualité de la forma-
tion. Ces différences et tensions sont décelables à divers niveaux et moments : au
moment du recrutement entre les évaluations des entreprises des secteurs de la
comptabilité et du commerce ; lors du processus institutionnel de création ou de
rénovation des formations au sein des Commissions paritaires consultatives ;
entre les jugements émis dans ces instances consultatives et ceux des recruteurs
sur le terrain de l’embauche.
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Dans cette première partie nous rappelons la manière dont est abordée la qua-
lité en économie de l’éducation, qu’il s’agisse des premiers travaux, fondateurs de
la discipline, ou des développements plus récents qui portent sur l’efficacité des
processus éducatifs. De ces nombreux travaux, nous ne présenterons qu’un
résumé

 

2

 

 permettant de souligner une de leurs principales caractéristiques : la
nature substantielle attribuée au produit éducatif. De façon alternative, et dans le
prolongement des analyses de l’économie des conventions (EC), nous nous pro-
posons de concevoir la qualité de l’éducation comme conventionnelle.

 

La conception substantialiste de la qualité

 

La conception substantialiste de la qualité revient à considérer que les carac-
téristiques du produit éducatif sont en quelque sorte objectivement inscrites dans
celui-ci comme le sont les caractéristiques de n’importe quel bien. Le travail de
l’économiste consiste à modéliser ces caractéristiques. C’est ce que firent les ana-
lyses fondatrices en considérant que le produit éducatif pouvait être une producti-
vité plus importante (théorie du capital humain [Becker, 1964]), une information
(théorie du signal [Spence, 1973]), les caractéristiques propres de l’individu (théo-
rie du filtre [Arrow, 1973]) ou une sorte de docilité au travail [Bowles et Gintis,
1975]. Mais dans ces analyses, la question de la qualité n’est pas en tant que telle
traitée.

 

2. Pour une présentation détaillée de ces travaux théoriques, voir Bailly et Chatel [2003, 2004].
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Les travaux récents l’abordent, au contraire, plus explicitement. Ils portent sur
le processus de production éducatif et font de la qualité un synonyme d’efficacité.
Mais cette recherche des meilleures manières de produire de l’éducation s’est faite
au détriment d’une réflexion sur le produit éducatif. Celui-ci n’est pas particuliè-
rement interrogé. En ce sens, l’apparition du terme de qualité n’introduit pas de
changements sur la nature du produit.

Pourtant, en matière d’éducation, comme dans d’autres activités de services
[Gadrey, 2001], l’analyse (empirique) de l’efficacité ne peut être menée sans une
analyse de ce qui est produit. Le produit éducatif ne possède pas, en effet, de
caractéristiques intrinsèques décelables, constitutives de sa qualité et qu’il s’agi-
rait pour l’économiste de mesurer. Sa qualité est, au contraire selon nous, conven-
tionnelle.

 

Une conception conventionnelle de la qualité

 

Les prémices d’une conception non substantialiste de la qualité de l’éducation
peuvent être trouvées dans les travaux d’économistes comme Piore [1975],
Thurow [1975] ou encore Spence [1973].

En effet, Thurow conteste la vision standard de la productivité en ce sens
qu’elle n’existe pas préalablement à la mise au travail. Elle ne peut donc être pro-
duite par le système de formation qui ne développe qu’une potentialité, il apprend
à apprendre. La productivité ne prend alors, selon Thurow, réellement naissance
que dans l’entreprise, en situation, par apprentissage sur le tas et auprès des autres
salariés.

L’analyse de Thurow, comme celle de Piore, conduit, bien que ces auteurs ne
soulignent pas ce point, à remettre en cause la nature de substance qui est tradi-
tionnellement donnée au produit éducatif : il devient un potentiel du travailleur
dont les qualités dépendent de la situation de travail. Pour autant, ils ne prennent
pas pleinement en compte — car ce n’est pas leur objet — la question (de la plu-
ralité) de son évaluation, or c’est bien celle-ci qui fonde sa dimension convention-
nelle.Piore adopte une vision assez proche de la productivité en se préoccupant de
l’adaptation du travailleur au poste de travail et du rôle de la formation

 

 

 

dans cette
adaptation. Il s’intéresse à la dimension cognitive des qualités des travailleurs, ce
qui l’amène à distinguer les « 

 

specific traits

 

 » des « 

 

general traits

 

 ». Les premiers
s’acquièrent par familiarité avec les situations de travail routinières et au sein d’un
groupe assez stable du segment bas du marché interne du travail. Ils valent dans
ce contexte mais guère dans d’autres. Les seconds, au contraire, peuvent être uti-
lisés dans un contexte différent de celui dans lequel ils ont été acquis et permettent
de résoudre des problèmes dans des circonstances non rencontrées antérieure-
ment. Ils se forment soit

 

 

 

à l’école, soit sur le tas par induction, quand les tâches
sont suffisamment riches et variées dans les segments hauts du marché interne ou
sur les marchés professionnels. Selon la situation de travail définie en ce cas par
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les segments du marché du travail, le mode d’adaptation et le rôle de la formation
scolaire ne sont donc pas les mêmes.

Une telle dimension est, en partie, présente dans l’analyse de Spence par le
rôle qu’il fait jouer aux « croyances » des employeurs. Le point de départ de son
analyse est en effet l’incertitude qui pèse sur les caractéristiques des candidats à
l’embauche. Pour réduire celle-ci, l’employeur dispose d’informations, dont le
diplôme, posé comme un « repère commun » [Orléan, 2004], auquel il attache, sur
la base de ses croyances, une valeur productive et un niveau de rémunération.
Toutefois, l’évaluation ainsi réalisée n’est pas définitive. La mise au travail des
nouvelles recrues permet à l’employeur d’observer leur « vraie » productivité et
de réajuster les croyances initiales ainsi que les niveaux de rémunération. En fonc-
tion de ces nouveaux éléments, les individus adaptent leur comportement en
investissant dans les signaux adéquats

 

3

 

, avant de se porter sur le marché du travail.
Les employeurs recrutent et, à nouveau, réajustent leurs croyances, les candidats
réagissent, etc. À l’équilibre, les croyances des employeurs sont confirmées : les
informations disponibles au moment du recrutement permettent effectivement de
connaître la valeur des travailleurs conçue comme « vraie ».

Si l’analyse proposée par Spence laisse entrevoir la dimension convention-
nelle de l’évaluation par la place accordée « aux croyances » — ainsi que l’impor-
tance des institutions — elle reste, finalement, fidèle à une conception
substantialiste du produit éducatif

 

4

 

, dans la lignée des travaux fondateurs.
L’EC permet de porter plus loin certaines des intuitions des analyses précé-

dentes en posant, dans une logique de la pluralité, la question de l’évaluation du
produit éducatif et en considérant que le produit éducatif est ce que l’on évalue
comme tel. La qualité de l’éducation n’est donc pas inscrite dans son produit. Elle
ne va pas de soi : elle dépend des conventions plurielles en usage dans l’évaluation
[Bailly et Chatel, 1999, 2003, 2004].

D’un point de vue empirique et selon une démarche compréhensive, une
manière de mettre en évidence cette pluralité aurait été d’expliciter les conven-
tions de jugements de différentes parties prenantes à l’éducation, comme par
exemple les parents, les enseignants, les élèves ou les entreprises. Pour mieux en
souligner le caractère construit, nous avons plutôt choisi de chercher à dévoiler les
diverses facettes des jugements relatifs à la qualité de l’éducation, comprise ici
dans sa dimension professionnelle, pour un même groupe d’agents, les
employeurs, dont on pouvait 

 

a priori

 

 supposer une homogénéité de vues. Plu-
sieurs points de différences et de tensions seront successivement mis en évidence
selon que les jugements s’expriment dans les instances de construction et de révi-
sion des diplômes et/ou au moment du recrutement.

 

3. Pour que le diplôme serve effectivement à signaler la qualité des individus, Spence suppose que
les coûts de signalement sont décroissants avec la « qualité » des salariés.

4. Plus exactement, pour Spence, à une conception substantialiste de ce que signale le produit édu-
catif.
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La pluralité des évaluations des qualités des salariés par les recruteurs a été
soulignée à plusieurs reprises (voir par exemple [Marchal, 1999 ; Eymard-Duvernay
et Marchal, 2000]). Nous nous concentrons ici exclusivement sur l’évaluation de
la qualité de l’éducation, entendue comme la capacité des contenus de formation
à répondre aux exigences des activités de travail, et soulignons les différences
existantes entre les jugements des recruteurs des deux secteurs étudiés, la grande
distribution, principalement alimentaire, et les métiers de l’expertise comptable.

Pour cela, nous prenons appui sur l’exploitation d’une vingtaine d’entretiens
réalisés en entreprises, sur la base desquels, nous avons essayé, par une montée en
généralité, de dégager une grille de lecture cohérente des croyances des recruteurs.
Les évaluations dont nous essayons de rendre compte ne sont pas celles d’experts
du recrutement. L’activité professionnelle quotidienne des personnes interrogées
consiste, pour la plupart d’entre-elles, avant tout à gérer un rayon, un magasin ou
un cabinet comptable. Deux dimensions structurent les entretiens : l’origine de la
qualité des personnes au travail, d’une part ; les formes possibles de cette qualité,
d’autre part. S’interroger sur la capacité des contenus de formation à répondre aux
exigences de l’activité de travail suppose, en effet, que les qualités qui s’y
déploient soient considérées comme trouvant, partiellement au moins, leur origine
dans la formation reçue. Les entretiens soulignent que ce n’est pas le cas de tous
les recruteurs. Ceux qui le croient jugeront alors de la qualité de l’éducation en
fonction des qualités attendues dans l’exercice concret du travail à venir.

 

L’origine de la qualité des personnes au travail et la place du système
de formation

 

La qualité des personnes au travail, telle qu’elle s’exprime dans le discours des
recruteurs des métiers de la comptabilité et de la grande distribution, recouvre des
origines que l’on pourrait opposer — apprentissage d’un côté ; innéité ou don de
l’autre — et qui font jouer un rôle différent au système éducatif.

Certaines des qualités nécessaires dans l’exercice des métiers du commerce
ont pu être analysées comme relevant d’une dimension organisationnelle
[Combes, 2002] et susceptibles d’être apprises. Elles trouvent pourtant, pour les
recruteurs de la grande distribution, leurs origines dans les caractéristiques jugées
comme innées — ce à quoi font écho les propos des salariés [Bensaâdoune, Soin
et Testenoire, 2004]. Elles sont ainsi appréhendées, par exemple, en termes de
« sensibilité » ou de « on est fait pour ça », ce qui les place, par nature, en dehors
d’une logique d’apprentissage systématique et réglé. « Je veux dire que ça ne peut
pas s’apprendre quoi, faut l’avoir au fond de soi » (Mr R., directeur d’un hyper-
marché).

 

5. Bailly [2004] pour plus de détails.
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Cela ne signifie pas qu’il n’y ait pas de contenu considéré comme technique
dans l’exercice du travail et donc d’apprentissages. Gérer un stock, mettre en
rayon la marchandise, etc., s’apprennent, mais ces apprentissages sont facilités,
pour les recruteurs, par ces qualités innées et en sont l’expression. Si un individu
sait bien faire son rayon, s’il sait gérer correctement son stock, c’est qu’il a le sens
du commerce, c’est qu’il est fait pour ça.

En conséquence, le rôle que joue l’école est secondaire. Il devient même pos-
sible de s’en passer

 

6

 

.

 

« Même si la fille n’a pas de formation vente euh, ce n’est pas pour ça qu’elle
va être nulle en vente ou qu’elle ne va pas être capable de faire une mise en
rayon. […] Je pense que n’importe quelle éducation euh ne changera pas
grand-chose, si la fille a envie de bosser dans le commerce, elle bossera dans
le commerce. » (Mme DC, gérante d’un magasin de vêtements).

 

Quand les recruteurs trouvent des vertus à l’école, elles concernent la trans-
mission des connaissances de base ou techniques, la révélation des capacités
d’apprentissage, la motivation des personnes ou encore la facilité de tri à l’embau-
che

 

7

 

. Mais, dans tous les cas, elles sont d’une nature autre que la construction de
la « fibre » ou du « tempérament ».

La prévalence d’une telle logique, dans la grande distribution, n’est sans doute
pas indépendante des dimensions relationnelles et de représentations qui doivent
être déployées dans le contact direct avec le client et qui sont, par un raccourci des
recruteurs, rabattues sur le registre de l’innéité.

Contrairement à la grande distribution, pour les experts comptables, les quali-
tés ne sont pas considérées comme innées. Elles s’apprennent. Cette croyance en
l’apprentissage des qualités, qui au-delà des seuls experts comptables semble
imprégner l’ensemble de la profession et s’appliquer aux parties plus standardi-
sées du travail que réalisent les bacheliers des formations étudiées, se retrouve
dans les discours à trois niveaux.

D’abord au niveau de la « philosophie » de la profession, attachée à la promo-
tion interne. La possibilité est offerte aux personnes en activité de reprendre à tout
âge une formation et d’obtenir les diplômes pouvant conduire jusqu’à l’expertise
comptable, certifiant des qualités jugées équivalentes à celles obtenues en forma-
tion initiale.

Ensuite, dans l’exercice du métier, au niveau des pratiques quotidiennes, où
l’accent est mis sur l’apprentissage.

 

« Ce n’est pas parce qu’il (le jeune bachelier professionnel en stage) avait des
faiblesses que elles étaient définitives hein. Vous savez moi j’ai coutume de

 

6. La faible importance accordée au diplôme dans les conventions collectives du commerce analy-
sées par Gadrey 

 

et

 

 

 

al.

 

 [2003] irait dans ce sens.
7. Ainsi, Mr D., responsable du secteur caisse d’un magasin spécialisé dans les articles de sport,

note : « Peu importe le niveau d’études, il va bloquer quand j’ai beaucoup de CV mais quand je n’en ai
pas assez, je rencontre tout le monde et après je vois. »
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dire que l’expérience c’est la somme des erreurs qu’on a pu faire » (Mr C.,
expert comptable).

 

Enfin, au niveau de l’importance qui est donnée au système de formation for-
melle. L’école est un lieu reconnu d’apprentissage des techniques dont on ne peut
se passer.

 

Interviewer : « D’accord. Et vous estimez que pour réaliser les tâches que réa-
lise cette personne, une personne sans formation comptable aurait pu être aussi
opérationnelle ? »

Mme H, expert-comptable : « Non ».

Interviewer : « Non d’accord ».

Mme H : « Non, il eut fallu de l’expérience en compta, non ».

Interviewer : « D’accord ».

Mme H : « Non je n’avais pas à lui apprendre le plan comptable, les débits et
les crédits, les différents journaux etc., donc ça c’est énorme. »

 

Certaines des qualités nécessaires à l’exercice des métiers de la comptabilité
(le contact avec la clientèle, par exemple) auraient pu être comprises comme atta-
chées aux personnes et donc en dehors d’une logique d’apprentissage. Pour
autant, les recruteurs ne semblent pas les considérer comme relevant explicite-
ment de l’innéité. L’importance accordée par les experts comptables à la forma-
tion fait donc du diplôme, au moment du recrutement, un objet pertinent de
signalement des qualités.

 

La qualité des personnes au travail et la qualité de l’éducation

 

Un second point de différence apparaît dans les jugements des recruteurs. Il
est relatif à la nature des qualités attendues dans l’acte de travail. La définition de
ces qualités peut en effet s’organiser autour de deux interrogations. La première
porte sur l’exercice concret du travail : « Celui-ci est-il correctement réalisé ? »
Elle est, sans doute, la plus immédiate pour l’économiste. Est de qualité, la per-
sonne qui, d’un point de vue technique, fait correctement son travail. Les analyses
qui cherchent à identifier les compétences nécessaires se placent essentiellement
dans cette perspective [Combes, 2002 ; Moati, 2001 ; Ughetto, 2002]. Mais, au
regard des entretiens réalisés, l’évaluation de la qualité des personnes au travail
semble également influencée par une seconde interrogation : « Le travail est-il
une valeur ? » La valeur symbolique attribuée à l’activité implique pour celui qui
y adhère un engagement, source de sacrifices et de fierté. La personne de qualité
est alors, aussi, celle qui s’engage. Cette seconde dimension apparaît, par exem-
ple, 

 

a contrario

 

, lorsque son absence est dénoncée pour les jeunes générations qui
se portent sur le marché de l’emploi.
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« Ah oui, bah dans une époque où les 35 heures prévalent, où on est plus dans
un dans des dans euh. Enfin, on le sent bien, des jeunes candidats aujourd’hui
euh d’abord viennent chercher un salaire plutôt que de qu’un travail. La le,
auparavant le travail était une valeur, aujourd’hui c’est d’abord pour les jeunes
un moyen de gagner sa vie » (Mme MP, directrice des ressources humaines
d’un hypermarché).

« Et puis on a les jeunes de maintenant qui arrivent et qui ne sont pas prêts à
sacrifier, il faut être clair, ils ne sont pas prêts à sacrifier leur vie de travail. […]
Bien sûr que maintenant, avec tout ce qu’on entend, ce n’est plus une recon-
naissance, donc ce n’est plus vraiment une fierté quoi […] La fierté allait pour
les anciens, pour le nouveau ce n’est pas une fierté » (Mr M., expert compta-
ble).

 

C’est au regard de ces deux dimensions que l’on peut comprendre les juge-
ments portés par les recruteurs sur la qualité de l’éducation, entendue ici comme
la capacité des contenus de formation à répondre aux exigences de l’activité de
travail. Plusieurs raisons sont alors avancées par eux pour justifier que les bache-
liers professionnels embauchés ou les jeunes stagiaires issus de ces baccalauréats
ne soient pas assimilés à ce qui, du point de vue de l’entreprise, peut apparaître
comme la figure idéale, celle du salarié qui maîtrise techniquement son travail et
qui s’y engage.

Dans les métiers de la comptabilité, les justifications semblent porter relati-
vement moins sur le manque d’engagement. L’absence de curiosité ou de
volonté d’investissement dans le travail est dénoncée, mais l’accent est d’avan-
tage mis sur la dimension technique et les contenus de formation. Ainsi, si les
principes de la comptabilité semblent être acquis, l’insuffisante maîtrise du
maniement de la langue ou de la rédaction, le manque de compréhension de la
logique qui relie les pièces d’un dossier comptable ou le manque de culture
générale, sont pointés. Ces justifications nous semblent devoir être reliées à ce
qui est, selon les experts comptables, à l’origine de la qualité des personnes. En
effet, lorsque les qualités relèvent d’une logique d’apprentissage, l’engagement
est nécessaire, mais il n’est plus une garantie de la qualité des personnes au tra-
vail. La capacité à réaliser correctement son travail, les apprentissages, et en
particulier les apprentissages scolaires, que cela nécessite en amont et leur cer-
tification retrouvent de l’importance.

Dans les métiers de la grande distribution, au contraire, les contenus de forma-
tion sont peu discutés par les recruteurs. La position de retrait qu’ils ont à l’égard
de la formation scolaire est aussi à relier à ce qui est, pour eux, à l’origine de la
qualité des personnes. Si les qualités sont considérées comme innées, l’engage-
ment, qui correspond en pratique à leur mise en œuvre, devient, en effet, premier
et les apprentissages que peut nécessiter la réalisation correcte de certaines parties
du travail ne feront qu’en découler. La formation scolaire devient alors secon-
daire.
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ÉPREUVE DE LA CONSTRUCTION 
DES RÉFÉRENTIELS DE DIPLÔMES8

Alors que les diplômes ne sont pas toujours une référence au niveau du recru-
tement, la participation des employeurs à leur construction témoigne de l’impor-
tance qu’ils leur accordent. Les employeurs, en tant que catégorie, participent en
effet à la fabrication des diplômes. Néanmoins, dans les commissions paritaires
consultatives (CPC)9, dont la consultation est en France obligatoire concernant les
diplômes technologiques et professionnels, leur présence et leur participation sont
variables [Möbus et Verdier, 1997]. Nous avons examiné plus précisément ce qui
se passe dans les deux CPC correspondant aux baccalauréats professionnels com-
merce et comptabilité10.

La démarche de travail de la CPC est tout entière orientée vers l’emploi et
l’activité professionnelle. La définition des besoins du secteur en emplois et les
frontières mouvantes des métiers sont les références premières pour penser les
contours du diplôme puis de la formation.

Les comptes rendus analysés témoignent que les discussions, quand il y en a,
se cristallisent sur quelques points forts sur lesquels les organisations représentées
(principalement les employeurs et les enseignants qui, avec les représentants des
pouvoirs publics, sont le plus actifs dans ces instances) ont un point de vue assez
arrêté. Les employeurs prennent position sur les frontières des emplois pertinents
ciblés par le diplôme plus que sur la description des activités de travail qui reste
une affaire d’experts11, débattue hors des CPC. La montée en généralité, du fait de
la représentativité des interlocuteurs, donne une force sociale au propos et efface
tout ce qui n’a pas encore pris cette force dans les débats internes aux dites orga-
nisations ou n’est pas considéré par elles comme étant un enjeu valable. Les inter-
ventions des employeurs dans les deux CPC sont tournées vers l’avenir et
concernées par les contours de la formation des jeunes, quand celle-ci a un impact
sur la qualité potentielle de la main-d’œuvre que leurs entreprises sont suscepti-
bles de recruter. Contrairement aux employeurs lors de l’embauche, les interve-
nants dans les CPC participent à la construction de règles qui ont une valeur
prescriptive et sont destinées à durer dans le temps et ainsi à infléchir l’espace
ultérieur d’action de leurs professions. Les attitudes des employeurs se révèlent
assez différentes d’une commission à l’autre au sujet du baccalauréat profession-
nel. Les employeurs de la 15e CPC, notamment le groupe issu du Conseil national
du commerce, sont très présents et orientent la teneur des débats. Dans la 16e CPC,
la présence physique des employeurs est moindre et va s’amenuisant. De plus,
quand ils sont présents, ils prennent peu la parole et ne contribuent pas à définir

8. Chatel [2004] pour plus de détails.
9. Pour le fonctionnement et la composition de ces commissions voir Bouyx [1997] et CPC-Docu-

ments 92-3 et 93-1.
10. Les comptes rendus de la 15e CPC et de la 16e CPC de 1973 à 2003 ont été analysés.
11. Notamment du Céreq.
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l’agenda des discussions. Pour cette raison, nous nous concentrerons sur les
débats de la 15e CPC

Dans les premières réunions de la 15e CPC, en 1973, la question débattue est
celle de la spécialisation de la formation par produit. Cette question revient lors
de la création du baccalauréat professionnel commerce en 1989. Elle croise la
question de savoir si on prépare les élèves à travailler dans des petits commerces
indépendants ou dans des grandes surfaces intégrées. Le problème est alors résolu
par la création d’une option, dite « module d’approfondissement », ciblée sur une
forme de distribution et une famille de produits. Cependant la grande masse des
élèves suit l’option « grande distribution ».

De 1989 à 2001 les diverses organisations de commerces spécialisés (fleuris-
tes, droguistes, libraires, arts de la table, pharmaciens d’officine, etc.) intervien-
dront auprès de la CPC pour demander la création d’un module
d’approfondissement. On passera ainsi de sept modules à dix-sept. Cette tendance
à vouloir spécifier le diplôme est courante dans les CPC [Maillard, 2002]. Elle
nourrit l’idée d’un patronat qui recherche une opérationnalité assez étroite de la
main-d’œuvre, dans une vue de la qualité de la formation orientée par un adéqua-
tionisme de court terme. Elle manifeste probablement dans ce cas une forme de
défense des commerces spécialisés (« arts de la table », « du bricolage ») contre
l’uniformisation de la « grande distribution ». Cependant, en 2003 les modules
sont abandonnés avec l’assentiment des employeurs, notamment ceux de la Fédé-
ration des entreprises du commerce et de la distribution (FCD qui remplace le
Conseil national du commerce CNC). Cette confédération demande un position-
nement plus élevé de ce baccalauréat pour faire rapidement du bachelier un
adjoint du manager de rayon, capable de suppléer au chef de magasin. Ce revire-
ment des employeurs ne traduit-il pas une conception du commerce devenue plus
transversale et de ce fait plus indifférente au produit ? Ce point de vue serait cohé-
rent avec les activités effectives de la grande distribution. Les employeurs de cette
branche prônent une formation correspondant à une centration de l’activité pro-
fessionnelle sur les aspects de gestion de stock, informatique etc. et sur la
« relation commerciale » (maîtrise de la langue, expression, communication etc.).
La relation, en tant que telle, devient la caractéristique de l’activité commerciale,
la figure de son avenir.

Ces différents positionnements dans les CPC expriment donc des points de
vue différents sur l’activité commerciale à venir. Ils traduisent aussi l’émergence
d’idées nouvelles des employeurs à l’égard de la formation initiale. Ceux-ci atten-
dent moins une adéquation étroite, qui se révèle hasardeuse et inatteignable,
qu’une formation fondamentale plus solide12. On peut également rapprocher le
point de vue défendu par la FCD et la « logique des compétences », entendue
comme une logique de gestion des ressources humaines qui rend l’employé res-

12. C’est notamment une idée défendue par Alain Dumont, ancien directeur de l’éducation et de la
formation au MEDEF, séminaire Crédoc-GERME, 7 octobre 2004.
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ponsable de son employabilité, donc de sa formation et de sa « productivité
individuelle13 ». Une formation plus solide et moins spécialisée est susceptible de
lui permettre plus facilement des reprises de formation. Or la nouvelle définition
de la cible permet une plus grande uniformisation des contenus de formation
requis, notamment la formation à la gestion étayée par l’outil informatique. Cette
position des employeurs est conforme à un mode de délimitation du profil des
emplois ciblé en termes de catégories. Il est alors plus aisé de hiérarchiser les
acquisitions attendues selon la logique « scolaire ». Au contraire entre 1989 et
2001, les professionnels insistaient pour qu’une partie de la formation soit organi-
sée en relation aux produits qui sont à vendre. Le commerce était vu comme une
mise à disposition du produit aux consommateurs, ce qui prime dans le savoir ven-
dre est alors la connaissance des spécificités du produit. Si la grande distribution
triomphe dans la CPC en 2003 c’est probablement du fait de l’importance numé-
rique de ces employeurs dans la réalité du commerce, sans que cela ne rende pour
autant obsolète ou seulement corporatiste la position des autres.

Par ailleurs, en haussant le niveau du baccalauréat professionnel on peut obte-
nir un vivier de main-d’œuvre plus capable d’adaptation, d’évolution ultérieure,
de polyactivité et de formation « tout au long de la vie ». Cette exigence récente
de la fédération du commerce contraste avec la réalité des recrutements effectifs
de ces dernières années qui a conduit à ce que le poids des bas niveaux de quali-
fication soit important dans la grande distribution14. La question des coûts en
déclassement qui pourraient résulter de cette hausse des exigences de formation à
l’embauche n’est pas prise en considération par les employeurs car ces coûts ne
pèsent pas sur eux. Cette exigence en formation initiale « générale » rencontre le
point de vue habituel des enseignants et professionnels de l’Éducation nationale
motivés quant à eux par des idées humanistes. Ils sont réticents aux formations
trop spécifiques car elles ne permettent guère de mobilité et pénalisent les jeunes
pour la reprise éventuelle de formations ultérieures. Il y a donc une convergence
qui se dessine entre l’Éducation nationale et les représentants de la grande distri-
bution pour favoriser une certaine transversalité et une moindre spécialisation des
formations.

LA QUALITÉ ENTRE « STRATÉGIE INSTITUTIONNELLE » 
ET AJUSTEMENT « LOCAL »

Les différentes conceptions de la qualité de l’éducation que défendent les
représentants des entreprises lors du processus institutionnel de construction ou de

13. Ce rapprochement nous a été suggéré par Christian Bessy dans sa lecture d’une version anté-
rieur de ce texte.

14. Selon le Céreq, 70 % des emplois des grandes surfaces alimentaires, en 2000-2002, sont occu-
pés par des personnes d’un niveau inférieur au bac.
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rénovation des diplômes se traduisent en tensions internes aux commissions.
Mais, de plus, elles ne recoupent pas les critères de jugement des recruteurs, ce qui
souligne la possibilité d’un décalage entre la construction des règles institution-
nelles et les conventions en usage dans l’action ordinaire. Plusieurs facteurs expli-
catifs peuvent être avancés.

Dans le commerce, le premier facteur explicatif tient aux différences d’objec-
tifs qu’ont les représentants des entreprises à ces deux moments particuliers
d’évaluation. Les recruteurs interrogés, on l’a souligné, ne sont pas des experts du
recrutement. L’embauche n’est donc qu’une partie de leur activité qui est pensée
en étroite relation avec le travail à réaliser. La dimension « locale » de la qualité
prime15. Au contraire, au sein des CPC, les entrepreneurs défendent avant tout, de
façon plus stratégique, les contours d’une profession par les qualités attendues de
l’employé formé, sans référence à l’acte de travail en tant que tel précisément.

Ces différences d’objectifs renvoient aussi à des différences d’horizons tem-
porels. Les représentants des entreprises au sein des CPC sont plus préoccupés que
ne le sont les recruteurs des évolutions anticipées, futures, de l’activité donc du
métier. Ainsi, nous pouvons supposer que l’accentuation de la dimension com-
merciale et du contact client [Moati, 2001], impliquant un renforcement des
apprentissages fondamentaux de type scolaire, explique le point de vue qu’ils
défendent sur leur renforcement, et les changements de celui-ci, dans les CPC.

Dans les métiers de l’expertise comptable, le peu d’intérêt pour le bac profes-
sionnel peut s’expliquer par la faiblesse des enjeux que représentent les formations
de ce niveau pour les cabinets comptables, même si la formation et l’apprentissage
restent des valeurs fortes, partagées par la profession. L’élévation du niveau de for-
mation des comptables d’entreprises oblige, en effet, les experts comptables à aug-
menter le niveau de formation de leurs recrues afin de fournir aux entreprises
clientes une qualité de prestation qu’elles ne peuvent réaliser elles-mêmes.

Mais ces différences qui s’expriment dans les jugements des employeurs et qui
soulignent la pluralité des acceptions possibles de la notion de « qualité », posent
questions. En premier lieu, on peut s’interroger sur les limites des débats au sein
des CPC. D’une part, les représentants des entreprises s’expriment peu en termes
de contenus attendus de la formation et plutôt en termes de spécialisation ou de
niveau hiérarchique de l’emploi, sans se référer précisément à l’exercice concret
de l’activité de travail. D’autre part, et d’une façon plus générale, on peut s’éton-
ner, à la lecture des comptes rendus des Commissions paritaires, du mutisme,
voire même de l’absence des représentants des salariés dans le processus institu-
tionnel de consultation sur ces formations. La définition institutionnelle de la qua-
lité de l’éducation n’intègre donc pas leur point de vue propre sur le rôle et le
contenu de la formation dans l’exercice du travail. La confrontation des points de

15. De plus, les recruteurs rencontrés dans le commerce ont, dans un grand nombre de cas, un faible
niveau scolaire. Croire « au sens du commerce » et relativiser la formation scolaire, leur permet de jus-
tifier leur position hiérarchique et les efforts (l’engagement) qu’ils ont déployés pour y accéder.
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vue a lieu, bien souvent, entre partenaires au sein de l’Éducation nationale (minis-
tère et enseignants) et aussi, à l’occasion, avec les représentants des employeurs16.

En deuxième lieu et en conséquence, on peut s’interroger sur le comportement
que devrait légitimement avoir l’Éducation nationale dans ces instances, amenée
à jouer les arbitres dans un processus institutionnel tout en étant partie prenante.

En dernier lieu, se trouve questionnée l’implication souvent souhaitée des
entreprises à l’élaboration des diplômes et des formations, donc à l’institutionna-
lisation de leur point de vue. Au niveau des formations de commerce étudiées, les
entreprises semblent en effet s’impliquer fortement dans la construction d’un ser-
vice (l’éducation), mais ne prennent pas, en contrepartie, d’engagement sur l’uti-
lisation de ce service, par exemple un engagement de recrutements selon les
caractéristiques exigées, c’est-à-dire au niveau de qualification indiqué dans le
référentiel du diplôme.

CONCLUSION

Contrairement à l’approche substantialiste, souligner, comme nous le faisons ici,
la pluralité possible des évaluations permet d’aller au-delà du rôle, souvent mécani-
que, qui est attribué au produit éducatif par les modèles économétriques dans l’ana-
lyse du fonctionnement du marché du travail, en explicitant la complexité des
processus de jugements à l’œuvre. Cela rappelle aussi que la qualité de l’éducation
ne va pas de soi. Elle doit être mise en débat, d’autant que l’école contribue à la
socialisation des personnes, donc à la perpétuation et à l’évolution des valeurs, et
comme marqueur de qualification, est une des clefs du partage des richesses.

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

ARROW K. J. (1973), « Higher education as a filter », Journal of Public Economics, n˚ 2,
p. 193-216.

BAILLY F. (2004), « Chapitre 1 : Contenus et formations et activité de travail. Les juge-
ments des recruteurs », in CHATEL E. (dir.), Capacités d’agir et formation scolaire.
Une étude des baccalauréats professionnels et technologiques, rapport final pour le
Commissariat général du Plan, p. 22-45.

BAILLY F. et CHATEL E. (1999), « Convention et économie de l’éducation : quelles
perspectives ? », in PAUL J.-J. (dir.), Administrer, gérer, évaluer les systèmes éduca-
tifs, ESF, Paris, p. 273-295.

— (2003), « La construction de la qualité de l’éducation : les employeurs et les bacs pro
tertiaires », colloque Conventions et institutions : approfondissements théoriques et
contributions au débat politique, La Défense, 11-13 décembre 2003.

16. Dans ces confrontations, le terme de « compétences » est une référence partagée. Mais sa sou-
plesse cache des divergences d’interprétation, donc des ambiguïtés [Tanguy et Ropé, 1994].

Chapitre 26.fm  Page 451  Lundi, 20. mars 2006  2:46 14



452 POLITIQUES PUBLIQUES : COORDINATION ET BIENS COMMUNS

— (2004), « La qualité de l’éducation : discussion de travaux économiques récents », in
DELAMOTTE E. (dir.), Du partage au marché, regards croisés sur la circulation des
savoirs, Presses universitaires du Septentrion, Villeneuve-d’Ascq, p. 157-175.

BECKER G. S. (1964), Human Capital : a Theoritical and Empirical Analysis with Spe-
cial Reference to Education, Columbia University Press, New York.

BENSAÂDOUNE Y., SOIN R. et TESTENOIRE A. (2004), « Chapitre 3 : Les figures de
l’adéquation », in CHATEL E. (dir.), Capacités d’agir et formation scolaire. Une
étude des baccalauréats professionnels et technologiques tertiaires, rapport final
pour le Commissariat général du Plan, p. 70-103.

BOUYX B. (1997), L’Enseignement technologique et professionnel, La Documentation
française, Paris.

BOWLES S. et GINTIS H. (1975), « The problem with human capital theory. A marxian
critique », American Economic Review, 65 (2), p. 74-82.

CHATEL E. (2004), « Chapitre 2 : L’élaboration des textes et consultation », in CHATEL
E. (dir.), Capacités d’agir et formation scolaire. Une étude des baccalauréats pro-
fessionnels et technologiques tertiaires, rapport final pour le Commissariat général
du Plan, p. 120-132.

COMBES M.-C. (2002), « La compétence relationnelle : une question d’organisation »,
Travail et emploi, n˚ 92, p. 5-18.

EYMARD-DUVERNAY F. et MARCHAL E. (2000), « Qui calcule trop finit par déraisonner :
les experts du marché du travail », Sociologie du travail, n˚ 42, p. 411-432.

GADREY J. (2001), « Emploi, productivité et évaluation des performances dans les acti-
vités de services », in GADREY J. et ZARIFIAN P., L’Émergence d’un modèle du
service : enjeux et réalités, Liaisons, coll. « Entreprise et carrières », Paris, p. 57-89.

GADREY N., JANY-CATRICE F., et PERNOD-LEMAÎTRE M. (2003), Les Enjeux de la qua-
lification des employés. Conditions de travail et compétences des « non qualifiés »,
rapport pour le ministère de l’Emploi et de la Solidarité, DARES.

MAILLARD F. (2002), « Diplômes tertiaires, les ambiguïtés d’une politique », in
MOREAU G. (dir.), Les Patrons, l’État et la formation des jeunes, La Dispute, Paris,
p. 125-140.

MARCHAL E. (1999), « Les compétences du recruteur dans l’exercice du jugement des
candidats », Travail et emploi, n˚ 78, p. 41-51.

MOATI P., (2001), L’Avenir de la grande distribution, Odile Jacob, Paris.
MÖBUS M. et VERDIER E. (1997), « La construction des diplômes professionnels en

Allemagne et en France », in MÖBUS M. et VERDIER E., Les Diplômes professionnels
en Allemagne et en France, L’Harmattan, Paris, p. 277-305.

ORLÉAN A. (2004), « L’économie des conventions : définitions et résultats », postface à
la réédition de Analyse économique des conventions, PUF, Paris.

PIORE M. J. (1975), « Notes for a theory of labor market stratification », in EDWARDS
R. C., REICH M. et GORDON D., Labor Market Segmentation, Book, Heath and Cie,
Lexington.

SPENCE M. (1973), « Job market signaling », Quaterly Journal of Economics, vol. 87,
p. 355-374.

TANGUY L. et ROPÉ F. (1994), Savoirs et compétences, de l’usage de ces notions à
l’école et à l’entreprise, L’Harmattan, Paris.

THUROW L. C. (1975), Generating Inequality : Mechanics of Distribution in the US
Economy, Basic Books, New York.

UGHETTO P. (2002), « Compétence de service : états des lieux d’une problématique »,
Document de travail, n˚ 02.03, IRES.

Chapitre 26.fm  Page 452  Lundi, 20. mars 2006  2:46 14



 

27

Régulation et coordination du système de santé. 

Des institutions invisibles à la politique économique

 

Philippe Batifoulier et Maryse Gadreau

 

Le domaine de la santé devient un champ d’application de la discipline écono-
mique dans les années 1970, bien plus tardivement que d’autres domaines relevant
des politiques publiques et sociales, tels que l’éducation ou l’emploi. Cette exten-
sion de l’économie néoclassique coïncide précisément avec la crise des économies
occidentales qui durcit la conception standard d’une activité économique considé-
rée, dans le champ de la santé et ailleurs, comme un processus d’allocation ration-
nelle de ressources rares. La théorie de l’agence, des contrats et des incitations, à
vocation générale, trouve ainsi un terrain d’exercice particulièrement fructueux et
inspire très largement les politiques de santé des vingt dernières années. L’action
rationnelle, dans le champ de la santé, est ainsi conçue comme une action en fina-
lité au sens de Weber, laissant éventuellement à d’autres disciplines comme la
sociologie, la philosophie… l’analyse d’une action en valeur mobilisant une plu-
ralité de comportements et de représentations.

Un des aspects du programme conventionnaliste est de chercher à rompre cette
dichotomie en internalisant le rôle des valeurs dans la coordination économique.
À la lumière et au-delà des travaux existants, nous examinons ce rôle en souli-
gnant dans un premier temps le statut coordinateur d’une institution invisible
comme la confiance. Celle-ci a davantage besoin de dispositifs que de calcul et
oriente l’analyse vers une autre institution invisible, particulièrement prégnante en
matière de santé : l’éthique médicale. La deuxième partie développe une approche
interprétative de l’éthique qui conduit à introduire les jugements, normatifs et éva-
luatifs, dans la coordination. La dernière partie étend cette conception à la politi-
que économique et tente d’éclairer la réforme de l’assurance-maladie. La
politique publique en modifiant les représentations légitimes dans un sens plus
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marchand développe des attitudes opportunistes qui conduisent paradoxalement à
augmenter les dépenses de santé que l’on veut réduire.
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MÉDICALE

 

 

 

ET

 

 

 

SES

 

 

 

SUPPORTS

 

A-t-on besoin de souligner la centralité de la notion de confiance en matière
de santé ? La nature du service demandé par le patient, son importance et sa gra-
vité, exigent une relation médicale débarrassée de la crainte et de la méfiance qui
peuvent caractériser d’autres interactions. L’incertitude médicale, en rendant ino-
pérants les mécanismes du marché, renforce ce rôle de la confiance.

 

La confiance : une réponse à l’incertitude médicale ?

 

Si la confiance est au cœur de la relation de soins, c’est notamment du fait que
les patients ne disposent pas de la même information que le médecin. Incertains
quant à la qualité du service médical rendu, ils sont vulnérables à une décision
défavorable. Cette incertitude est un obstacle au développement d’une logique de
marché qui ne peut offrir une assurance contre un mauvais diagnostic ou une mau-
vaise thérapeutique. Dans ces conditions, ainsi que l’a souligné Arrow [1963,
p. 966], « 

 

Delegation and trust are the social institutions designed to obviate the
problem of informational inequality

 

. »
De cet article, considéré comme fondateur de l’économie de la santé, l’analyse

économique contemporaine ne retient que les développements sur la notion de
délégation, formalisée par la relation d’agence. Il est frappant de voir combien le
différentiel d’information à l’avantage du médecin (et les notions d’anti-sélection
et de risque moral) constitue un lieu commun en économie de la santé. Ce pro-
blème informationnel, jugé incontournable, n’a pourtant rien de naturel, à tel point
qu’il est fortement relativisé dans d’autres disciplines. Ainsi la philosophie de la
santé, à l’opposé de l’économie, insiste sur la vulnérabilité morale du médecin
face au patient, à tel point que l’on pourrait tout aussi bien soutenir que le patient
est l’agent et le médecin le principal

 

1

 

. De ce fait, la confiance est une valeur cen-
trale dans ces analyses alors qu’elle est au mieux inutile dans le paysage actuel de
l’économie de la santé standard où l’incertitude est un problème fondamental mais
la confiance une réponse secondaire.

En effet, le formatage de la relation médecin — patient en termes d’asymétrie
d’information conduit à insister sur l’exceptionnelle capacité d’expertise dont
peut profiter le médecin [Rochaix, 1997]. L’analyse économique opère un saisis-
sant changement de perspective. À la vision angélique du médecin, dévoué

 

1. Voir les analyses de Ricœur [1996] et Folscheid [2005], à partir notamment d’une lecture de
Levinas]. Le « régime de compassion » en sociologie [Corcuff, 1996] s’inscrit dans la même perspective
d’inversion du rapport hiérarchique entre deux catégories d’acteurs.
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« naturellement » à son patient, elle oppose celle du comportement médical
opportuniste, qui relèverait aussi d’une loi de la nature. L’accent mis sur la dimen-
sion stratégique de l’information est le véhicule de cette naturalisation. Plus que
dans toute autre relation bilatérale, la différence d’information entre le médecin et
le patient est considérable, en quantité comme en qualité. Plus que dans d’autres
professions, le professionnel peut alors exercer un pouvoir discrétionnaire. Son
comportement devient emblématique de la possibilité de tricherie, de ruse et de
duperie. Sur l’échelle de la tromperie potentielle, le médecin est à la théorie éco-
nomique ce que le garagiste est à l’imaginaire collectif ! Il est alors difficile de
s’en remettre spontanément à lui et la méfiance éclipse la confiance. Un contrat,
développant un système d’incitations extrinsèques, est alors le mieux à même de
gérer le risque car il exploite (à la manière du judoka qui utilise la force de l’adver-
saire) l’attitude intéressée du médecin.

 

2

 

On ne peut alors pas faire confiance à la confiance quand la relation est struc-
turée par une asymétrie d’information et une anthropologie valorisant la figure de
l’

 

homo

 

 

 

œconomicus

 

. Plus précisément, si confiance il y a, elle ne peut être que la
conséquence de montages institutionnels fondés sur le calcul.

En rabattant la confiance sur la rationalité, on rejoint la conception william-
sonnienne en termes de risques calculés. La confiance peut, dans ce cadre, se
réduire à un élément de calcul comme un autre. Sauf situation particulière (les
amis, la famille, le conjoint, qui sont des situations de 

 

personal trust

 

3

 

), le « recours
à la confiance n’ajoute rien » [Williamson, 1993, p. 471]. Ce que l’on appelle con-
fiance n’est qu’une illusion qui cache un calcul raisonné des acteurs.

Cette conception de la confiance est particulièrement inadaptée au monde
médical

 

4

 

 car elle est à la fois contradictoire et paradoxale. Contradictoire car la
confiance médicale repose sur une dépendance volontaire du patient. Se fier ou
s’en remettre à son médecin est d’une autre nature que le calcul des gains et des
pertes [Karpik, 2003]. Paradoxale car la confiance existe-t-elle si la relation de
confiance est intéressée ? Dans la perspective utilitariste, la relation de con-
fiance doit maximiser l’utilité que les partenaires retirent de cette relation. Or si
les partenaires révèlent tôt ou tard qu’ils agissent par intérêt, la confiance se
vide de sa substance : elle n’existe pas. Autrement dit, la notion de confiance

 

2. Le lecteur pourra trouver un exposé plus étayé de cette conception dans Batifoulier et Gadreau
[2005].

3. Williamson admet, qu’outre la « 

 

calculative trust

 

 », il existe dans certains cas une « 

 

personal
trust

 

 » qu’il définit comme non calculatoire, tout en ajoutant 

 

« if however, the decision to suppress cal-
culativeness is itself purposive and calculative, then the true absence of calculativeness is rare if not
noexistent

 

 » [1993, p. 270]. Il n’en reste pas moins qu’il reconnaît la possibilité d’une confiance désin-
téressée et donc la pluralité des modes d’ajustement.

4. Même si on peut l’amender en requalifiant la confiance en termes de structure de gouvernance,
économe en coûts de transaction et à condition de vérifier que les hypothèses concernant la spécificité
des actifs, l’opportunisme et la rationalité limitée des acteurs… s’appliquent à la relation médecin-
patient. Cette vérification est menée par Gadreau [2001], Béjean et Gadreau [1997] et Rebérioux et Bien
[2002].
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qui sous tend les analyses précédentes implique simultanément que la confiance
existe (quand elle n’est pas intéressée) et n’existe pas (dans le cas contraire).
Une solution à ces difficultés consiste à reconnaître l’autonomie de la question
de la confiance par rapport à celle du calcul des intérêts [Orléan, 1994 ; Karpik,
1998]. Non seulement il est rationnel de faire confiance, même si cette rationa-
lité n’est plus celle du calcul, mais, de plus, cette confiance est indispensable au
traitement de l’incertitude « radicale » qui enveloppe la coordination médecin-
patient.

 

De la confiance à l’éthique

 

Une telle incertitude se caractérise par la possibilité d’imprévus. Comme la
liste des états de la nature n’est pas connue, s’en remettre au calcul est inopérant
et le contrat n’a pas de sens (sur quoi contracter ?). La confiance accordée par le
patient, qui permet de répondre à l’incertitude, peut alors se nourrir de la réputa-
tion du médecin. Le bien santé est sans aucun doute un bien de réputation mais
l’analyse standard qui est faite de cette réputation n’a pas besoin d’une confiance
différente du risque calculé.

La réputation qui fait office de support à confiance reste ici ancrée au calcul.
Le patient intègre une anticipation du calcul du médecin concernant sa réputa-
tion. Cette confiance, indispensable à la coordination médicale, est ainsi assu-
rée par la réputation sans pour autant être déconnectée de sa définition en
termes de risque calculé. Cette construction, qui repose sur l’intérêt à faire
confiance et à honorer la confiance, ne fonctionne qu’en absence d’imprévus.
Or, précisément, la confiance n’est nécessaire qu’en présence d’imprévus qui
empêchent de savoir si la confiance a été respectée ou non [Eymard-Duvernay,
2004a].La qualité de la prestation médicale est attachée à son producteur et la
recherche d’un médecin s’opère par l’encastrement dans un réseau de voisinage
constitué de la famille et des amis. La réputation qui vient synthétiser les
croyances sur le producteur permet d’économiser les coûts de transaction. Lors-
que la densité médicale s’élève, les coûts de recherche d’information en pros-
pectant le marché local des soins peuvent paraître prohibitifs. S’en remettre à
la réputation est alors plus économe

 

5

 

. Cette réputation se maintient par la
menace d’aller consulter ailleurs (d’exercer une « contrainte de marché »). La
crainte d’une mauvaise réputation et d’une perte de clientèle conduit le médecin
à honorer la confiance.

En mobilisant la notion de point focal, Kreps [1990] a offert un moyen de
conjuguer mécanisme de réputation et contingences imprévues. Si un médecin
« réputé » suscite la confiance, il existe une infinité de ressources qui peuvent

 

5. Dans ce cas, la courbe de demande qui s’adresse à chacun des médecins devient de moins en
moins sensible au prix. Nous sommes en situation de « monopole croissant » où le prix d’équilibre aug-
mente quand le nombre d’offreurs s’accroît [Pauly et Satterthwaite, 1981].
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soutenir une réputation. Kreps soutient que le client fait confiance à une entre-
prise du fait de l’existence de principes focaux qui relèvent de la culture d’entre-
prise et qui par exemple mettent en avant que le « client est roi ». De tels
principes existent en matière de santé et sont rangés derrière la bannière de
l’« éthique professionnelle ». Cette éthique est une ressource cognitive pour les
médecins comme les patients. Elle permet à quiconque de s’engager dans la
relation de soins sans pour autant avoir à prévoir toutes les possibilités. Elle
fournit des ressources symboliques particulièrement affichées par la profession,
dans lesquelles chacun peut puiser pour juger la relation médicale. Elle permet
de faire vivre une réputation collective à partir d’un repère commun saillant
sans lequel la confiance ne serait pas possible. Les médecins engagent solidai-
rement leur réputation et quand l’un triche, c’est toute la profession qui peut en
souffrir. Cette réputation solidaire entre médecins peut ensuite se nourrir des
informations privées du patient provenant de son réseau personnel ou profes-
sionnel.

Il apparaît ainsi que l’éthique est un puissant support de la confiance du
patient. Soucieux des intérêts de son patient, le médecin bride lui-même son pou-
voir discrétionnaire, faisant ainsi de la relation médicale une relation de confiance.
Puisque « le patient est roi », la moralisation de l’exercice médical place le bien-
être du patient au-dessus de l’intérêt personnel.

La loyauté professionnelle, gage de la confiance médicale, est ainsi cautionnée
par l’éthique qui transforme l’incertitude en garantie et qui a fait ses preuves dans
le passé. Mettre l’accent sur cette « institution de la confiance », selon l’expres-
sion d’ Arrow [1963], compétence reconnue du service médical, conduit à orienter
l’analyse vers le problème des valeurs et des représentations. Avec la prégnance
d’une éthique professionnelle, le terme « médecin » ne désigne pas seulement une
profession mais aussi un label, une représentation sociale.

U

 

NE

 

 

 

APPROCHE

 

 

 

INTERPRÉTATIVE

 

 

 

DE

 

 

 

L

 

’

 

ÉTHIQUE

 

 

 

MÉDICALE

 

L’éthique des médecins est une institution coordinatrice du système de
santé. Elle est composée d’un ensemble de règles (codes de déontologie, ser-
ment d’Hippocrate, etc.) dont le statut mérite un éclairage. Ces règles ne relè-
vent pas du contrat ni de la contrainte hétéronome

 

6

 

. N’étant pas soutenues par
des sanctions juridiques, elles ne se présentent pas non plus comme des règles
de droit. Pour autant le maintien des règles éthiques n’est pas étranger à leur
capacité coercitive et même si elles ne sont pas la loi, elles font « force de loi ».
La définition de la convention, proposée par Weber, semble alors offrir un
moyen de capter les règles éthiques en médecine. Une convention est « une

 

6. Faute de place, nous ne pouvons développer ces affirmations, renvoyant le lecteur à Gadreau
[1992], Béjean et Gadreau [1996] ou Batifoulier [1999].
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coutume dont la ‘validité’ est approuvée au sein d’un groupe humain et qui est
garantie par la réprobation de tout écart » [Weber, 1971, p. 69]. Différant de
l’ordre juridique par une autre « structure sociologique de la contrainte »,
l’ordre conventionnel expose le contrevenant à un « boycott social » de son
« milieu environnant ».

De ce point de vue, l’éthique des médecins est une « institution convention-
nelle ». S’arrêter à ce constat est insuffisant pour capter pleinement la capacité
coordinatrice de l’éthique car on se heurte à la « guillotine » selon laquelle on ne
peut déduire l’effectivité de la règle du texte de règle. Une règle (quelle que soit
sa nature) ne peut prescrire toute son application. Elle ne se présente jamais
comme une solution toute faite et s’applique en fonction d’une représentation, de
nature conventionnelle, du collectif.

Notre analyse de l’institution éthique conduit à la définir comme un ensemble
de règles qui sont interprétées par une convention. Ce sont ainsi les conventions
qui font vivre l’institution éthique [Bessy et Favereau, 2003]. Cette analyse nous
amènera à distinguer la déontologie médicale de l’éthique médicale. La première
désigne les textes des codes et serments alors que l’éthique est liée à l’interpréta-
tion de ces textes. Notre thèse est que l’éthique est l’esprit de la déontologie bien
plus que la déontologie elle-même.

 

L’incomplétude des textes de déontologie médicale

 

Il apparaît naturel d’identifier l’éthique professionnelle à l’objet qui la
supporte : le code de déontologie, chargé de témoigner de la bonne foi du méde-
cin. À l’image des référentiels techniques de bonne pratique (du type « il ne faut
pas pratiquer plus de trois échographies pour une grossesse normale »), qui sont
des « références de l’inutile » [Robelet, 2005], la déontologie se présente comme
un catalogue de l’interdit. Le code proscrit en effet la discrimination dans l’accès
aux soins, la publicité, la compétition, etc. Il le fait au moyen de formules abstrai-
tes, renvoyant à des « valeurs » (par exemple l’article 19 : « la médecine ne doit
pas être pratiquée comme un commerce », ou l’article 56 : « les médecins doivent
entretenir entre eux des rapports de bonne confraternité »). En offrant de larges
espaces de liberté aux médecins, on peut douter que la déontologie soit réellement
prescriptive. Si le texte existe bien et est affiché voire brandi par la profession, rien
n’indique qu’il soit traduit en action bienveillante.

La lecture de la déontologie offerte par Mossé [2005] permet d’affiner l’ana-
lyse en séparant ce qui relève de la relation médecin-médecin et de la relation
médecin-patient. Dans le cadre des relations intermédecins, le code est un support
à la menace exercée par les pairs sur chaque médecin. Le conseil de l’Ordre, qui
édicte et est en charge du respect du code, organise ainsi la concurrence entre
médecins en sanctionnant et en organisant le boycott du contrevenant à la déonto-
logie. Par contraste, les articles destinés à codifier les rapports entre médecins et
patients sont plus allusifs. Ainsi, en matière de durée de consultation, « il faut
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élaborer un diagnostic avec le plus grand soin, en y consacrant le temps
nécessaire » (article 33). De même pour le montant des honoraires qui « doivent
être déterminés avec tact et mesure » (article 53). Le serment d’Hippocrate ren-
force ce constat quand il fait jurer au nouveau médecin d’être « fidèle aux lois de
l’honneur et de la probité ».

La déontologie, particulièrement évasive en matière de relation patient —
médecin, ne pourrait alors pas être tenue comme garante de la confiance. En
considérant son incomplétude comme point final de l’analyse, on pourrait consi-
dérer qu’elle n’est rien d’autre qu’une stratégie marketing de long terme destinée
à gagner artificiellement la confiance du patient selon la formule employée par
Arrow [1963]. Elle ne saurait toutefois être réduite à un gadget inutile dans la
mesure où elle permet à la profession, sous couvert de « désintéressement », de
négocier avec l’État des droits politiques d’autorégulation et d’autocontrôle, le
pouvoir symbolique des médecins étant l’un des rouages fondamentaux de leur
pouvoir politique [Hassenteufel, 1997].

Il est alors tentant de « jeter le bébé avec l’eau du bain » et de condamner
l’éthique médicale au regard de l’apparente incomplétude de la déontologie. Ce
discrédit constitue la position de l’économie de la santé moderne [Bloche, 2001 ;
Batifoulier, 2004a]. Il repose sur l’affirmation qu’il reste bien peu d’éthique dans
cette déontologie si l’on associe le mot éthique à l’existence de valeurs et de prin-
cipes, à une conception de ce qui est bien, portée par des règles communes et des
référents partagés. Et cette morale professionnelle est bien peu « morale » car elle
peut susciter l’indignation et des « troubles de la conscience

 

7

 

 ». On peut en effet
être tenté de réduire la déontologie médicale à une expression particulière d’un
comportement intéressé en rappelant que le mot « déontologie » a été « créé » par
J. Bentham, dans une perspective utilitariste complexe

 

8

 

.

 

L’éthique fait vivre la déontologie

 

La conception de l’éthique intéressée conduit à définir le comportement du
médecin comme une déclinaison particulière d’un comportement générique
opportuniste. L’éthique médicale, comme témoignage d’une moralité indépen-
dante du calcul, disparaît avec cette naturalisation [Batifoulier et Gadreau,
2005].

Cette analyse ne tient qu’au prix de paradoxes qui répliquent le paradoxe de la
confiance calculée. Ainsi par exemple si l’on suit la conception beckérienne de
l’altruisme, le respect ou la transgression de la déontologie ne serait que le résultat

 

7. Cette définition de l’éthique sera affinée plus loin.
8. Le respect d’une norme morale se conçoit comme un moyen de contribuer à l’accroissement du

bonheur (état de plaisir ou absence de peines). Ce bonheur ne se réduit pas aux plaisirs et peines propres
à l’individu mais aussi aux plaisirs et peines qui sont fonction des autres. Dans ces conditions la déon-
tologie participe à la maximisation du bonheur [Bentham, 1989].
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d’un arbitrage coût-avantage

 

9

 

. L’éthique professionnelle est alors traitée soit
comme un argument de la fonction d’utilité du médecin qui manifeste une préfé-
rence individuelle intrinsèque, soit comme une contrainte qui censure le compor-
tement du médecin. Mais cette réduction de l’éthique à l’intérêt recèle un dilemme
souligné par Elster [1998] à propos de l’impact des émotions sur les décisions.
L’exemple développé conduit à affirmer qu’un calcul ne peut suppléer à la néces-
sité éthique d’adopter un comportement conforme à ses propres prescriptions
morales, sauf à tomber dans un paradoxe de moralité qui est en fait un paradoxe
du choix rationnel

 

10

 

.
Pour sortir de cette asphyxie de l’éthique, il faut revenir sur l’analyse de

l’incomplétude de la déontologie. L’incomplétude n’est pas un obstacle à la coor-
dination si elle secrète son antidote : une capacité d’interprétation [Favereau,
1997]. La déontologie n’est pas d’un usage mécanique et les textes ne peuvent rien
dire s’ils ne sont pas assortis d’une interprétation qui donne le sens du texte en
situation. Les acteurs comprennent la coordination en s’interrogeant sur ce qu’il
convient de faire. C’est pourquoi, la superficialité de la déontologie n’est pas un
obstacle à la décision médicale éthique car c’est dans l’ensemble des textes et des
principes qu’ils véhiculent que chaque article prend sens. Pour compléter les tex-
tes lacunaires de la déontologie, le jugement éthique mobilise une interprétation
basée sur des principes qui sont issus de la globalité du système de santé

 

11

 

.
Cette interprétation s’appuie sur une représentation du collectif de référence,

c’est-à-dire sur une façon de juger la situation, l’autre et soi-même dans la situa-
tion. Ainsi, quand les patients consultent un médecin, ils savent que son compor-
tement est encadré par des règles déontologiques. Pour s’appliquer, elles ont
besoin d’une interprétation 

 

hic et nunc

 

, tenant compte à la fois du collectif formé
par le patient et le médecin et d’un collectif plus large constitué de l’ensemble du
système de santé, le tout permettant d’évaluer la qualité du service rendu (durée
de la consultation ou dépassement d’honoraires). Cette interprétation n’est donc
pas la même en tout temps et en tout lieu.

 

9. À la stratégie de respect s’attachent certaines satisfactions monétaires (retirées d’une clientèle
fidélisée) et non monétaires (retirées de l’estime de soi), mais aussi des désagréments essentiellement
monétaires (le coût des moyens et de l’effort à mettre en œuvre). À la stratégie de transgression s’atta-
chent des désagréments monétaires (liés au risque de volatilité de la clientèle… et aux sanctions éven-
tuelles de l’Ordre des médecins) et non monétaires (une certaine perte de l’estime de soi), mais aussi des
avantages monétaires (la rentabilisation immédiate de l’activité). À partir des années 1980 un certain
nombre de travaux s’appuient sur cette argumentation pour relativiser le phénomène d’induction de la
demande de soins par l’offre, en tempérant précisément le pouvoir discrétionnaire de l’expert-médecin
par l’existence d’une éthique intéressée [par exemple Zweifel, 1981 ou Domenighetti, 1995].

10. Voir Batifoulier et Thévenon [2003] pour une démonstration qui prend appui sur les notions de
préférences, de capital social et de méta préférence.

11. On reconnaît ici une illustration de la notion de « fit interprétatif » développée par Ricœur  à
partir de la « fable de la chaîne de narrateurs » de Dworkin, insérée dans le langage de l’économie par
Favereau [1998] et illustrée dans le cas de la règle de droit par Latour [2002].
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La réalité de l’éthique n’est pas dans son énoncé mais dans les représentations
de la relation médicale et c’est dans sa dimension interprétative que l’éthique est
véritablement éthique.

Cette approche interprétative de l’éthique médicale n’est pas dissociable des
dispositifs qui la formatent et qui permettent de borner l’interprétation, parmi les-
quels figure la déontologie. L’éthique est équipée par des objets qui tracent une
trajectoire. Les objets permettent en effet de ne pas la réduire à des conceptions
exclusivement personnelles de ce qui est bien. L’existence de règles communes,
de référents partagés, éloigne l’éthique de l’arbitraire de chacun. Ainsi, si les arti-
cles du code sont incomplets, ils restent fondamentaux. Ils fournissent des res-
sources à l’interprétation en développant trois fonctions selon Ricœur [1996]. Une
fonction d’universalisation qui permet d’affirmer le caractère universel des pré-
ceptes applicables, non pas à tel médecin et tel patient particuliers, mais à quicon-
que entre dans la relation de soins. Une fonction de « connexion », en reliant un
article du code à une idée plus générale. Ainsi l’article 19 (la médecine n’est pas
un commerce) renvoie à l’idée que le patient n’est pas une marchandise. Enfin,
une fonction d’arbitrage des conflits qui permet à la déontologie de revêtir non
seulement les traits de la jurisprudence mais aussi ceux de la casuistique. Au total,
« le code déontologique opère comme un sous-système à l’intérieur du domaine
plus vaste de l’éthique médicale », dont il ne donne qu’un aperçu sous forme de
« condensé d’histoire des idées morales qui s’abrège dans des formules lapidaires
et parfois ambiguës » [Ricœur, 1996, p. 26 et 30].

On dispose dorénavant d’une théorie de l’éthique médicale à deux niveaux. Le
premier niveau est celui de la déontologie et des textes qui, parce qu’ils sont par-
ticulièrement lacunaires, doivent être complétés par un processus d’interprétation
pour être appliqués. Ce processus s’appuie sur des représentations normatives et
évaluatives de la relation médicale. Ces représentations, parce qu’elles mobilisent
une idée de ce qui convient de faire dans telle ou telle situation, sont de nature éthi-
que au sens commun du mot. Il faut alors maintenant tirer les conséquences d’une
pluralité de représentations possibles et de l’impossibilité de ramener l’éthique
médicale à une conception universelle et immuable d’un comportement éthique.
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Les individus tranchent, se conforment, dénoncent et accommodent la déonto-
logie en fonction de leur représentation du comportement acceptable. L’éthique
constitue l’expression commune de la légitimité dans le système de santé. Un
comportement éthique est un comportement légitime qui se nourrit d’une repré-
sentation du fonctionnement acceptable du collectif de référence. Interpréter la
déontologie par une représentation du collectif consiste à évaluer le problème de
coordination ou de coopération et à porter un jugement sur la relation médicale et
sur les acteurs dans cette relation. Comme il n’y a pas qu’une seule façon de juger

 

Chapitre 27.fm  Page 461  Lundi, 20. mars 2006  2:45 14



 

462 P

 

OLITIQUES

 

 

 

PUBLIQUES

 

 : 

 

COORDINATION

 

 

 

ET

 

 

 

BIENS

 

 

 

COMMUNS

 

mais plusieurs, on est amené à revisiter la conception de l’éthique médicale à
l’aune d’une économie de la pluralité.

 

La pluralité des éthiques et la conception de l’acteur

 

Dans une économie de la pluralité, la définition univoque et réductrice de
l’individu, cantonné à un statut de calculateur opportuniste et développant une
approche de l’éthique intéressée, n’a pas de sens. La focalisation sur un individu
truqueur et profiteur, qui instrumente la déontologie pour satisfaire son intérêt per-
sonnel, n’est pas seulement gênante dans le cas de la santé. Elle est incohérente
s’il s’agit de payer un surcroît de puissance par un surcroît d’indignité dans ses
relations avec les autres (et non plus seulement avec la nature) [Favereau, 2004].

Cette conception n’est pas qu’une fiction théorique dans la mesure où elle a le
pouvoir de modeler la réalité en orientant la façon de poser les problèmes de poli-
tique de santé. Elle conduit à supporter des politiques économiques dont les objec-
tifs consistent à élaborer des dispositifs qui donnent la priorité aux récompenses
ou aux pénalités financières, les plus aptes à éviter les gaspillages et à conduire à
l’honnêteté.

Ainsi, en médecine ambulatoire, la réforme de l’assurance-maladie consacre
la politique de la demande consistant à déployer les mécanismes de coassurance
comme en témoigne le récent plan « Douste-Blasy » de 2004. Le développement
des politiques de ticket modérateur, d’honoraires libres, de forfait, de dérembour-
sement des médicaments, fondée sur la notion approximative de médicament de
confort (puis de Service médical rendu),… ont pour objet de réduire la part des
soins remboursée par l’assurance sociale. Le concept de risque moral fournit la
crédibilité scientifique à cette désocialisation. L’idée selon laquelle la socialisa-
tion de l’assurance découragerait l’effort de prévention (risque moral 

 

ex ante

 

) et
encouragerait la surconsommation (risque moral 

 

ex post

 

) est typiquement une
conception issue de la théorie de l’agence. Des individus bien assurés peuvent se
permettre d’être des passagers clandestins et des gaspilleurs. Or, la notion de ris-
que moral en santé relève plus du dogme que de la démonstration scientifique
[Bardey 

 

et

 

 

 

al.

 

, 2002] et les politiques de ticket modérateur n’ont qu’une influence
mineure sur les dépenses (le nomadisme médical par exemple ne concerne que
deux patients sur mille) tandis qu’elles accroissent les inégalités sociales de santé.

Dans le secteur hospitalier également, l’évolution de la politique publique est
significative de cette emprise théorique : les notions de concurrence fictive et de
concurrence organisée [Mougeot, 1999] président aux transformations des moda-
lités de fonctionnement des établissements hospitaliers publics et privés. La
réforme en cours visant à instaurer une tarification à la pathologie (ou à l’activité)
repose explicitement sur l’approche contractuelle de la coordination développée
par la théorie de l’agence en termes de comportements opportunistes de risque
moral et de sélection adverse [Henriet, 2001].
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Ces quelques exemples révèlent que l’insistance sur une façon partielle et par-
tiale de concevoir la rationalité des acteurs n’est pas sans conséquence sur la poli-
tique économique en œuvre en santé. Dans ces conditions, l’accent sur une autre
conception des acteurs, introduisant le rôle des jugements, modifie la vision de la
politique économique.

À cet effet, l’existence d’une rationalité interprétative permet de contester la
réduction de l’individu à un « idiot rationnel » sans nier l’existence de comporte-
ments intéressés12. En matière de santé, les motivations opportunistes sont bien
présentes sans pour autant relever d’un comportement naturel mais d’une inclinai-
son de la légitimité vers un registre plus marchand. La politique économique n’est
pas étrangère à cette inclinaison car elle contribue à l’arbitrage entre différentes
interprétations.

La politique économique a ainsi la capacité d’orienter ou de colorer l’éthique
médicale en orientant la légitimité des acteurs. Elle ne se borne pas à modifier les
actions des acteurs. Elle participe également à la modification de leur représenta-
tion d’un comportement légitime.

Il en va ainsi parce que l’éthique médicale s’exprime sous la forme d’une
convention d’interprétation qui coordonne les jugements sur les comportements.
Dans cette perspective l’éthique est plurielle. Si elle ne peut être réduite à la déon-
tologie, elle ne peut non plus être ramenée à une morale universelle13 . L’éthique
professionnelle ne relève pas de principes moraux universels même si elle s’ali-
mente de tels principes14. Parce qu’elle est particulière et non absolue, elle est plus
flexible que la morale et peut évoluer en fonction de la politique économique qui
est l’un des plus puissants ressorts de la définition de la légitimité.

L’autonomie de l’éthique par rapport à la politique économique : 
une illusion d’optique

En prenant parti dans les conflits de représentation, la politique publique
influence la définition d’un comportement médical conforme à l’éthique. L’accent
mis sur la régulation comptable des dépenses de santé et sur la logique d’incitation

12. Dans la même perspective, on peut également considérer en se référant à Sen [1977, 1993], que
l’exercice de l’éthique médicale en tant que jugement moral, opère un « classement des classements »,
par délibération, sur la base de préférences individuelles instables, et selon une pluralité de modes d’éva-
luation. Voir le commentaire de Batifoulier et Thévenon [2003].

13. Le jugement moral, selon certaines auteurs [Ricœur, 1990], peut prendre deux formes qui
conduisent à distinguer la morale de l’éhtique. L’éthique met en jeu des valeurs concrètes, particulières
et facultatives, liées à des conceptions spécifiques du monde définies en dehors du sujet (l’éthique du
plaisir d’Épicure, l’éthique de la puissance de Nietzsche…). La morale met en jeu des valeurs abstraites,
universelles et obligatoires, qui concernent notre relation avec autrui, qui s’adressent à un sujet libre,
capable d’intention, visant le bien pour lui-même indépendamment de tout intérêt sensible qui en annu-
lerait la valeur (la morale de Kant).

14. Dans certains cas très particuliers, elle peut même s’y opposer. Le respect du secret médical, par
exemple, peut conduire à accepter des comportements que la morale réprouve.
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contractuelle qui l’accompagne, modèle la façon correcte de juger la pratique
médicale en orientant l’interprétation des textes de l’éthique. En légitimant des
comportements où prime l’intérêt financier, les politiques publiques activent cer-
taines interprétations marchandes des textes.

On sait que la protection sociale est soumise à une cure d’amaigrissement pour
diminuer les prélèvements obligatoires. Cette priorité impose une problématique
qualifiée de pertinente et définit des modèles d’action. La politique du chiffre qui
permet de dire ce qui compte, sous couvert de neutralité, est un vecteur primordial
de ce cadrage de la situation [Eymard-Duvernay, 2004b]. Ainsi, les critères de
performance de l’OCDE importent plus que ceux de l’OMS.

Le modèle de santé français, qui se dessine depuis quelques années, combine
plus d’intervention de l’État et moins de socialisation. L’État « prend le pouvoir »
sur la gestion du risque santé en orientant le système à des fins beveridgiennes
(avec notamment la CMU), en développant des moyens de financement de même
nature (la CSG qui finance pour une large part le risque santé) et en créant des nou-
veaux organismes de gouvernance (agences et unions). Cette « universalisation »
du système est justifiée par les performances jugées supérieures des systèmes dits
universels par rapport aux systèmes d’assurances sociales de type bismarckien, au
regard du critère du poids de dépenses de santé dans le PIB, qui est un critère natu-
ralisé.

Cette intervention croissante de l’État sur la couverture de base se conjugue
avec la restriction de cette couverture au profit de la part complémentaire. L’uni-
versalisation n’est pas conduite en révoquant les déremboursements mais en
contribuant, sélectivement, à leur refinancement. Les politiques de la demande,
consistant à faire payer le patient, n’ont alors plus d’obstacles à leur déploiement.
Outre le ticket modérateur, l’instauration d’un médecin traitant en 2005 permet
d’autoriser le dépassement d’honoraires des spécialistes, consultés sans passer par
le généraliste. Les effets inégalitaires de la prévoyance privée sont compensés par
l’octroi, sous conditions de ressources, d’un « chèque santé », d’allure rawlsienne,
permettant aux plus démunis d’acquérir la complémentaire de leur choix.15

La politique publique en impulsant ce « modèle » de santé16 ne fait pas que
modifier les comportements, elle modifie aussi les conceptions d’un comporte-
ment légitime. L’action politique sur les représentations est essentielle dans la

15. Le rapport Chadelat [2003], par exemple, propose l’instauration d’un chèque santé maximal
pour les personnes dont le revenu est inférieur à un seuil puis décroissant, que les bénéficiaires pour-
raient déposer auprès des assureurs de leur choix. Le rapport distingue quatre types de soins nécessitant
trois types d’assurance : les soins relevant uniquement de l’assurance-maladie obligatoire (AMO), ceux
relevant de l’AMO et de l’assurance-maladie complémentaire de base (AMCB), ceux relevant unique-
ment de l’AMCB, et enfin les soins relevant de la surcomplémentaire. La réforme de l’assurance-
maladie qui s’annonce remettra vraisemblablement en cause très profondément le périmètre de l’assu-
rance obligatoire, dans une logique de concurrence entre l’assurance-maladie et des partenaires privés,
mutuelles et assurances privées [Chadelat, 2003].

16. On trouve des analyses convergentes dans Barbier et Théret [2004], Friot [2002], Domin
[2005], Batifoulier [2004b].
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conduite du changement. La prise de pouvoir de l’État sur la santé permet de
mieux diffuser le régime des « bonnes idées » alors que la désocialisation et ses
conséquences constituent une illustration de l’application de ces « bonnes idées ».
La politique publique modifie le sens éthique des individus en autorisant des com-
portements prohibés hier et légitimés aujourd’hui.

Ainsi, avec la nouvelle donne tarifaire, le prix devient un argument de
l’échange médical. Les conventions médicales (notamment celles de 1980 et
2005) et les lois ou plans de sauvetage de l’assurance-maladie (en particulier celle
de 2004 relative notamment au médecin traitant) conduisent à une légitimation
croissante des dépassements d’honoraires. Fort de leur « bon droit » et du respect
du « tact et mesure » imposé par la déontologie, certains professionnels n’hésitent
plus à engager un « bras de fer » avec les caisses d’assurance-maladie (notamment
pour les dépassements sauvages des médecins spécialistes)17.

De même, le développement programmé de la part complémentaire a pour
objet de modifier les attentes et les « mentalités » au regard de la santé. L’acqui-
sition d’une complémentaire, et la logique de libre assurance dont elle relève, sont
ainsi drapées d’une nouvelle légitimité, paradoxalement au travers des correctifs
égalitaires introduits récemment pour combattre la dérive inégalitaire dont elles
étaient la cause.

La vocation de la protection sociale à éloigner les individus des fluctuations
du marché est mise à mal avec ce développement du couple déremboursement-
complémentaire. L’acquisition d’une complémentaire étant corrélée au revenu et
à l’emploi, le retour à la dépendance au marché, pour tous, fragilise les plus éloi-
gnés de l’emploi stable en développant des systèmes de « double peine » où l’éloi-
gnement et l’accident sur le marché du travail se paient aussi en matière de
protection sociale.

En diffusant des interprétations marchandes, la politique de santé contribue à
forger une nouvelle éthique où le risque social est ramené à une rubrique du risque
quelconque, par l’activation de la logique de responsabilité. L’enfermement de la
protection dans le risque conduit à rogner certaines caractéristiques de l’État
social et notamment sa capacité à réaliser un mieux-être social [Ramaux, 2004].
Elle célèbre, selon l’expression de Ewald et Kessler [2000], les « noces du risque
et de la politique » en forgeant un nouveau système de pensée, une nouvelle
morale. Le risque est « tout à la fois une morale, une épistémologie, une idéologie,
en fait une manière de définir la valeur des valeurs » [p. 61].

Le renforcement tendanciel de la part marchande dans la coordination du sys-
tème de santé, rendu saillant par la politique publique, modifie le sens du
légitime sans pour autant être efficace. On peut en effet déboucher sur
un paradoxe de politique économique selon lequel, à trop vouloir réduire les
dépenses, une politique économique au jugement marchand les accroît, via, en

17. Voir Robelet [2005] pour un exposé plus documenté de la diffusion des interprétations mar-
chandes dans le secteur hospitalier et Batifoulier et Biencourt [2005] pour la médecine ambulatoire.
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particulier, un transfert du gratuit vers le payant [Batifoulier et Ventelou, 2003].
La dérive des dépenses de santé tiendrait ainsi non seulement à une augmentation
en volume induite, selon les arguments généralement invoqués, par le progrès
technique, le vieillissement de la population, et des exigences accrues, mais aussi
à la transformation des modes d’enregistrement et d’évaluation de l’activité médi-
cale. La politique de santé, en suscitant des actes payants, jusqu’alors gratuits,
active des attitudes opportunistes et calculatrices au détriment d’autres comporte-
ments moins dépensiers. Ces attitudes s’entretiennent par un mécanisme de pro-
phétie auto réalisatrice où, chaque acteur s’attendant à être jugé en fonction de
critères marchands, se conduit en conséquence. La relégation artificielle des per-
sonnels soignants en chasseurs de prime engendre sa propre confirmation, tandis
que le sens du légitime se modèle, jusqu’à un certain point, pour intégrer les nou-
velles pratiques : le cadre constitutif commun (ou contexte commun d’interpréta-
tion) qu’est l’éthique médicale, accorde désormais davantage de poids à la
conception marchande et téléologique de l’éthique professionnelle dans le com-
promis qu’il réalise entre une pluralité de jugements.
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